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. I ini lecteur,

Voici une monograph ie paroissiale i/ue je cous prie d accueillir 
arec empressement et bienveillance, car c'est une pierre nouvelle dans 
l’édifice historique national. Comme tous tes écrits du genre précé
demment parus dans cette province, elle servira à l'historien futur du 
( 'anada. JjCs liibaud, les Ferland, les Carneau el autres pionniers dans 
le domaine de notre histoire, n'ont eu, pour élaborer leurs précieux 
! nivaux, qu'une quantité île documents ou restreinte ou indigeste. . 1 

répoque île la rédaction de leurs annales et du prononcé de leurs juge
ments, peu de monographies paroissiales existaient pour les aider à les 
formuler avec justesse, à coup sûr. sans appel. Depuis tors, on a mis 
au jour ou entassé dans nos archives des masses de documents, néces
saires pour la mise en une lumière vraie des évènements passés de notre 
vie canadienne : il semble possible d'espérer, devant cette activité île nos 
écrivains et de nos archivistes, que l'historien futur du Canada surgisse, 
à courte échéance. D'ici là. Je pags ullcndra son chantre avec une im
patience grandissante : mais avant que ce vigoureux écrivain ne s'atta
ble ou ne s'enniche pour recueillir et coordonner les notes qui serviront 
à fixer d’une manière solide cl permanente la physionomie du peuple 
canadien-français, il est nécessaire que tous les matériaux essentiels 
soient publiés, que les histoires locales soient contées, que les vertus 
comme aussi les travers de nos gens soient mieux connus: et fout cela 
ne se peut écrire, dire ou lire que dans les livres comme celui que j'ai 
l'honneur île vous présenter ici, mon cher lecteur.

]j auteur, pour charmer ses heures laborieuses, satisfaire son amour 
des choses de la pairie tant petite que grande, Vest occupé à rédiger 
cette histoire de Saint-d ah rie! de Drandon, sans prétention littéraire. 
Il g a quelques années, j'eus l'avantage d'en lire les premiers chapitres 
que je trouvai très intéressants, j'encourageai l'auteur à poursuivre 
son oeuvre et à la publier. Il ne voulut puii I noire à la sincérité de 
mon éloge, puisqu'il garda son manuscrit, déjà fort avancé, sans faire 
un pas vers Vimprimeur. Ce n'est que sur les instances réitérées et 
pressantes de plusieurs membres île la société historique de Montréal, 
que l'auteur consentit à livrer son travail à l'impression. Dur une mo
destie non moins rare que louable dans ce siècle île vertus faciles el ta-



pageuses, l'auteur persifle à vouloir garder l'anonyme. Sous admirons 
le peu de <us qu’il veut bien faire de son talent réel, car son livre, en 
dépit de l'opinion personnelle de l’auteur, est très convenable de style et 
d’ordonnance. Nous voudrions que les histoires de paroisses soient 
toutes aussi bien cornues, toutes aussi sobres dans l’expression que 
celle-ci, aussi abondantes en renseignements divers et utiles.

Si mon ami se flatte, en publiant cette histoire anonymement, de 
ifarder l’incognito, et de frustrer ses compatriotes du plaisir de le saluer 
de son nom, je puis l’assurer qu’il a tablé sans la curiosité persévérante 
des bibliothécaires, des libraires, des bibliographes. Il n'est presque 
plus possible de se maintenir sous le voile désormais transparent de 
l’anonyme; il ne vaut guère mieux se barricader derrière un nom de 
plume; les pseudonymes les mieux gardés, quand ils cachent des écri
vains de mérite, finissent toujours par être trahis et divulgués. Fa- 
dette la mystérieuse est maintenant connue de celles comme aussi de 
ceux que sa prose attrayante attire, attache, attroupe, attable.

La Renommée rejoint plus sûrement ceux qui la fuient que ceux 
qui la poursuivent. Veux que cette déesse couronne malgré eux, ont, 
sur les pourcliasseurs de gloire, le précieux avantage de n’avoir pas été 
déçus dans la vaine poursuite d’un bonheur fugace.

Un nohi au frontispice de ce livre importe peu. What’s in a name ? 
Shakespeare avait raison d'affirmer que la rose garderait son doux par
fum quand même on l’appellerait d'un autre nom. Et pourtant cela 
n’empêchera pas les sots de ne croire au mérite que s’il est prôné dans 
les gazettes, précédé d’un grand nom, servi par le succès. Le succès, 
le renom, l’éloge sont une couronne du mérite et devraient toujours lui 
être attribués; mais il faut compter avec les petitesses de l’humaine 
nature. Le mérite souvent, privé du soutien de ces choses, comme d’un 
aliment utile à sa vie, se lasse, s’altère, chancelle et périt. Par contre, 
les ballons gonflés n’ont besoin que d’être piqués d'une pointe d’épingle 
pour choir misérablement dans la plaine qu’ils allaient dominer. Le 
mérite est indépendant de l’éloge, indépendant du succès; mais qui me 
blâmera de proclamer modestement celui de l’auteur anonyme de ce 
livre et de lui souhaiter tout le succès que réclamerait une oeuvre ardue 
poursuivie sans faiblesse, une oeuvre utile réalisée sans jactance,

La compilation et la rédaction d’une monographie paroissiala n’est 
pas une oeuvre qui s’élabore en une quinzaine, ni même en quelques 
mois. Elle exige de longues et patientes recherches. Aussi, l’auteur 
anonyme de l’histoire de Saint-Gabriel-de-Brandon, non content de 
compulser torn les livres, bouquins et journaux où il a espéré trouver 
un renseignement, a interrogé, tour à tour, non seulement tous les an
ciens de cet endroit, témoins oculaires ou auriculaires des dits et gestes



îles pionniers, in ni s encore les greffeh de Sorel et des Trois-Rivières, les 
archives paroissiales ou épisco/iales de Québec, Trois-Rivières, Jolielte 
et ailleurs, témoins silencieux mais fidèles îles choses du passé. L’au
teur a butiné, grappillé sans relâche dans tous ces champs d'abondance, 
puisé à toutes ces sources sans lassitude.

Voyez le fruit de cas recherches. Prenez et lisez : c'est une oeuvre 
utile non seulement à nos hislorins futurs, mais surtout aux concitoyens 
de l'auteur. Les Brandoniens devront à l'annaliste de leur paroisse 
une reconnaissance je. dirai incalculable, impayable. Grâce à lui, ils 
pourront suivre, comme â ' >, dans la forêt berlhiéraine ou maskï-
nongeoise, les allées et venues des chers ancêtres. Grâce à lui, les tra
verses nombreuses de leurs pères leur seront mieux connues, et partant, 
mieux• compris le rôle gu'ils ont dû tenir pour mériter â leurs petits- 
fils l'aisance dont ils jouissent. Le moins que les citoyens de Saint- 
Gahriel-de-Brandon puissent faire pour remercier l’auteur, c’est d’ache
ter son livre dans chaque famille, de le distribuer à leurs enfants dans 
les écoles, â leurs amis éloignés, aux anciens Brandoniens partis aux 
quatre coins de la province à la recherche du pain quotidien.

Vraiment, l'on se désintéresse trop des ancêtres! A "est-il pas déplo
rable de rencontrer des Canadiens si peu reconnaissants aux ailleurs de 
leur vie pour ignorer les noms de leurs aïeuls? Ceux-là, c’est sûr. sont 
nés dans les choux et ont été apportés par les sauvages. Au-delà du 
grand-père, ils ne savent absolument rien. Si vous croyez que j'exa
gère. nommez-moi la douzaine de vos aïeuls et bisaïeuls. Vous hési
tez... ! Est-ce là, dites-moi, la récompense réservée aux patriotes qui 
ont renoncé, pendant si longlem/is, au bien-être de la rie civilisée pour 
coloniser la forêt canadienne? A ceux qui, s'enfonçant dans les bois 
laurentiens, s’y sont taillé de larges éclaircies pour y situer leurs mai
sons rustiques et grossières? Si nous jouissons des bienfaits de la vie 
urbaine dans les villages et les villes qui s'élèvent sur les clairières d’il 
y a cent ans, ne le devons-nous pas au.r vénérables pionniers de nos pa
roisses? C’est assez longtemps être ingrats! Rendons aux ancêtres le 
culte qui leur est dû!

Citoyens de Saint-Gabriel-de-Brandon et des paroisses issues d’elle 
sur le territoire primitif du Canton Brandon, vous fêterez, l’an pro
chain, le centenaire de l’arrivée du premier colon sur les rives du lac 
Maxkinongé. Voici un livre qui vous aidera à vous y disposer conve
nablement puisqu’à toute fête il convient de se préparer, pour en tirer 
profit ou plaisir. Ecoutez en silence la lecture du chapitre qui s'an
nonce; saluez respectueusement, tout à l’heure, quand, devant vos yeux, 
passera la théorie majestueuse des grands et vénérables aïeux.

Montréal, 17 septembre 1917. CASIMIR IIEBERT.
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LETTRE-PREFACE

Cher Monsieur,

Quand vous m’avez écrit, disant que votre ouvrage ne serait pas 
satisfaisant, ou quelque terme équivalent à cela, j'ai pensé vous ren
dre service en lisant votre manuscrit et surtout en examinant ce que 
j'appelle la charpente du livre, car pour les détails je n'y pouvais
rien. Je trouve que l’ordre et la class......... des matières sont
sans reproche. Tout est clair et facile à comprendre. Hélas! que 
j’en ai vu des histoires de paroisses embrouillées!

La vôtre a cette grande qualité d’être droite et libre comme le 
chemin' du roi. De plus, l’écriture est très bonne, je veux dire que 
la (phrase roule bien. IXe vous désolez point au sujet des renseigne
ments qui vous manquent : c'est toujours ainsi. L’écrivain ne sait 
jamais tout. Ses lecteurs encore moins. l)e sorte que personne ne 
devrait se plaindre.

Mais la grande affaire, c'est que vous nous instruisez de ce qui 
allait se perdre, de ce qui était déjà plus qu’à moitié dans l’oubli et 
j'ajoute que vous en dites assez pour former une base solide à l'his
toire des localités que votre livre étudie. Qui donc ferait mieux? 
Soyez content. La présente génération va sc rattacher nu passé d'il 
y a trois quarts de siècle, qui s’en allait disparaissant chaque jour — 
et songez-y ! les générations à venir apprendront de vous ce qu’étaient 
les commencements et ce qu'est l'état actuel de la paroisse. Vous 
avez là deux anneaux ou sections d’une chaîne très forte qui se pro
longera par la suite, de sorte que l'amour du pays, la connaissante 
du passé, le respect des ancêtres sc continueront grâce à vous à tra
vers les âges. Ceux qui, plus tard, mettront par écrit les événe
ments survenus après vous, partiront, coûte que coûte, de votre chapi-
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tre deuxième — après avoir admiré, comme de droit, le premier cha
pitre qui est beau et, je dirai, inspirateur du patriotisme.

Depuis cinquante années, je prêche en toute occasion l'utilité 
des histoires de paroisse. Sans elles, ce que l’on nomme la grande 
histoire n'est qu'une toiture juchée sur des poteaux et pas de corps 
de bâtiment. C’est vous qui bâtissez la maison, et vous savez com
ment on s'y prend pour la rendre habitable. Je n’exagère rien en rien 
de rien. 11 nous faut toutes les histoires des paroisses pour arriver 
à dire que nous avons une histoire du pays.

Vous avez su faire à propos.ee qui était désirable, ce qui sera 
utile — une bonne oeuvre, en un mot-

Bien à vous,

UK NJA il IX SU LT K



HISTOIllK DE

SAINT-GABRIEL DE BRANDON

CHAPITRE I

DESCRIPTION DE SAINT-GABRIEL DE BRANDON.

La paroisse de Saint-Gabriel de Brandon est située dans le comté 
de Berthicr. Elle s’étend au sud jusqu’à une distance de cinq lieues 
et demie seulement du fleuve Saint-Laurent; au nord elle pénètre dans 
les premiers contreforts des Lnurcntides.

Elle forme un carré irrégulier mesurant environ 80 milles de 
superficie, répartis à peu près également dans la seigneurie de Lanau- 
dière et les six premiers rangs du canton Brandon.

De nombreux cours d’eau l’arrosent, la fertilisent et l’cmbol'lissent, 
comme aussi plusieurs lacs.

Parmi ces derniers, il faut mentionner le lac Maskinongé, belle 
nappe d’eau presque ronde qui mesure près de 4 milles du sud au nord, 
et deux milles et demi de l’est à l’ouest. En certains endroits elle 
atteint près de deux cents pieds de profondeur; et presque partout 
surtout au sud et à l’est, elle est bordurée de belles grèves sablonneu
ses qui, ne s'abaissant que graduellement, font de scs rives des endroits 
recherchés des baigneurs.

Outre ce lac, on compte plusieurs autres nappes d’eau de.moindre 
étendue; ainsi dans le sixième rang : l'on trouve les lacs à Payette, à 
Ijabrèche, et de Berthicr ; au 7e rang : les lacs Ida (Grenache), La- 
noie (Lamarre); an 5c rang île lac à Laporte (Desmarais ou Poi- 
tras) : enfin sur les lots au sud-est, le lac Picttc (Uirovque).

Le lac Maskinongé est l’immense réservoir dans lequel se déver
sent—connue en leur récipient naturel—presque tous les cours d’eau 
qui sillonnent la paroisse en tous sens. . Au nord du lac vient se dé
charger la rivière Mastigouche, qui par ses trois branches (gauche, 
milieu et droite), drainp une étendue de plusieurs centaines de milles 
carrés- de forêts et apporte le tribut do plus do deux cents lacs. Puis
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en allant vers l'ouest, on remarque le ruisseau Armstrong, le Graml- 
lluisseau, les deux Matembin (Grande et petite), venant l'une du 
nord, l’autre de l'ouest, et qui se réunissent près de leur embouchure*. 
A l’ouest et nu sud du lae viennent encore se déverser les ruisseaux de 
l’Aqueduc (Michel Paul), de la côte Déboulic, llicks, Gauthier 
(Sarrazin), Doyle, Aubin, Michaud, etc.

\A l’est se trouve la baie à Barolette de laquelle sort la rivière 
Maskjnongé qui porte au Saint-Laurent le surplus des eaux du lac.(l)

Dans la partie sud-ouest de la paroisse, cinq autres ruisseaux, 
parmi lesquels est la Belle-Rivière, traversant les cinq premiers rangs 
de Brandon, et, se réunissant à d'autres cours d'eau qui viennent de la 
paroisse de Saint-Félix, forment la rivière Bayonne ou rivière de
Berthier, qui court se jeter dans les eaux du majestueux Saint-Laurent.

Aucun de ces cours d’eau ne tarit en été, et tous fournissent une 
onde fraîche et limpide ; cependant ils ont beaucoup diminué de volu
me depuis un demi-siècle. On est étonné parfois de trouver sur les 
bords d’un mince filet d’eau qu’un enfant peut enjamber sans effort, 
les ruines de deux, même de trois moulins auxquels ce ruissclet four
nissait autrefois la force motrice.

La plupart de ces lacs et tous ces ruisseaux fourmillaient de pois
sons, tels que truites, maskinongês, barbettes, (2) perchaudes, era pets, 
carpes, etc.

(Vpendant, si l’amateur de pêche peut encore passer d'agréables 
moments à Saint-Gabriel, il est regrettable de constater que le poisson 
diminue considérablement d'année en année. L’emploi de rôts au 
printemps tend à détruire le umskinongé; de plus, quelques proprié
taires de scieries trop peu scrupuleux ne craignent pas d’enfreindre les 
lois, on jetant dans les cours d'eau une telle quantité de bran de scie que 
la truite, amante des eaux vives et pures, commence à se faire rare dans 
des rivières où, autrefois en très grande abondance, elle frétillait sous 
les yeux charmés des pêcheurs.

A l'ouest du lae Maskinongé, la côte s'élève abruptement de plu
sieurs centaines de pieds et donne naissance il une chaîne de monta
gnes assez élevées qui se dirige vers l’ouest, A environ une lieue du

(1) Cette baie doit «on nom il la femme d'Isaïe Ilaroletfce, grande 
pêcheuse devant l'Eternel.

(2) Jusqu’il 1886 pas une barbotte n’avait été prise dans les limites 
de la paroisse, aujourd’hui ce poisson alsinde dans les lacs et les étangs.
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lac, dans le 8e rang, une autre chaîne de montagnes se joint à cette 
première et se dirige parallèlement a elle du côté de l’occident.

Au nord et à l'est du lac les rives sont plates et unies, et les mon
tagnes sont à plusieurs milles de distance.

Voici ce que dit le grand arpenteur Joseph Bouchette dans sa 
To]x>graphie du Bas-Canada, publiée en 1815, en parlant du territoire 
qui devait être plus tard la paroisse Saint-tiahriel de Brandon : 
‘‘fille est arrosée par plusieurs ]>ctits lacs, mais principalement par la 
rivière Maskinongé dont le courant sort du lac du même nom, (pii a en
viron neuf milles de circonférence et qui est bien pourvu de différentes 
espèces d'excellents poissons. Le paysage d'alentour possède plusieurs 
beautés naturelles dans le genre sauvage et sublime, offrant un am
phithéâtre d’éminences et de vastes collines, couronnées par derrière 
par la magnifique chaîne de montagnes qui se prolonge à l'ouest depuis 
Québec, et plusieurs autres des traits hardis qui forment un pays 
romantique”.

Nos lecteurs nous sauront gré neut-être de donner ici un extrait 
d’un article paru dans La l’ai rie il y a quelques années: ‘‘Saint- 
tiahriel n'est pas seulement un centre d’affaires, mais réunit encore 
toutes les qualités requises pour devenir une place d'été excessivement 
attrayante. Son niveau est très élevé. 11 est bâti dans les montagnes, 
â 800 pieds au-dessus de Juliette. L’air qu'on y respire, chargé 
d’oxygène, s'est purifié au filtre des forêts immenses qui l'environ
nent. Contrairement à la plupart des endroits à la mode, en raison 
de son altitude, la chaleur ne s’y fait guère sentir, tempérée qu’elle est 
par les brises (pii nous viennent des montagnes et les effluves du grand 
lac voisin.

"Les endroits pittoresques, les jolies promenades, les coins de na
ture exquis abondent partout. Non-seulement les artistes, mais les 
amateurs de sports en feraient leur eldorado. Le poisson foisonne 
dans les rivières surtout et dans le lac.

“fit ne terminons pas sans consacrer quelques lignes spéciales â ce 
lac enchanteur, diamant bleu-pâle incrusté dans le chaton vert des 
montagnes qui l'entourent de tous côtés. Qui dira l'harmonie de ses 
vagues en frappant sans fin le clavecin d’or de ses grèves ? Qui dira 
la tiédeur caressante de ses “battures” ensoleillées où tous les jours (le 
nombreux baigneurs prennent leurs ébats ? Qui dira le charme do 
ces courses sur son onde paisible et lierceuse ?”

L’ancienne mission du lac Maskinongé couvrait un territoire 
quatre à cinq fois plus étendu que la paroisse actuelle. On en a déta-
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ché successivement Saint-Didacc, Saint-Damien de Brandon, Saint- 
Charles de Mandcville, Saint-Cléophas, partie de Saint-Edmond, de 
Saint-Norbert et de Saint-Félix de Valois.

La paroisse actuelle de Saint-Gabriel est comprise partie dans le 
canton Brandon, partie dans la seigneurie de Lanaudièrc ou du lac 
Maskinongé. Elle couvre les rangs ou concessions suivantes : Chemin 
du Lac ou route Sainte-Catherine, partie des sept premiers rangs de 
Brandon, le Cordon ou concession Saint-David, la Rivière-Nord ou 
concession Saint-Pierre, la Rivière-Sud ou concession Saint-Louis, la 
concession Saint-Jean ou tour du lac, et partie du Brûlé.

Le village et la paroisse sont divisés pour l’administration muni
cipale et scolaire. La campagne compte 9 écoles élémentaires mixtes 
tenues par des institutrices, le village un couvent, dirigé par les Soeurs 
de Sainte-Anne, et une école modèle confiée à un maître, assisté de 
cinq institutrices.

L’église est située à environ vingt arpents an sud-ouest du lac 
Maskinongé, qu’elle domine de plus de 150 pieds. Une «élévation de 
terrain assez considérable (coteau à Beauvilliers) sépare l’église et la 
plus grande partie du village de notre belle nappe d’eau et en intercepte 
presque entièrement la vue. Cependant, cette montagne a son utilité 
l’hiver, en arrêtant quelque peu le vent du nord soufflant sur le lac. 
Au sud la Côte Jaune limite l’horizon de sa couronne d’érables ; et à 
l’ouest la üôte-de-l’Ecole, sur le sommet de laquelle on a placé le ré
servoir de l'aqueduc, domine le lac de plus de 200 pieds.

Comme dans tous les pays accidentés, le sol de Saint-Gabriel est 
de qualité très variable. On y trouve dos terrains argileux et d’allu- 
vion qui sont très fertiles, de la bonne terre jaune et grise, d’autres 
terrains sableux qui ne produisent bien que dans les années exception
nellement humides, et enfin des étendues tellement rocheuses qu’elles 
sont restées incultes.

Les parties de la pa.oissc montagneuses et rocheuses sont couver
tes d’érablières. Certains versants de ces montagnes furent autrefois 
défrichés ; mais la culture n’y étant guère rémunératrice, les colons 
ont dû déserter leurs établissements. Leurs maisons sont tombées en 
ruines et la foret a lentement reconquis le terrain perdu. Le chasseur 
ou le bûcheron qui parcourent ces régions s’arrêtent avec surprise de
vant les restes d’une cheminée de pierre qui a résisté aux assauts du 
temps et dont la pyramide tronquée indique remplacement d'une des 
maisons de ces pionniers.



lk»s arbres, gros comme le corps d’un homme, ont enfoncé leurs ra
cines dans les caves de ces maisons disparues, et bientôt rien n'indi
quera que là des hommes ont peiné, prié, vécu.

Ces pionniers ont travaillé ferme pour arracher à ce sol ingrat le 
pain quotidien, mais les uns après les autres, ils durent abandonner la 
partie et chercher ailleurs une terre plus généreuse.

Le septième rang de Brandon qui compta naguère plus de vingt 
familles, n'en a plus qu'une maintenant. (Test de là que partit Louis 
Forest, le fondateur de la Barrière, établissement florissant, entre 
Saint-Kmélic de l’Energie et Saint-Zénon. D’autres colons de ce 
rang se sont enfoncés dans la Mantavinie, et plusieurs, hélas! ont 
traversé la ligne 45e pour n'en plus revenir.

Par contre, toutes -les terres fertiles de la paroisse sont défrichées 
et mises en culture; leurs propriétaires sont prospères et heureux.

Le Chemin du Lac et les deux premiers rangs de Brandon sont 
ondulés et fertiles, quoiqu'un peu rocheux.

Les 3e et 4c rangs sont lais ; la terre y est argileuse et très riche. 
A part les profondes coulées qu’y ont creusées les cours d'eau qui les 
arrosent, ils sont unis. Sur la plupart des terres de ces rangs on ne 
peut trouver une seule pierre. Le défrichement y a été long et diffi
cile. Lorsque les colons y arrivèrent, ils trouvèrent une savane de plu
sieurs milles carrés qu'il fallut déboiser et assécher.

Les 5e, fie et Te rangs sont montagneux, rocheux dans beaucoup 
d’endroits, sablonneux dans d'autres, et peu déboisés. Il s'y trouve 
cependant ça et là de bons terrains, notamment dans la partie du 5e 
rang qui touche à la vallée du 4c rang et celle qui avoisine le village ; 
dans le (Je également il y a quelques bonnes terres ; mais là aussi plu
sieurs habitants ont dû déserter leurs foyers et chercher ailleurs leur 
subsistance.

Dans le Cordon, le sol est d’abord accidenté et rocheux en partant 
du village, puis il s'abaisse presque au niveau du lac, alors qu'il de
vient argileux et aussi fertile qu'on le puisse désirer.

A la Rivière, qui est voisine du Cordon, le terrain y est de même 
qualité qu'en ce dernier endroit, puis il devient plus sablonneux 
à mesure qu'on s’éloigne du lac.

Le Brûlé et' le nord-ouest du lac font partie de la belle vallée de 
Saint-Damien. Le sol y est cxeollent presque partout.

Il est curieux de constater que les terres aujourd’hui les plus pro
ductives sont celles qui ont exigé le plus de travail pour être mises en
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culture. Combien de nos valeureux pionniers ont pu jouir du fruit 
de leurs travaux? Combien d’entre eux ont pu récolter?

Hélas I bien peu. 11 fallait plus d’une génération pour mener 
à bonne fin la tâche ardue qu’ils entreprenaient. Toutefois leur rude 
labeur n'a pas été inutile. Ils ont légué le sol arrosé de leurs sueurs 
à leurs enfants qui récoltent maintenant presque sans efforts de riches 
moissons.

Avant de passer au récit des origines de Saint-Gabriel et de- 
aventures de scs colons, nous reproduisons ici une description du lac 
parue dans l’Album des Familles de juillet 1880, et signée C. A. X. L.

LE LAC M.VSKIXOXGE

‘‘Abrité des vents par ses remparts de roc, sa surface est presque 
toujours si unie, que pas une ride de l’onde ne vient briser un reflet et 
tous ses bords se répètent dans ce vaste miroir avec une merveilleuse 
exactitude. Ce petit bijou de genre forme un cercle presque parfait 
dont chaque point est un immense promontoire dont la base va se perdre 
perpendiculairement sons ses eaux transparentes. Son horizon forme 
un singulier ensemble de mamelons, de cimes, de pointes, de pitons, 
dont les formes bizarres, hardies, fantastiques, et d’une variété surpre
nante, plaisent à l'oeil en même temps qu’elles élèvent l'Ame jusqu’au 
ciel qu’elles semblent toucher de leur front granitique.

“Arrivé là, le soir, je pus a mon aise jouir du spectacle ravis
sant du lac tranquillement endormi aux rayons pâles et mystérieux du 
flambeau des nuits. Il était dix heures, les grandes cimes des monta
gnes sc dessinaient en noir sur un ciel où glissaient, découvrant une 
tenture d’azur parsemée d’étoiles d'or, les dernières vapeurs d’un 
orage qui avait grondé menaçant toute la journée. A l'ouest, la lune 
dans son croissant présidait la nuit, appuyée sur le sommet d'une des 
mille montagnes qui encadrent si magnifiquement le lac et jetait 
sur la campagne une clarté sombre et mystique. On eut dit le génie 
de ces lieux pittoresques et sauvages assis sur son trône de roc, prési
dant au silence solennel de la nuit. Au nord, une aurore boréale d’une 
splendide et magique magnificence se reflétait en éventail au-dessus 
du lac comme pour rafraîchir cet enfant de la solitude endormi volup
tueusement dans son berceau de montagnes, réfléchissant dans son 
sein limpide les millions d’étoiles d’or qui scintillaient comme des 
diamants dans la vaste voûte de cette tente si (relie du firmament, 
plantée au dessus du globe par la main toute-puissante de Jéhovah



lui-même, manifestation étrange mais nettement formulée de son 
immensité et de sa puissance infinie. Tel était l'aspect enchanteur de 
cette belle nappe d’eau : et ce spectacle d’une grandeur que l’âme peut 
bien concevoir mais que la plume est impuissante à tracer, me dédom- 
gca amplement des fatigues d’un voyage aussi long que pénible.

“Le lendemain le soleil se leva pâle et voilé. De gros nuages cui
vrés glissaient lentement dans le ciel, laissant filtrer à travers leur 
densité un jour gris terne qui me fit craindre du mauvais temps, tvn 
effet, vers huit heures, le ciel s’assombrit, comme par secousses les 
mamelons des plus hautes montagnes voilèrent connue â regret leurs 
fronts de nuages, le vent s’insinuant â travers les défilés et les ravins, 
vint briser la surface polie et tranquille du lac. un éclair fendit le ciel 
en losanges de feu, le tonnerre fit entendre sa grande voix, et la pluie 
se dégagea des nuages. Bien ne peut être comparé au sublime et splen
dide tableau que présentent â l’oeil du spectateur le lac avec scs mon
tagnes pendant un temps d’orage. Cette nappe “ , naguère en
core si lisse et si transparente, ressemble alors, bouleversée qu’elle est 
par la rafale, à un linceul noir parsemé ça et Jà de laines d’argent, 
et l’éclair qui vient tout à coup, comme un immense cimeterre, couper 
le ciel et'l’eau, nous laisse voir jusqu’aux défilés les plus obscurs des 
montagnes ainsi que les gracieux contours de leurs crou]>cs gigantes
ques qui semblent vouloir dans leur chute se cacher dans les eaux du 
grand bassin, caressant leurs bases, comme pour se dérober aux fu
reurs de l’orage. Puis, qui vous peindra la sublime et terrible harmo
nie du tonnerre, qui, bondissant de pic eu pie, semble dans sa colère 
effrénée, vouloir déraciner jusqu'il leurs fondements inébranlables, 
tandis que les cent mille bouches des échos des montagnes reprodui
sent avec une merveilleuse exactitude, comme un immense iiriiirdriiii. 
les rauques accords de cette majestueuse voix de la tempête ? Qui vous 
dessinera ce magique tableau ? Oh ! ce ne sera pas moi. car ici, mes 
amis, je sens toute la stérilité de ma jeune plume ; seulement je vous 
dirai qu’après l'orage, le lac Maskinongé présente un aspect ravissant.

“Le soleil, dégagé des nuages épais qui voilaient sa splendeur, main
tenant brillant et magnifique, parsemait de ses rubis la pointe éeumeuse 
des vagues. Le lue gonflé par l’ouragan et un peu remis de sa furie, 
distillait â grands flots des nuages de vapeurs, qui, en s’élevant dans 
les cieux. semblaient, par l’effet du soleil, une pluie de jierles à tra
vers laquelle on distinguait les groupes des montagnes dont les piton> 
<e itordaient dans sa brume, présentant â l’oeil ravi toutes les riches 
nuances du prisme. Le talus des montagnes, humide encore, était

06
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(l’une verdure éblouissante et l'herbe perlée de petites gouttes de pluie, 
ranimée par la bienfaisante chaleur du jour, jetait son parfum avec 
plus d’énergie. Par un beau jour d’été le lac Maskinongé est chose 
tout à fait merveilleuse, et ce spectacle sorti des mains du Grand Ar
chitecte fait éprouver à l'Ame des émotions dont elle garde longtemps 
la douce souvenance. De hautes montagnes vertes sur le versant des
quelles, sortent à travers le feuillage, comme de vieilles tours, les têtes 
grisâtres de quelques rochers que dore de ses paillettes un soleil pur 
et radieux; un lac translucide servant de miroir à tout ce qui l’entoure; 
le canard sauvage, et le huard au ventre d’albâtrc. venant parfois raser 
do leur vol droit et rapide l’onde paisible ; la barque légère du chas
seur glissant lentement sur son ombre; le bruit d'une si douce harmo
nie <les ladites vagues expirantes sur le rivage ; le maskinongé aux 
écailles d’or, venant par intervalle se jouer sur la surface des eaux 
comme pour raviver la scène ; le gazouillement' si suave et si mélo
dieux des petits oiseaux ; quelques fumées s'élevant Va et là comme 
des fantômes à travers les arbres qui couvrent les montagnes d’un toit 
de feuillage; tout ici concourt à rendre le paysage on ne peut plus pit
toresque et ravissant.

“Oh ! mes amis, je m’ennuie beaucoup du la? Maskinongé, de ces 
montagnes aux mille cimes qui semblent supporter la voûte du ciel, 
de ees eaux magiques et enchanteresses, de sa chétive chapelle avec- 
son pauvre et pieux missionnaire, de sa cloche dont la voix argentine- 
ap])dlc le paysan à 1a prière, enfin de sa croix solitaire et rustique, 
placée sur la tête noircie et calcinée d’un rocher aussi vieux que le 
monde... symbole de l’immortalité! ! La petite rivière Matembin 
avec son corridor de feuillage, avec scs arbres qui penchent, avec ses 
eaux glacées, avec son lit de sable si frais et si mou, avec ses roseaux 
si flexibles et ses rochers si bien ouatés de mousse; les forêts encore 
vierges des montagnes avec leurs sapins séculaires qui tombent pous
sés par la main impitoyable du temps, et culbutés de précipices en 
précipices ; la rivière Maskinongé avec ees côtes escarpées, ses eaux 
plaintives, ses chênes chauves de vieillesse et son pont rustique; tous 
ces bijoux, tous ces chefs-d’œuvre do la nature abrupte et sauvage, 
révci-Uent dans mon âme de bien douces et de bien" délicieuses émo
tions.

“O Canada, mon pays! Que je t’aime avec tes forêts immenses, 
à perte de vue, sans bornes ! Que je t'aime avec tes lacs et tes fleures 
majestueux ! Que je t'aime avec tes chutes et tes cascades, tes mon
tagnes, tes vallées, tes coteaux, tes plaines! Que je t'aime, enfin.
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avec ce que tu as de plus riche, de plus précieux, avec tes enfants dont 
l'oeil est le miroir du génie et le front celui de du probité !

“Jeunes et bons amis, tout comme moi: vous êtes... Canadiens! 
et en entendant cette description quelque faible qu’elle soit, vous de
vez sentir brûler dans vos coeurs, un amour de plus en plus vif, de 
plus en plus ardent pour cette mère vénérée et chérie dont vous ferez 
un jour l’honneur, la gloire et le soutien ! Pour moi, les émotions que 
j’éprouve en ce moment ne peuvent se redire, seulement, je sens là 
quelcjfle chose qui m’exalte, je sens là, quelque chose qui m’inspire, je 
sens là, quelque chose qui me brûle, et, ce quelque chose c'est.. l'amour 
de la Patrie!"

CHAPITRE II 

LES PIONNIERS

Le lac Maskiuongé, dont nous avons dans le chapitre précédent 
donné la description, fut connu à une ojtoque assez reculée. Déjà 
au XVIIe siècle les Algonquins (Têtes-dc-Boule) le traversaient fré
quemment en se rendant à Trois-Rivières pour y faire la traite. Il- 
suivaient .la chaîne de lacs qui relie la Mattavinie, où ils habitaient, au 
lac Maskiuongé; puis ils descendaient par la rivière du même nom 
jusqu’au Saint-Laurent.

Plus tard les Abénaquis de Béeaneour et de Saint-François sui
virent Ja même route, mais en sens inverse, pour se rendre à leurs 
terrains de chasse qui se trouvaient au nord de Saint-Gabriel.

Aujourd’hui le passage d’une famille de sauvages dans la paroisse 
ferait sensation ; car on ne voit plus les primitifs enfants des boi~ 
pagayer sur le lac depuis que la compagnie de la Baie d'IIudson a 
établi des postes de traite au-delà de Saint-Michel des Saints. Quel
ques Abénaquis se rendent encore au nord chaque automne; mais ils 
y vont isolément, et leur langage, leur tenue, leurs habits diffèrent si 
peu de ceux des peuples civilisés que leur passage n'est pas remarqué.

Los Abénaquis ne sont plus sauvages que de nom. I41 loi du 
Christ qu’on leur a enseignée et qu'ils ont acceptée avec empressement, 
trois siècles de contact avec les blancs, l’instruction, tout a contribué 
A changer rapidement Jeurs moeurs, leurs habitudes, leurs costumes, 
voire même leurs physionomies. Plusieurs d’entre eux ont le teint 
rose, la barbe blonde, et les yeux bleus ; on les prendrait volontiers 
pour des Eeossais.

Les indiens avaient un,cimetière à l'est de l'embouchure de ht 
rivière Matembin, près de laquelle: ils campaient souvent. . Ce eiiue-
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tièrc qui était bien visible il y a quarante ans, n’existe jilus aujour
d'hui. Tout ce que nous avons conservé <lcs primitifs habitants du 
pays, ce sont les noms des deux principaux tributaires du lac Maski- 
ilongé : Mntcmbin, qui vient de Matomban (lieu d'où l'on s'embar
que, endroit d’où l'on part), et Mastigonche, que les sauvages appe
laient Matshigosse et que les Anglais ont travesti depuis IHHO, alors 
que fut fondé le club de pêche géré si longtemps par M. Copeland.

Le nom du lac Maskinongé est également d'origine sauvage, t "est 
un mot algonqin qui d’après le P. Lemoine vient de Mask, fort?et de 
kinongc, brochet. L'abbé Cnoq le fait venir de Mac. gros, et de kinongc 
brochet.

11 nous a été impossible de retracer le nom du premier blanc qui 
visita le lac Maskinongé ; mais nous ne doutons pas que ce fut un di
ces aventureux coureurs de lavis qui suivaient les sauvages jusque dans 
leurs ]vays pour y faire la traite.

On ne trouve chez nos historiens aucune mention du lac ou du 
pays qui l'avoisine avant 1750, alors que Charles-François Tu rien de 
Lanaudièrc obtint la concession de la seigneurie du lac Maskinongé ou. 
de Iainaudière. Ou était à cette date bien peu fixé sur la position: 
exacte qu'oceiqve notre lac, puisqu'on le croyait à 5 ou G milles plus à 
l'est, comme nous allons le voir par l’acte de concession qui fut fait le 
1er mars 1750 par le marquis de la Jonquière, gouverneur, et le sieur 
lligot, intendant. Cette concession fut confirmée le 21 juin 1751 par 
l-ouis XV, île triste et honteuse mémoire, comme Bigot d'ailleurs.

“Aujourd’huv, 2-1 juin 1751, le Hoy, étant à Versailles, voulant 
confirmer et ratifier une concession faite le 1er mars 1750 par les- 
sieurs Marquis de la Jonquière, gouverneur, lieutenant général en lai 
Nouvelle-France, et Bigot, intendant au dit pays, au Sieur de la Nau- 
dière, capitaine d’infanterie, de l’étendue de deux lieues ou environ de- 
front de terrain à prendre nu bout de la profondeur du fief de Carufcl 
jusques à la profondeur qui se trouvera jusques au Lac appcllé Maski
nongé, le dit lac compris dans toute son étendue avec les,Islets et Islets 
et Battures qui se trouvent en iceluy, Sa Majesté a ratifié et confirmé 
la dite Concession, veut en conséquence que le dit sieur de la Naudièrc 
ses hoirs ou uvans cause jouissent à perpétuité comme de leurs pro
pres de la dite terre à titre de fief et seigneurie avec liante, moyenne et 
basse justice, droit de chasse, pesche et traite avec les sauvages dans 
toute l’étendue de la dite concession suivant et conformément à celle 
qui lui a été faite, sans que pour raison de ce, il soit tenu de payer à 
Sa Majesté nv à ses successeurs Roys aucune finance ny indemnité.



desquelles à quelques sommes qu'elles puissent monter. Sa Majesté luy 
il fait don et remise à la charge de porter foy et hommage au c hâteau 
de Saint-Louis, de Quélter, duquel le dit fief relèvera, et des autres 
redevances portées par la Coutume de Caris suivie au dit pays ; que 
les appellations du juge qui y sera étahly ressortiront en la juridiction 
de Montréal, à la charge aussi de conserver et faire conserver par ses 
tenanciers les bois de chesne propres pour la construction des vaisseaux 
de Sa Majesté : de donner avis à Sa Majesté ou au IJouvorneur et in
tendant du dit pays, des mines, minières ou minéraux, si aucuns se 
trouvent dans la dite concession > de la mettre en valeur et d'y tenir et 
faire tenir feu et lieu par scs tenanciers, faute de quoy elle sera réunie 
au domaine de Sa Majesté ; de laisser libres les chemins nécessaires 
pour l’utilité publique, de laisser aussi les grèves libres à tous pêcheurs, 
à l’exception de celle dont le dit Sieur La Xaudière aura besoin pour 
sa pesche, etc.

(Signé) LOTIS HOVILLE.

En 1193 M. de iLanaudière fit arpenter sa seigneurie par James 
Kankin qui trouva que le lac Maskinongé au lieu d’être situé à l'ex
trémité nord de sa seigneurie, en était éloigné de plusieurs milles à 
l'ouest.

Trois ans plus tard M. Lasx fut chargé d'arpenter le canton Bran
don et il comprit dans scs limites le lac Maskinongé.

Toussaint Pothier étant devenu propriétaire de la seigneurie de 
Lanaudière, revendiqua énergiquement le lac et le terrain (pii se trou
ve entre cette nappe d'eau et la limite ouest de sa seigneurie.

Is- 31 mars 1825 Pothier fit passer un ordre en conseil ajoutant à 
sa seigneurie le terrain qu’il convoitait. (1).

En 1815 la question n’etai pas encore réglée (elle ne le fut qu'en 
1825) et voici ce que l’arpenteur Bouchettc en dit dans l’ouvrage cité

(1) Le 2 «îov. 1842, te shérif (les Vmis-lîivières vendit la seigneurie de 
Pothier à l’enchère. Ce fut Samuel Gerrard (le Montréal, qui l’uelietn. 
Pour une raison qui nous est Inconnue, Cli.-Kd. Dunn qui était l'adminis
trateur de la succession de Polluer acheta la seigneurie jamr 12,000 
livres courantes le 16 Inal's 1848; il fit un acte de rétrocession le l.‘> avril 
1852 puis revendit A Gerrard le 2 juin 1854. Par son testament daté du 20 
nov. 1858 Gerrard légua ce. qu’il possédait à Ann Germ.nl, veuve de Itobt. 
ITios. ltidge, de Uoekport, Irlande, et aux .nièces et neveux qu'il avait. Ces 
héritiers vendirent à Michel Lefebvre, de Ste-l'rsule, le 22 déc. 1867 au 
prix de $4,500, 1° le fief Marianne ou Curufel, 2°, la seigneurie de lumau- 
dière ou iae Maskinongé, excepté le fief lîo|>e. Ce dernier apiairlient un 
Dr de Lisle, bilrliothvm.ire du barreau de Montréal.
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plus haut : ‘"Il s'est élevé quelques difficultés à l'égard de la profon
deur et des limites de cette seigneurie, parce qu’il s'est trouvé que le 
lac Maskinongé s’étendait beaucoup plus loin à l'ouest qu’on ne le 
supposait à l’époque de la concession ; cependant on le connaissait as
sez alors pour ne pas le prendre pour aucun des lacs inférieurs............

On y a fait encore très peu d’établissements ; mais elle (la sei
gneurie) ]>eut certainement s’améliorer en très peu de temps, et deve
nir une propriété précieuse”.

Les quelques établissements dont parle ici Bouchette ne se trou
vaient pas dans les limites actuelles de la paroisse de Saint-Gabriel ; 
mais beaucoup plus bas sur la rivière Maskinongé : au Ruisseau Plat, 
A Sainte-Ursule.

M. de Lanaudière, propriétaire de plusieurs seigneuries, n’avait à 
peu près rien fait pour développer celle du lac Maskinongé. Le second 
propriétaire, Pothier, possédait une scierie importante sur la rivière 
Maskinongé, et il n’avait fait l’acquisition de la seigneurie que pour 
exploiter les belles forêts qui la recouvraient.

Aussi ne regardait-il les colons que comme une nuisance, et il se 
hâta de faire couper le pin qui abondait en maints endroits le long 
de la rivière, sur les bords du lac et des tributaires de ce dernier.

En 1815 aucun colon ne s’était encore fixé dans Saint-Gabriel. 
On n’y venait que pour couper le bois de choix. Parfois plu
sieurs /personnes remontaient la rivière pour venir faire la pêche de ce 
délicieux poisson qui a donné son nom à notre lac.

On prenait du maskinongé en très grande quantité ; on le salait 
dans des “ouragans” (sorte de grands vaisseaux en écorce de bouleau 
cousue avec du “watap” ou racine d'épinette rouge) ou dans des barils 
que l’on venait chercher en hiver sur des traînes.

Cependant il ne devait s’écouler encore que peu de temps avant 
que la hache du défricheur ne se fit entendre au lac. Plusieurs des 
Anglais et des Irlandais qui étaient venus faire chantier pour Pothier, 
trouvèrent le pays de leur goût et résolurent de s’y fixer.

Bien que Pothier ne ee gênât pas poiir couper le pin dans les 
limites de Saint-Gabriel, le lac ne faisait pas encore partie de la sei
gneurie, et l’on ctoyait que jamais le seigneur ne réussirait à obtenir 
lés'5 ou G milles de terrain qu'il revendiquait. .

Voici une lettre que le curé do Maskinongé, AL l’abbé Louis Mar- 
ceux écrivait, le 19 février 1821, au Comité spécial A propos des terres 
incultes de la Couronne : . . • . 7, . -
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“Il y a beaucoup Je jeunes gens qui s'établiraient Jane la seigneu
rie dont nous avons parlé plus haut (Je Lanaudière) s'ils pouvaient 
y avoir des terres, ec qui serait pour eux un grand avantage : leurs pa
rents étant à proximité pourraient leur aider à avancer leurs terres.

“Il y a un autre circuit de terre près du lac Maskinongé qui paraît 
très avantageux pour la culture ; on suppose et avec raison qu’il appar
tient à la Couronne. Plusieurs personnes s'y sont établies, le seigneur 
les a troublées et les a réduites à être fermiers sur leurs terres.

“Les causes qui ont retardé et qui continuent à retarder l’établisse
ment des terres dans les anciennes seigneuries de ce pays sont que les 
seigneurs ne veulent pas concéder quoique souvent requis de le faire. 
Ils trouvent plus avantageux- de louer leurs sucreries à un haut prix, 
faire couper tout le bois de pin, de cèdre, etc., ou le vendre ou le faire 
scier à leurs moulins ; de sorte que par la suite ceux qui s’établiront sur 
ces terres auront peine à trouver du bois pour y bâtir des maisons. (1)

“Quant aux townships, il n’y a personne dans cette paroisse qui 
cherche à aller s’y établir parce que ordinairement ces terres-là sont, la 
plus grande partie, données A des Américains, et la manière de vivre 
des Canadiens ne peut sympathiser avec ces gens-là ; et de plus, on les 
préfère aux Canadiens. Voilà, je crois, les causes pour lesquelles les 
Canadiens ne vont point s'établir dans les Townships ; cela, et le refus 
de concéder des seigneurs, est cause que beaucoup de jeunes gens s’en
gagent pour les sociétés du Nord-Ouest, ôtent des bras à l’agriculture 
et reviennent de là paresseux et ivrognes, et ne font jamais de bons 
cultivateurs.”

Los colons anglais n’aimaient guère le système seigneurial ; aussi 
préféraient-ils aller prendre des terres dans les cantons. Le gouver
nement leur fournissait des lots gratuitement et les aidait de toutes 
manières pendant les premières années de défrichement.

Oc fut ce qui poussa les premiers colons de Saint-Gabriel A dédai
gner les terres encore non-cédées de la seigneurie, et à venir s’établir à 
9 lieues des établissements, dans un endroit inaccessible autrement 
que par la rivière.

Comme nous l’avons vu, ce calcul fut déjoué par Pothier qui les 
réduisit en servitude et les traita avec autant de rigueur que s'ils sc 
fussent fixés dans la seigneurie.

(1) Note.—M. Mnreoux a été qeulque |>eu pessimiste sur ep ]w»int. puis- 
qu’après un siècle «le défrichements et «l’exploitation, nos forêts sont en
core riches en bon bois ; seuls le pin et le cèdre se font rares.
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I.a tradition nous apprend que le premier colon qui vint se bâ
tir une maison au lac fut David Armstrong, un Anglais protestant, qui 
se tailla dans le Cordon un vaste domaine s'étendant de la terre de 
Louis Aubin inclusivement jusqu'à celle de Joseph Brûlé. Armstrong 
arriva en 1818. (1)

11 fut bientôt rejoint par John et Simon Hibbart, Samuel Hib- 
hart (et Louise Bernier),soldats licenciés, qui s’établirent au nord-ouest 
du lac; James et George Remington; ce dernier prit le lot voisin de 
David Armstrong, mais à l’ouest, et. James s'établit plus tard sur la 
terre où se trouve la fromagerie du Cordon. Thomas Doyle, Irlandais 
de Wexford, qui avait épousé une Québcequoise, Marie Turgeon, se 
fixa sur la terre actuelle de James Doyle.

Bouchette, dans ses “British Dominions”, publiés en 1832, dit 
qu'en 1820, un Anglais était venu se fixer dans le canton Brandon. 
Cet Anglais fut le premier colon de cette partie de la paroisse. La tra
dition veut que cet homme ne nommât Watson. Nous n’avons pu éta
blir si la chose est vraie, mais nous pouvons dire qu'en effet un Watson 
avait sa maison sur le vieux chemin du Cap, de l'autre côté de la côte 
à Caroline, où l'on pouvait encore, il y a quelque trente ans, en voir les 
ruines. Nous ignorons à quelle date il arriva dans le canton.

Vers 1820 arrivèrent encore Simon Elliott, Charles et Hector 
Dunn, Josiah, Timothy et John Page. Ce dernier s'établit sans céré
monies sur le lot que George Remington avait commencé à défricher. 
Remington, à son retour de Maskinongé, dut prendre une autre terre ; 
il choisit celle où se trouvent actuellement les scieries McLaren.

Il est probable que nous n'avons pas tous les noms des premiers 
colons, surtout des colons protestants qui ne figurent pas aux regis
tres d’état civil tenus par le curé de Maskinongé. A l’exception de 
Remington, Doyle et Armstrong, ces premiers colons n'ont pas laissé 
de descendance à Saint-Gabriel pour y perpétuer leur nom. Vers 181!) 
deux Canadiens-français, Jean-Baptiste Beaudoin et son frère Pierre, 
montèrent la rivière Maskinongé avec des sauvages ; ils visitèrent le 
pays qu’ils trouvèrent de leur goût et se choisirent des lots du côté 
nord de la Maskinongé. Ils firent quelques défrichements cette année- 
là et la suivante ; puis en 1822, Jean-Baptiste épousa à Maskinongé, 
Marie-Esther Bisson, et vint se fixer avec sa jeune épouse dans la co
lonie. Deux ans plus tard, Pierre allait à son tour se chercher une 
épouse, Marie-Louise Dionne, (31 mai 1824).

(1) Note.—I.n terre tie Louis Aubin Appartient aujourd'hui ù Louis 
Mû’h (nul.
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Julien et Joseph Beaudoin, frères des précédents, vinrent aussi 
se fixer à la Rivière vers 1821 avec leurs femmes.

En 1823, Joseph Brûlé, de Maskinongé, se choisit un lot à l'est 
de celui de David Armstrong. Il vint y faire des défrichements, mais 
il ne s’y fixa définitivement qu'en 1828. Brûlé avait été milicien en 
1812 et avait épousé Madeleine Roy le 8 juillet 1822. Il était le 
fils de Joseph Brûlé et de Brigitte Desmarais.

Eu 1823 également, Jean-Baptiste Beau parlant et son épouse 
Théotiste Dubeau vinrent se fixer au lac avec leur nombreuse famille.

A Beauparlant prit la terre qui se termine nu sud par l’école du Cordon
et par l’ancienne forge de Moses Armstrong. Ce fut ce colon qui don
na le terrain sur lequel on construisit la première chapelle au lac.

En même temps que lui arrivèrent Pierre Martial avec son épouse 
Catherine Mousseau, et leur fils Pierre. Ce dernier en 1825 épousa 
Théotiste Beauparlant, fille de Jean-Baptiste, et s’établit à la Rivière. 
Le 22 janvier 1826 Pierre Martial, fils, fit baptiser un enfant, qui re
çut le même nom que lui et qui était né le 18.

Pierre Martial ce vieux chasseur de la Rivière, qui décéda « 81 
ans, est celui dont nous venons de donner la date de naissance. Il était 
lors de son décès le plus ancien citoyen né à Saint-Gabriel. Orphelin 
à 8 ans, il suivit, lorsqu’il n’avait encore que 15 ans, un parti de sauva
ges et fut 5 ans sans revenir aux habitations. Il passa la plus grande 
partie de sa vie dans les bois, chassant ou servant de guide à des explora
teurs. Il fut un de ceux qui aidèrent à tirer les lignes qui séparent le 
Canada des Etats-Unis. Ce travail fut fait à la suite du traité d'Ash- 
burton.

Pierre Martial aimait les aventures, les bois, la chasse ; mais il 
ne pouvait s’empêcher de faire remarquer que la vie n'v était pas tou
jours rose. Ainsi un jour qu'il accompagnait des sauvages dans une 
chasse d’hiver, un grand dégel survint. Deux pieds d'eau recouvraient 
la glace des lacs, et les raquettes, enfonçant dans la neige fondante, ren
dait la marche presque impossible. Les provisions manquaient et l'on 
était exténué. Les sauvages résolurent, après avoir tenu conseil, d’en ve- 
nir aux “grands moyens”, de “battre le lièvre”. Cette cérémonie con
siste à faire un -lièvre en neige et à le fouetter avec des harts en disant 
à chaque coup l’invocation : “Grand-père, apportc-nous du froid”, M. 
Martial, alors jeune, avait la charge de fournir les harts aux exécuteurs. 
On battit donc le lièvre, et cela jusqu'il ce que les coups eussent balayé 
la neige qui recouvrait les feuilles, puis on se coucha, l'n vent froid 
s'éleva pendant la nuit et durcit quelque peu la surface de la neige, ce
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qui jiermit aux chasseurs de continuer leur route, et augmenta grande
ment' en eux la confiance qu’ils avaient dans le moyeu employé.

En 1823, Edward Sweeney, nouvellement arrivé d'Irlande, vint 
rejoindre les colons du Cordon. U fit le trajet à pied, son bagage 
sur le dos, tandis que sa femme portait le plus jeune de ses enfants dans 
ses bras. Ils n'avaient eu ]x>ur toute nourriture, pendant leur dur voya
ge, que de la farine d'avoine qu’ils délayaient dans de l’eau.

En 1824, il y avait au lac, à part 'les colons déjà nommés:
Ignace Lebert et son épouse Lisa Armstrong, au sortir du bois du

Cap.
Tobias Forestel et Thérèse Béland, mariés à Maskinongé, 1er 

février 1820.
Joseph Armstrong et Marianne Brissettc,
Pierre Becker,
Georges Groves et Margery McDonnell,
.Samuel Armstrong et Agathe Brissettc, venus de Maskinongé. 
Robert Elliott et Elizabeth Roy,
Charles Armstrong et Marie Béland,
William Turner et Mary Elliott,
William Dunn.
John Wells, voyageur des pays d'en haut, et sa fille Mary-Magda- 

len,
William Hope et Mary Davison,
Robert Goudic et Marguerite Fraser,
Peter Armstrong et R. Cook,
Matthew Armstrong et Mary Remington,
Simon Elliott et Rebecca Armstrong,
Duncan McCrea et Josephte Lemay,
John McFadden et Brigitte Gallagher,
Louis McMullin et Elisabeth McDonald,
Charles Dunn et Sarah Hibbart,
Edward Cook et Esther Ash.
Nous ne pouvons trop admirer ces colons. Ils donnèrent des preu

ves non douteuses de courage et d’endurance. Aucun chemin n’était 
ouvert entre Maskinongé et le lac ; il fallait faire le trajet en canot et 
portager aux nombreux rapides qui interrompent la navigation dans 
cette rivière ; ou bien on devait franchir à pied les neuf lieues de 
forêts qui séparaient le lac des établissements du fleuve.

Rendus au lac, ces colons se trouvaient pour la plupart bien em
barrassés. Peu accoutumés au climat, ne connaissant guère l’art de
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défricher et de cultiver la terre, ils eurent d’abord des années bien péni
bles.

Nous voudrions pouvoir raconter la vie de chacun de ces pion
niers; mais nous n’en avons ni le temps ni l’espace, et nous nous con
tenterons de parler de Bernard Monday, le défricheur et le fondateur 
du village de Saint-Gabriel de Brandon. Son histoire est un peu celle 
de tous ces colons émigrés.

Quand l’occasion s'en présentera et autant que nous le pourrons 
faire sans trop allonger le récit, nous donnerons des détails sur la vie 
des premiers habitants de la paroisse.

III

BERNAUD MONDAY (1)

Bernard Monday naquit en Irlande, comté de Fermanagh, vers 
1791. Il descendait d'une ancienne famille écossaise dont un des 
membres avait émigré en Irlande à la fin du XIVc siècle, et qui, y 
ayant épousé une femme de ce pays, devint la souche de la branche 
irlandaise. Cette importante famille a donné à l’Angleterre plusieurs 
soldats distingués et un baronnet.

Nous avons pu retracer en 1907, un descendant de l’émigré écos
sais, à Ballyshannon, non loin du comté de Fermanagh.

Bernard Monday était le fils de Peter Monday et d’Ann McGuire 
qui étaient fabricants de toile et devaient jouir d’une certaine aisance. 
L’instruction qu’il reçut fut soignée. Il continua d'accroître plus tard, 
autant que ses loisirs le lui permettaient, le fonds primitif de ses con
naissances. Témoin des troubles qui eurent lieu en Irlande dans les 
dernières années du XVIIIc siècle et au commencement du XIXe, il 
eut aussi connaissance des sanglantes représailles qui suivirent. 11 
était alors trop jeune pour prendre part à la rébellion; mais H vit de 
scs yeux les mauvais traitements, les persécutions de toutes sortes que 
subissaient ses compatriotes : proscription des prêtres, obligés de se 
cacher et de n’exercer leur saint ministère qu’à la dérobée et au péri! 
de leur vie; arrestation, procès et .pendaison des principaux rebelles; 
emprisonnement et bannissement de leurs compagnons ; confiscation 
des terres et éviction des pauvres familles irlandaises, la plupart pri
vées de leurs chefs.

(1) Ce nom s’écrit aussi Monday ou Mundy.



U Angleterre, qui avait vu avec crainte et colère la France révolu
tionnaire donner la main aux rebelles d’Irlande et les encourager, com
me la France de Louis XVI l'avait fait à l'égard des Yankees, crut de
voir étouffer sans pitié la révolte, afin d’éteindre pour longtemps toute 
velléité d'indépendance de la part de l’Irlande. Voilà pourquoi John 
Bull se montra en cette circonstance si ]h>u clément, et comment les 
champs de la verte Erin furent teints du sang généreux de tant de pa
triotes.

En temps ordinaire, nul doute que l’Angleterre eut agi avec moins 
de sévérité, car si ce pays a donné naissance aux Cornwallis, aux 
Winslow, aux H owe et aux Colborne, il est aussi la patrie de la généro
sité et du fair play. lx>s Canadiens en savent quelque chose.

Le jeune Bernard, dégoûté, songea, comme tant d'autres de ses 
compatriotes, à fuir de son malheureux pays. L’occasion s'en présenta 
bientôt, l'n des oncles du jeune Irlandais faisait le commerce de che
vaux avec le Canada et y venait chaque année. Lorsqu’il eut 16 ans. 
Bernard demanda et obtint facilement la permission de l"accom|>ngner ; 
mais nul ne se douta qu'en partant le jeune humane disait un éternel 
adieu à sa patrie. Le bateau qui le portait était en destination de Qué
bec et y arriva au printemps. Los lilas étaient alors en pleine florai
son dans les nombreux jardins qui entourent la cité de Champlain. 
Leurs fleurs firent sur l'imagination de l’émigrant une impression si 

v ive et si profonde que, plus tard, il ne pouvait voir ces jolis arbris
seaux recouverts de leur parure printanière sans se ressouvenir de son 
débarquement à Québec, et, en remontant plus loin dans sa mémoire, 
de sa traversée, de ses adieux, de sa famille, de ses jeunes années, et de 
ces mille riens qui entourent le foyer natal et nous le rendent si cher ; 
et alors les yeux de l’exilé se mouillaient de larmes.

Nos ' i si verdoyants nu printemps présentaient bien quelque 
analogie avec le pays de l’émigrant et lui firent trouver moins amer le 
départ de son oncle, dernier lien qui le rattachait à sa famille, à sa 
patrie.

Le jeune Bernard entra au service d'un médecin de Québec, qui 
lui trouva trop d’instruction et de bonnes manières pour n'étre qu’un 
homme de peine chez lui. Son généreux patron le fit donc entrer dans 
les bureaux d'un marchand de bois et charbon. Ce fut là (pie Bernard 
commença à apprendre le français ; mais il devait garder toute sa vie 
un fort accent anglais.

Après quelques années de séjour à Québec. Monday vint habiter 
Montréal vers 1820 et y demeura 1 ans. Le 12 mai 1823, il y épousa 
Ellen Smith, une compatriote, et le 26 février 1821, il fit ser son42
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premier enfant, Anne, qui plus tard, devait épouser à Suint-Gabriel, 
Simon Aubin, cultivateur du Cordon.

A l’automne de 1N'24, Monday ayant résolu de se faire colon, quitta 
Montréal pour venir se fixer au lac Maskinongé. 11 se choisit les 
deux lots qui terminent au sud-ouest la seigneurie de Lanamlièrv. 
C'est sur ee terrain, qui est aujourd’hui la propriété de Télcsphore Mi- 
chaud et de la succession François Archambault, que s'élève la partie 
principale du village de Saint-Gabriel de Brandon.

La saison étant trop avancée pour que le nouveau colon pût se 
construire un logement avant la chute de la neige, il chercha refuge 
chez William Dunn, au Cordon.

I.a maison ou plutôt la cabane de 1 burn était bien primitive, 
son propriétaire étant arrivé au lac depuis peu. Cependant Monday et 
sa famille furent très heureux de se trouver ainsi à l'abri des intempé
ries à l'approche de l'hiver.

Après avoir installé sa femme et son bébé. Monday voulut mettre 
à profit les derniers beaux jours d'automne pour commencer les défri
chements. 11 se dirigea, la hache à la main, vers son lot que la forêt 
recouvrait encore. 11 avait précédemment visité son domaine et avait 
choisi, pour y placer sa dcmeute, une petite élévation située à l’extrémi
té nord de son terrain. Sur cette hauteur, l'érable et le hêtre domi
naient: puis, plus loin, au sud, entre la maison actuelle d'IIornnsdas 
Joly et la côte Jaune, se trouvait une savane dans laquelle croissaient 
de magnifiques bois de construction : pins, épinottes, cèdres, etc.

Au sud-est du coteau, et très près de l'endroit choisi pour y 
ériger sa maison, un petit lac aujourd'hui dispaiu, pouvait fournir une 
eau fraîche et limpide.

Quoiqu'il n'eut jamais manié la cognée. Monday rempli de cou
rage, osa s’attaquer à l'un des plus grands arbres. Pendant près d'une 
heure, il fit retentir les échos d'alentour : mais ses coups frappés mala
droitement et sans ordre ne purent vaincre le géant de la forêt, et bien
tôt les bras du colon novice se lassèrent, et ses mains endolories échap
pèrent la hache.

Monday qui avait les qualités propres au peuple irlandais, en 
avait aussi les défauts. Prompt à prendre une détermination géné
reuse, il n'eut pas toujours la ténacité voulue pour mener à bonne fin 
ses entreprises. Découragé par ee premier échec, il se coucha près de 
l'arbre qui avait résisté à ses coups, et pleura comme un enfant.

11 lui fallait donc abandonner dès le début la vie de colon, de dé
fricheur. qu’il avait rêvé d'embrasser. 11 se voyait, quelques jours an-



paravant, quittant Montréal sur un bateau avec sa femme et son enfant, 
accompagné d'un modeste bagage. Il avait débarqué à Maskinongé, et 
de là, 'partie en canot sur Ha rivière du même nom. partie à pied, il avait 
remonté jusqu’au lae, mangeant à peine et couchant à la belle étoile. 
Quel voyage pénible ! Toutes ces misères, toutes ces fatigues avaient 
cité endurées, souffertes en pure perte. Puisqu’il ne savait être défri
cheur, il lui fallait retourner à Montréal, et par conséquent recommen
cer le dur iièlcrinagc le long de la Maskinongé; mais cette fois sans 
l’espérance et le courage qui l’avaient soutenu en venant. Oui, il 
pleura, et longtemps, jusqu’à ce qu’enfin, un autre colon, un Cana
dien-français, Maxime Mandeville, passât près de là et le vît dans cette 
détresse. Mandeville le consola, le réconforta, et mieux encore lui ap
prit à manier la hache, à s'attaquer victorieusement aux géants de la 
forêt.

Dans le courant de l’automne, des voisins complaisants l'aidèrent à 
défricher la petite colline sur laquelle il voulait ériger sa demeure ; puis 
pendant l'hiver il coupa dans la savane le bois nécessaire à la construc
tion et le transporta sur les lieux.

Au printemps de 1825, il érigea la première maison qui ait été 
l»Atic dans les limites du village de Saint-Gabriel. Elle s’élevait pré
cisément au milieu de la rue qui sépare la maison de Zéphirin Tellicr 
de celle de Norbert Provost, père ; c'est-à-dire au commencement de la 
rue qui ]x>rte le nom du fondateur du village.

■Cette maison était faite pièces sur pièces, et la plupart des “chan
tiers” aujourd’hui sont des demeures luxueuses comparées à cette ca
bane. 'La chose s'explique facilement; les scieries les plus rapprochées 
étaient celle de Pothier, sur la rivière Maskinongé, et celle de Kcmpton, 
sur la rivière du Loup, toutes deux à plus de cinq jours d'un trajet ex
trêmement difficile à faire en hiver, et tout à fait impossible à franchir 
en été, avec des charges. lies outils aussi étaient rares, de sorte que les 
travaux nécessaires à la construction de cette rabane, exigèrent un 
temps aussi long et de plus grandes fatigues qu’il en faut pour ériger 
de nos jours, une spacieuse et riche demeure.

Cette même année (1825), Monday put ensemencer un petit 
morceau de terre encore parsemé des souches des arbres qui le recou
vraient l’automne précédent.

Ce fut en 1826 qu’eut lieu la première naissance dans le nouvel 
établissement: John Monday, né le 13 mars.

A l’automne de 1827 Mme Monday fut atteinte d’une maladie 
qui requérait les soins d’un chirurgien. Il était inutile de songer à



faire venir un praticien an lac. et Bernard dut transporter sa femme à 
Maskinongé, au prix de peines infinies. Elle y subit une douloureuse 
opération qui n’améliora pas son état, et peu de jours après olle succom
bait à l'Age de 27 ans, malgré les lions soins du Dr Boucher, et fut inhu
mée à Maskinongé le 25 mars 1828.

■L ame endeuillée, Monday revint seul à Saint-Gabriel rejoindre ses 
deux enfants qu’il avait laissés aux soins d’une vieille femme, Mme 
Morin, qui prenait soin du ménage depuis que la maladie était entrée 
sous le toit du colon.

Quelle peine, quelle amertume, quelle désolation la mort laisse-t- 
elle d’ordinaire au foyer, lorsqu’elle y enlève une épouse chérie ! Quel 
dut être le chagrin de Monday pendant son retour ! Quelle tristesse à la 
maison où deux bébés attendaient leur mère et où il allait se trouver 
seul en face du souvenir, seul à dévorer ses larmes. Oh ! que la pré
sence d’un parent, d’un ami, d’un pasteur est précieuse dans ces mo
ments d’affliction ! Mais tout manquait au pauvre colon.

Il chercha donc dans le travail un dérivatif à sa peine, et continua 
le défrichement. Dans l’été qui suivit ( 1828) trois voisins lui arri
vèrent, venant d’York, rang de Saint-Barthélemy. Ces colons étaient : 
Bill Morrison qui acheta de Monday la terre appartenant aujourd’hui 
à Télesphore Michaud ; Louis Noyer dit Bacille, qui s’établit sur la 
terre aboutissent, au sud, à la précédente, et, touchant au nord, au lac 
Maskinongé ; et enfin, Hector Morrison, beau-père de Racine, qui prit 
1a terre actuelle d’Arsène Beauvilliers.

L’année précédente Monday avait fait l’acquisition d’une vache et 
d’une paire de lxieufs, (il n’y avait |ws encore de chevaux au lac), et 
pour loger ces animaux, il avait construit une étable près de sa grange 
qu’il avait mise sur remplacement actuel de John Doyle.

Nous avons vu que Maxime Mandevillc avait montré à Monday à 
abattre son premier arbre. Les frères et le père de ce Mandevillc habi
taient au petit bois d’Autray, Lanoraic. Plusieurs d’entre eux prirent 
des terrains dans la seigneurie et dans le canton : Maxime, au lac Man- 
deville, qui lui doit son noan: Basile et Olivier s’établirent sur la 
terre qui appartient aujourd’hui à la famille d’Octave Contré, dans le 
Brûlé, comme on appelait alors le plateau qui se trouve au commence
ment des 3c et 4c rangs.

Au retour de chaque printemps, plusieurs membres de cette fa
mille, hommes et femmes, montaient à travers la forêt jusqu'à la belle 
érablière dont une partie existe encore aujourd’hui, et qui appartient 
à la succession do Xavier Bouthier, au Gc rang de Brandon. Ils
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avaient J à une cabane à sucre où ils séjournaient tant que la saison y 
permettait la fabrication tic notre délicieux sucre d’érable.

Si l’on en excepte Watson, M nday était le plus proche voisin de 
la cabane à sucre des Mandeville. Il recevait souvent leur visite, et de 
temps en temps, il se rendait lui-même à leur érablière. 11 y fit la con
naissance de Marie-Louise Mandeville, soeur de Maxime et fille de 
Joseph. Il put apprécier la bonté, la douceur, l’esprit de travail et 
d'abnégation de cette jeune personne. Bref, il l’aima et l'épousa à 
Lanoraic, le 10 février, 1829.

Forte et courageuse, la seconde femme de Monday était habituée 
aux travaux qu’exige la culture. Maxime avait enseigné à Monday à 
défricher ; elle apprit à ce dernier à cultiver la terre, et l'aida même do
ses mains dans les premières années de ménage.

Grâce à son instruction, à son affabilité et à ses talents, Monday 
ne tarda pas à prendre une position prépondérante parmi la population 
du lac Maskinongé. Aussi occupa-t-il plusieurs postes de confiance. 
Le gouvernement le nomma juge à paix et capitaine de milice, positions 
alors très importantes.

En 1829, la chambre d'Assemblée vota une somme d’argent pour 
faire ouvrir un chemin entre Berthier et le lac Maskinongé. Elle avait 
consenti à donner cet argent sur les instances de Louis-Joseph Gau
thier, de Bernard Monday et d'autres citoyens importants de Saint-Ga
briel et de Berthier. Monday fut chargé de surveiller les travaux de 
la partie nord du chemin projeté, c’est-à-dire de chez Terrien, près de 
la Matembin, à Saint-Damien, jusqu'à Saint-Norbert.

Ce chemin était long de plus de cinq lieues et très difficile à faire; 
il coupait çà et là des marais impraticables comme la Grande-Baie, par 
exemple. La somme votée fut bientôt épuisée, et, en 1830, le gouverne
ment vota un nouvel octroi. Enfin, on 1831, le chemin était ouvert sur 
tout son parcours; mais, pendant plus de 25 ans encore, la Grand'Baie 
fut un obstacle presque infranchissable durant six mois de l’année. 
Le terrain y était si peu consistant que les fascines, les pontages que 
l’on y mettait, enfonçaient sous leur seul ]»ids. Il fallut bien souvent 
sortir les chevaux de là, avec des cordages et des perches ; et plus 
d’une fois, ils s’y enlizèrent et périrent. On ne put parvenir à rendre 
cette partie du chemin passable, que lorsque les défrichements eurent 
fait tarir les sources dont les eaux noyaient ce terrain.

En été, quand on était obligé de franchir la Grand’Baie ave.' des 
charges, on transportait à bras le contenu de la voiture, puis on traînait 
cette dernière, et enfin on laissait les chevaux et les boeufs franchir
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seule et sans entraves, cet endroit dangereux. Lorsque la charge se 
composait de barils de potasse, de farine ou de lard, on les roulait pé
niblement sur des arbres jetés dans le sens du chemin. Quoique le reste 
du trajet de Berthier à Saint-Gabriel fut loin d’être beau, le [tassage de 
la Grand'Baic valait à lui seul tout le parcours.

Cette voie, tout imparfaite qu’elle fût, apportait une grande amé
lioration au sort des colons du lac, isolés jusque-là. Faute de chemin 
de voiture, ils étaient obligés auparavant d’aller quérir, sur leur dos, à 
Maskinongé ou à Berthier, voire même à Sainte-Elizabeth, les provi
sions et les effets cpti leur manquaient. Si l'on sait que le plus rappro
ché de ces villages, Berthier, est à sept longues lieues du lac, on com
prendra facilement ce que pouvait valoir un sac de farine ou un baril 
de lard rendus à Saint-Gabriel.

On n’apprécie pas assez aujourd'hui les facilités de communication 
que nous procurent nos chemins de fer et nos bonnes routes. Conforta
blement installés sur les banquettes capitonnées de nos wagons, ou sur 
les sièges bourrés de nos voitures, nous franchissons, en quelques ins
tants, des distances que nos pères ne réussissaient à couvrir qu’avec les 
plus grandes fatigues et qu'après de longues heures, de longs jours par
fois.

Comme il nous coûterait de faire à pied, par un beau temps, dans 
nos bonnes voies et sans aucun fardeau, les sept lieues qui séparent 
Saint-Gabriel, de Berthier! Nous sommes obligés de convenir que nos 
pères valaient mieux que nous sous le rap]>ort du courage, de l'endu
rance et. surtout, du sacrifice.

Dans les premières années, tous les colons du lac dû rent faire sou
vent ce trajet, parcourir cette voie douloureuse. Une fois, entre autres, 
le voyage fut très pénible à Monday. C'était à la fin de décembre. Les 
provisions manquant [xiur les fêtes, Monday dut se rendre à Berthier 
pour s’en procurer. Une couche de neige de près de deux pieds recou
vrait déjà la terre ; cela suffisait bien pour embarrasser la route ; mais 
ce n'était pas un obstacle capable d’arrêter nos vaillants pionniers.

Arrivé à Berthier, Monday, outre quelques menus objets, se char
gea d’un demi-quintal de lard et d’un petit baril de rhum. A peine 
avait-il quitté Berthier. qu’une bordée de neige commença à tomber, 
une de “es tardées des anciens jours, qui bloquaient les gens dans leurs 
demeures et les obligeaient à sortir, le matin, par les fenêtres, afin de 
déblayer les portes.

Malgré ce contretemps, notre voyageur n’en continua pas moins 
sa route, pliant sous sa charge, qui, à la longue, pesait de plus en plus
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sur son dos, tandis que, sons ses pas, la couche de neige s'amoncelait 
rapidement. La nuit le surprit en route, et l’olwurité, jointe à la neige 
qui tombait toujours et lui cachait le chemin, l'obligea à suspendre sa 
marche de crainte de s'égarer. 11 chercha refuge dans un bois de sapin 
où la neige était moins profonde et le vent moins violent.

Il fit du feu ]x>ur sécher ses vêtements mouillés par la transpira
tion et par la neige fondue. Il trouva en abondance de quoi alimenter 
ce feu dans les branches d'un arbre que le vent avait déraciné et qui, en 
tombant, s’était accroché dans un tronc voisin, à quelques pieds au- 
dessus de la surface de la neige. Les mouvements que Monday se donna 
pour briser les branches et les apporter où il campait, l'empêchèrent de 
dormir et de se reposer ; mais d'un autre côté, ils eurent le bon effet de 
maintenir la chaleur de son corps mieux que le feu ne pouvait le faire. 
Mouillé comme il lïtait, tout refroidissement aurait pu lui être mortel.

Vers le matin, la neige cessa de tomber, et aux premières lueurs du 
jour. Monday rechargea son bagage et se remit en route dans plus de 
trois pieds de neige. 11 ne fut rendu chez lui que dans l'après-midi, et 
tout à fait exténué.

Il ne faut pas croire que les voyages à Berthier ou à Maskinongé 
n’étaient qu'accidentels; au contraire, il fallait que tous les colons fis
sent ce pénible trajet plusieurs fois par année.

Dans les premiers temps, souvent les gelées venaient gâter les ré
coltes, et il fallait recourir ailleurs pour se procurer toutes les provi
sions. Même lorsque lis moissons étaient bonnes, le peu de terrain 
alors en culture ne suffisait pas toujours pour fournir la nourriture à 
la population. Il fallait encore se rendre à ces endroits pour y accom
plir les devoirs religieux, faire baptiser les enfants, etc., de plus on de
vait aller y ]>orter les produits que l’on voulait vendre ou échanger : 
potasse, pelleteries, poissons, etc.

l’our porter au moulin le grain qu’ils voulaient faire moudre, les 
colons anglais et irlandais se servaient d’un sac de la capacité de 
trois minots qu'ils ne remplissaient qu’aux deux-tiers. Ils plaçaient le 
milieu de ce sac sur leur tête, en laissant retomber les deux extrémités 
du on- sur leurs épaules. La ipeeantcur se trouvait ainsi répartie, à la 
fois, sur la tête et sur les deux épaules.

Les Canadiens tenaient des sauvages, un autre moyen de transport : 
ils ,-e servaient du collier, sorte de lanière de cuir de six à sept pieds de 
long, large au milieu de cinq à six |k>uccs. et qui se rétrécissait ra
pidement de manière à ne former, vers ses extrémités, qu’un simple
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cordage. On attachait les doux bouts de cette lanière aux deux extré
mités d’un sac rempli, que le porteur, d’un tour de bras, chargeait sur 
son dos, et qu’il maintenait en place en se posant sur la tête lia partie 
large de la lanière.

Généralement cette poche de farine ou de lard n’était qu’une lé
gère partie de la charge ; on jetait par-dessus quelquefois d'autres sacs, 
parfois même un baril de farine ou de lard. Le porteur, ainsi chargé, 
marchait penché en avant afin de maintenir l’équilibre, et pour que lu 
tête n’eût pas à supporter tout le poids. On a vu de petits hommes, pos
sédant ce que l’on appelle le “tour du collier”, porter de cette façon, et 
à de longues distances, de bien lourdes charges.

L’année 1831, qui vit la construction de la première chapelle catho
lique au lac, fut néanmoins jiour le fondateur de Saint-Gabriel, une 
année néfaste. Le feu détruisit à l’automne sa maison et tout son con
tenu : hardes, lingerie, meubles, ustensiles, outils. Ce fut le tuyau du 
poêle qui occasionna ce désastre en communiquant le feu à la toiture, 
(l'était une grande perte jaïur Monday : les objets ainsi détruits n’au
raient pas aujourd’hui une grande valeur, mais alors, il était difficile 
de les remplacer. Ils avaient été fabriqués sur place ou apportés au lac, 
au prix de bien des sueurs.

De plus, Monday avait retiré depuis peu le salaire qui lui était dû, 
pour avoir dirigé la construction du chemin. Il lui restait encore $28 
en monnaie d’argent que l’on ne put sauver. On retrouva dans 
h-s cendres refroidies cet argent tout fondu en lingots que l’on reven
dit. Ce que l'on retira de cette vente suffit à peine à payer les vitres 
de la deuxième maison.

Monday alla laisser l'hiver chez Hector Morrison dont la demeure 
s'élevait en face de chez Arsène Reauvilliere, du côté nord du chemin 
du Cordon.

Le logement de Morrison était fait pièces sur pièces, et les joints 
avait été remplis avec de l'argile (glaise). Une vaste cheminée, faite 
de tortils de paille recouverts de glaise, occupait un des murs de la mai- 
eon qui ne comptait qu’une seule chambre servant à la fois de cuisine, 
de salle à manger et de chambre à coucher. Le toit à deux pans incli
nés était fait de “celles”, c’est-à-dire de pièces de bois fendues en deux 
et creusées dans toute leur longueur. On mettait d'altord un rang de 
«es morceaux de bois côte à côte, la partie creusée, en dessus ; puis, pour 
dore les interstices, on plaçait un second rang la face tournée en des
sous, et à cheval sur les rebords des deux morceaux voisins. Sur le



sommet tin toit un autre morceau fie bois plus gros que les autres ser
vait de elia peau.

La maison n'avait pas de plancher : la terre durcie et un rocher 
l’iat (galet) qui couvrait la moitié de la surface, en tenaient lieu.

La famille Monday comptait alors (i personnes : Racine logeait 
aussi elle* son beau-père, Hector Morrison, de sorte que 15 à 1,"> per
sonnes hivernèrent sous ce toit. Nul doute que la famille Monday se 
trouva bien à 1 étroit dans cette maisonnette, et souffrit bien des in
commodités. Mais que faut-il penser de la générosité de Morrison ?

1 ii parent, un frère pou va it-il agir mieux que lui dans cette cir
constance y A cette époque, où les voisins étaient rares et la popula
tion peu nombreuse, on se traitait comme des membres d'une même 
famille. Que de fois Monday hébergea sous son toit des compatriotes, 

•des étrangers, et cela, le plus souvent, sans recevoir aucune rénrariéra- 
tion ! Lorsque de nouveaux colons arrivaient au lac, Monday se ren- 
slait auprès d’eux à travers le bois, et leur offrait le logement, en atten
dant que ces nouveaux arrivés aient le temps de se construire un abri. 
Un savait pratiquer, dans les premières années de la colonie du lac, le 
conseil évangélique : Aimez-vous les uns les autres. Nous voudrions 
pouvoir dire que cet esprit de concorde, ce sentiment fraternel continua 
par la suite d’être en honneur dans la paroisse. Mais malheureusement 
la politique et la question du choix de l'emplacement des différentes 
chapelles apportèrent trop souvent la désunion dans les rangs des co
lons.

Cependant, nous devons dire que jamais aucun nuage ne s’éleva 
entre Morrison et son hôte. Unissant leur influence et presque tou
jours agissant de concert, ils firent triompher dans la paroisse ce qu'ils 
croyaient être favorable au bien publie.

Monday construisit sa seconde demeure par corvées, c'est-à-dire 
avec le concours gratuit d'amis, selon l'usage du temps, l’eu de jours 
avant de commencer les travaux, il s'était rendu à pied chez, le sei
gneur Cuthbcrt, à Berthier, (7 lieues) pour emprunter une scie de long. 
Or, cet outil avait été prêté à un nommé Turner de la Crète-dc-Ooq 
(Stc-Vrsule, à (i lieues ). Pour ne pas faire un voyage inutile, Mon
day emporta un sac de farine en remontant chez lui ; mais trois jours 
plus tard, il dut se rendre à la Vrète-de-('oq chercher cette précieuse 
scie.

L'argent é-tait si rare que les colons devaient se suffire à eux-mê
mes ; ils recouraient le moins possible aux hommes de métiers et aux 
marchands. On cultivait le lin dont la filasse servait à fabriquer des
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toiles un peu rudes jieut-êtrc, niais bien meilleures que celles qui pro
viennent des manufactures. On élevait des moutons dont la toison ser
vait à faire des étoffes que l’on teigne it de diverses couleurs. Toutes ees 
opérations différentes se faisaient sur lu ferme, à la maison, et |wir la 
main de la femme et de ses filles. Quant au mari, il était à la fois char
pentier, menuisier, cordonnier, sellier, forgeron, charron, etc., tout en 
cultivant sa terre.

Le beau sexe du temps, peu exigeant, préparait lui-même la plu
part des colifichets, des atours qui lui étaient indispensables. Ainsi, 
pour retenir Jour chevelure, les demoiselles et les dames d'alors se fai
saient des cheviMettes de bois franc plus grosses d'un bout que de l'au
tre, qu'elles durcissaient au feu et qu’elles graissaient ensuite, (les pe
tits morceaux de bois remplaçaient les broches et les peignes des élé
gantes de nos jours.

On faisait soi-même sa chandelle, et avis- le briquet ou hutte- 
feu (morceaux de silex et de fer que l’on frapjiait l'un contre l’autre 
pour en faire jaillir des étincelles), on enflammait le tondre ou l'ama
dou qui remplaçaient les allumettes.

I .es colons épargnaient, de cette façon, bon nombre d'achats : grâce 
aussi à des échanges de produits et d’heures de travail, ils réussissaient 
à vivre à |>eu près sans argent.

Monday plaça sa deuxième maison dans le verger qui existe entre 
la propriété cédée par M. Bélair à M. Osmond Faquin et la maison 
Monday actuelle. ( 1) Cette seconde résidence, beaucoup plus spacieuse 
que l’autre, était à un étage sur rez-de-chaussée avec toiture en croupe, 
c'est-à-dire à quatre pans. Il n’y avait pas encore de scieries dans la 
paroisse ; mais par un travail lent et pénible on put ériger une maison 
confortable, divisée en plusieurs pièces, lambrissée et couverte de l/ar- 
deaux de cèdre, faits à la

Pour fendre le bois en planches et en madriers, on se servit d'un 
"bourre”, sorte de scie de long, avec laquelle deux hommes fendaient 
une bille placée sur des tréteaux d'environ quatre pieds de hauteur. 
L'un des scieurs se mettait en haut sur la bûche, l’autre à terre en des
sous. Ce dernier se couvrait la figure d'un voile afin de protéger ses 
veux contre le bran de scie.

Pour en finir tout de suite avec les logis du premier colon du 
village de Saint-tiabriel, disons que sa troisième maison qui existe en
core, fut construite de 1857 à 1859, et aussi en grande partie par

ti) Ces deux maisons sont aujourd’hui la propriété de .1. X. l’rmost.

4
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corvées. On put cette fois faire préparer le l>ois aux scieries, et l'on no 
ae servit (lit- scies de long que ]x>ur les morceaux de bois avant plus de 
douze pieds de longueur, Cette maison, comme celles qu’elle avait rem
placées, fut faite pièces sur pièces, et couverte d'un toit à deux pans avec 
lucarnes. (1) I-es planchers sont en Ik-iiu pin, comme on n’en voit plus, 
ainsi que la plupart des cloisons.

Quant aux bâtiments qui sont en arrière de cette maison, ils ont 
été construits, partie en 1879, partie depuis. En 1878, le feu avait dé
truit la vieille grange avec toute la révolu-, par suiU- de l’imprudence 
d’un fumeur.

John Morrison, ayant acheté de son oncle Bill (2) la terre voisine 
de celle de Monday, creusa un fossé qui eut pour effet d'assécher le 
petit lac où l’on allait puiser l'eau.

Un autre petit lac au nord du chemin, qui ne fut desséché que 
vers 1888 par Norbert Boisvert, servit quelque temps à fournir l’eau : 
mais il était un ]>eu plus loin que l’autre, a used Monday chercha bientôt 
à se creuser un puits. 11 chargea de cette besogne Isaïe Barolette qui 
avait quelque expérience dans ce genre de travail. I» présence d’un 
grand rocher qui s’étend sous presque tout le sommet de la colline et 
qu'une couche de terre peu profonde recouvre, rendait le succès de cette 
tentative bien douteux. Barolette, après deux essais infructueux, sur 
remplacement de Zéphirin Tellier et sur celui de Joseph Marion, alla 
creuser un troisième puits à l’extrémité nord de la terre de Monday, et. 
cette fois, il réussit à merveille. A une profondeur de six à sept pieds, 
il frappa une puissante veine d’eau froide qui maintint eontinuel- 
ment dans l'excavation une hauteur de quatre à cinq pieds d’eau.

Ce puits servit à l’approvisionnement du village, de 1840 à 1901, 
alors qu'on le combla.

En racontant les débuts de la vie de colon de Monday, nous avons 
dit, eu peu de mots, une partie des misères qui étaient l’apanage des pre
miers habitants de Saint-Gabriel ; mais nous aurions pu eu dire beau
coup plus. Monday fut peut-être celui qui eut le moins à souffrir de 
la gêne. Il occupait plusieurs charges et emplois qui lui donnaient un 
revenu assuré. Cela lui iiermettait de traverser sans trop de misère les

(1) Note.—Des réparations 1 la maison ont fait disparaître ces lucar
nes et la couverture de la galerie.

(2) Note.—Bill Morrison qui était célibataire avait une autre terre 
au 3e rang, en bas de la côte du cimetière actuel. Cette terre où il ne cons
truisit qu’une grange devint par la suite la propriété de Félix Lemire, puis 
de Kacine. Ce fut la première à être mise en outture dans ce rang.



années (le disette qui de temps en temps désolèrent la petite colonie du 
lue.

Fréquemment, à cause des gelées, les révoltes manquèrent, alors 
on se nourrissait comme on pouvait. On mangeait des racines, on alla 
jusqu'à faire de la soupe aux elioux.-gras ou à d’autres herbes aussi -peu 
appétissantes.

Monday donnait alors généreusement ; jamais sa porte n'était fer
mée aux malheureux qui avaient recours à lui.

l'n jour, il alla acheter deux minois de blé à Maskinongé; après 
avoir fait moudre ce grain, il chargea sur ses épaules les cent livres de 
farine qu'il en avait obtenues et se mit en route |H<ur revenir chez lui. 
Cette année-là la disette était grande, aussi les gens regardaient passer 
d'un oeil d'envie l'heureux jxissesscur de ce sac de farine. Les amis que 
Monday avait à Sainte-Vrsule, au lîuisseau-l’lat, à Saint-Didace, ne 
purent s'empêcher de demander, les uns après les autres, à emprunter 
un peu de la manne qu'il portait. “Prêtez-moi une terri née de farine, 
je vous la rendrai à l'automne”, disaient-ils à Monday, inca
pable de dire non à ceux qui faisaient appel à sa générosité. Il était à 
jwine rendu aux première maisons du C ’ que son sac était vide. 
Monday dut repartir le lendemain jamr Maskinongé ; mais cette fois 
il remonta de nuit.

Monday n’était pas ce que l'on appelle un homme d'affaires. S'il 
l’eut été. au lieu de donner, il aurait prêté à des taux élevés et serait 
mort riche des biens de ce monde, lorsqu'il mourut en I81(>, après 50 
ans de rudes travaux et de labeur continuel, il légua à son digne fils et 
successeur une propriété grevée de plus d'un millier de piastres; mais, 
en compensation, il laissait un nom respecté et vénéré de la population.

Monday aurait pu facilement s'enrichir, même sans spéculer sur 
la misère des autres ; il lui aurait suffi d'être moins généreux. Plus 
tard son fils Peter marchera sur ses traces, continuera à travailler au 
progrès de la paroisse, du village. Et lorsque ht fortune sera venue, 
comme malgré lui, s’asseoir à son foyer, nous le verrons non pas aug
menter son train de vie, mais plutôt multiplier ses charités, aider les 
membres de sa famille qui en avaient besoin, secourir les veuves et les 
orphelins. N'ayant ]>as d'enfants, il donnera sans compter et dépense
ra |a>ur répandre le bien-être autour de lui. Il mourra pain re lui aus-i ; 
mais son nom vivra, ou bien il faudra convenir que la droiture, l'hon
nêteté, la vertu sont ici-bas de vains mots, et ne sont appréciés que de 
Celui qui est la justice même.

Parmi les différents emplois que Bernard Monday remplit, men-
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donnons celui d’inspecteur ou agent des seigneurs, pour les érablières 
qui se trouvaient aux alentours de Saint-Gabriel sur les terrains non 
concédés, que des particuliers louaient pour la saison des surres. 
I/agvnt devait compter les érables et faire rapjwrt aux seigneurs qui sc 
basaient sur les renseignements quedeur donnait Monday |«>ur fixer le 
prix de location de ces sucreries.

Monday fut le premier huissier de Saint-Gabriel. Lorsqu’il devint 
juge à paix, Isaac Jacques le remplaça dans cette charge.

A partir de 1848 jusque vers 1868, Monday fut capitaine de 
milice. 'Oes officiers jouissaient d’une haute autorité puisqu'ils étaient 
chargés en grande partie de l’administration municipale des paroisses. 
Tous les gens en état de porter les armes et résidant dans leur arron
dissement devaient sc rendre chez eux, chaque année, pour faire enregis
trer leurs noms sur les listes militaires.

Le jour de la Saint-Pierre, à la sortie de la messe, les capitaines 
faisaient l'appel de leurs hommes, qu’ils congédiaient après quelques 
exercices. Monday était aidé dans cette besogne de son lieutenant, 
Georges Groves, qui connaissait bien le maniement des armes.

Ivorsque l'acte de la milice fut passé, Monday organisa la compa
gnie de volontaires de Saint-Gabriel, (bataillon des Trois-Rivières). 
dont les capitaines furent Adolphe Bouvier, Peter Monday et Octave 
Hénault. Lorsque ce dernier prit sa retraite, Saint-Gabriel perdit sa 
compagnie de soldats, et son arsenal fut transporté à Hhawinigan. 
Après des démarches, commencées par Hercule Olivier et autres, il y a 
quelques années, pour reconstituer une nouvelle compagnie, la paroisse 
a pu recouvrer sou arsenal tout dernièrement.

La compagnie de Saint-Gabriel fut appelée sous les armes lors des 
invasions féniennes ; mais elle s'arrêta à Montréal. Cependant la levée 
et le départ des soldats causa un grand émoi dans la paroisse.

En 1847, lorsque furent formées les municipalités de comté, Ber
nard Monday et William Morrison furent élus membres du conseil de 
comté. Tout le comté ne formait alors qu'une seule municipalité.

Bernard Monday fut élu maire deux fois au moins, et siégea jus- 
-qu’en 1855, alors que l’on jeta les bases du système municipal qui ré
git encore nos paroisses.

Monday était très versé dans les lois du pays et jouissait d’un juge
ment sain. Il rendit de grands services à ses concitoyens qui venaient 
de très loin le consulter, lui demander des renseignements dans leurs 
difficultés. Que de procès et de frais il fit ainsi éviter, et jamais il 
ne voulut recevoir de paiement en retour.



Nous terminons ici la biographie de cet homme de bien; si nous 
la continuions, il nous faudrait trop anticiper sur les événements, ce 
qui nous exposerait à des redites.

I» fondateur de Saint-Gabriel mourut chargé d’années le 22 juillet 
1876, et fut inhumé avec les honneurs militaires. Sa femme l’avait 
précédé de 4 ans dans la tombe.

Le village de Saint-Gabriel, après avoir porté quelque temps 
le nom de “village non incorporé de Monday”, fut érigé sous le nom ac
tuel- En 1906, des citoyens voulurent demander une charte de ville, et 
à cette fin, proposèrent plusieurs noms pour la future ville: Dollard, 
Daulac, Lanaudière et Ville-Monday. Les contribuables s’opposèrent à 
l'érection en ville, mais tout le monde sait qu’avant longtemps cette 
mesure s'imposera. Nous espérons qu’alors on se rendra au désir d’un 
grand nombre de personnes qui voudraient voir se perpétuer le nom du 
digne fondateur de Saint-Gabriel.

Le glorieux nom de Dollard conviendrait mieux à une rue, un 
parc ou un quartier de la ville qu’il a sauvée, ou bien encore à un des 
villages qui avoisinent le théâtre de scs exploits.

Lanaudière est le nom d’une famille illustre si l'on veut, mais qui 
n’eut jamais aucun rapport, ni de près ni de loin, avec Saint-Gabriel, 
puisque ce fut Pothier qui annexa à la seigneurie la partit* d’icelle qui 
se trouve comprise dans la paroisse.

IV

DEVELOPPEMENTS 

Les pionniers. (Suite)

A la fin de 1825, la colonie du lac comptait au moins une tren
taine de familles de langue anglaise et six seulement de langue fran
çaise. Tous ces colons étaient établis au Cordon et i la Rivière, à l’ex
ception îles lliblmrt, qui s’étaient fixés sur les terres qui se trouvent à 
la sortie du bois du Cap; des Thérrien, à St-Damien ; d'Ignace Le- 
bert et des Billy dit St-Louis, au nord-ouest du lac.

Fidèle à la ligne de conduite qu’il s'était tracée, le gouvernement 
de l’époque favorisait de tout coeur l’émigration anglaise, afin de noyer 
l'élément français. Il établissait de préférence les émigrés dans lis 
cantons de l’est et du nord-ouest de la province afin d’encercler la race 
canadienne-!'rançaise et d’empêcher son expansion au loin.



Pendant quelque* années, les colons canadiens-français semble 
rent agir suivant les vues étroites du gouverneur et de son conseil vénal.

Ils s'établirent de préférence dans les seigneuries où il notait en
core des terres vacantes ; mais bientôt ces dernières ne suffirent plus, et 
le trop plein de la population déborda, avec une force irrésistible, vvr- 
les cantons que le gouvernement réservait aux émigrés.

M. le notaire J.-C. St-Arnaud a écrit à ce sujet dans son liel ouvra
ge “L’Avenir”, une page que nous donnons ici et qui, avec de légères 
variantes, s'applique très bien à la colonie du lac.

“Pendant que les colons anglais se groupaient dans notre paroisse, 
et qu’ils recevaient des autorités toute l’aide et les encouragements, 
quelques déserts s'ouvraient ici et là. Un voyait de temps à autre, une 
nouvelle colonne de fumée monter à différents endroits, au-dessus de- 
forêts d’érables et de proches ; nul chemin ne reliait entre eux ces cen
tres isolés, et pourtant, on sentait qu’une force magique, invisible, mai- 
réelle, les unissait entre eux.

“Dans les pauvres cabanes de bois rond qui semblaient avoir été 
transportées là |mr une main providentielle, on parlait un langage in
connu aux fils de la Grande-Bretagne.

“Les habitants de ces pauvres cabanes s'agenouillaient, matin et 
soir, [Kiur faire monter vers le ciel une ardente prière, et de temps en 
temps, un homme, portant la robe noire, venait les visiter à travers la 
forêt.

Cette visite semblait leur donner un redoublement de force et de 
courage et illuminer l’humble et sombre demeure d’un rayon du So
leil éternel.

“Le nombre des déserts augmentait peu à peu, les éclaircies se 
multipliaient, la forêt partout reculait ses limites.

‘'C’était, comme après une inondation du printemps, l'apparition 
simultanée de plusieurs îlots auxquels s'en ajoutent de nouveaux chaque 
jour; ils semblent d’abord séparés les uns les autres par des flots in
franchissables, mais à chaque instant ils augmentent, se multiplient, 
s’agrandissent, et bientôt ils forment un champ unique, partout égale
ment riche, jiartout fécondée par la submersion.

‘‘Ainsi les "déserts” de cette population nouvelle augmentaient 
i liaque jour ; on s'apercevait tout à coup qu'un petit sentier discret les 
réunissait les uns aux autres ; ces sentiers s'agrandissaient peu à peu 
et devenaient des chemins.

“Quels étaient donc ces étrangers, ces hardis pionniers, ces héros ?
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Inclinez-vous (levant eux : ils portaient sur le Iront le signe providen
tiel.

“Ces braves étaient leu avant-coureurs du flot envahisseur tou
jours montant d’une race fière, généreuse et catholique, d’une race 
dont l’exubérance de vie se déversait dans nos cantons.

“Ces pionniers étaient les premiers représentants, au milieu des 
township, de la race eanadienne-française.

“Ils s’emparaient du sol”.
La race généreuse des pionniers avait pris possession de Saint- 

Gabriel depuis quelques années, quand ils furent inquiétés dans leur 
paisible conquête.

Bn 1825, Pothier réussit à faire passer deux ordres en conseil en
joignant à Joseph Bouehctte, arpenteur général, d’ajouter à la seigneu
rie de Lanaudière le lac Maskinongé et une lisière de terrain autour 
de ce lac, jusqu'à une profondeur de six chaînes à partir de l’extrémité 
de la baie la plus profonde, ainsi que l’étendue de terre comprise entre 
le lac et la seigneurie proprement dite.

Conformément à ces ordres, Bouchette tira, à l’ouest du lac, une 
ligne qui part de la frontière des 3e et 4e rangs, passe devant l’église 
actuelle, et continue vers le nord-ouest (soleil de 10 heures) jusqu’à la 
frontière du de rang. Des deux extrémités de cette première ligne, l’ar
penteur en tira deux autres qui se dirigent vers Saint-Didace, où abou
tit la seigneurie proprement dite.

L’erreur commise en 1750 valut donc à Pothier une augmentation 
de terrain de 100 arpents de profondeur sur près de (i milles.

Pothier était bien vu du gouvernement du temps, et ce ne fut pas 
11 la seule faveur qu’il sut s’attirer. (1)

Les colons se trouvèrent assez embarrassés par cette décision du 
conseil, surtout les Anglais, qui n’aimaient pas le système seigneurial. 
Ils avaient cru s’établir dans le canton Brandon dont le warrant d’ar
pentage avait été émis en 1808, mais qui ne fut érigé en canton qu’en 
1827, à cause des protestations de Pothier.

Malgré les plaintes et les doléances des colons anglais du lac. nous 
croyons que ce seigneur traita assez bien ses censitaires, surtout lors
qu'il vit qu’il était impossible d’enrayer les établissements dans cette

(1) l.es vieillards disent que Pothier était ‘‘riche fortuné", mais 
qu'aprè* su mort, bien des fois, on entendit remuer des chaînes dans le 
«renier de son manoir.

Malgré le bien qu’il fit à Ste-Vr.sule, il était peu aimé, parce qu’on le 
savait très bureaucrate et opposé aux réformes que demandaient les pa
triotes.
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région. Un grand nombre des premiers volons du lac avaient éié il son 
service quelque temps et continuèrent, par la suite, à travailler à ses 
chantiers. Tout de même, Pothier refusa de leur accorder les titres de 
propriété qu’ils sollicitaient. ^

En 1844, les colons apprirent que la seigneurie allait être vendue 
par le shérif des Trois-Rivières, le 3 novembre de cette année-là. Ils 
craignirent, avec raison, que le nouveau seigneur ne cherchât à les dé
posséder de leurs propriétés ; aussi ils se hâtèrent de signer une re
quête demandant au gouvernement d'annuler les ordres en conseil de 
1825. Us alléguaient que le gouverneur avait été induit en erreur : 
qu’on lui axait donné à entendre que le lac Maskinongé touchait à la 
seigneurie ; que le gouverneur n’avait certainement pas voulu faire une 
nouvelle concession, mais qu’il avait cru plutôt confirmer une conces
sion faite antérieurement. Les requérants terminaient en demandant 
qu’on leur accordât des titres en franc alleu.

Nous n’avons pas vu la réponse du gouverneur à cette supplique : 
mais nous savons que les ordres en conseil, passés en 1825, ne furent 
pas résiliés, et que, d’un autre côté, ces censitaires malgré eux ne fu
rent pas molestés par les nouveaux seigneurs.

Nous devons dire que la généralité des colons de langue anglaise 
qui vinrent se fixer au lac, n’étaient pas fanatiques, i ‘ < entretin
rent les meilleures relations avec les colons de langue française.

Il y eut un grand nombre de mariages entre " " ues et protes
tants et, presque toujours, le contractant protestant abjurait et deve
nait catholique.. On vit souvent des enfants nouveau-nés dont le père et 
la mère étaient protestants, présentés au missionnaire catholique pour 
être baptisés.

Quelques-uns des colons irlandais qui avaient dû quitter leur mal
heureux pays, à cause des mauvais traitements qu'un gouvernement des
potique leur faisait endurer, avaient gardé une certaine rancune contre 
leurs persécuteurs. Contrairement à ce qui se fait aujourd’hui, et pré
cisément parce qu'ils avaient dans l'âme le souvenir plus frais de la 
générosité des nôtres pour eux, lors de leur arrivée dans nos ports, ces 
Irlandais prirent fait et cause pour les Canadiens-français, contre le 
gouvernement arbitraire qui administrait le Canada avant l’Union. 
Ijes Morrison, les Monday, les Doyle, les Remington, les fîoudie, pour 
ne nommer que eeux-là, combattirent côte à côte avec les partisans 
du gouvernement responsable.

lies actes en conseil de 1825 firent diminuer considérablement 
l’arrivée des colons anglais. Néanmoins, la sollicitude du gouverne-

81
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meut lie leur faisait pas défaut, (hr leur envoya, vers 1827, un ministre 
anglican qui fit construire une chapelle au Cordon, à environ deux 
arpenta plus au nord que la seconde chapelle qui existe encore, et qui 
date de 1844. (1)

Le ministre anglican ouvrit une école avec l’aide pécuniaire du 
gouvernement. Les colons de langue française et les Irlandais catholi
ques, trop peu nombreux et trop pauvres pour se payer le luxe d’une 
école, n’eurent d’autre alternative que de laisser leurs enfants croître 
sans instruction, ou de les envoyer à l'école protestante.

A partir de 1827, nous voyons également le curé de Maskimmgé, 
M. Louis Mareoux, et ses vaillants auxiliaires, MM. J-B.-.V. Kerland 
et .los Déziel, venir, de temps en temps, visiter les colons du lac. (2)

Ces visites du pasteur catholique eurent pour effet de réconforter 
les colons déjà établis au lac. et aussi d’encourager ceux qui avaient l'in
tention d'aller s’établir dans ce territoire, à mettre leur projet en exé
cution immédiatement. Ce fut à cette date que commença réellement 
la colonisation de cette partie du pays par les Canadiens-français.

La crainte îles catholiques d’être privés des secours de la religion, 
a toujours été l'obstacle principal à la colonisation dans la province 
de Québec. Aussi, pouvons-nous constater que ceux qui s'entendaient 
réellement en fait de colonisation, comme les Brassard, les La belle, les 
Morin, les Hébert, etc., ont toujours commencé .par faire planter la 
croix au milieu des forêts qu'ils voulaient voir défricher. la- signe de 
la Rédemption devenait le 'point de ralliement autour duquel les colons 
accouraient se grouper. Rien ne les arrêtait alors. Ils s’enfonçaient 
de gaieté de coeur dans la forêt, dans l’isolement, sans s'occuper si d’au
tres pionniers les suivaient, sans regarder si des chemins existaient en
tre les défrichements qu’ils allaient faire et les anciens établissements.

Aussitôt ipi’il fut connu que le ilac allait être desservi, l’on vit 
accourir les colons en grand nombre. Ils vinrent de Maskimmgé, de 
Saint-Barthélemy, de Saint-Vuthhcrt, de Borthier, de Sorel, de St- 
Paul, de Saint-Jacques, et même de plus loin.

De 1822 à 1820, nous voyons arriver Joseph Bélaild et soir épouse

(1) Note. A cette époque le chemin du Cordon passait plus près du 
lac qu’aiijoimVItul. l.a première ehu|>elle anglicane se trouvait sur ce che
min.

(2) Note.—.Nous ne savons pas lequel des deux, du Ministre anglican 
ou du prêtre catholique, vint le premier au lac; niais nous savons que tan
dis que le ministre était grassement payé, M. Mareoux et ses aides ve
naient au lac sans retirer aucune rémunération.
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Thérèse Lamarre, Joseph Béland, fils, et son épouse, Eloïse Pelland, 
ijui se fixèrent tous deux à l'est de la terre actuelle de Sifroid Sarrasin.

Jean Bandiac-Lamontagnfc et son épouse, Scholastique Fafard, qui 
résidèrent sur la terre de Louis Aubin ; après être retournés à Maski- 
nongé, et ensuite à Berthier, ils revinrent s’établir sur la terre possédée 
par leur fils Placide, jusqu’à il y a peu d'années, et en face de laquelle 
on érigea en 1831 la .première chapelle au lac.

Joseph Morin et son épouse Julie Corbin.
Antoine Gingrae et Adélaïde Pincens, chez lequel le missionnaire 

célébrait parfois la messe, avant 1831, et qui se marièrent à Maskiuon- 
gé, le 12 août 1822 ;

Joseph Corbin et Christine Beaudoin, mariés à Maskinongé, 7 
octobre 1822 ;

Denis Gagnon et Marguerite Trépauier.
Isaïe Barolette, venant de Saint-Cuthbert.
Louis de Gonzague Duteau et Marguerite-Marie Plante.
François Trépanier et Ursule Plante.
Pierre Grenier et Marguerite Lallemand.
François-Xavier Leblanc et Angélique Beaudoin, chez lequel le 

missionnaire dit souvent la messe, et qui s'étaient épousés à Maski
nongé, le 9 février 1824.

J.-Bte Trépanier et Marie-Louise Langevin.
Louis St-Cyr et Elizabeth Thibault, venus de Ste-Ursulc.
Antoine Paul, de Sorel, et Marguerite Gouin, qui prirent la 

terre traversée aujourd'hui par le chemin conduisant au moulin Beau- 
chemin'. Ils construisirent leur maison près du lac, en face de la ligne 
qui sépare les rangs 3 et (i.

Joseph Billy dit St-Louis (fils) et Marguerite Brissette.
Joseph Billy dit St-Louis (père) et Angélique La fond.
Nicolas Béland et Agathe Fleury qui se fixèrent à la indite rivière 

Maskinongé (l) ;
J.-Bte Rivard et Julie Boisvert.
Léon Lcsiour-Desauhiiers. maître maçon, et Marie Esther Trem

blay;
Pierre Leblanc et Marie Mouette.
J.-Bte Leblanc et Marie-Louise Brissette.
Augustin Sylvestre dit Beausoleil, et Josephte Lambert dite Ro- 

bi'llard.

(1) Béland fut, croyons-nous, le premier colon de St-Didaee, que Von 
appelait alors petite rivière Maskinongé.
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Augustin Sylvestre dit Beausoleil, fils, et Adélaïde Béland, mariés 
22 janvier 1823-

Louis Thérien et Hose Poitras dite Tréeliemin. Ils allèrent s» 
fixer dans Saint-Damien dont ils furent les premiers colons. (1824 >

Henri Thérien.
Tous les colons dont les noms précèdent arrivèrent avant 1823.
Joseph Elliot et Geneviève Plante;
Alexis Colard et Geneviève Plouffe. (Colaril mourut en 1823 )
Charles Armstrong et Marie Béland:

Jacques Ooizetièrc (décédé à lil) ans, 4 février 1828) et Marianne 
Sylvestre :

Joseph Tremblay et Suzanne Sieard de 4'arnfel.
Nicolas Brissctte et Julie .Teuton dite Dauphinois. i
Thomas Morin et Thérèse Aubry.
Joseph Morin et Mary Magdalen Wells.
Pierre Leblanc et Hosc-Sophie Gauthier.
Noël Pinçons et Josephte Pin.
Charles Pinçons et Julie Bussière.
Joseph St-Jenu et Marguerite Harnois; cette dernière mourut 

au lac, le 4 août 1828, à 11!) ans disent les registres.
Tous arrivés en 1823-8 ou avant.
Thus. Pool an et Brigitte V.......... ?
Ers Deeoigne (et Marie-Eloise Peschamps) qui prit la terre que 

Jean B. Lamontagne laissait et qui, après avoir appartenu à Tamis 
Aubin, est devenue la propriété de Louis Michaud-

Joseph Hocheleau et Marie Laventure.
Tous rendus en 1821).
Pierre Gagnon et Judith Trudelle (décédée 3 mars 1830). Le 

31 janvier 1831, il épousa Félicité Hubert et mourut le 4 mars 1832.
Pierre Bisson et Julie Valigny.
Augustin Béland et Charlotte Brissctte.
Antoine Béland et Aurélie Paquette.
Alexis Kivièrc et Julie ladieau.
Antoine Ayottc et So]>hie Corbin.
Félix Leblanc et Marie Gagnon.
Isaac Jacques qui, le 31 janvier 1831, épousa Elizabeth ltoy, veu

ve de Holiert Elliot.
Louis Emmanuel Gagnon et Marguerite Champagne.
Franysns Oham|wgue et Marie Beauparlant. Ce Champagne 

était le colon qui oeeupait, en 1830, la terre le plus à l'est sur la
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rivière Maskinongé, dans la partie de St-Didace desservie par St- 
Gabricl. Sa terre était à deux milles à l’est de l’église de St-Didace.

Joseph Jalbert, venu de la ltivière du Loup, qui s’établit sur la 
terre actuelle de M. Lafortune ou nord-ouest du lac, et à côté de 
celle des Hibbart. Le 25 avril 1831, il épousa Euphrosin'e Béland. Il 
était le fils de Laurent Jalbert et de Angélique Bellemare.

Horatio Monroe et Henriette Berthelot. (1)
Rémi Genton dit Dauphinaia et Marie-Anne Roberge.
Charles G. dit Dauphinaia, fils du précédent et Angèle Quinault.
Antoine Juneau et Geneviève Beaudoin.
Etienne Borland et Marguerite Gauthier. Eu 1833 Ferland 

devenu veuf, épousa Félicité Robert, veuve de Pierre Gagnon. Fer
land se fixa au 2e Mandevillc et y -possédait (100 argents de terre.

J.-Bte Baillargeon, venu de St-Paul, et Julie Brissettc.
Patrick Henny ou Kenny et Ellen.......... ?
Charles Nadeau et Marie Robillard.
Alexandre Nadeau et Sophie Sylvestre.
Emmanuel Gagnon et Marguerite Champagne.
Moïse Godin et Geneviève Dupuis.
Pierre Régeas dit Laprade et Charlotte Duval.
Augustin Carpentier et Claire Thomas dit Tranchemontagnc.
John England et Angélique Giroux.
Nicolas Béland et Madeline Grenier.
Joseph Hoborge, venu de Ste-Elizabeth, et Henriette Béland.
Basile Laprade et Thérèse Gilbert dit Comtois.
Ambroise Clément, menuisier, et Adélaïde Gouin.
Emmanuel Gagnon et Marguerite Gagnon.
F.-X. Terrien et Louise I<eblan'c.
Isaac Ladurentaye et Tharsîle Bourret.
François Béland et Josephte Robillard,
Frs Béland (fils) et Esther Sylvestre.
J.-Bte Cornèllier et Marguerite Martial.
Antoine England et Marie Lisabelle.
Charles Bacon et Josephte Roberge.
Pierre Leblanc et Marie Morissette.

(1) Monroe ét'ait au lac Maskinongé lorsque le parti, chargé (le Vex- 
ploration du territoire entre (irenville, sut* la Rivière Ottawa, et la Rivière 
<In Loup, passa ù SMiabriel, en 1X81). Ce fut Monroe qui transporta les 
provisions et les bagages des explorateurs jusqu'à lu Kivière-du-Loup 
duns un véhicule spécial (jumper). Il mit cinq jours ù faire le trajet de 
St-Gubriel à Louiseville.
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Henri Grandchamp et Joeephte Mon'fils.
Antoine Béland et Iiosalie Paquette.
Louis Godin et Jose|)hte Bercier.
Frs Pelland et Esther Sylvestre.
Joseph Rooheleau et Marie Fiché.
Wm England et Emilie Vallière-
Clis Béland et Marie Clément.
Elie Fleury et Marie Brissettc.
Antoine Morin et Julie Clément.
Frs Moufils et Marie Vadnais.
Frs Meunier dit Lagaeé et Marie-Louise Lefrançois.
John Shirkett et Marie Doyle.
Joseph Turgeon et Pétronille Lefrançois.
Joseph Blais et Emilie Saucier.
Julien Beaudoin et Josephte Boucher de Niverville (morte à 

120 ans).
' Joseph Duhord dit Lafontaine (natif de Bcrthier) et Marie 

J uineau.
Godfroy Dauphinais (fila de Rémi) et Hermine Hivard.
Basile Laprade et Esther Brissettc. (1)
Tous ces colons arrivèrent à St-Gabriel avant 1834 et se fixèrent 

la plupart au Cordon et à la rivière, quelques-uns à Mandeviile et 
à St-Didace, 3 ou 4 au nord et au N.-O. du lac (Therrien, Hibbart. 
Jalbert, Watson et peut-être England). Dans le territoire actuel 
du village résidaient Monday, Morisson, La llacine dit Noyer, rejoints 
bientôt par Frs Rival dit Bellerose et Chs Champagne.

A la liste ci-dessus, on pourrait joindre les noms de plusieurs 
soldats licenciés qui reçurent des terres, mais qui ne vinrent que 
peu ou point au lac. Ces octrois de terre aux miliciens furent ac
cordés avant 1830. Quelques-uns de ces soldats commencè
rent des défrichements; mais ils cédèrent, aussitôt qu’ils le purent, 
leurs droits à des colons canadiens-français, ou à des particuliers 
qui voulaient spéculer, et qui, à cette fin également, acquirent du 
gouvernement la plus grande partie du canton.

Ix‘. 8 janvier 1827, Edmond Antrobus, acheta 0000 acres dans 
les trois premiers rangs de Brandon.

(1) Dans ee*te liste figurent 2 Augustin Beausoleil, 2 Basile Irlpva- 
«le, 2 Nicolas Itélaml avec des noms de femmes différents. Peut-être sold
ée les mêmes, remariés, ou le père et le fils.
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1a‘ 25 juin 1828, l'hon. James Cuthbert devint aussi propriétaire 
de 1200 acres dans les 7e, 8e et !>e rangs.

Vers 18J5, I,s Champagne et Lafosse Duperreau arrivent au 4e 
rang. Ils y furent les premiers résidents. Wm Hope, qui avait sa su
crerie sur le terrain actuel de la fabrique, y avait fait déjà quelques 
défrichements, mais il résidait au Cordon: (terre d'Horace Sarrazin).

Avant 1830, Hill Morrisson avait commencé à semer sur le ter
rain à l’ouest du cimetière actuel, mais lui non plus ne résilia pas 
au 4e.

A |M‘ii -près vers 1833, quelques personnes venant de St-Esprit 
(St-Norhert ) et du sud du comté, franchirent la (irand'Baie et se 
fixèrent au chemin du laïc: les Zastre, les St-Georges, les Tur
cotte, et autres, qui se trouvèrent tout de suite en communication avec 
les gens du lac, par le chemin du gouvernement. Ils furent rejoints 
par Pierre Braucpnuier et son fils Louis, Xavier Boucher et ses fil- 
Maxime et Jean-Marie, l’atoche Rainville, Hercule Comtois, Epi- 
phane Bergeron, Méderd et Amable Desmarais, Hilaire Godin, Turin 
Bellerose, Israël et Gilbert Majeau, Benjamin Ménard, Michel Bélislc, 
Prosper et Pierre Beauchesne, M. Boivin, Bte Magnan, José et Norbert 
Provost. Delphis et David Parly, (ce dernier fut remplacé par Gilbert 
Comtois), Lihoire Lambert, Cotiehon Durand et Champagne.

Entre 1836 et 1840, Moïse Paquin et Léandre Bergeron allèrent 
se fixer au premier lac Mandeville, l’un prenant la terre que Maxime 
Mandeville avait commencé à défricher et qu'il avait abandonnée, et 
l’autre, celle de Cuthbert Daeier.

Entre 1831-1837, d'autres colons, venus de Sainte-Elizabeth et 
d’ailleurs, prirent des terres dans le 1er rang de Brandon', et ouvrirent 
un chemin entre leurs établissements et Sainte-Elizabeth. Cette route 
beaucoup plus sèche que celle de Berthier, fut bientôt fréquentée plus 
que l'autre qui était impraticable près de la moitié de l’année. 
Du côté de St-Félix, îles éclaircies se voyaient cà et là, mais aueune 
route directe n’existait encore entre eet endroit et le lac.(l)

Un jour deux jeunes enfants, Hyacinthe et Cajetan Paquin. 
se dirigeaient, à travers le bois, vers un ruisseau qui coulait à 
|>eu de distance de la cabane de leur père. Us voulaient faire la 
pêche de cette belle petite truite aussi agréable à capturer que déli
cieuse à manger. En route, ils s’entretenaient d’une histoire racontée

(I) Parmi les premleirs colons qui se fixèrent, au 1er rang se trou
vent Pierre Ardotn Coutu, Joe. Massé, Paul Pelland, John iMcMurray, Tlios. 
Martineau, Olivier Cloutier.



la veille au foyer paternel, et dans laquelle il était parlé, < 'un' certain 
ermite. Us arrivaient au ruisseau. Tout à coup, ils voient le feuilla
ge s’agiter, et un homme à grande barbe, qui venait de bore, se lever 
devant eux. Aussitôt les deux petits pêcheurs de s’écrie' : C’est un 
•ermite! et ils s’enfuirent aussi vite que leurs petites jam ics le leur 
permettaient. L’homme, de son côté, fut très surpris de voir ees en
fants dan's un endroit où il se croyait être le seul colon.

Louis Champagne, car c’était son' nom, se mit à la poursuite 
des enfants qu’il réussit à ne pas perdre de vue. Après une course 
d’une quinzaine d'arpents, il aperçut une petite éclaircie dans la 
forêt, et en avançant encore, une cabane en bois rond se présenta à 
ses regards étonnés. Il se rendit à cette maison, et là, il eut vite fait 
connaissance avec les Faquin.

Heureux, l’un et l’autre, de voir qu’ils avaient un voisin, ils tra
cèrent un sentier entre leurs deux pauvres cabanes. Ainsi s'ouvrirent 
les communications entre les pionniers du Ijac, partis de Maskinon- 
gé, et les colons venus de Ktc-Elizabeth, de Ste-Mélanie qui atta
quaient la forêt du côté du sud-ouest.

Ce fut alors aussi que commença réellement le défrichement des 
rangs 3e. 4e et 5e. De nombreux colons, venant de Ste-Mélanie, Stc- 
Elizabeth, St-Jaeques l’Achigan, vinrent s’établir sur ces terres au
jourd'hui si riches, mais qui exigèrent tant d’années d'un travail ardu 
pour les mettre dans l'état où on les voit- Parmi ces colons, mention
nons: Pierre, Amable et Paul Desmarais; Léon Granger et ses fils Jo
seph, Jean-Louis, Narcisse, Ulrie et Magloire; Louis Lauoie, Félix et 
Pros]HT Boisvert, Gordien Pelletier, Stanislas Desrosiers, Elie Cré- 
peau, IX. Perreault et Antoine Bastien, suivis de près ]wr François Bé
liveau et ses fils: Joseph, France, Pierre, David, Damase et Siméon: 
Félix et Prosper Boisvert, France et Cyrille Dubcau, Joseph et Moise 
Marion, (Mixte et Félix 1 .cuivre, Damase et Toussaint Cherette, Outh- 
bert Daeier (1); Edouard, Pierre et Philippe Sarrasin' qui accompa
gnèrent leur père, Baptiste; Antoine Nadeau, France Mélançon, Jo
seph, Narcisse et Ensèbe Gervais, Edouard et Léamlre Erard, Pierre 
Nadeau.

Augustin Deshaies, qui plus tard s’en alla résider à St-Damien, 
Onésime et Louis Beaudry, Garçon ( ?) Fafard, Narcisse Forest, 
Edouard Henri, Maxime Plante, les St-Maurice, Bte Brouillèrc (ou 
Brouillet) remplacé plus tard par Isaie Chevrette, Amable Ijabrèchc,

(1) Davier avait d’abord pris une terre à Mundeville.
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Pierre Adam, les Jean-Pierre et les La ten dresse, Henri Grandchanip 
qui alla ensuite se fixer au Chemin du Lac. Narcisse Lanoue, Pierre 
Plante, Bogins Armstrong. Léandre Hiopelle et son neveu Isaie, An
toine Beauchamp, Narcisse Ijegaré et ses fils: Narcisse, Jean-Louis et 
Francis, Narcisse Poitras et son fils Alfred apportèrent aussi le con
cours de leurs h ras, et leur énergie à leurs devanciers.

La plus grande partie de ces colons arrivèrent entre 1848 et 1831. 
Tous étaient de h raves citoyens et leur aide fut tri-s précieuse pour le 
développement et le progrès de la mission du lac Maskinongé, que l'on 
put alors ériger en paroisse.

1827-1840

DEUX IBM K PA HT IK

HISTOIRE RELIGIEUSE DE SAINT-GABRIEL 

CHAPITRE I

LA MISSION DU LAC MASKINONGE 

LES PREMIERS DESSERVANTS

Les premiers colons canadiens-frai»,-ais et catholiques de Saint- 
Gabriel se trouvèrent d’abord bien isolés. Us étaient comme j*er- 
dus dans la forêt, à !> ou 10 lieues de Maskinongé, d'où ils étaient 
presque tous venus en remontant la rivière du même nom. C’était 
la seule voie qui les reliait aux établissements.

Ainsi que nous l’avons vu aux chapitres précédents, ils avaient 
pour voisins et compagnons d’infortune un certain nombre de co
lons de langue anglaise, presque tous protestants.

Qu'allaient devenir nos pionniers, livrés ainsi à eux-mêmes, sans 
église, sans prêtre pour les desservir, mis en contact journalier avec 
les protestants qui, grâce â la munificence du gouvernement, avaient 
obtenu bientôt un desservant et une école? Ne semblaient-ils pas 
irrémédiablement jwrdus pour la religion, pour la langue ? N'al
laient-ils pas s'angliciser? N'allaient-ils pas, poussés par ce be
soin in'né qu’a l'homme de rendre ses hommages an Créateur, se 
joindre aux colons anglais et prier avec eux?

La chose aurait été à craindre si “Dieu, qui donne aux petits des 
oiseaux la pâture,” n’eut veillé sur nos vaillants pionniers. 11 avait
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placé, sur les confins des établissements, un prêtre de son i lioix, ancien 
missionnaire à Madawaska, qui savait et |suivait suivre les sentiers, 
qu'a tracés le pied du Jésuite et du Hécollet, à travers les forêts du 
Canada. Cet homme au coeur d’apôtre était M. Louis Mareoux, curé 
de Saint-Joseph de Maskinongé. La distance qui séparait les colons, 
de ce jirêtre, était longue et difficile à franchir : trente milles à 
parcourir en canot sur une rivière parsemée de rapides et de chutes.

Pour "r leurs devoirs religieux, les colons avaient re
cours à M. Mareoux. Ils profitaient pour cela, de leur passage à 
Maskinongé, où ils étaient contraints de se rendre, pour acheter ce 
qui leur manquait dans leur pauvre établissement.

Le trajet était long et pénible, avons-nous dit; aussi le curé 
ne voyait venir iV lui que les plus vigoureux d'entre les habitants de 
la région du lac. Les vieillards et les enfants ne pouvaient sans dan
ger entreprendre ce voyage. Conséquemment, les colons mouraient 
sans avoir les secours de la religion, les enfants grandissaient dans 
l'ignorance, ou décédaient sans avoir été régénérés dans les eaux du 
baptême.

M. Mareoux gémissait de voir un tel état de chose. Bien qu'il 
eût déjà à desservir un territoire que l'on a depuis divisé en une di
zaine de grandes paroisses, il résolut d’aller de temps à autre visiter 
les colons chez eux. Mgr de Québec lui accorda facilement l'autori
sation de le faire.

C’est vers 182G ou 1827 que M. Mareoux se rendit au lac pour 
la première fois, en bravant les fatigues, les misères, les privations 
et les dangers.

Nous avons peu de renseignements à donner sur les missions 
que ce prêtre fit à Saint-Gabriel. Sans les quelques notes qu'il a 
jetées çà et là. et comme à regret, dans sa correspondance avec le 
Pasteur du diocèse, nous ignorerions qu’il ait desservi notre [mroissc. 
Il y venait sans ostentation, pour Dieu, pour le bien spirituel des 
colons, n’attendant de ces derniers aucune rémunération. Dans ses 
lettres, il ne fait aucune allusion aux fatigues de ses voyages, et ne 
laisse entendre aucune plainte sur les misères qu'il y endurait. On 
dirait qu’il voulait cacher à tous, même à son évêque, la grandeur de 
son dévouement. Dieu sans doute n'e l'en récompensa que mieux; 
mais pour nous, nous regrettons que l’humilité et la modestie de XL 
Mareoux nous privent de détails sur les débuts de la vie religieuse 
de Saint-Gabriel.

6332



— 50 —

Lors de ses premières visites au lac, M. Marcoux devait ap- 
]>orter avec lui sa chapelle et ses provisions. Il célébrait la messe 
dans la maison d’un colon où tous les pionniers des alentours se don
naient rendez-vous pour la circonstance. Il visitait les malades, 
baptisait les enfants nés depuis sa dernière mission, entendait les con
fessions, etc. Après deux ou trois jours passés au lac, il retournait 
à Maskinongé, emportant avec lui les bénédictions de ces pauvres 
gens à qui ses visites faisaient tant de bien'.

En 1829, les colons prièrent l’évêque de leur accorder la per
mission de construire une maison pour loger le prêtre qui venait les 
desservir. Us envoyèrent le plan de l'édifice projeté, et obtinrent 
bientôt l’autorisation qu’ils demandaient. Ils se mirent aussitôt à 
l’oeuvre, et lorsque M. Marcoux vint les visiter, le 15 mars 1830, 
il trouva presque tout le bois rendu sur les lieux.

L’emplacement que le desservant avait choisi, se trouvait sur les 
bords de la rivière Maskinongé, à environ deux milles du lac.

Après que ce choix fut fait, un personnage, que M. Marcoux ne 
désigne pas autrement que sous le nom de “un cantinier de Ber- 
thier,” et que nous croyons être, soit Louis-Joseph Gauthier, soit 
Wm Morrison, fit signer aux colons une requête, afin de remplacer 
la maison projetée, par une chapelle que l’on érigerait au Cordon. 
Le desservant s’opposa d'abord à ce changement de plan et de site, 
et écrivit en ce sent: à l’évêque qui, le 5 avril 1830, déclara la requête 
non avenue. Les signataires firent sans doute de nouvelles instances, 
car le 17 mai 1830, le Rév. Louis Lamottc, de Berthier. fut chargé 
de venir au lac pour y choisir le terrain où l'on allait élever la future 
chapelle. Ce délégué se rendit probablement à St-Gabriel par le Che- 
min-du-Lae, que l’on était alors à ouvrir. 11 choisit le terrain' qui 
forme actuellement (le coin nord-est des Quatre-Fourches, au Cordon, 
et qui est oc mpé ]>ar l’ancienne forge de Moses Armstrong.

Jean-Baj tiste Beauparlant, fournissait gratuitement Remplace
ment nécessaire.

On tran'spoOa alors le bois de construction à cet endroit et l’on 
s - mit à l’oeuvre sans plus tarder. On érigea une bâtisse en bois 
rond de 50 pieds su’- 36, à un étage sur rez-de-chaussée. Ce dernier 
devait servir partie de salle publique, partie de demeure pour le 
missionnaire. La chapelle proprement dite se trouvait au-dessus, 
au premier étage, et ou y nvait accès par un escalier placé au dehors- 
Ce presbytère-chapelle fut terminé et inauguré en 1831. En avril 
1830, l'évêque accordait à l'abbé J. B. A. Fcrland (l'auteur du “Cours



d’histoire du Canada) tous les pouvoirs nécessaires, afin de desservir 
la mission du lac, lorsque M. Mareoux ne (leurrait pas y aller. Cette 
autorisation ne semble avoir été qu'une simple formalité, ear déjà, en 
décembre 1820, le futur historien s’occupait de la desserte et il con
tinua à s’v dévouer jusqu'en juin 1830.

M. Kerland était vicaire à St-Antoine de lu Itivière-du-Loup, 
mais au retour de ses missions au lac, il laissait par Mask inondé et 
y faisait les entrées dans les registres de cette paroisse.

En 1820, la mission comptait 56 chefs de famille, tous très pau
vres; aussi M. Mareoux les desservait-il gratuitement : et même nous 
pouvons croire qu’il aida beaucoup à construire et à pourvoir la modeste 
«•Impelle dos objets nécessaires au culte.

En octobre 1831, les gens du lac exprimèrent à leur desservant 
le désir qu’ils avaient de conserver, près de leur chapelle, la dépouille 
mortelle de leurs chers défunts. Jusqu’alors les inhumations si* fai
saient à Maskinongé. L'évêque, à qui M. Mareoux transmit cette 
demande, accorda la permission que les colons sollicitaient. Le cime
tière fut placée à l’est de la chapelle, et au nord du chemin actuel.

Après M. Ferland, le curé de Maskinongé eut, comme auxiliaire, 
un autre jeune prêtre qui, plus tard, devait devenir célèbre à plus 
d’un titre. Nous voulons parler de Mgr Joseph Déniel qui, )tendant 
près de cinq ans. desservit presque seul les gens du lac. 11 signa son 
premier acte le 1<> juillet 1830, et son dernier, le 5 janvier 1835.

Après l'érection du diocèse de Montréal, en 1835, M. Mareoux, 
qui continuait à relever de l’évêché de Québec, desservit encore (ten
dant plus d’un an la mission du lac, comprise dans le nouveau diocèse. 
Il vint à St-Gabriel pour la dernière fois, croyons-nous, à l’automne 
de 1836. Toutefois, M- G. J. Lebrun, son vicaire, continua à desser
vir la mission jusqu’au printemps suivant.

Avant d’abandonner la mission qu’il avait fondée et qu’il diri
geait depuis 10 ans, M. Mareoux voulut lui donner un nom. Jus
qu’alors elle n'avait été désignée que sous le nom de mission du laie 
Maskinongé. En 1836, le 20 mars, fête de Saint-Gabriel, archange, 
M. Mareoux alors au lac, fit sept baptêmes et écrivit aux registres, 
à chaque acte fait ce jour-là, “né à St-Marcel du Lee Maskinongé.” 
Le 12 avril suivant, il bénit le mariage de Joseph Dubord dit Lafon
taine avec Marie Juineau, tons deux “domiciliés à SteJMareelle du 
Lac Maskinongé.”

Le premier volume des registres d’état civil de St-Gabriel
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(1839) conservé au greffe de Sorel, porte sur sa couverture le nom 
de St-Marvel du Lac Maskinongé.

Mgr Tanguay fait erreur quand il dit que les registres de notre 
paroisse ne remontent qu'à 1848; c’est 1839 qu'il aurait dû dire. Le 
premier registre fut paraphé par le juge le 7 nov. 1838, et le 4 jan
vier 1839, l’abbé D. Beauregard y inscrivit le premier acte. Ijcs volu
mes suivants portent le nom de Saint-Gabriel du Lac Maskinongé, 
puis de Saint-Gabriel de Brandon.

C’est en 1840 que l’on rencontre pour la première fois le vocable 
de Saint-Gabriel employé pour désigner la mission du lac.

Le 20 mars 1836 doit être une date importante pour notre pa
roisse. La mission fut-elle érigée solennellement ce jour-là sous 
le vocable de Saint-Gabriel Archange ? La chose est ]>cu probable ; 
il est difficile de supposer que M. Marcoux ait pu, par erreur, écrire 
Saint-Marcel dans huit actes différents, au lieu de Saint-Gabriel.

Quant à M. J.-C. Lebrun, qui avait remplacé l'abbé Déziel 
comme vicaire, il continue après cette date à inscrire comme aupa
ravant “du Lac Maskin'ongé,’’ sans autre vocable.

Nous aurions voulu retracer d’une manière certaine l’origine 
du nom de la paroisse ; nous n’avons pu réussir faute de documents. 
Que d’autres, plus perspicaces ou plus heureux que nous, tentent 
(l’élucider ce point de notre histoire.

Tout de même, nous avons pu établir que les trois prêtres qui 
présidèrent à la naissance religieuse de Saint-Gabriel, sont MM. Louis 
Marcoux, J.-B-Antoine Ferland et Mgr Joseph Déziel, tous trois 
hommes remarquables par leur mérite, leurs vertus et leurs oeuvres. 
Aucun historien ou biographe ne leur a cependant donné crédit du 
dévouement, du courage et de l'abnégation dont ils firent preuve, 
on acceptant la desserte de la pauvre et presque inaccessible mission 
du Lac Maskinongé.

De 1836 à 1838 inclusivement, la mission n’eut pas de desservant 
régulier. Les gens de Saint-Gabriel durent aller à Ste-Elizabeth, à. 
St-Cuthbert ou à Berthier, de temps à autre, pour accomplir leurs de
voirs religieux.

A l’automne de 1838, M. Jean-Hapi.ste Bourassa fut envoyé 
à M. Louie-Moïse Brassard, curé de Sainte-Elizabeth, pour l'aider à 
desservir la mission du lac Maskinongé. Nous n’avons pu trouver 
aucune trace de son i>assage à Saint-Gabriel. S’il y vint, il ne con
serva la desserte que peu de temps.

Au printemps de 1839, un coup de vent ébranla fortement la
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chapelle, (hr la répara, mais elle avait été trop endommagée : on 
ne put lui donner la solidité voulue.

En janvier 183!), M. Jarret de Beauregard, autre vicaire de 
M. Brassard, v’nt passer quelques jours à Saint-Gabriel. Il avait 
été chargé de la desserte de la mission du lac ; mais il était d’une 
santé délicate et peu fait pour affronter les fatigues d’un trajet à 
travers les bois, depuis Sainte-Elizabeth jusqu’au lac, ou pour vivre 
la vie des colons. Le 4 janvier 183!), il inscrivit aux registres le 
premier acte d’état civil: le baptême de David Daniel Morrison, fils 
de William Morrison et de Elizabeth Armstrong. Il revint encore 
en février suivant, mais il tomba malade, et la mission resta sans 
desservant.

Au mois d’août, M. Dallaire et un M. Fahey, tous deux mission
naires, vinrent passer quelques jours au lac. (1)

Sa santé s'étant améliorée, M. Beauregard revint à Saint-Gabriel 
en novembre ; mais il tomba malade encore une fois. I>e bas de la 
chapelle qui servait de logement au missionnaire était mal clos ; les 
vitres n’étaient pas mastiquées et une des fenêtres ne fermait pas. 
"J’y ai contracté un mal d’oreille et un rhume d’estomac et de cer
veau qui exercent joliment ma patience,’’écrivait-il à son retour à 
Sainte-Elizabeth. Pour rétablir sa santé compromise, il dut supplier 
l’évêque de lui enlever cette desserte que, rempli de zèle apostolique, 
il avait acceptée avec enthousiasme, et où il avait espéré faire tant de 
bien.

Pendant son séjour au lac, il fit tirer les joints du presbytère- 
chapelle et le fit blanchir et laver. L’évêque avait mis à sa disc
ed ion une certaine somme d’argent qui fut insuffisante pour faire 
exécuter les travaux les plus urgents; les gens du lac fournirent ce 
qui manquait. 11 aurait voulu boiser la sacristie et le sanctuaire, 
réparer les planchers et les fenêtres, mais les travaux déjà faits 
avaient, comme nous l'avons vu, vidé sa bourse. Ce fut aussi bien 
cependant, qu'il n'ait pu faire les réparations qu'il désirait: elles 
auraient été inutiles, et l’argent eût été dépensé en pure perte, vu 
le peu de solidité de l'édifice.

“Quoi qu'on en dise, écrivit-il à l’évêque, en novembre 183!). 
j'ai trouvé les ]>auvres habitants du lac pleins de bonne volonté, et

(1) Note : Mgr Tanguay <lit qu'à cette date, M. Dallaire était mission
naire dans les cantons du sud; quant à M. Fnhey son. nom n’est pas 
mentionné dans le Répertoire du clergé de cet auteur, ni dans le Diction
naire du clergé de M. il'abbé J. B. A. Allaire.



tris désireux d’être plus régulièrement desservis. Ils en sentent le 
Itesoin, et ce besoin n’est pas imaginaire, il est très réel. Vivant avec les 
protestants qui ont de l’influence sur eux et avec lesquels ils 
communiquent continuellement, ils viennent à en prendre les 
habitudes, à manquer aux abstinences, à travailler, à voyager le 
dimanche; les désordres de famille se propagent; les enfants sont 
négligés, placés chez des protestants. D'un autre côté, les protes
tants eux-mêmes sont peu farouches et nourrissent ]x>u de préjugés. 
Je suis persuadé que, si non les vieux, du moins les jeunes gens, qui 
sont pour la plupart laissés libres, peuvent être facilement retirés 
de l’erreur par un prêtre doux et conciliant qui serait fréquemment 
avec eux. Je dois vous apprendre, Mgr, une nouvelle qui réjouit 
tous les catholiques et ne paraît, faire pleurer aucun protestant; 
le révérend maître d'école et catéchiste M. Benson, a laissé le lac. 
Il n’a ]>as cependant entièrement abandonné son troupeau; il con
tinuera jusqu'au jour de l'an à leur rompre le pain de la sainte doc
trine. Soit zèle pur et désintéressé, soit peut-être |amr retirer ses 
appointements, il vient de Maskinongé tous les samedis pair y passer 
les dimanches.” (1)

L’évêque avait voulu aussi charger M. Beauregard de la des
serte des Têtes-de-Boule, sauvages qui “au nombre de quarante à 
cinquante familles habitent à 150 milles du lac," et qui de temps 
à autre1 en été venaient aux établissements. lorsqu'ils étaient de 
passage à Saint-Gabriel, ils campaient à l'embouchure île la rivière 
Matembin, rive est, et près du lac. Ils y séjournaient quelque 
temps, avant de continuer leur voyage jusqu'à Saint-Joseph ou à 
Trois-llivières. 11 y a quarante ans, on pouvait encore voir sur la 
terre de M- fiouin, les restes d’un cimetière indien.

M. Beauregard aurait pu mettre à profit les quelques jours de 
repos que les sauvages passaient au lac ; mais, comme nous l’avons vu, 
il fut malade tout l'été et ne put venir à Saint-Gabriel. Peu après, 
l'évêque chargea d'autres prêtres d’aller les desservir chez eux. En 
1837. M. Dumoulin s'était rendu chez ces sauvages. En 183!), 
M. llar|*T fut chargé d’aller les visiter, mais il se noya dans le 
Saint-Maurice. Bientôt la compagnie de la Baie d’Hudson devait 
ériger un fort au confluent de la rivière «lu Poste et de la Mattawin, 
ce qui fit cesser peu à ]K‘U les migrations de ces sauvages. Les mis-

(1) Note: Ce renseignement n’était pas tout à fait exact: M. ltenson 
conthmu encore pendant, plusieurs années il desservir ses coreligion
naires du lue, mais Irrégulièrement toutefois.
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sionnaires <lc Saint-Gabriel n'eurent donc pas il desservir les Têtes - 
de-Boulc.

Malgré les fatigues et les maladies que lui avaient causées ses 
précédents voyages au lac, M. Beauregard y revint encore en février 
1840, et fit ses adieux aux gens de la mission dont il avait déjà 
conquis l’amitié.

L’évêque, en enlevant la desserte de Saint-Gabriel à M. Beaure
gard, se trouva fort embarrassé: les gens «lu lac étaient trop pauvres 
pour défrayer un prêtre, il fallait les rattacher à quelque paroisse 
voisine. Mgr offrit à M. Antoine Fisette, curé de Saint-Cuthbert. 
de lui envoyer un vicaire, s'il voulait accepter de desservir les gens 
du lac. Ce prêtre consentit à se charger des frais de cette mission 
]>our un en “afin, disait-il, de faire mon quart comme mes voisins, 
quoique ma dîme ait si peu de valeur que je nte rejoins pas les 
deux bouts, et que la capacité des habitants de Saint-Gabriel, nu 
sujet du défrayement de leur desservant, soit nulle. Il est impas
sible de trouver là une pension honnête, et il faudra y emporter 
nos vivres.”

L’évêque choisit pour desservant, M. Toussaint Rouisse, jeune 
prêtre plein de zèle et de dévouement, éloquent et affable. Le nou
veau missionnaire après avoir fait le trajet de Saint-Cuthbert à 
Saint-Gabriel, préféra résider continuellement au lac.

CHAPITRE II

LA DEUXIEME CHAPELLE

MBSSIRES ROUISSE, PROULX ET GUYOX, DESSERVANTS
1840-1845

M. Rouisse arriva le 14 mars 1840 et ne repartit que le ti octobre. 
Il fut le premier prêtre qui résida à Saint-Gabriel.

Au mois de juillet 1840, les paroissiens eurent le bonheur de 
recevoir pour la première fois, croyons-nous, la visite de leur évêque. 
Ils lui firent une réception enthousiaste pour lui témoigner leur 
reconnaissante en même temps que la joie qu’ils éprouvaient de le 
voir chez eux. Depuis l’ouverture de la mission, il avait pourvu 
non-seulement, en grande partie, aux dépenses du missionnaire, mais
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aussi il avait souscrit généreusement pour aider à réparer le temple 
divin; et de plus, depuis quelques mois, les paroissiens ne lui de
vaient-ils pas la présence au milieu d'eux d’un pasteur, d’un père?

L’évêque, après avoir visité la pauvre chapelle, trouva que ce 
n'était pas une réparation que l'on aurait dû y faire, mais qu’il 
aurait mieux valu reconstruire tout de suite. 1/édifice était tout 
délabré et menaçait ruine, malgré les travaux qu’on y avait faits.

Il assembla les francs-tenanciers qui, sur son conseil, décidèrent 
assez, facilement de reconstruire en neuf ; mais la proposition qui 
fut faite de déplacer la chapelle, rencontra une vive opposition. Les 
colons de l'ouest de la seigneurie et ceux du canton Brandon, pré
voyant un prompt développement dans cette partie de la mission, 
trouvaient que la chapelle était trop éloignée vers l’est et désiraient 
qu’on' choisît un endroit plus central, c'est-à-dire le plus près possible 
de la ligne ouest de la seigneurie. Les habitants du cordon et de la 
ltivicre, qui avaient été les pionniers de la région, et qui en 18:11 
avaient construit presque seuls la première chapelle, — la partie 
ouest de la mission étant alors peu ou point habitée, — prétendaient 
avoir des droits sur ce temple et voulaient qu'il continuât d'être à 
proximité de leurs établissements. I/évêque reconnut le bien-fondé 
des réclamations des uns et des autres, et décida, par un moyen terme, 
(pie l’on reconstruirait, à moitié chemin, entre l'ancienne chapelle et 
la ligne ouest de la seigneurie.

On ]X'ut croire que l’influence des MM. Monday, Morrison et 
Gauthier, qui se firent les promoteurs du changement, contribua 
quelque ]>cu à amener cette décision. Une autre circonstance qui 
aida les gens de l'ouest, fut l'offre que fit William Hope, de donner 
le terrain nécessaire pour la reconstruction.

Ce M. Hope, qui était protestant, habitait en haut de la mon
tée, encore appelée de nos jours Côte à Gauthier, sur la terre appar
tenant actuellement à Horace Sarrazin. (1)

Ho]x> avait été officier dans les troupes anglaises et menait un 
peu sa famille d’après le régime militaire. Ses excentricités l’avaient

(1) Note : La côte à Gauthier doit son nom à Louis-Joseph (iauthier 
qui était propriétaire du terrain sur lequel est cette côte et qui y avait 
ouvert un magasin.



l'ait surnommer "le vieux Turc." Cependant, ses manières brusques 
cachaient un excellent coeur. (1)

I.e morceau île terre qu'il donna n'était jms d'une grande va
leur : il s’y trouve plus de pierres que de terre : mais, néanmoins, 
cette donation, faite à l’Eglise catholique, par un protestant, mérite 
l'être mentionnée. Dieu le récompensa de sa générosité, car plu- 
-icurs de ses enfants se firent catholiques. Vue de ses filles épouse 
M. E ' Bergeron, et a laissé des descendants à Saint-Gabriel.
Mine David Farley est la petite-fille du bienfaiteur de la soi on le 

< impel le.
l.'acte de cession fut jwssé le 1 août IK40, à la demeure de M. 

le curé Rouisse, qui accepta la donation “en sa qualité de syndic 
nommé et choisi à cette fin par Bernard Monday, William Morrisdn, 
Louis l-efrançois et Isaac Jacques, tous habitants de cette paroisse, 
et syndics nommés conjointement avec le dit Messire Rouisse, par 
assemblée convoquée le jour d'hier en la dite paroisse Saint-Gabriel, 
pour acquérir et posséder, au profit de la dite paroisse, une quantité 
de terre, etc." ( 1 )

la' terrain ainsi cédé mesurait, dit l'acte, deux ar|ients de 
front sur 4 de profondeur, touchait devant le lac, et était borné, 
sur les trois autres côtés, par la terre du donataire. Cependant 
plus tard, on constata que le terrain contenait, sans y comprendre le 
cimetière, environ dix arpents.

M. Rouisse n'avait pas attendu la passation du contrat (tour 
■commencer les travaux : à la fin de juillet, il fit démolir la vieille 
chapelle et transporter, sur le nouveau terrain, tout le bois qui pouvait 
•être encore utilisé.

I-e second temple devait avoir les mêmes dimensions que le

(1) Note : l'a jour ou île ses Imeufs <|e travail étant malade, Hope le 
remplaça au joug [Mtr une vache. "Les juments travaillent comme les 
chevaux, les vaches doivent travailler connue les boeufs," ilit-il à quel- 
qu'un qui lui exprimait sa surprise de voir cette vache labourer.

Il parlait le français avec bien île la difficulté, aussi, d'ordinaire, 
sa fille Jane l'interprétait tant bien que mal. fit visiteur trouva un 
jour Hope qui lisait tout haut, dans un journal anglais, un article qui 
semblait l'intéresser énormément. Dès qu’il vit l'étranger. Hois' se 
bâta de dire à sa fille, en désignant son hôte : "Tell him, Jane, tell hlm". 
I Dltessle-lul, Jane, dites-le-lul.) Alors Jane reprit : Vu pu parler
du exhibition ou e'être le moutonne de M. jtar son beauté, son graisse 
•et longueur de son laine, remporter premier prix."

(2) Note : L'acte donne par erreur Isaïe Jacques.
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premier, soit 50 pieds de longueur sur .'Kl de largeur, et conserver 
à l’intérieur les mêmes dispositions.

Le bois étant tout préjmré, on pouvait espérer que le travail 
irait rapidement ; mais malheureusement il n"en fut pas ainsi.

M. Rouisse avait dévidé que l’on travaillerait à tour de rôle ; 
lorsque ce fut le tour des gens d'en bas du lae (Cordon et Rivière), 
la plupart d’entre eux s’abstinrent de venir, se flattant de se faire 
desservir, les uns par M. Marcoux, et les autres par le curé de Saint- 
Barthélemy.

Même les gens du haut de la paroisse n'étaient pas tous d'accord : 
ainsi quelques personnes du Chemin-du-l.ae, en deçà de la Grandc- 
Baie, allèrent prier M- Gagnon, curé de Bertliier, de les desservir, 
quoiqu'ils fussent incapables, en certaines saisons, d’aller à son église, 
à cause de l'état des chemins. D'autres encore, qui s'étaient opposés 
à la reconstruction, sous le prétexte qu'ils étaient trop pauvres, se 
vantaient néanmoins qu’ils iraient à Saint-Cuthbert, et qu'avec 
l'argent à la main, ils pourraient obliger M. Fisette de les desservir.

Le principal instigateur de la révolte était Georges Groves, 
homme très actif et plein de ressources. A l'aide de lettres, qu’il 
prétendait avoir reçues du seigneur Pothier, il souleva les gens d’en 
bas, et même empêcha quelque temps les gens d’en haut de travailler. 
Le 3 août, il vint sommer ces derniers, au nom du seigneur, de quit
ter l’ouvrage, sinon' ils allaient être emprisonnés. Il fit partir 
des émissaires pour Maskinongé, Berthier et Montréal, afin d’ef
frayer les gen's. M. Rouisse se rit de ses menaces ; mais la plupart 
de ceux qui les entendirent, plus crédules, abandonnèrent le travail.

Pour animer le zèle de ses partisans et afin de se recruter de 
nouveaux adhérents, Groves se mit à répandre le bruit que M. Mar
coux prenait les rebelles sous sa protection, et que le dimanche, 16 
août, ce prêtre viendrait dire la messe dans sa maison.

Le 14 août, M. Rouisse se trouva seul sur le chantier, personne 
ne s’étant présenté pour travailler. Groves avait dit que ce jour- 
là Pothier devait faire arrêter le< ouvriers et les conduire en prison.

D’un autre côté, les Anglais non-catholiques, dont M. Rouisse 
avait su s’attirer les bonnes grâces, et qui depuis quelque temps 
étaient privés de desservant, aidèrent beaucoup aux travaux, dès le 
début. Mais lorsque les autorités protestantes virent la discorde 
se mettre dans les ran'gs des colons catholiques, elles jugèrent que 
le moment était favorable pour pêcher en eau trouble. Ediles envoyè
rent un ministre parlant français, M. Guéroute, éloquent et zélé, qui



empêcha scs coreligionnaire» de continuer d'aider à l'érection d’un 
temple catholique. Quoique trié sur le volet, notre ministre ne 
put faire de prosélytes ]wnni la imputation canadienne-françaisc. 
Lorsque les gens virent que les menaces et les promesses <lo droves 
étaient vaines, ils revinrent peu à peu se mettre à la disposition du 
■curé. An mois d'octobre, la chapelle était levée et couverte, et l’inté
rieur en était assez avancé pour que l'on pût commencer à y célébrer 
les offices divins. On dut encore faire ap]H‘l à ht générosité de l’évê
que pour terminer les ouvrages de l’intérieur, que les paroissiens 
n'étaient pas cn|>ables de faire eux-mêmes.

Le lit novembre, M. I h misse pouvait informer Mgr que tous les 
gens île la mission venaient à la messe, à l’exception toutefois de 
droves et de sa famille. Par son tact, son' esprit de conciliation, le 
missionnaire avait réussi à faire rentrer dans le I te rca il presque 
toutes les brebis égarées. Bientôt même il put vaincre l’entête
ment de droves qui, au fond, était un brave homme, et qui devait 
regretter depuis longtemps sa folle équipée. Il ne restait plus à 
l'écart que par un amour-propre mal compris. Par la suite, le des
servant se fit. île droves, un ami sincère. Plus tard, lorsque M. ltouisac 
était de passage à son ancienne mission, il ne manquait jamais d'aller 
rendre visite à drove», “son [U'tit dcorges"’, comme il l'appelait.

Outre le règlement de l'épineuse question du déplacement et de 
la reconstruction de la chapelle, M. Kouissc eut encore le bonheur, 
en mettant il profit l'amitié que les protestants lui ]x>rtait, d’opé
rer plusieurs conversion» jiarmi eux. Il ' <a un certain nombre 
île ees protestants, et en prépara d'autres, que ses successeurs reçurent 
dans le giron de l'Eglise catholique.

Ia> 1!l avril 1840, il baptisa Timothy Page, âgé de HO ans; le 10 
juin, Mathilde Page, fille du précédent, âgée de (I ans ; le 10 octobre 
Man' Hope ; le 20 mai 1811, Jane Ho]a‘ et Margueret Hope; le 4 
octobre 1842, Mary-Dolly Armstrong ; ees trois dernières âgées respec
tivement de 10, 16 et 18 ans.

A son' retour d'Europe, M. Kouissc vint encore ' »er plusieurs 
autres personne».

Nous avons dit que le terrain donné par Hiqie était très rocheux; 
on ne pouvait y placer le cimetière. 'La mission étant trop pauvre 
pour que l’on songeât à acheter du donataire, un autre morceau de 
terre plus approprié â cette fin. il fallut chercher ailleurs. Ici encore, 
i i citoyen généreux, Louis-Joseph (la ut hier, vint en aide â la mis
sion. Voici l’acte passé privément entre les parties intéressées:

22
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Lac Brandon, 12 août 1840.

Je, Lou is-Joseph Gauthier, donne et concède pour toujours et 
sans aucune réserve, en pur don, et garanti de tout trouble il l’avenir 
quant à ses faits et promesses, la grandeur d'un arpent à peu près, 
depuis le chemin jusqu'au haut du coteau où des piquet» ont été 
plantés par moi, en présence de Bernard Monday et «le Joseph Béland, 
]>crc, qui ont signé avec moi, et de Mess ire Rouisse qui accepte le 
dit terrain au nom et pour la Fabrique. Le dit acceptant s'oblige, 
au nom de la Fabrique, de clore seul le dit terrain-

Signé, 1 amis-Joseph Gauthier

Témoins: Bernard Monday, Joseph Béland (sa marque) T. Rouisse, 
Ptre syndic agissant au nom et pour la Fabrique.

Dès le 5 août 1840, M. Rouisse avait demandé à l’évêque lu per
mission d’exhumer les corps du vieux cimetière; mais, soit que la 
réponse arrivât trop tard à l'automne, soit que le missionnaire n’eût 
pas le temps de s'en occuper, on ne put transporter cette année-là, 
dans le nouveau cimetière, la dépouille des personnes qui avaient 
été enterrées près de l'ancienne chapelle. ( 1 )

Au commencement de novembre, bien qu'on eût déjà fait deux 
inhumations dans le cimetière neuf, un nommé Nicholas Béland, ré
sidant dan's le comté de Maskinongé, vint enterrer un enfant dans 
le vieux cimetière, et cela à l’insu du curé. Ce paroissien s'oublia 
même jusqu'à sè servir, en parlant «lu prêtre, de paroles peu polies. 
Ce fut le dernier acte dont M. Rouisse eut à se plaindre, le reste de 
sou administration semble avoir été paisible-

L’année suivante, 1841, le 10 septembre, le même Nicholas 
Béland avec I. Germain, Em. L«gassé, Joseph Gosselin, J. N. Hilaire. 
Pierre Trudel, A. Mereile, Louis ('auction, E. Champagne, Joseph 
Bernêehe, père et fils, P. Bernêche, H. Champagne, dis. Bacon, Narc. 
Turcotte, Joseph Turgeon, Louis Ivefrançois, Ferdinand Lagassé et 
Em. Brulé, tous habitants de la Petite-ltivière-Maskinongé, «lépcn- 
dante du diocèse de Québec, «lcmandèrent d’être annexés à la mission 
de Saint-Gabriel. Mgr Signai, évêque de Québec, sous la juridic
tion duquel ils se trouvaient, leur accorda la ]iermission de s’adresser 
aux administrateurs du diocèse de Montréal pour obtenir leur au-

(1) Note : Nous croyons même que cette translation «les corjm 11e se fit 
qu’en 1850, et en même temps pour le premier et le second cimetière.
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nexion, mais provisoirement toutefois, c'est-à-dire eu attendant que 
le territoire qu'ils habitaient pût être renfermé dans les limites d’une 
paroisse dépendante du diocèse de Québec. ( 1 )

Ce fut encore sous l'administration de M. Mollisse, que quelques 
paroissiens demandèrent à l’évêque la permission d’ériger un chemin 
de Croix. “Ce sera jiour nous, est-il dit dans la requête, un puis
sant moyen d’entretenir notre piété et de ranimer notre zèle pour 
la pratique de nos devoirs.” Cette supplique porte la signature de 
Bernard Monday, Louis-Joseph Gauthier, William Morrison, Horatio 
Munroe, Adolphus Dame, J.-Bte Champagne, Jos Béland, Hilaire 
Béland, Pierre Prévost, Rémy Dauphinet, J.-Bte et Maxime Beau- 
parlant, Joseph Branconnier, Nicholas Brissette, Joseph Champagne, 
J.-Bte Roy, Pierre I.aprade, Joseph Vaillancourt.

Comme on n’avait pas de chantres, l'on ne pouvait avoir de vêpres : 
et les dimanches, l'après-midi se passait sans exercice de piété; aussi 
les paroissiens tenaient beaucoup à avoir un chemin de croix. M. Ga
gnon, curé de Bcrthier, devait venir en faire l’érection, mais le 21 
mai 1843, il n'était pas encore venu. Alors, M. Proulx, successeur de 
M. Rouisse à la desserte de Saint-Gabriel, écrivit à l’évêque pour lui 
demander l’autorisation de faire lui-même cette cérémonie.

Messire Joseph Proulx avait été chargé de desservir la mission de 
Saint-Félix de Valois, qui venait d’être érigée, ainsi que celle de 
Saint-Gabriel de Brandon', avec résidence alternative dans chacun de 
ces deux endroits. 11 vint au lac pour la première fois le 30 octobre 
1842, et signa son premier acte aux registres, le lendemain'. Malgré 
la pauvreté de cette dernière mission, il la trouva mieux pourvue 
que l’autre, où la chapelle n’était que levée et couverte. M. Proulx 
disait que Saint-Félix n’était pas la fleur de Sainte-Elizabeth, quant 
à la richesse, bien entendu. (1)

Les deux-tiers des habitants n’avaient pas encore payé leur dîme. 
Ii en était de même de Saint-Gabriel ; mais le desservant connaissant 
d’avance la pauvreté des colons, n’avait pas été surpris du maigre 
revenu qu’il en retirait.

M. Proulx a laissé un bon souvenir dans la mission du lac. C’était

(1) Note: Le dernier survivant des signataires de cette requête s’est 
éteint en 1909 â St-Didace. Il s’appelait Emmanuel Brûlé.

(2) Note : St-Félix avait été démembré de Ste-Elizabeth qui était uni- 
paroisse assez riche ; mais la partie qui en avait été détachée pour for
mer la mission de St-Pélix, à l’exception des habitants d’une couple dr 
concessions, n'était guère plus fortunée que St-Gabrlel.



avec bonheur qua chaque quinzaine, on voyait arriver ce bon prêtre. 
Il venait de Saint-Félix à pied, ]>ortant à la main un sac de voyage. 
J1 passait par le premier rang: le chemin y étant plus sec et un peu 
meilleur que dans le quatrième. Cependant 'l’une et l’autre de ces 
voies n’étaient encore qu’un sentier à peine tracé à travers le bois, 
lva distance entre les deux chapelles était de 13 milles environ.

Le 12 octobre 1842, les habitants des (premier, deuxième et troi
sième rangs de Brandon, jusqu'au 13e lot inclusivement, demandè
rent leur annexion à la mission de Saint-Félix. Les signataires de 
cette requête étaient: Joseph Beauregard, Hyacinthe Piette, Pierre 
Coutil, Louis Fefard, Pierre La forêt, Théophile Vaillant, Pierre 
Durand, Pascal Saint-Georges, Xavier Frémaux, Frs Jacques, Alexis 
tiuintard. Après enquête faite par M. le curé Gagnon, l’évêque ac
corda cette demande. Ce fut le premier démembrement que subit 
Saint-Gabriel.

Le 28 juin 1844, Mgr Bourget vint il Saint-Gabriel en visite 
pastorale. Ijcs gens du haut de la rivière Bayonne, des rangs St- 
Frédéric et St-Martin profitèrent de son passage ici pour venir en 
délégation, lui présenter une requête, par laquelle ils demandaient, 
eux aussi, leur annexion à Saint-Félix- Ils appartenaient alors à 
Sainte-Elizabeth. M. Gagnon fut encore chargé de vérifier les al
légués de leur supplique.

Le 10 septembre 1844, M. Proulx cessa de desservir Saint- 
Gabriel. M. Iiouis-Ignacc Guyon le remplaça le 8 octob’-e suivant. 
11 résida au lae avee des parents, et se logea dans le bas de la chapelle, 
Il avait été chargé de la desserte de Saint-Gabriel le 28 juin' pré
cédent, et nous n’avons pu découvrir pour quelle raison il n’entra en 
fonctions qu’en octobre.

Nous croyons devoir transcrire la lettre qu'il écrivit à Mgr Bour
get, trois mois après son arrivée ici. Cette missive, simple et tou
chante. nous fait connaître les privations que les desservants de 
Saint-Gabriel devaient endurer.

Saint-Gabriel, décembre 1844.
Monseigneur,

“Dans l'abandon oit je me trouve, je suis forcé de vous dire 
combien je souffre en tout ; je vivais dans l'espérance, depuis mon 
arrivée, mais rien ne vient pour le temporel. Ici, étant obligé de 
tout acheter fort cher, je me trouve complètement épuisé; ma dé-
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pense est cependant pen forte : je n'ai que du lard, quelquefois du 
boeuf,aucun dessert et aucune boisson; ce n’est pas que j’en désire, 
car je ne bois aucune liqueur. Depuis mon arrivée, mon père m’a 
fourni le pain en partie ; le reste du temps, j’ai été obligé de manger 
du sarrasin. D’après cela, Votre Grandeur verra qu’on retire peu 
du lac. Ma dîme de patates se monte à 40 mi note; cependant, la 
souscription en est de 320 minots, et la récolte est bonne. Je pense 
que cela vient de la pauvreté des gens. Il en sera de même pour 
les autres dîmes, d’après les apparences. La conduite des habitants 
du lac est assez consolante pour le spirituel ; la danse commence à dis
paraître, avec la grâce du bon Dieu. L’ivrognerie se faisant un peu 
sentir, je désirerais avoir des cartes de tempérance, ainsi que des 
billets de l’archiconfrérie.

Votre Grandeur dira peut-être que cette lettre ne vient pas 
d’un ministre d’un' Dieu pauvre et souffrant, c’est vrai ; mais c’est 
|)our vous faire connaître mon état. Je ne crois pas, Mgr, que je 
puisse vivre ici, sans autres secours que ceux que j'ai. Ma santé se 
détériore considérablement, quoique je n’ai que peu d’ouvrage. Nous 
sommes obligés souvent d’ôter la neige de dessus l’autel, preuve que 
notre chapelle est bien misérable. Je me dis souvent à moi-même : Il 
faut que Dieu soit bon et miséricordieux pour habiter dans une telle 
demeure.”

M. Guyon termine sa lettre en faisant connaître à l’évêque la 
générosité des curés Gagnon et Disette, qui avaient eu la bonté de 
l’assister dans son dénuement.

Ce fut M. Guyon qui obligea le bedeau à se bâtir une maison. 
Jusqu’alors, eet employé avait résidé dans le bas de la chapelle, dont 
il était chargé de prendre soin durant les absences du desservant. 
Lorsque le missionnaire résidait au lac, cela devenait une grande 
incommodité, surtout si le prêtre avait ses parents avec lui. Le bedeau 
d’alors, Théophile Courtemanche, construisit sa demeure sur le ter
rain de la Fabrique, mais du côté nord du chemin. (1)

Nommé curé de Stc-Mélanie, le 15 avril 1845, M. Guyon quitta St- 
Gabriel, le 28 du même mois, et M. Antoine Proulx le remplaça le 7 
mai suivant, en attendant qu’un' successeur fût nommé. Le 12 août, 
M. Proulx cessa de venir à Saint-Gabriel. M. QueviHon, curé de 
Sainte-Elizabeth, y vint ensuite une couple de fois- C’est lui qui, 
lors de sa première visite, le 20 décembre 1845, commença à parler

(1) Courtemanche avait servi dans la milice en 1812-14.
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ilu reconstruire la chapelle qui était déjà lieu solide. La construc
tion en avait été défectueuse. I-es colons pouvaient ériger, tant bien 
que mal, une maison ordinaire, mais pair une église, ils n'avaient 
pas les connaissances nécessaires.

CHAPITRE III

PROJETS DE CONSTRUCTION D'UNE EGLISE

INCENDIE DE LA CHAPELLE FACTIONS QUI EN 

RETARDENT LA CONSTRUCTION.

MESS1RE HUOT 

1845 à 1849

I» 5 novembre, M. Louis-Joseph Huot, fut envoyé à M. Que- 
villon, curé de Sainte-Elizabeth, jsiur aider ce dernier à desservir la 
mission du lac. Le nouveau missionnaire vint à Saint-Gabriel le 
7 novembre, et y séjourna jusqu’à l’avant-vcillc de Noël. Retourné 
à Sainte-Elizabeth, il voulut faire à M. Quevillon des reproches à 
propos de certaines paroles que ce dernier avait dites sur sou compte, 
(m échangea des mots un peu vifs, et M. Huot dut quitter le pres
bytère de Sainte-Elizabeth le plus tôt possible. Après avoir dit 
h messe le jour de Noël, il repartit pour sa mission du lac, malgré 
une violente tempête de neige qui sévissait. Le lendemain de son 
arrivée à Saint-Gabriel, il écrivit à l’évêque pour lui raconter l’af
faire. Ce dernier jugea à propos de le relever de la juridiction’ de 
M. Quevillon. Dès lors, ce missionnaire résida à Saint-Gabriel con
tinuellement.

Voici quelle avait été l'origine de cette difficulté: peu de jours 
après l'arrivée de M. Huot à Saint-Gabriel, M. Quevillon reçut la 
visite d’une personne du lac, et naturellement, il s’informa du nou
veau desservant. Le visiteur lui répondit que M. Huot était souvent 
malade. “Il mange et lx>it trop,’’ repartit M. Quevillon.

Trop faire bonne chère à Saint-Gabriel ! ! M. Quevillon qui était 
venu plusieurs fois au lac, savait mieux que nul autre les difficul
tés qu’on y rencontrait alors pour se nourrir. Le prêtre, comme le 
colon, devait y vivre avec la frugalité îles anachorètes, ne jamais 
manger à satiété, et pour cause. 11 est certain que le curé entendait

*



précisément le contraire de ce qu'il disait. Tout de même, ce badi
nage fait devant un paroissien du lac, était évidemment un manque 
de tact. M. Huot fut peut-être un peu vif, mais nous croyons qu’il 
eut raison de protester; le prêtre, comme la femme de César, doit 
être exempt de tout soupçon. Fils d’un marchand, M. Huot avait été 
tdevé assez richement. Il était accoutumé à une bonne nourriture. 
Le changement de régime, en arrivant à Saint-Gabriel, explique faci
lement ses fréquentes indispositions.

Le missionnaire ne résida au lac que jusqu’au 27 septembre 
1816. Il trouva, lui aussi, la vie dure à Saint-Gabriel. “Je ne me 
plaindrais de rien, écrivait-il à l’évêque, si le saint Econome me don
nait le nécessaire; mais je n’ai pas même un petit garçon pour fendre 
mon bois; et si je vis au lac, cc n’est que par la générosité des gens 
de l’endroit.... Si vous me permettez, Mgr, de vous parler du lac. 
je vous en dirai un mot qui pourrait encourager le prêtre que votre 
pieuse sagesse enverra présider à cette importante mission. A juger 
de la générosité des gens depuis que je suis ici, je dois en conscience 
devoir vous dire que le prêtre que vous placerez là, y vivrait fort bien 
et à l’aise même. Au reste, il me semble que la cupidité honteuse d’un 
homme ne devrait ]ms priver plus de IIOO familles du bonheur ineffa
ble d’avoir un prêtre au milieu d’elles-; car, d’après le recensement 
de la paroisse, j’ai trouvé 151 familles catholiques, 485 communiants, 
42 protestants, outre cinq familles entièrement protestantes et com
prenant 45 membres; et dans les familles catholiques 274 enfants 
en âge d’aller à l’école. 11 me reste à faire le rang de Brandon et la 
Rivière qui, à elle seule, fournit plus de monde que tout le reste de 
la paroisse.’"

Le 22 mars 1845, M. lluot assembla les francs-tenanciers de la 
mission, au sujet de la reconstruction de la chapelle. I.a majorité 
reconnut que le temple était trop j>etit et en mauvais état. On 
convint qu’il fallait construire une église, et beaucoup s’engagè
rent à contribuer, le plus possible à son érection’. A lu même assem
blée on résolut que celui qui ne contribuerait pas à la construction 
devrait “payer, au curé, $10. pour jouir, lui et sa famille, d’aucun des 
privilèges de la dite église.” Cette résolution, qui fut lue trois fois 
au prône, était signée par Louis-Joseph Huot l’trc, Horatio Mimro. 
Adolphus Dame, Wm Morrison et Bernard Monday.

Il y avait cependant une forte opposition, et pour obtenir la 
majorité, on avait dû ne pas admettre à l’assemblée les gens qui, bien 
que faisant partie de la mission, résidaient au delà de la ligne inter-
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diocésaine. Pour encourager sos paroissiens et donner l’exemple, M.
H not promit de fournir les 50 louis qu’il comptait recevoir de la 
Propagation de la Foi.

L’opposition venait encore de la liivière et du Cordon. Toutefois, 
quelques familles de ces deux rangs et plusieurs autres de Mandc- 
ville offrirent, malgré los railleries de leurs voisins, de contribuer 
généreusement à l’érection de l’église. De plus, les habitants du Che
min du I>ae, en deçà de la Graud’Baie, qui ne .pouvaient se rendre 
au Saint-Esprit (Saint-Norbert) pendant six mois de l’année, priè
rent M. Huot de les admettre dans la paroisse, offrant de contribuer 
à la construction- Nous avons vu qu’en 1840, les gens de ce même 
rang avaient refusé d’aider M. Rouisse à rebâtir; mais ils étaient 
revenus de leurs préventions. I)c nouveaux colons, pleins de bonne 
volonté, étaient venus se fixer dans cette concession, et, de même 
qu’une personne mal disposée suffit parfois pour entraîner les autres 
dans une mauvaise voie, de même “souvent les bons exemples en
flamment les tièdes et décident les vocations.” La partie de la chapel
le qui était affectée à la résidence du curé, étant délabrée comme 
le reste, M. Huot ne voulut ]»s affronter les froids de l’hiver dans 
ce taudis ouvert aux quatre vents du ciel, et que la moindre brise 
pouvait jeter ]>ar terre. Il quitta donc Saint-Gabriel le 27 septembre 
1846.

L’évêque ne voulan* pas envoyer de prêtre passer l’hiver dans 
ce misérable logement, chargea M. Théoret, curé de Saint-Norbert, 
de desservir la mission du lac. On savait que les gens de Saint- 
Gabriel tenaient beaucoup à avoir un prêtre résidant au milieu d’eux, 
et on espérait, peut-être, que les dispositions de ceux qui s’oppo
saient à la reconstruction se modifieraient avec le temps. Mais on 
avait affaire à des gens à conviction bien arrêtée, et qui ne recule
raient devant rien pour faire prévaloir leurs vues. Us eurent le 
temps, — on eut peut-être le tort de le leur donner, — de s’organiser 
fortement pour la lutte.

Cependant, si le temps ne modifia pas les dispositions des gens 
du Cordon et de la Rivière, il n’améliora pas non plue l’état du pres- 
bytère-eliapellc. Le 4 juin 1848, Moïse Faquin et Joseph Jalbert, 
tous deux marguillicrs, crurent devoir prendre sur eux d’écrire à 
l’évêque, pour l’informer du danger qu’il y avait de célébrer les offices 
divins dans la masure qui servait de temple. Les solives menaçaient 
de quitter leurs appuis, et d’un moment â l’autre, le toit pouvait s’ef
fondrer sur les paroissiens. Ix; 16 juin, les mêmes marguillicrs se
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rendirent à Saint-Norbert, jxhir y prier M. Théoret de vouloir bien 
vorroborer leurs dires auprès de l'évêque.

Les gens du canton Brandon, bien disposés à reconstruire, gémis
saient de voir la maison de Dieu tomber en ruines. Prévoyant que 
les gens d’en 1ms du lac, habitant la seigneurie, allaient leur causer 
bien des difficultés, ils résolurent de demander leur séparation d’avec 
eux. lx; 15 juillet 1848, ils présentèrent à l’évêque une requête por
tant plus de 100 signatures. Les pétitionnaires alléguaient que le 
canton contenait 10 rangs de profondeur, chaque rang, 24 lots de 
10 arpents de front chacun, sur 25 arpents de profondeur; tenant 
en front, côté sud, à la seigneurie de l’honorable James Cuthhert. 
aboutissant en profondeur, côté nord, aux terrains de la Couronne : 
au sud-ouest à la seigneurie de ltamsay, et à l’est à Toussaint Poth 
ou représentants. Ills informaient aussi Mgr qu’un terrain avait été 
donné pour l’église, sur le 12e lot au te rang. ( 1 )

L’évêque chargea M. F.-X. Bomuald Mercier, archidiacre et 
chanoine titulaire de la cathédrale de Montréal, de venir vérifier les 
allégués des pétitionnaires et entendre les opposants. lx> délégué 
fit donner avis, à Saint-Félix et à Saint-tiabriel, que le 21 septembre 
1848, il tiendrait une assemblée dans le 4e rang de Brandon, près de 
J a maison de Stanislas Des rosiers (2 ). pour y entendre ceux qui étaient 
pour ou contre l’érection en paroisse, du canton Brandon. Nous 
n’avons pas pu trouver le compte-rendu de cette assemblée. Peut- 
être n’eut-elle pas lieu.

Le 5 septembre 1848, M. Qucvillon, assisté de deux exjierts, se 
rendit au lac pour y examiner la eha]>el4e. Il trouva qu’il était 
extrêmement dangereux d’v célébrer les offices divins, tant l'édifice 
menaçait ruine. Il réunit les habitants en' assemblée. On parla de 
rebâtir, et la question du choix d'un nouveau site, revint sur le tapis, 
lies gens présenta à l’assemblée se divisèrent d'abord sur cette ques
tion en trois groupes: la majorité des habitants de Brandon voulaient 
que la nouvelle chapelle ou église fut placée au centre du township : 
les habitants du haut du lac, avec une partie des gens de Brandon, 
désiraient qu'on la plaçât au centre du territoire compris entre la 
ligne de séparation des deux diocèses et les lignes paroissiales de

(1) ) Note : Le canton compte aujourd'hui lit rangs, qui n'ont pas tous 
lu môme étendue en front, vil que In seigneurie <lv La nu ud ivre en a enlevé 
une parti?, pour s'adjoindre le lac Mûskimmgé, tel que le <• (importait 
Vacte de concession En profondeur, le» lots n’ont |»as tous 25 arpents ; 
ainsi les terres du 4e rang ont tout ou plus 22 arpents et. de.nl.

(2) Note : Plus connu sous le nom de Taniese Desrosiers.
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Saint-Félix et de Saint-Norbert. Cétait ce que M. Quevillon trouvait 
le plus équitable; et dans ce dernier cas, la chapelle existante se 
trouvait à peu près dans le centre. Enfin les gens du bas du lac vou
laient toujours, eux, que la chapelle descendît et fût placée où elle 
était anciennement. Ils disaient que là se trouvait réellement le 
centre de la desserte telle que constituée alors, c’est-à-dire on y com
prenant les gens de Maskiuongé, annexés provisoirement. Ils ajou
taient qu’ils ne feraient aucun déboursé, ni pour aider à réparer, ni 
pour bâtir, si on n’accédait à leur demande. Ainsi donc, la question 
revenait devant les paroissiens, plus brûlante que jamais; la formation 
d'un troisième groupe, et même d'un quatrième, comme nous l’allons 
voir, n’était pas de nature à améliorer la situation.

Lorsque les orateurs de ces trois sections eurent fait entendre 
leurs arguments, un quatrième parti se forma; celui que l’on rencon
tre toujours dans les assemblées de ce genre : c'est le parti des étei- 
gnoire. Il se recrute des gcn's qui sont toujours trop pauvres quand 
il s’agit de reconstruire l’église, Je presbytère et la maison d’école. 
Réparons, ça coûte moins cher! tel est leur cri de guerre et leur 
unique argument. Ce parti bientôt s’augmente des gens des autres 
groupes qui craignent de voir triompher le parti adverse, et ils ob
tiennent généralement la majorité, et l’on rapièce alors l’église, le 
presbytère ou la maison d'école. Réparons, ça coûte moins cher! et 
Dieu continue à habiter un temple indigne de lui et des paroissiens, 
le pasteur, un logement où il souffre des intempéries des saisons, la 
maîtresse d’école et les élèves, une maison où ils ruinent leur santé. 
Réparons, ça coûte moins cher! ce dicton est de tout temps et de tout 
pays ; mais je crois que nulle part ailleurs il ne se répète plus souvent 
et plus mal à propos que dans certaines parties de notre province. (1)

S’il s’agit, par exemple, d’acheter un cheval de luxe, une riche 
voiture, un harnais de prix, ou encore de se construire pour soi-même 
une somptueuse demeure, oh ! alors notre éteignoir n’hésite pas à 
sortir de l'armoire l’argent nécessaire, voire même à hypothéqua a 
terre, pour satisfaire son caprice et rendre scs voisins jaloux. Est-il 
nécessaire de vous faire connaître la décision à laquelle en vint l'a s- 
semblée du 5 septembre 1848? Vous ne vnu« * ors »a ■ ' •■ons 
avez pensé que l'on décida de faire 1 la chapelle les réparations les 
plus urgentes........  en attendant. Oui, en attendant que passe la

(1) Note : St-Gabrlel est maintenant bien pourvu <l'églisei d’écoles,
etc.
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justice de Dieu, irrité de se voir marchander un temple digne de sa 
munificence !

La question du choix d’un nouveau site, bien que remise à plus 
tard, ne fut pas abandonnée cependant, et les partisans de chacun des 
trois premiers projets se séparèrent, en se promettant de faire triom
pher leur opinion.

Les gens du canton Brandon se hâtèrent d’envoyer deux requêtes, 
la dernière en date du 30 septembre 1848, pour demander de placer 
une église ou premier ou au deuxième rang de Brandon, en alléguant 
que les chapelles de Saint-Félix et de Saint-Gabriel étaient trop éloi
gnées d’eux. Cette requête portait 150 signatures de francs-tenan
ciers habitant Brandon et les rangs Sainte-Louise, (quatrième rang), 
et Saint-Guillaume- Celui qui s’était mis en tête de ce groupe, et qui 
fit signer la requête, était Amable Jvtté, père ds Sir L. A. Jette- Il 
s'était fixé depuis peu, sur les bords de la rivière Bayonne et y possé
dait un important établissement, comprenant scierie, minoterie et 
magasin. Il contribua beaucoup au développement de cette partie du 
j iays.

M. Quevillon, dans son rapjiort daté du 18 septembre 1848, disait 
qu’une chapelle dans Brandon n'en dispenserait pas d’une autre nu 
lac, et, ajoutait-il, “il est de même certain aussi que ni l’une, ni 
l’autre de ces deux parties de la mission ne pourront pourvoir à la 
subsistance d’un prêtre, puisque les deux réunies ne peuvent pas faire 
vivre un seul missionnaire.”

Pour la mission commençaient de mauvais jours, amenant des 
dissensions, des disputes qui laissèrent après elles une grande animo
sité.

Le missionnaire, tiraillé par ces différente* factions, n’osait h* 
prononcer, et pendant que l’on perdait le temps en discussions oiseu
ses, le temple restait dans le même délabrement. On se contenta d’ap- 
jiorter près de la chapelle quelques pièces de bois qui auraient pourri 
là, si Dieu n’y avait mis la main. Il déjoua vite les calculs ambitieux 
et la mesquinerie, tout en donnant aux paroissiens un avertissement 
et une leçon.

Le dimanche, 29 octobre 1848, (1) le feu détruisit la chapelle, les 
vases sacrés,, les ornements, les registres paroissiaux et le pauvre mo
bilier du presbytère. L’incendie ac déclara tard dans l’après-midi. 
l>es habitants du Cordon, qui virent le feu dès le commencement, vin-

(1) Note: Jacques Vlger donne par erreur 28 octobre 1849. (Archéo
logie religieuse du Diocèse de Montréal, Montréal 1830).
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rent en toute hâte pour essayer d’enrayer la marche du fléau destruc
teur, ou au moins, d’arracher quelque chose aux flammes. Mais le 
feu avait pris avec une telle intensité qu'ils se dérangèrent vainement. 
Même le bedeau, qui, vu l’absence du missionnaire, habitait le bas de 
la chapelle pendant l’hiver, ne put rien sauver de ce qui lui apparte
nait en propre. Sa femme était occupée, ce jour-lâ, à faire sa provi
sion de saindoux. Cette graisse fut-elle la cause de l’incendie ? Nul 
no le sait. Mais du moins on peut croire qu’en fournissant à l'élé
ment destructeur un' aliment si inflammable, elle rendit impossible 
l'extinction du feu. La femme, très énervée naturellement, faisait 
le tour de l’édifice à demi-consumé, en se lamentant et en gémissant. 
Pleurait-elle sur la chapelle détruite? Non. Sur son mobilier et ses 
effets personnels ? Non. Si vous voulez savoir, ami lecteur, ce qu'elle 
regrettait le plus, écoutez les paroles qui montaient de son coeur à ses 
lèvres, et qu'elle répétait inconsciemment : ’’Mes beaux gretons ! 
Mes beaux gretons ! qui promettaient tant !’" Cette anecdote fait en
core les délices des conteurs à la veillée.

Une excavation de trois à quatre pieds de profondeur et bordée 
de pierres noircies par le feu, est tout ce qui subsiste aujourd’hui de la 
seconde chapelle de Saint-Gabriel. la» terrain s’est effondré tout au
tour, et bientôt rien n’indiquera que là s'élevait le temple du Sei
gneur.

Tout ce qui resta à lu Fabrique de cette chapelle, fut la cloche 
qui, placée sur une chèvre à quelque distance, ne fut pas endomma
gée. 11 en fut de même des quelques morceaux de bois que l’on avait 
apportés, en vue des réparations futures.

L’incendie de la seconde chapelle fut une perte douloureuse pour 
les habitants de la paroisse ; mais en même temps, ce fut pour eux 
un bienfait; tout le monde se trouva" d'accord sur un point: recons
truire, et au plus tôt. (1)

11 n’y avait plus à dire: "Réparons, ça coûte moins cher.” Mais 
hélas! bien peu de gens virent dans cette calamité, la main vengeresse 
île Dieu, lai leçon fut vite oubliée.

Ceux des paroissiens qui auparavant ne voulaient que réparer, sc 
joignirent après l’incendie aux autres groupes, entre lesquels la lutte 
reprit plus ardente que jamais.

(1) Note: Nous prions le lecteur de se rappeler que nous parlons de 
Vlneendie du 29 octobre 1848, et non |wa de celui du 32 juin 19011. 
r/histoire se répète tellement et il y a tant d'analogie, de ressemblance, 
entre eea deux désastres, arrivés ù plus de soixante ans d’intervalle, 
qu'on pourrait facilement se tromper au premier aliord.
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Le 22 novembre 1848, M, Théorêt avertit l’évêque que les habi
tants d’en bas du lac (Rivière, Cordon, Maudeville, Mastigoucho et St- 
Didacc) se préparaient à construire une chapelle tout près de l’en
droit où elle était anciennement. Quant aux habitants du haut de la 
mission, ils attendaient avec impatience le retour de M. Mercier, le 
délégué de l’autorité diocésaine, qui devait faire le choix du sue. 
(Nous n’avons pu découvrir le rapport de l’assemblée qu’il devait 
tenir le 18 septembre précédent).

Le 20 décembre, Amable Jette adresse à l’évêque une autre re
quête pour obtenir la permission de construire une chapelle près de 
son établissement.

Le 28 janvier 1849, M. Théorêt informe l’évêque que “les habi
tants du bas de la Rivière du lac Maskinongé se sont emparés de la 
cloche, et que ceux du haut vomiraient l’avoir à la maison qui est 
destinée pour y dire la messe.” Il lui demande quels seraient les 
moyens à prendre pour la ravoir.

Le 9 février, les gens d’en bas envoient une requête, demandant 
la permission d’ériger une église près d’une maison en construction, 
qui pouvait servir de presbytère, sur la terre d’Isaïe Barolotte, dans 
la concession Saint-Louis, au sud-ouest de la rivière Maskinongé. 
Cette supplique .portait 91 signatures de personnes du Cordon et de 
la Rivière. En regard de chaque nom, on avait marqué le nombre 
de louis, chelins et sols que chacun' des pétitionnai ires déclarait vouloir 
fournir pour la construction de cette église. Le tout formait un total 
de 100 louis.

C’était Onésime Eno et Jean B. Lamontagne qui avaient pré
paré et fait signer cette requête. Ces deux hommes, pendant plusieurs 
années, se donnèrent une peine infinie pour faire triompher leur cause. 
Sans les écarts maladroits et regrettables de quelques-uns de leurs 
partisans, le résultat de leurs démarches eût été tout autre, jx-ut-être.

Le 27 février, on présenta une autre requête, de gens qui deman
daient une église dans le quatrième rang. lies pétitionnaires se dé
claraient prêts à construire la chapelle, conjointement avec les habi
tants que l’évêque voudrait bien leur adjoindre. Cette requête por
tait 17 noms; elle avait été rédigée par le notaire A. Crépeau, et Hi
laire Paradis s’était chargé de la faire signer.

Pendant que ces différents groupes envoyaient à l’évêque requête 
après requête i>our faire démembrer la paroisse, les habitants du cen
tre de la mission travaillaient de leur côté a en prévenir la division. 
Parmi eux se trouvaient Bernard Monday, Charles Champagne! «lit



Beaugrand (Garçon Cliarlcttc), les Morrison, les Desmarais, les Gran
ger, les Jjanoue, lee Crépeau, les Plante et, en générale, les habitants des 
Ce, 6e et 4e rangs et du Chemin du Lae.

Ils envoyèrent une délégation pour représenter A l’évêque que la 
mission entière pouvant à peine faire vivre honnêtement un seul mis
sionnaire, il semblait inopportun de la diviser. Mgr ne donna au
cune réponse; il voulait se renseigner parfaitement avant de prendre 
une détermination qui, il était facile de s'en apercevoir, allait faire 
des mécontents. 11 n’y avait, croyons-nous, aucun moyen pratique 
de résoudre la difficulté sans déplaire à une partie des colons.

Il est vrai que les gens d’en bas du lae paraissaient dis]K>sés à 
s’imposer les sacrifices nécessaires pour la construction d’une chapelle 
et l’entretien de leur desservant. La population étant assez dense 
ilane cette partie de la mission, ou pouvait espérer que, tant que les 
habitants seraient animés de la même bonne volonté, leur missionnaire 
no souffrirait pas trop. Mais ces colons, quoiqu’ils fussent un peu 
moins pauvres que les autres habitants de la mission, manquaient sou
vent du nécessaire; ne se lasseraient-ils pas bientôt?

De plus, avant longtemps l’évêque de Québec allait ériger une 
paroisse où se trouve aujourd’hui Saint-Didace, et rattacher à cette 
cure les gens du diocèse de Québec qui notaient annexés que provi
soirement A la mission de Saint-Gabriel. La position de la paroisse 
que les gens d’en bas voulaient faire constituer, serait alors devenue 
fort précaire. Toutes les terres étant déjà prises et habitées dans cette 
partie de la seigneurie, on ne pouvait espérer que la population pût 
s’accroître suffisamment jiour combler les vides qu’un démembremcHt 
ilevait nécessairement créer.

D’un autre côté, le canton ltrandon, laissé seul, lie pouvait, avant 
bien longtemps, faire vivre un curé, et cela mémo en enlevant A la 
mission de Saint-Félix, aiurs |wuvro et peu peuplée, la partie qu’on 
y avait annexée. Une chaîne de montagnes très rocheuses et qui se
ront toujours incultes, coupe le township du nord-est au sud-ouest : 
et l'on ne nouvait raisonnablement contraindre ])cndant longtemps 
loe gens duilae Corbeau (Saint-I)amien de Brandon), habitant au nord 
de ces montagnes, de franchir les deux ou trois lieues de côtes conti
nues qui les auraient séparés de la chapelle que l’on voulait placer au 
milieu du lie ou du 4c rang, (’es gens demanderaient le plus tôt 
possible, et avec raison, un prêtre qui habitât avec eux. Alors les six 
premiers rangs de Brandon seraient restés seuls pour subvenir aux 
iiesoins de leur paroisse.
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Ainsi donc, ni l'évêque avait accordé le démembrement que cer
taines gens demandaient avec tant d’opiniâtreté, il y aurait eu trois 
missions qui toutes trois auraient été trop pauvres et trop faibles pour 
subvenir A l’entretien de lei.rs desservants. Pendant 30 à 40 ans, elles 
n’auraient pas pu se suffire à elles-mêmes.

Permettez-moi une comparaison.
Lorsqu'un père de famille, chargé de jeunes enfants, se fait co

lon, il prend d’ordinaire une grande étendue de terre qu’il commence 
à déboiser avec l’aide de sa famille. Puis, au fin- et à mesure que ses 
enfants deviennent en âge, il les établit autour de lui, sur une partie 
de sa terre, qu’il leur abandonne jxjur leur propre subsistance. Tout 
en résidant chacun chez soi, les enfants continuent à regarder la 
maison paternelle comme leur demeure commune. Les fils y vien
nent non-seulement pour visiter leur vieux père, mais aussi pour s'y 
procurer ce que leur ferme, encore peu développée, ne ]>eut leur four
nir. Le père leur fait bon aeeeuil, de sorte que les membres de eette 
famille, bien que séparés, sont en réalité, plus unis que jamais. Ils 
seront bientôt prospères.

Il en est ainsi de .Saint-Gabriel et des paroisses issues d'elle par 
suite des démembrements exigés par le progrès. L’ancienne mission 
du lac Maskinongé s’est développée; ses rangs et ses concessions se 
sont colonisés peu A peu, ont grandi ; et l’une après l’autre, des mis
sions ont été ouvertes sur son territoire, qui sont devenues des pa
roisses florissantes, paroisses-soeurs, qui entretiennent avec la parois
se-mère. les meilleurs sentiments. Les habitants de Saint-Damien, 
Saint-Charles de Mamleville, Saint-Edmond, Saint-Cléophat (noms 
que portent ces paroisses) reviennent A Saint-Gabriel où ils ont be
soin des marchands, des médecins, des notaires, des banquiers et des 
hommes de métiers. St-Gabriel est, au milieu de ces paroisses, comme 
le quartier d’affaires, où se groupent le commerce, l’industrie et les 
professions d’une ville.

En aurait-il été de même si en 1819, la paroisse avait été divisée? 
Los deux ou trois tronçons que l'on aurait eus, se seraient-ils déve
loppés de manière A former les cinq paroisses florissantes que nous 
venons d’énumérer? Il est permis d’en douter. Aujourd’hui, les |m- 
roissiens de Saint-Gabriel qui sont le plus éloignés de l'église, ne 
s’en trouvent guère A plus de quatre milles, si l'on en excepte une 
quinzaine de familles ; les autres paroisses démembrées sont dispo
sées aussi avantageusement que la nôtre.
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Cependant, pour empêcher le malheur d'un morcellement pré
maturé, Bernard Monday se rendit â Montréal, au palais épiscopal. 
11 explique à l'évêque la position des différentes factions, et lui fit 
voir les nombreux inconvénients qui résulteraient de la division de la 
paroisse. Mgr ne voulut pas encore se prononcer tout de suite, vu 
que la discorde régnait parmi les habitants. Il cliargea Monday île 
les rallier. Nous verrons dans le chapitre suivant comment il y par
vint.

CHAPITRE IV

LA TROISIEME CHAPELLE. ODYSSEE D’UNE CLOCHE.

CHAPELLE DES DISSIDENTS, LES ABBES 

THEORET, BALTHAZABD ET DEQUOY

1849-1851.

Monday avait été chargé par l'évêque de Montréal, Mgr Bourget, 
de réunir les paroissiens et de tâcher d’en venir à une entente, à pro
pos du site de l’église. C’était demander beaucoup. Les colons d’en 
lias et ceux des trois premiers rangs de Brandon ne voulant faire au
cune concession, refusèrent de si- rendre à la réunion que Monday 
convoqua. Seuls les gens des 4e, 5c et Ce rangs, ceux du Chemin du 
Ijvc et des premiers loto de la seigneurie répondirent à son appel. 
Trois emplacements furent proposés. Le premier au Ce rang, près 
du lac, sur le terrain actuel de Joseph Champagne1. John Morrison 
en était alors le propriétaire. Aussi longtemps que le lac Corbeau 
aurait fait imrtie île Saint-Gabriel, ce site aurait été assez central, 
mais après l'érection de St-Damieu, l'église se serait trouvée sur les 
confins de la partie habitée et habitable de Saint-Gabriel, et ce choix 
aurait éloigné d’un mille, h-s dix-neuf vingtièmes dos |wroissiens. Ces 
deux considérations empêchèrent qu’on choisît ce terrain. Quelques 
jiersonnes regrettent aujourd'hui qu’on n’ait pas voulu y placer l'é
glise. Il est certain qu’au point de vue du pittoresque, on n'aurait pas 
pu mieux choisir. le village serait sur un Ixvau plateau qui domine 
le lac de 40 à 50 pieds. De cette hauteur, on a une vue splendide sur 
le lac et les fertiles terrains qu'il baigne au sud-est. à l’est et au nord. 
Deux ruisseaux, dont l’un est assez considérable, bornent le plateau,



et deux belles sources d'eau froide jaillissent près du lac, au pied de 
la côte.

Le second endroit que l'on proposa était sur la terre de William 
Morrison, que possède aujourd'hui la famille links. Cette proposi
tion ne fut pas populaire, bien que ce site soit aussi fort joli.

Il s’v trouve une grève de sable incomparable. le fond du lac 
s'abaisse graduellement et si j>eu, qu’à deux arpents au large, l'eau 
n’y a encore qu’une couple de pieds de profondeur. C’est l’endroit 
idéal pour les baigneurs novices qui craignent l’eau froide et pro
fonde. C’est une ladle station balnéaire : il s'y trouve déjà une di
zaine de maisons où bon nombre de citadins viennent passer la belle 
saison ; on pourrait encore y construire 30 à 40 villas. Mais l’espace 
manque ]*>ur y fixer un village un [>eu considérable. Entre le lac 
qui inonde les rives [dates de cet endroit, et la côte assez abrupte qui 
s’élève au sud du chemin, il y a à peine trois arpente de profondeur. 
l)e plus, les maisons auraient été exposées à la bise du nord qui souffle 
presque continuellement sur le lac en hiver.

Le choix de ce terrain rallia peu de partisans. Seuls les gens du 
bas du lac auraient pu être en sa faveur, et ils étaient absents. On 
posa aussi comme objection que la chapelle aurait été à trois-quarts 
de mille de la grande voie que le gouvernement avait fait ouvrir entre 
Berthier et la Matemhin. (Ce chemin se terminait chez Terrien et 
passait au village actuel de Saint-Gabriel).

Le troisième emplacement proposé fut le terrain actuel de la 
Fabrique. Quoiqu'on eût exprimé des doutes sur la possibilité d’y 
trouver de l'eau, on le choisit d'emblée lorsque Joseph Desmarais eût 
offert de fournir gratuitement huit arpents de terre.

Le lot duquel Desmarais offrait de distraire huit arpents en fa
veur de la Fabrique, avait appartenu à Baptiste Piquette, qui avait 
sa maison entre le presbytère actuel et la rue Blanche.

Ive donataire s'en était porté acquéreur peu de jours auparavant.
Aussitôt après que l'assemblée fut dispersée, Monday écrivit à 

l’évêque (le 18 mars 1849), pour l’informer du résultat.
Ne recevant pas de réponse, il lui " " une seconde et une 

troisième missive. Dans cette dernière, datée du 10 juin, il lui rap- 
[iclait qu’il n’avait convoqué les gens que pour remplir la promesse 
qu’il lui avait faite. 11 le suppliait de donner une réponse -‘]>out ou 
contre le choix que l’on avait fait.”

Les paroissiens qui avaient répondu à son ' trouvaient ce 
retard étrange, et pouvaient douter de la bonne foi de leur concitoyen.

8
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Il terminait sa lettre en exprimant le voeu que l’évêque réglât l’af- 
laire au plue tôt, ‘"car plus la chose retardera, plus les partis s'orga
niseront pour l’opposition.”

Le 15 mai, William Morrison, (1) un des hommes les "plus in
fluents de Saint-Gabriel, crut devoir écrire à l’évêque pour lui donner 
son opinion 'personnelle, quant à l’emplacement choisi. Il n’avait pas 
pris part aux débats sur cette question, donc, disait-il, il était désinté
ressé. Il regrettait le choix que l’on avait fait: celui du côté sud-ouest 
du chemin de ligne qui conduit à Berthier (terre de Desmarais). 
“On y est privé d’eau en toute saison, et aussi privé de la vue de notre 
beau lac, qui est le seul objet embellissant notre obscure paroisse.” 11 
ajoutait que les gens d’en bas consentiraient â aider à reconstruire, 
pourvu que l’église fut placée proche du lac. (2)

Le 17 juin, M. le curé Théorêt écrit que les gens sont dans l'at
tente depuis plusieurs mois. Si Mgr voulait choisir l’endroit, ils se 
mettraient tout de suite en chantier. Il avertit aussi l’évêque que 
William Hope avait repris le terrain sur lequel se trouvait la seconde 
chapelle. Vers le même temps, un voisin avait également pris posses
sion du cimetière. Il en enleva les clôtures et ses bestiaux eurent uc- 
eès dans le champ des morts.

Le 5 août suivant, Hope demanda au “Très Révérend Messire 
Bourget”, la résiliation du contrat qu’il avait passé avec M. Rouisse 
en'1810. Il ne reçut, pas de réponse. Plus tard la Fabrique fut ten
tée de ravoir son ancien terrain; on demanda le contrat de donation 
à M. Rouisse qui l’envoya aussitôt. Soit que l’acte passé en 1840, ne 
fût pas valide, soit que l’on ne voulût pas causer de difficultés au gé
néreux donateur, l’affaire fut abandonnée.

Le 26 juin, Charles Laporte et Jean B. Ijamontagnc présentent 
une contre-requête portant 80 noms, pour s’opposer A ce qu'on re
construise chez Piquette (terrain donné par Desmarais).

Le 18 juillet, Onésimc Hénault, J. B. Lamontagne et 154 autres 
autres paroissiens demandent l’érection d’une paroisse canonique for
mée partie du canton Brandon, jusqu’au 8e lot, et partie de la sei
gneurie de Ijauaudière. Ils alléguaient que cette mission aurait une 
population assez dense pour être en état de faire vivre son curé.

Le même jour, par contrat passé devant Mtre A. Crépeau, no
taire, en la demeure de Bernard Monday, Joseph Desmarais céda à

(1) Note : Il était juge à paix et marchand. Son magasin ae trouvait 
duns la vieille maison de M. Hicks.

(!) Note : C'eat-A-dlre sur sa terre ou sur celle de son frère.



Mgr Bourget, remplacé au contrat par Monday, “un terrain conte
nant 2 arpenta de front, sur deux de profondeur, au bout de laquelle 
profondeur le dit terrain reprend un arpent de front, sur quatre de 
longueur”.

Desmarais se réservait, au cordon du 4e et 3e rang, un demi ar
pent de profondeur sur deux arpents de front. Le terrain donné com
mençait au bout de ce demi-arpent, comprenait toute la largeur de la 
terre sur deux arpents, puis continuait encore quatre arpents, 
mais sur une largeur d'un arpent seulement. Le donataire se réser
vait l’autre moitié de la terre qui longeait la rue Blanche, nom que 
porte aujourd’hui, la partie du Chemin du Lac qui se trouve dem
ie village.

Ce terrain était borné ù l’ouest par Alexandre Morrison (terre 
d’Alfred Hamelin) ; au nord et au sud, de même que sur une partie 
à l’est, par Ile donataire lui-même ; et sur l'autre partie, ù l'est, par le 
chemin qui conduit au Saint-Esprit (Saint-Norbert).

La Fabrique de la paroisse de Saint-Gabriel de Brandon rece
vait ce terrain en pur don, pour qu'elle y construise une chapelle ou 
église, un presbytère, une sacristie; qu’elle y place un cimetière et 
autres dépendances utiles et nécessaires, suivant l’usage adopté pour 
l’exercice du culte divin. De plus, on devait laisser vacante une li
sière pour en faire une place publique où l'on pourrait mettre les 
chevaux et les voitures.

Pour garantir cette cession, Desmarais affecta et hypothéqua une 
terre qu’il jtossédait au 3c rang de Brandon, contenant 2 arpents sur 
25. L’acte fut signé par Bernard Monday et par les notaires L. 1. 
Déziel et M. Crépcau, ce dernier gardant minute.

Le 27 juillet, le chanoine Mercier se rendit à la maison de Jo
seph Desmarais où il avait convoqué les paroissiens en assemblée.( 1 )

'Le délégué écouta, pendant plusieurs heures, les orateurs des dif
férent» partis. Il trouva qu’il y avait “dans cette localité des élé
ments de discorde bien difficiles ù étouffer”; que les gens qui habi
taient autour «lu lac étaient fort prévenus contre ceux du canton. Les 
premiers lui déclarèrent que jamais l’accord régnerait entre eux. L'un 
d’eux dit même au délégué que si l’évêque leur refusait un prêtre, ils 
appelleraient un ministre protestant. Des paroles comme celles-là 
montrent jusqu’il quel point les esprits étaient montés, et combien 
ta discussion dut être acerbe entre les différents [(artisans. lotus

(1) Note: IVaasemblée eut lieu probablement ù la mnlnon Piquette, 
*ur le terrain de la fabrique.
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Beausoleil et son frère offrirent de donner chacun quatre arpents dé
terre et $50 en argent, pour obtenir que la chapelle fût placée à la 
Rivière.

Une proposition si généreuse, jointe à celle que l'on avait déjà 
faite de donner 100 louis pour construire une chapelle au bas du lac- 
démon treut bien les sacrifices que les habitants du Cordon et de la 
Rivière étaient prêts à s'imposer. Le délégué chercha un moyen terme 
qui pût donner satisfaction à tous, et fit une proposition aux gens 
d'en bas. Mais un habitant du comté de Maskinongé, qui était pré
sent à l'assemblée, répondit si grossièrement aux avances du délégué 
que la discussion fut interrompue.

“Après avoir considéré les lieux et les circonstances”, M. Mercier 
crut devoir recommander à l’évêque de ne faire de la mission qu'une 
seule paroisse, et de fixer l’église “sur la terre de Joseph Desmarais, 
qui avait eu la générosité d’offrir 8 arpents carrés.” Le délégué or
donna de commencer par bâtir, à quelques pas derrière la maison du 
donataire (Maison de B te Piquette, achetée en même temps que le 
terrain, niais que Desmarais n’habita jamais) un presbytère de 46 
pieds sur 36 pour servir de chapelle, en attendant < .l’on ait les moyens 
île construire une église.

Il décida également que la narcisse comprendrait tout le canton 
Brandon (moins la partie qui avait été annexée à St-Pélix do Valoi- 
cn 1842 : les 13 premiers lots à l’ouest des 3 premiers rangs) et le 
tour du lac jusqu’à la ligne interdiocésaine.

Les ]>artisans de remplacement actuel, ayant gagné leur point, 
commencèrent à construire la chapelle et le presbytère. Le 13 août 
suivant, ils envoyèrent une supplique à l’évêque pour lui rappeler la 
promesse qu’il leur avait faite d’envoyer un prêtre à Saint-Gabriel, 
aussitôt que l’on aurait un logement convenable à offrir au curé. 
Cette lettre était signée par Bernard Monday, John, Alexandre et 
William Morrison, Charles -Champagne (Garçon Charlotte), les Des
marais, etc., en tout 102 signatures.

La chapelle que l’on construisit alors faisait face au nord-ouest, 
tandis que l’église actuelle et la précédente furent orientées au nord-est.

Le 23 septembre 1849, M. Marie-Joseph-Melchior Balthazard 
fut chargé de la desserte de la paroisse. Son arrivée, qui, en d’autres 
circonstances, aurait comblé de joie les paroissiens, privés depuis trois 
ans de curé résident, ne fit d'abord qu’envenimer les choses. Ceux 
qui avaient espéré que cette nomination apaiserait les chicanes et
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amènerait des jours meilleurs, durent attendre encore de longues an
nées avant de voir leurs prévisions se réaliser.

Lia question du changement d’emplacement d’église a toujours 
produit beaucoup de troubles partout où on l’a agitée. Aussi l’évê
que n’en vient-il à cette extrémité que lorsque la chose est absolu
ment nécessaire, et après qu’il a pris les précautions voulues pour que 
tout se passe avec justice et pour le bien général des intéressés. Mai- 
lorsque le premier Pasteur a parlé, il est extrêmement rare qu’il re
vienne sur sa décision.

Nous comprenons fort bien que les gens qui sont proches de l'é
glise, ne voient pas 1c temple divin s’éloigner d’eux, sans regret. Pour 
eux, c’est non seulement voir leurs terres dépréciées, mais encore 
subir bien d’autres inconvénients. Lie cultivateur qui est près de 
l’église, se trouve par là même à proximité du marchand, du médecin, 
• lu notaire, du forgeron, du charron, du sellier, du ferblantier, etc., 
qui se groupent d’ordinaire à l’ombre du clocher. Il peut, à pied 
et en quelques minutes, se rendre chez chacun d’eux; maintenant que 
l’église est loin, il lui faut aller en voiture. Le dimanche, il doit 
être encore ptlus matinal que les autres jours, s'il veut arriver à 
temps à la messe. Perte de temps, surcroît de dépenses, diminution 
-le la valeur de sa propriété, telles sont pour le cultivateur les suites de 
l’éloignement d’une église. Nous comprenons très bien que personne 
n’est disposé à accepter, de gaieté de coeur, de tels inconvénients; 
mais, autant nous approuvons les explications données pour éclairer 
l’évêque et le délégué avant que le jugement ne soit rendu, autant 
nous déplorons l’agitation, les plaintes, les récriminations, les ran
imes qui viennent après.

Espère-t-on, par là, amener l’évêque à ee déjuger, a dire qu’il 
n’a pas agi suivant sa conscience ou qu’il a décidé maladroitement? 
Nous considérons même que chacune des instances qui sont faites après 
•pie le premier Pasteur a parlé, est une insulte à son égard.

Loin de se soumettre, les gens du Gordon et de la ltivièrc se hâtè
rent de construire une chapelle. Ils obtinrent d’Isaïe Barolotte un 
terrain à cette fin, mais à la condition que si la bâtisse qu’on allait 
ériger, ne servait pas au culte divin, elle retournerait au cessionnaire 
avec île terrain. 'Chacun des dissidents fournit du bois, du temps ou 
de l’argent, et en peu de jours, ou construisit une chapelle qui fut ter
minée avant celle du canton. (î )

(1) Note: I* notaire A. Defoy qui tenait depuis ]>eu son étude cliez 
•T. R. Lamontagne, avait, fait le contrat entre Barolette et les dissidents.



Aussitôt que les travaux furent terminés, les dissidente firent de 
nouvelles instances auprès de l’évêque, qui refusa encore de leur accor
der un prêtre. Alors un txm nombre des gene d’en l>as s’abstinrent 
d’assister aux offices divins. ILs se réunirent plusieurs dimanche- 
dans la chapelle qu’ils venaient d’ériger, pour y prier. Un d’entre eux 
disait le chapelet, faisait quelques prières, puis l’on se séparait. “Cost 
toujours mieux que rien”, disait une vieille femme do ec temps.

On prétend que la messe fut célébrée; dans la chapelle des dissi
dente par un prêtre catholique ; mais nous croyons pouvoir affirmer 
que jamais la chose n’eut lieu. Voici ce qui peut avoir induit en 
erreur les vieillards d’aujourd’hui qui croient avoir assisté, dans leur 
jeune âge, à la célébration de la messe dans cette maison. Ivcs pro
testants, jugeant que le moment était propice, résolurent de tenter 
un nouvel effort, ']K>ur endoctriner des gens qui paraissaient si bien 
disposés à renier la foi de leurs pères. Un' ministre se rendit plu
sieurs fois à leurs réunions du dimanche, pour les engager à se join
dre à son Eglise. Ce ministre était anglican, et, comme on le sait, 
les cérémonies do cette secte se rapprochent assez des nôtres pour que 
des enfants de 10 à 18 ans, qui avaient bien rarement l'opportunité 
d’assister aux offices divins, n’aient pu faire de distinction. Cepen
dant, le ministre, trouvant que ses prêches ne suffisaient pas pour 
amener l'eau à son moulin, voulut visiter une à une les maisons de
là Rivière et du Cordon ; mais la réception qu’il reçut chez les pre
miers colons qu’il visita, l’obligea d’abandonner toute idée de faire du 
prosélytisme chez les Canadiens-français. Jean B. Iximontagiic, qui 
était aussi ardent catholique qu'il axait été chaud partisan d’une 
église au Cordon, fit un tel accueil aux ouvertures du ministre que 
ce dernier jugea prudent de sortir tout de suite.... et à reculons.

Nous avons hérité de nos ancêtres, d’un caractère frondeur, entêté : 
noua aimons bien à lutter pour faire triompher des vues, des idées 
que nous croyons bonnes ; nous sommes même enclins à pousser lu 
résistance beaucoup trop loin, comme le firent, dans ces tristes années 
les habitants du bas du lac; mais quitter la religion de nos pères 1 
halte-là ! nous n’y sommes plus.

Il y a des cas d’apostasie chez nous, mais la foi est si vivace 
que nous croyons pouvoir affirmer que les boudeurs à propos de divi
sion de paroisse, sont difficilement pâte à “suisses.”

L’ingérence du ministre, dans la dispute, paraît même avoir eu 
un effet salutaire sur ces partisans, devenus rebelles depuis la déci
sion de l’évêque. Ils n'avaient pas encore réalisé qu’ils s'étaient
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engagés dans nue pente extrêmement glissante et dangereuse, et qu'un 
seul pas leur restait à franehir pour qu'ils se trouvassent vraiment 
dans les rangs des apostats. Beaucoup se soumirent tout de suite; 
cependant un petit nombre d'autres rebelles continuèrent l'agitation 
encore pendant quelque temps.

Si l’on en croit Jacques Yiger (archéologie religieuse) (1), les 
paroissiens ne construisirent pas la chapelle selon les dimensions que 
M. Mercier avait fixées. Voici oc qu’il en dit: “Le désastre (l’in
cendie de la chapelle que par erreur il dit avoir eu lieu k ‘.’8 
octobre 184V) avait été vivement ressenti ]ur les pauvres et peu 
nombreux habitants de St-Gabricl, et les déconcerta un instant, 
sans leur faire ]>erdre .pourtant leur confiance en la Providence. 
Ce pieux sentiment reçut bientôt sa récompense. A |*‘inc l’incen
die avait-il accompli son oeuvre qu'un nommé Joseph Desmarais 
(primus inter pauvres hujus loci) vint relever le courage de 
ses co-paroissiens, par l’offre d’un terrain de huit arpents pour y 
asseoir un nouveau temple a Dieu et un nouveau logement à leur 
curé. L’offre fut accepté avec la reconnaissance méritée, et bientôt 
on vit s’élever une autre chapelle en bois, de 50 pieds x 116, et un 
petit, tout petit presbytère de 20 pieds x 24, aussi en hois, tie n’est 
encore, continue M. Viger, qu'une mission qui promet du devenir 
une paroisse considérable avec le temps, mais qui maintenant (1850) 
est bien peu de chose et fait à peine vivre son curé.” A l’asixîct de 
l’humble logis du vertueux pasteur de Saint-Gabriel, le même auteur 
redisait avec effusion ces charmants vers de Delislc:

Voyez-vous ce modeste et pieux presbytère?
Là vit l’homme de Dieu, dont lo saint ministère 
Du peuple réuni présente an ciel les voeux,
Ouvre sur le hameau tous les trésors des Ciettx,
Soulage le malheur, consacre l’hyménée,
Bénit et les moissons et les fruits de l’année.
Enseigne la vertu, reçoit l’homme au berceau,
!» conduit à la vie et le suit au tombeau.

(Gcorg. franç.)
La construction de la chapelle et du presbytère fut précédée et 

accompagnée d’incidents regrettables. Ainsi, en janvier 1849, la clo
che, que l’on avait installée sur une chèvre, disparut mystérieusement, 
et malgré toutes les recherches, on ne put d’abord la retrouver.

(1) Jacques Viger fut le premier maire de Montréal.
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Nous avons vu que les gcus de Brandon avaient, en 1848, trans
porté du bois de construction, près de l'ancienne chapelle qu’ils vou
laient réparer. Lorsqu’il fut décidé que l’on reconstruirait au village 
actuel, ils se mirent à transporter ce bois, que l’incendie avait épar
gné, sur les lieux que M. Mercier avait désignés.

Les gens de la Rivière, informés du fait, résolurent de s’opposer 
à la chose, bien qu’ils n’eussent aucun droit sur ce bois qui avait été 
fourni exclusivement par les gens du canton ou par ceux de l’ouest 
de la seigneurie.

Chez les rebelles, comme dans tout corps bien organisé, il y 
avait les fortes têtes qui ourdissaient les plans, et les bras vigoureux 
qui les exécutaient. Parmi ces derniers on remarquait, au premier 
rang, Louis Beausoleil, “le grand Louison”, comme on l’appelait. Il 
était d’une force peu commune, et l’on rapporte de lui des exploits, 
qu’il accomplit pour s’opposer à la reconstruction, dignes d’une 
meilleure cause. Pendant que ceux qui charroyaient le Irois, de chez 
Hope au village, étaient t\ dîner, il s’empara d’une des pièces princi
pales de la charpente que l’on venait d’apporter, la mit sur son 
épaule, et, nouveau Samson, la transporta jusqu’au pied de la côte 
à tlaufhier, au Cordon. Il fallut les efforts réunis de 4 hommes. 
|wur placer cette solive dans la voiture qui la ramena sur le chantier. 
On dut charger quelqu’un de monter la garde près de la chapelle cm 
construction1. Ce fut encore Beausoleil qui enleva la cloche.

L’évêque, quc'M. ie curé Théoret avait informé de cet événement 
peu ordinaire, ordonna à ce prêtre et aux marguilliers de prendre 
dos procédures contre les détenteurs de la cloche. Ces derniers 
firent avertir le pasteur que plutôt que de se départir de l’objet en liti
ge, ils préféraient le détruire. Les marguilliers, sachant que les rebeller 
étaient déterminés, hésitèrent devant ces menaces ; de plus, on ne savait 
pas alors, d’une manière certaine, qui avait pris la cloche, ni qui 
l’avait en sa possession.

Un jour le secret fut dévoilé : on sut où elle se trouvait. Aussi
tôt. 5 ou (î gars bien déterminés, parmi lesquels un Morrison et un 
Dosmarais, allèrent pendant la nuit l’enlever de la grange où on 
1 avait mise, et ils la rapportèrent à la chapelle du village. On la 
remit sur une chèvre, et, pour prévenir un nouvel ontlèvement de 
«■cite cloche, qui n’avait pas probablement le poids du bourdon de 
1 église Notre-Dame de Montréal, chaque soir, lorsque l’angelus était 
sonné, on la descendait de son poste aérien et ou la mettait sous clef. 
I In soir, on retarda quelque peu de prendre cette précaution, et lorsque
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vers neuf heures, on voulut rent 'er la cloche, on s'aperçut, avec stupe- 
faction, qu'elle était fie nouveau disparue.

Les gens d'en bas se la passèrent de main en main, secrètement, 
puis l’immergèrent dans la baie à Barolcttc, près de la décharge du 
lac, dans la rivière Maskinongé.

Lorsque les esprits se furent un peu calmés, il y eut à Saint- 
(iabriel une retraite dont les vieillards ont gardé le souvenir. Elle 
dura plusieurs jours et devait se terminer le jour de Pâques (1851). 
Il n’y a pas de doute que l’éloquent prédicateur qui la prêcha fit 
allusion aux récents événements. 1,-a tradition nous rapporte que 
]>endant ses sermons, peu d’yeux restèrent secs. 11 sut vaincre les 
dernières résistances des rebelles d’en bas, déjà ébranlés pur les maniè
res aimables et polies de M. Dequoy. Toujours est-il que le matin de 
Pâques, un bruit inusité fit sotiir de leurs demeures les rares habi
tants du village: la cloche revenait, non pas de Home, mais, nouvelle 
Naïade, sortant des eaux glacés du lac, elle arrivait sur une voiture, 
escortée par le grand Louison et quelques autres citoyens de la Rivière. 
Ce jour-là les paroissiens eurent le bonheur d’ouïr de nouveau, les 
sons aimés de leur cloche, muette depuis si longtemps. (1)

A cette même retraite, tons les gens d'en bas se réconcilièrent 
avec l’église; mais en 1819 il y en avait qui ne continuèrent pas moins, 
tout en se tenant dans les bornes du devoir, à lutter pour obtenir une 
chapelle, ou au moins un changement de site. Après avoir insisté pour 
avoir une chapelle, chez eux, ils en étaient venus, lorsqu'ils eurent 
constaté l’inutilité de leurs démarches, à ne désirer rien de plus que 
de voir leurs adversaires subir un échec à leur tour; et nous croyons 
fortement que plusieurs des anciens dissidents auraient consenti volon
tiers à voir l’église se construire encore plus loin de chez eux, pourvu 
que l'endroit choisi ne fût pas du goût de ceux qu'ils avaient combat-' 
tus... Nous allons voir, par la suite des événements, qu’ils furent 
près d’avoir cette satisfaction.

Ijorsque M. Baltazard arriva au lac, le 123 septembre 1849, il 
n’eut d’abord à desservir que les habitants du canton Brandon et 
ceux de lu seigneurie qui habitaient non loin du village actuel, les 
autres paroissiens s'abstenant de venir aux offices divins. 11 travail
la avec une énergie que rien ne ]x>uvait rebuter, à apaiser les esprits et 
à ramener les rebelles. Il n’attendit pas que ces derniers fissent leur 
soumission, mais il imita le bon Pasteur. ‘‘11 laissa là son troupeau

(1) Nous croyons que cette retraite tut celle dont il est question plus 
loin et qui tut précitée pur Chlniquy.
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ft se mit à la recherche des brebis égarées ; et, quand il les eut trouvées, 
il leur donna le meilleur de son coeur.” Parce qu’elles étaient malades 
et malheureuses, il .leur prodigua ses soins les plus empressés, et 
lour témoigna plus d’affection qu’au reste de son troupeau. Il épou
sa même leur cause, et croyons-nous, se constitua leur avocat auprès 
de l’évêque.

Le 10 octobre 1849, M. Balthazard écrivait à l’évêque : “Les rebel
les consentent à recevoir, à leur chapelle (chez Barolette), un predi
cant de l’Evangile nouveau, afin, disent-ils, de forcer l’évêque de met
tre un prêtre à leur mission. Malgré tous les efforts tentés, ils refu
sent également de rendre la cloche. Ils préféreraient la briser plutôt 
que de s’en départir. Les marguilliers ont reçu l’ordre de prendre des 
procédures contre les détenteurs de cette cloche, mais craignant que 
ces derniers ne mettent leurs menaces à exécution, ils ne veulent 
point agir.” M. Bnltazard, de son côté, n'osa pas non' plus faire les 
démarches voulues pour la recouvrer, craignant, avec raison, qu’une 
mesure de rigueur ne lui aliénât à jamais les esprits, déjà prévenus 
et chauffés à blanc. “Je suis pour eux, comme pour tout le reste 
de la paroisse, et je ne voudrais pas figurer dans les procédures qu'il 
serait nécessaire de faire, écrivait-il à la date citée plus haut.

Lors de sa première visite à Saint-Gabriel, M. Balthazard trouva 
son petit presbytère levé et couvert, mais c’était là tout ce qui avait 
été fait. Il ne fut pas lent non plus à s’apercevoir que Desmarais 
s’était réservé la partie de terrain qui aurait été la plus avantageuse 
pour la construction de l’église. Il fit part de cette découverte ù 
l’évêque, qui demanda au donataire de bien vouloir changer quelque 
peu les bornes du terrain donné. L'autre s’y refusa.

Le curé l'ayant averti qu’on ne pouvait accepter le terrain donné 
Sana changement, il répondit qu’il ne modifierait en rien les condi
tions du contrat. Il ajouta même que l’on pouvait se retirer, sd l’on 
n’était pas satisfait.

Pour bien comprendre la situation, nous devons dire que, de la 
(Vite-Jaune au site actuel du presbytère, s'étendait un marécage, on 
il semblait impossible de construire une église; puis, à partir de là. 
le terraan devenait plus sec : les eaux s’écoulant facilement, d’un 
côté dans la profonde ravine qui se trouve sur la terre de M. Alfred 
Hamelin et de l’autre par la pente qui s’étend jusqu’au lac. La lisière 
que Desmarais s'était réservée au nord du terrain de la aFrbique, à 
la ligne du 5c rang, ne laissait pas, à la partie asséchée, une aire assez
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étendue pour qu’on y pût placer l’église, le presbytère et ses dépendan
ces, le cimetière et le terrain public.

Si l’on n’avait ces détails, on serait tenté de croire que M. Bal- 
thazard cherchait à faire naître une occasion, pour changer le site de 
la chapelle.

Pendant que le curé discutait avec le donataire, sur l’opportuni
té d’étendre vers le nord le terrain de la Fabrique, William Morri
son offrait de donner, chez lui (terre de Kicks), un site au goût de 
l’évêque De plus, les rebelles, réunis en assemblée, avaient, en grande 
majorité, consenti à transporter leur chapelle à cet endroit, (maison 
Michaud). C'était M. Balthazard qui leur avait fait faire cette pro
position ; mais il n’avait pas voulu se rendre à leur assemblée, pour ne 
pas se compromettre. “Si les gens d’en bas, écrivait-il à l’évêque, 
avaient quelque écrit de votre part que je pourrais leur montrer, ils 
seraient unanimes, je le pense. Pour annoncer aux gens de Bran
don que Votre Grandeur se retire et que vous arrêtez les ouvrages, 
je voudrais un ordre de votre part que je pourrais leur lire avec les 
raisons qui nous y forcent. M. Beausoleil (le grand Louison), chef 
des rebelles, qui vous portera cette lettre, doit faire auprès de Votre 
Grandeur, de nouvelles instances pour se faire desservir à leur cha
pelle; et s’il n’obtient rien à ce sujet, ils sont unanimes à transpor
ter cette maison chez Morrison, aux premiers jours d’hiver. Ce parti 
fera tout, par ambition contre l’autre. Jugez, Mgr, de ma position, 
à la tête de deux partis ambitieux et jaloux l’un de l’autre. Priez. 
Mgr, que votre enfant ne se compromette en rien et qu’il puisse faire, 
de part et d’autre, le bien que Dieu demande de lui.

Le prêtre ne pourra pas être logé cet hiver; rien ne se fait. 
Il n’y a ni hangar, ni étable, ni clôtures, et la petite bâtisse pour le 
curé n’est que levée et couverte ; et déjà, ils sont rendus au bout de 
leurs moyens et de leur volonté.”

Telle était la position des parties et l’état des affaires, à l’automne 
de 1849. Comme on le voit, la difficulté à propos du terrain, le 
peu d’activité des gens de Brandon, qui n’avaient pas encore tenu 
leur promesse quant au logement du curé, et le désir de satisfaire 
les gens d’en bas, étaient de puissant motifs pour modifier les vues 
de l’évêque. Cependant ce dernier ne voulut rien décider immédia
tement, remettant à sa prochaine visite pastorale, le règlement de 
cette épineuse question.

Le voyage que fit Beausoleil à Montréal ne fut pas inutile, au 
contraire, ce fut son chemin de Damas. Sa soumission amena celle



tic presque tous ceux qui se tenaient à l’écart, et bon nombre de ses 
partisans consentirent, dès lors, ù venir à la chapelle du village, 
en attendant la décision de l’évêque ; mais néanmoins ils refusèrent 
de contribuer en rien à la construction' de la chapelle et des autres 
édifices que l'on voulait ériger sur le terrain de la Fabrique.

M. Balthazar:! ne résida ]>as au lac cet hiver-là, mais à Saint- 
Cuthbert, ne venant à sa mission que le dimanche et les jours où sa 
présence était nécessaire; lorsqu’il était de passage à Saint-Gabriel, 
il se retirait chez Hector Morri.-on, qui habitait en face de la maison 
actuelle d’Arsène Beauvilliers.

Cependant, les colons habitant Brandon avaient seuls érigé la 
chapelle, et dès sa première visite à Saint-Gabriel, M. Balthazard avait 
pu célébrer sa messe dans le nouveau temple. 'Ile 8 octobre, il bénit 
le premier mariage qui ait eu lieu dans cette chapelle : celui de Char
les Boisjolv et d'Adélaïde Forestel. Les murs n’étaient pas encore 
lambrissés, et entre Je carré de la chapelle et la toiture, existait une 
large ouverture, que l’on ferma pour l’hiver, avec de la paille de sarra
sin liée en bottes, et disposé un peu comme les anciennes ouvertures 
en chaume. (Nous n’avons pu trouvé nulle part, à quelle date cette 
chapelle fut bénite.

Nous avons vu que la plupart des reljelles d’en bas venaient 
maintenant aux offices, à la chapelle de Brandon, néanmoins, les par
tisans n’étaient pas réconciliés et n"avaient pas enterré la hache de 
guerre. L’hiver ne se passa pas sans de petites escarmouches entre 
les deux partis. Ainsi le 4 février, eut lieu à la chapelle, le mariage 
de Norbert Lefrançois et d’Hermine Cattin dite Dugal. Le marié 
habitait à la Rivière et, par conséquent, n’avait pas contribué à la 
construction du temple. Les gens de Brandon auraient voulu que 
le curé fît payer une certaine somme aux contractants, qui avaient 
fait bénir leur union dans “leur chapelle”. M. Balthazard n’en 
avait rien fait. Ils se contentèrent, cette fois, de murmurer con
tre le desservant qui, disaient-ils, épousait trop la cause des re- 
1 jolies. Ils se promirent bien de veiller au grain j>our la première 
occasion, qui ne tarda pas à se produire. Le 11 février suivant, Nar
cisse Hénault et Hélène Carpentier voulurent unir leurs destinées. 
Le premier était le fils de Cyriac Hénault, la seconde, la fille de Sa
lomon Carpentier, tous deux ardents partisans de la chapelle, au Cor

don. John Morrison et Charles Champagne avaient été chargés par 
leurs amis, de surveiller l’entrée de la chapelle. Ils s’avisèrent d’en 

fermer la porte aux promis et à leur suite, afin de les forcer à délier
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les cordons de leurs bourses. “Payez, si vous voulez entrer dans 
“notre chapelle”, disaient les gens de Brandon. Les autres s’y re
fusaient. Cela finit par une chicane. M. Balthazard accourut au 
bruit de l’altercation et voulut que les Cerbères ouvrissent la porte. 
Ces derniers protestèrent en disant que le curé ne les soutenait pas, 
que les rebelles étaient reçus dans la chapelle comme les bons, et 
qu’ils ne pouvaient souffrir que le desservant reçût gratis les gens qui 
n’avaient pas contribué à l’érection de la chapelle. M. Balthazard 
s’en tira par des paroles équivoques et parvint à faire ouvrir la porte 
aux futurs époux, qui attendaient patiemment la fin' de la discussion 
Ils purent entrer dans la chapelle et, de là, s'embarquer sur l’océan de
là vie conjugale, après avoir failli faire naufrage au port.

Dans le même mois de février, le presbytère étant à peu près 
terminé, on engagea M. Balthazard à venir y habiter, mais sans lui 
promettre, cependant, autre chose que les quelques minots d'avoine 
que les gens d’en haut pouvaient payer en dîme. Le desservant en 
référa ù l’évêque, avant de prendre une décision à cet égard. 11 était 
prêt à s’y rendre pour le carême, mais à la condition qu’on lui donnât 
les moyens d’y vivre.

M. Balthazard ne résida pas à Saint-Gabriel, l’évêque jugeant à 
propos de lui confier un autre poste. Le 24 février, il signa son der
nier acte aux registres de Saint-Gabriel. En attendant qu’on lui don
nât un successeur, la mission fut desservie par M. Jos. Théorot, M. 
Antoine Fisette et M. E. Chevalier.

L’évêque ne désigna pas le successeur immédiatement, il voulait 
choisir un prêtre capable de mettre fin aux troubles. Il fallait pour 
cela un homme plein d'abnégation, d’une patience angélique, d’une 
grande diplomatie, et qui pût se tenir au-dessus des intrigues. 11 
jeta les yeux sur un jeune prêtre qui lui semblait posséder ces diffé
rentes qualités: M. Joseph Dequoy. Il ne pouvait faire un' meilleur 
choix: politesse, urbanité, affabilité, éloquence, tact, fermeté, rien 
ne manquait au nouveau desservant pour être l’homme de la circons
tance, pour rétablir l’harmonie dans la mission. Le nouveau pas- 
teur ne vint pas tout de suite A Saint-Gabriel, l’évêque voulant aupa 
ravant lui préparer les voies.

Te 6 juillet 1850, Mgr Bourget vint faire à Saint-Gabriel une 
visite pastorale. J. R. Lamontasne et Pierre Falardeau en profité 
rent pour lui présenter, au nom des habitants de la Rivière et du 
Cordon; leur vingtième requête pour obtenir un prêtre à leur chapelle. 
Après avoir bien tout examiné et tout pesé, après avoir réussi à



régler, avec Charles Dormirais, lu difficulté qui existait à propos du 
terrain de la fabrique, ainsi que nous le disons [dus bus, l’évêque 
ne crut pas à propos de revenir sur sa décision première. "Ü pro
mit aux fidèles de leur envoyer sous peu un prêtre résident, établit 
dans la mission l’archiconfrérie du S. Scapulaire et 1*Associai >n de 
la propagation de la foi, et conféra le sacrement de confirmation à 
195 enfants, savoir 86 garçons et 109 filles que l’abbé Chevalier, 
croyons-nous, était venu préparer.

L’évêque laissa, dans les registres, des ordonnances qu’il n'est pas 
sans intérêt de donner ici. Elles nous laissent entrevoir en que! état 
étaient le temple divin et ses accessoires. “Tous les livres de la Fabri
que ayant été brûlés dans l’incendie de l’église, arrivé (date omise). 
Nous n’avons pu examiner les comptes dns marguilliers. Nous ordon
nons :

1° Que l'église soit mise à l'abri des injures du temps, que l’on 
y fasse une voûte, un jubé, deux tribunes latérales ou bien une allon
ge et la voûte.

2° Qu’on la pourvoie de tous les vases, ornements et linges néces
saire dont elle est presque totalement dépourvue.

3° Que la custode soit doublée en dedans en soie, et fermée à clef.
4° Qu'il soit fait un banc d’oeuvre, une armoire fermant à olcf, 

et qu’on la garnisse de tout ce qui est nécessaire dans un baptistère.
5° Que le cimetière - dt enclos à l'endroit que nous avons fixé, 

et que l’on y enterre à 1 venir les corps par rangs, séparés par une 
allée, pour que chacun (misse commodément aller y prier sur les 
tomlies des défunts.

6° Qu’il soit ) . sur le terrain que nous avons acquis de Charles
Desmarais, vis-à-vis la chapelle actuelle, un lopin de terre convenable 
(Kiur servir de place publique, nous réservant le droit de reprendre 
ce terrain, pour l’usage du curé ou l’avantage de la paroisse, quand 
nous le jugerons à propos, en fixant la dite place publique en tout 
autre lieu qui nous paraîtra convenable.

7‘ Que le presbytère soit achevé, et le terrain de l’église et du 
curé enclos.

8° Que tout ce terrain soit à l'usage et au profit du dit curé, 
exiepté les emplacements de l’église, cimetière et place publique.

9° Que pour le moment, le dit cimetière ait 100 pieds de front 
sur autant de profondeur, devant, par la suite, être allongé et élargi
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an besoin. Nous permettons que les eorj» soient exhumés des cime- 
tières qui ont servi, jusqu’ici, à la sépulture des fidèles qui sont décé
dés en’ eette paroisse.

L’évêque voulut aussi récrier, avec Desmarais, la question du ter
rain.

Le 29 octobre 1849, Charles Desmarais ayant reçu de son père, 
le reste de la terre de Baptiste Piquette, avait cédé à Augustin 
Beauchamp le quart de la lisière au cordon du 5e rang, moyennant 
100 livres ancien cours, payables en 4 ans. L'acte fut passé devant 
Mtre Crepeau, en la demeure de Bernard Monday. Après avoir vi- 
-ité le terrain de la Fabrique, l’évêque trouva qu’il était à désirer 
que l’on fît 'l’acquisition de la lisière qui séparait le cordon du 5e 
rang de la terre de la Fabrique. Aussi, le 5 juillet 1850, par un autre 
acte passé devant Mire A. Defoy, Augustin Beauchamp rétrocéda son 
demi-arpent à Charles Demarais, et ce dernier remit les cent livres 
que le premier avait déjà payées.

Le lendemain. 6 juillet, Charles Desmarais échangea, avec Mgr 
Bourget, le même demi-arpent ainsi que le reste de la bande de terre 
au cordon du 5e rang, pour un arpent en superficie, pris à l'extrémité 
sud du terrain de la Fabrique, et 510 livres ancien' cours (80,s », paya
bles avant le deux novembre suivant. (1)

Depuis eette transaction, si l’on en excepte la partie que l’on a 
cédée au couvent, le terrain n’a pas varié en étendue. 11 mesure donc 
du nord au sud 5(4 arpents. Il a une largeur de 2 arpents pendant 
2l/> arpents, puis la moitié de cette largeur sur le reste.

Quant à l’acquisition que la Fabrique a faite d’un nouveau cime
tière, nous en parlerons à la date où cet achat fut effectué.

De retour au siège métropolitain, l’évêque se bâta d'envoyer le 
lesservant qu’il avait promis. Ce dernier, l’abbé Jos. Dequoy, arriva à 
Saint-Gabriel, dans le courant du même mois, avec ses parents. Il put 
en arrivant se loger dans son presbytère.

Le 5 novembre suivant, M. Dequoy écrivait à l'évêque pour 
l'informer que la Fabrique n’avait aucun argent à sa disposition', les 
syndics ayant disposé des fonds. Il n’avait pas mên.e de quoi payer 
les $20.00 qu'on devait à Desmarais depuis la Toussaint.

A part cette pénurie d’argent, tout allait assez à son gré. La 
clôture du cimetière devait être terminée la semaine suivante, l-v 
jubé, les bancs et “l’élévation du choeur” allaient être livrés à la fin

(1) Note: Cet arpent fait aujourd’hui partie de remplacement de M. 
Vlric Hoch.
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de décembre. Il avait aussi fait réparer les planchers du presbytère, 
tirer les joints de cet édifice ainsi que ceux de la chapelle dont il 
avait fait disparaître les trois fenêtres du choeur. Il avait demandé 
à ses paroissiens une cuisine et un puits, et déjà le bois nécessaire 
pour une allonge de 20 pieds sur 20 était rendu sur la place, mais 
apporté par les gens de Brandon seulement, les gens d’en bas tirant 
encore de l’arrière pour aider aux constructions et payer la dîme. 
Il avait fait commencer une sacristie, qui venait d’être levée, et l’on 
creusait sou puits. 11 pensait que les gens d’en bas adressaient au 
Ciel les voeux les plus ardents pour que l’on ne trouvât point d'eau. 
Ils avaient une grande espérance d'un manque de succès parce que. 
à 23 ou 21 pieds, profondeur que l’on avait alors atteinte, il n’y avait 
pas encore d’eau. Quelques-uns d’entre eux lui conseillaient d'arrê
ter l’ouvrage. “C’est de valeur, disaient-ils, de payer pour des tra
vaux inutiles.” Mais M. Dequoy tenait fort à ce qu’on en trouvât 
afin de les empêcher de dire: “Nous avons représenté à Mgr 20 fois 
qu’il n’y avait point d’eau là.” I.es uns et les autres eurent raison : 
Veau qu’on y trouva n’était pas potable.

Bien que la plupart des gens d’en bas rc fussent abstenus de 
venir aider aux travaux, il y eut cependant de nobles exceptions; ainsi 
Louison Beausoleil vint aider au creusage du puits, et en même- 
temps offrir à M. Dequoy la chapelle d’en bas pour en faire un pres
bytère.

Les rebelles n’étaient pas tous d’accord sur ce point. Quelques 
uns, comme Lamontagne, qui n’avaient pas encore désespéré de réussir 
à obtenir un prêtre, ne voulaient pas s’en départir. Mais le plus fort 
opposant, comme nous allons le voir, était Barolette lui-même. Néan
moins Beausoleil crut pouvoir assurer à M. Dequoy qu’aux premières 
neiges on la transporterait au village, la majorité partageant ses sen
timents.

Au mois de novembre, on essaya de prendre possession de la cha
pelle des dissidents, mais Barolette s’y était installé et ne voulait 
pas déguerpir. On le cita devant la petite cour (cour des commis
saires, où siégeaient Bernard Monday et Wm Morrison) et l’occu
pant eut gain de cause. On voulut en anpeler à la haute cour: M. 
Dequoy conseilla de n’en rien faire. On décida quand même de 
[lasser outre, et on’ alla consulter un avocat. Ce dernier leur dit que 
la seule chose qu’ils pouvaient faire était de renverser eette ma:snn. 
Le contrat passé devant Mtre A. Defoy était à l’avantage de Barolette. 
Om accusa d’incapacité le notaire qui, après un court séjour à Saint-
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Gabriel, dut quitter la ])aroisse. Il avait sun bureau chez Jean lai- 
iiiontagne. Toutefois, nous ne sommes pas prêt à confirmer le ju
gement que portaient les rebelles sur le plus on moins de capacité 
de ce tabellion.

En 1850, les registres commencent à nous donner les noms des 
marguilliers élus par les tenanciers do Saint-Gabriel. Ainsi le 15 
décembre eut lieu une assemblée à laquelle prirent part les sieurs Isaac 
Jacques, Bernard Monday, Win Morrison, Octave Dostaler, Alexan
dre Morrison; J.-Bte Baillargeon. J.-Btc Beaudoin etc., etc. On 
élut marguillier François Dubeau. Cette nomination fut annulée 
]iarco que ce monsieur ne résidait pas dans les limites de la parois
se. et, le 29 décembre de la même année, à une autre assemblée à 
laquelle assistaient Joseph Jalbert, F.-X. 1 .égaré, Ixiuis Forest, Fran
çois Dubeau et ceux déjà nommés, on choisit Octave Dostaler.

Le 22 décembre, à une assemblée des marguilliers anciens et 
nouveaux, il fut décidé que les bancs de la chapelle seraient vendus 
[tendant trois années consécutives, tous les ans, payables en trois ter
mes, et d'avance pour chaque terme. A la même assemblée on recon
nut que l'on était incapable de payer, cette aunée-là, un salaire au 
chantre (Isaac Jacques) ; comme dédommagement, on lui accorda 
l'usage d'un banc gratis.

M. Dequoy proposa aussi, pour diminuer les chances de conflit 
entre les paroissiens, de diviser la mission en trois sections |«>ur la no
mination des marguilliers, afin que toutes les parties de la paroisse 
fussent également représentées dans ce corps. Cette proposition fut ac
ceptée unanimement à la môme assemblée.

La première section renfermait le Cordon et la Bivière nord et 
sud, jusqu'au Brûlé exclusivement. La seconde section comprenait le 
Brûlé, la rivière Matemhin, (écrite Matemban au registre), le tour du 
lac, le lac Corbeau et les rangs 5, fi, 7, 8, 9, 10 du canton Brandon. La 
troisième section couvrait le reste de la paroisse, c’est-à-dire le Che
min du laïc et les quatre premiers rangs de Brandon. Nous croyons 
devoir donner les notas des propriétaires de bancs en 1851. Cela nous 
fournit une liste assez exacte des colons que la paroisse possédait à cet
te date.
1ère rangée, côté de l'épi tre :
No 1 Joseph Dctnmmis, payant 21 livres (la livre valait environ 

20 sous.)
No 2 Joseph Belland, payant 20 livres 10 sols.
Nu 5 Joseph Lépine, payant 18 livres 10 sols.
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No 4 Horatio Munro, payant 18 livres 2 pour le premier terme 
Xavier Brouillet, payant 22 livres 10 pour le 2c terme 
Elzéar Deroin, pour le 3c terme, idem 

No 5 Adolphus Dame, payant 18 livres 5 sols 
No 6 Thomas Doyle, payant 18 livres 
No 7 Toussaint Comtois, payant 18 livres 5 sols 
No 8 Joseph Beausoleil, payant 17 livres 5 sols 
No 9 David St-Antoine, payant 15 livres 
No 10 Joseph Boivin, payant 16 livres 
No 11 Bte Gouin, payant 15 livres 
No 12 Xavier Guilbault

Joseph Valois pour partie du 2e et pour le 3e terme. 
No 13 Joseph Beauchesnc, payant 10 livres

Seconde rangée.

No 1 Louis Forest, payant 25 livres 5 sols 
No 2 Joseph Jalbert, payant 23 livres 10 sols 
No 3 François Beaulieu, payant 24 livres 
No 4 François Béliveau, payant 23 livres 10 sols 
No 5 Henry Terrien, payant 22 livres 
INo 6 Elie Crépeau, payant 21 livres 
No 7 Louis Baillargeon, payant 19 livres 10 sols 
No S Joseph Provost, payant 19 livres 
No 9 Cuthbert Brûlé, payant 18 livres

Joseph Béland Fils, payant 20 livres pour le 2e terme 
Augustin Beausoleil, payant 21 livres pour le 3e terme

Troisième rangée :

No 1 Pierre Falardeau, payant 32 livres 
No 2 Bte Denis, payant 33 livres 10 sols 
No 3 Octave Dostaler, payant 32 livres 
No 4 Alexandre Morrison, payant 30 livres

Edouard Morrison, payant 32 livres pour le 3e terme 
No 5 Bte Magnan, payant 30 livres ,

F. X. Marchand, payant 33 livres pour le 3e terme 
No 6 Xavier Légaré, payant 29 livres

Magloire Marion, payant 18 livres pour le 3e terme 
No 7 Théophile Rouisse, payant 24 livres 10 sols 
No 8 Augustin Beauchamp, payant 20 livres 10 sols

Désiré Jetté, payant 21 livres 10 sols pour le 3e terme
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No 9 André Deemarais, payant 20 livres 10 sols 
INo 10 Joseph Boberge, payant 20 livres

4e rangée :

No 1 Toussaint Guilbault, payant 42 livres 
No 2 Louis Beausoleil, payant 33 livres 10 edls 
No 3 P. J. O. D. Girardin, payant 32 livres 10 sols 
No 4 James Doyle, payant 36 livres

Octave Chalut, payant 31 livres pour le 3e terme 
No 5 François Dupuis, payant 30 livres 
No 6 Pierre Beauchesne, payant 25 livres 15 sols

Nicolas Briesette, payant 25 'livres pour le 3e terme 
No 7 Pierre Grenache, payant 21 livres 
No 8 Joseph Brûlé, payant 18 livres 10 sols 
No 9 Clément Guilbault, payant 18 livres

Michel Gouin, payant 24 livres pour le 3e terme 
No 10 Nicolas Briesette ,payant 16 livres

Damase Charette, payant 13 livres 5 sols pour le 3e terme

5e rangée:
INo 1 Edouard Tessier, payant 40 livres 
No 2 Bernard Monday, payant 38 livres 
No 3 J.-Bte Payette, payant 36 livres

Alexis Faquin, payant 32 livres pour le 3e terme 
No 4 George Groves, payant 31 livres 
No 5 Bernard Monday, payant 26 livres 10 sols 
No 6 Charles Champagne, payant 24 livres

Joseph Béland fils, payant 25 livres 10 sols pour le 3e terme 
No 7 Fabien Thouin, payant 19 livres 5 sols

F.-X. Légaré, payant 26 livres pour le 3e terme 
No 8 Sinaï Hénault, payant 18 livres 10 sols 
No 9 Pierre Plante fils, payant 18 livres

Joseph Lafontaine, payant 22 livres pour le 3e terme 
No 10 Salomon Carpentier, payant 16 livres

6* rangée:

No 1 Octave Chalut, payant 32 livres 10 sols
Cyrille Dubeau, payant 25 livres 15 sols pour le 3e terme 

No 2 Stanislas Desrosiers, payant 26 livres 
tNo 3 Maxime Dubeau, payant 25 livres 10 sols



(No 4 Wm Morrison, 'payant 27 livres 
No 5 Jjéon (irimger, payant 27 livres lu sols 
No (i diaries Laporte, payant 24 livres 10 sols 
No 7 Octave Olialut, payant 21 livres

1-ouis Clmnqiagiie. i«vant 25 livres ]«>ur un 3e terme 
No S Pierre Dcsimmtis, payant 23 livres 10 sols 
No 0 Augustin Beausoleil, payant 21 livres 10 sols 
No 10 Jos. Bibeau, [tavant 21 livres 
No 11 Ones hue Hénault, payant 10 livres 10 sols 
No 12 Pierre Bergeron, payant 18 livres 
No 111 Jean Proulx, payant 15 livres lu sols

Total [tour la not: 65 banes rappirtant 1524 livres 17 sols.

Hanes ilu Julie, 1ère rangée:

No 1 Louis Beauehesne, payant Hi livres 10 sols 
INo 2 Joseph Tellier, payant 12 livres 
No It Stéphane Bergeron, payant 0 livres 
No 4 Joseph Sarrasin, payant 4 livres 10 sols 
No 5 Pierre Deamarais. payant 1 livre 10 sols 
No U Marie Lévesque. (Madame Marion), payant 1 livre 13 
No 7 Jules Rondeau, payant 3 livres 
No 8 Basile Trappier, payant 3 livres 

Adolphus Dense, pair un 3c tenue 
No 0 Fabien Thouin, pavant 3 livres

Octave Dos ta 1er, payant 3 livres jamr le 3c tenue

2c rangée :

No 1 M. le curé Dequoy, payant 22 livres 10 sols
Pascal Galanieau. payant 23 livres pour le 3c ternie 

No 2 Louis Hénault, payant 18 livres 10 tads 
No 3 Eusèbc lhipuis, payant 10 livres

Louis latfrançois, payant 15 livres pour le 3e terme 
Xo 4 PotqxT Boisvert, payant 4 livres 10 sols 
No 5 Maxime Beaujtarlant fils, payant 4 livres 
IXo 6 André Desmarais, payant 4 livres 10 sols 
Xo 7 Charles Desmarais, payant 2 livres 5 sols

3e rangée :

Xo 1 Isaac Jacques, -[tayaut 25 livres 
Xo 2 Joseph Boucher, payant 16 livres
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No 3 Lean dnc Bergeron, payant 11 livres
Outhbert Beauparlant, payant 5 livres 15 sols pour un 3c terme 

No 4 Louie Provost, payant 10 livres 
No 5 Antoine Tellier, payant 6 livres 10 sols 
No f> Antoine Tellier, payant 4 livres 15 sols 
No 7 Joseph Duraiwl, payant 5 livres

Bénoni Mondor, payant 12 livres pour un 3e terme

le rangée, Jubé:

No 1 Augustin Dugas, payant 27 livres 10 sols 
No 2 Moise Marion, payant 19 livres 10 sols 
No 3 Ulric Dequoy, payant 9 livres 10 sols

Frs Bellerose, poour un 3e terme, idem 
No 4 Pierre Plante, père, payant 7 livres 
IXo 5 Léandre Iliopelle, payant 5 livres 
Xo 6 Olivier Sarrasin, payant 4 livres 
Xo 8 Olivier Girard-in, payant 3 livres 5 sols

5e rangée :

No 1 J.-Bte Baudoin, payant 28 livres
Narcisse Perrault, payant 18 livres 15 sols pour 3e terme 

Xo 2 J.-B. Lamontagne, payant l(i livres 5 sols 
Xo 3 Narcisse Perrault, payant 9 livres 15 sols

Amalde Desmarais, payant 15 livres pour un 3e terme 
No 4 Joseph Riopelle, payant 8 livres 5 sols 
No 5 Joseph Corbin, payant 7 livres

Félix Masson, payant 10 livres 5 sols 
No 6 Ma." Beauparlant, père, payant 5 livres 
No 7 J.-Bte Magnan, payant 5 livres

Ce ra ngée :

No 1 Frs Mélançon, payant 24 livres 
IXo 2 Frs Dubeau, payant 15 livres 5 sols 
No 3 TJrgel Forest, payant 9 livres

Jos. Daigle, payant 8 livres 5 sols pour un 3e terme 
No 4 J.-Bte Beaudoin, payant G livres 

Norbert Provost, payant 10 livres 
No 5 Pierre Turcotte, payant 6 livres 
No 6 Outhbert Decicr, payant 4 livres 
No 7 Edouard Sarrasin, payant 3 livres 5 sols
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No 8 Bto Goulet, payant 2 livres 10 sols 
No 9 Augustin Beausoleil, payant 3 livres

Total des hunes pour le jubé, 4fi, donnant un revenu de 401 livre#
1 sol.

I-e 25 décembre 1850, les propriétaires des 13 premiers lots des 3c 
et 4c rangs de Brandon demandèrent à être annexée à St-Gabriel. leur 
demande fut exaucée mais nous ne savons pas à quelle date.

Le 4 mars 1851, M. le curé Dequoy pouvait eommencer à dire la 
messe dans la sacristie qui était enfin terminée; le lendemain, il de
mandait à l'évêque la permission d'ériger, dans la chapelle, un chemin 
sic croix qu’une dame généreuse de Montréal avait donné jour la mis
sion. Le décret d'érection fut accordé le 8 mars suivant.

Comme M. Dequoy avait à se plaindre de nombreuses transgres
sions à la tempérance, il écrivit à l’abbé Chiniquy pour l’inviter de ve
nir à St-Gabriei y prêcher une retraite de trois jours. La tradition 
a conservé le souvenir du passage à St-Gabriel de cet homme si élo
quent. qui fit tant de bien dans les premières années de sa carrière. 
Après avoir acquis, et à juste titre, le surnom d’apôtre de la tempé
rance, il devint par la suite l’apostat Chiniquy. Quelle triste chute 
causée par l’orgueil ! (1)

Jusqu’à 1851, chaque habitant donnait au bedeau \\ de mi not 
de franc grain ; c'était là tout le salaier de ce fonctionnaire, l.e 27 
avril 1851, on reconnut que c’était insuffisant, et l’on décida que la Fa
brique lui donnerait 100 francs par année. ($20).

Le 11 mai, Joseph ,Talbert, marguillier sortant de charge, rendit 
compte de son administration pour 1849. Nous voyons que la recette 
totale de la Fabrique, cette année-là, se montait à 485 livres sols, sa
voir :

Par rentes de bancs : 337 livres 0 sol.
Par grand'messcs, etc. : 44 livres 12 sols.
Par quêtes dans l’église : 15 livres 19 sols.
Ventes d’objets devant l'église: 4 livres 16 sols. (2)
(1) Ce fut probablement il la suite de la même retraite que la cloche 

fut rapportée. Lorsque Chiniquy invita ses compatriotes il le suivre aux 
Illinois (à Kankakee), H paroissiens de St-(iabriet répondirent à son u|>- 
l>el : mais ils revinrent quand Chiniquy ta1 brouilla avec l'évêque O'Regan, 
de Chicago. L’un d’eux, Alec Morrison, perdit son épouse dans ce voyage.

(2) Note : C’est cette coutume de vendre à l'enchère des objets ou 
des effets à la porte de l'église que notre artiste M. E. J. Massicot te 
a voulu fixer dans sa composition “La Criée.” Le produit de cette vente 
est affecté il la récitation de messes pour les âmes.
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Par petites sépultures : 23 livres 15 sols.
Par mariage: 4 livres 10 sols.
Par vente (le piquets: (place publique) 24 livres lî sols.
Par argent remis par ancien margiiillier: 30 livres 0 sol.
Total : 485 livres 9 sols.
Déduction faite des 30 livres provenant de l’année précédente, les 

revenus se montant donc à 445 livres 9 sols, soit environ $91.
Les dépensées, quoique peu exagérées, dépassaient le chiffre des re

cettes; elles se montaient à 502 livres et 3 sols. Ives principaux items 
étaient :

Pour l'acquisition du terrain de Charles Desmarais: 81 livres.
Pour travaux au cimetière, (clôture, nivellement, etc.) : 48 livrer.
Pour le creusage du puits 36 livres
Pour un jeu de livres de chant: 32 livres 14 sols.
On avait aussi aeheté un bénitier, une I(ourse, des bouquets, une 

doublure et une serrure de tabernacle, un voile (1) pour les mariages, 
etc.

CHAPITRE V

ERECTION CANONIQUE.

L’ABBE DEQITOY ET LES PROTESTANTS. ST-DAMIEN.

1851 à 1855

M. Dequoy, aussitôt après son arrivée à Saint-tiabricl, avait com
mencé à parler de faire ériger canoniquement la mission en paroisse. 
Le 13 mai 1851, il fit signer, par les francs-tenanciers de la mission, 
une requête tendant à cette fin. Le 20 mai suivant, Mgr Ignace 
Bourget, évêque de Montréal, chargea l’abbé Jean-François Gagnon, 
archiprêtrc et curé de Berthier, d’aller vérifier les faits allégués dans 
la susdite requête et d’examiner quelles étaient les limites qu'il conve
nait d’assigner à la future paroisse. Is- 5 juin, le délégué rendit 
compte de sa mission en un procès verbal “de Coin modo et Tncommo- 
do.”

(1) Note: Le voile dont on fait mention ici, était prêté à lu mariée 
pour la cérémonie du mariage. Il ressemblait à un voile de première 
communion.
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I'ar un décret canonique en date du 18 septembre 185-, Mgr Bour
get érigea en titre de cure et de paroisse, sous l’invocation de S. Ga
briel, dont la fête se célèbre tous les ans le 18 du mois de mars, la mis
sion de St-Gabriel de Brandon.

I-tt nouvelle paroisse comprenait un territoire d’environ 18 mil
les de longueur sur autant de largeur, et était bornée comme suit:

Aiu nord-est par la ligne qui sépare le district de Montréal de ce
lui des Trois-Rivières. (Cette ligne fut plus tard portée plus à l’ouest) ; 
au sud-est partie par le fief DuSablé, et partie par la seigneurie de 
Berthier; nu sud-ouest par les lots No 13 des premier et 2e rangs de- 
Brandon, le cordon entre le 2e et le 3e rang sur l’étendue de ces treize 
lots, et la seigneurie de Ramsay ; à l’ouest, au nord-ouest et au nord 
par les terres de la Couronne et le canton de Peterborough.

Cependant cette érection ne se fit pas sans protestation de la part 
des gens du Cordon et de la Rivière qui ne voyaient pas, sans regret, 
ce nouveau lien qui les rattachait à la chapelle de Brandon. Dès 
qu’il fut question de faire signer cette requête, l’agitation, un mo
ment assoupie, recommença quelque peu. Les résidents de ces deux 
rangs avaient l'appui du seigneur Dunn, qui offrait de donner un ter
rain )x)ur y construire une autre chapelle. James Armstrong, avocat 
et plus tard juge, grand propriétaire dans cette partie de la paroisse, 
disait aux gens que le gouvernement pouvait contraindre l’évêque de 
leur donner un prêtre. Avec l’influence de ces deux hommes, Jean 
Lamontagne parcourut de nouveau la seigneurie pour y recueillir des 
signatures. (1)

l.c 20 mai 1851, M. Dequoy écrivait à l’évêque à propos de cette 
requête : “Tout ceci se fait sans me consulter en rien. Les gens d’en 
bas sont tournés contre moi, à cause de la requête que j'ai faite pour 
l’enregistrement de la paroisse. Ils ne me tracassent cependant en 
aucune autre manière, si ce n'est qu’ils ne se hâtent pas tieaueoup de 
payer leur dîme. De plus, ils ne veulent rien fournir pour les amé
liorations. Ce sont toujours les mêmes qui donnent, mais qui com
mencent à être fatigués. Votre Grandeur connaît mieux que moi si 
elle doit hâter ou non l’érection de la paroisse. Je la désire ardem
ment. M. Lamontagne, qui parcourt la seigneurie pour des signatures, 
vien'i d’éprouver un malheur. Le vent, il n’y a que deux heures, a 
renversé son étable toute neuve, tuant son unique vache. (2)

(1) Dunn [lossédait la seigneurie de I.anaudière, et Armstrong, le fief 
Hope.

(3) f'eoi était inexact, quant à la vache : on put la sortir vivante de 
dessous les décombres. .



Je ne sais si cet accident l’arrêtera dans sa course.”
Nous ne savons pas si cette requête tut présentée à qui de droit: 

nous n’en trouvons aucune trace ; nous pouvons dire tout de même que, 
comme les précédentes, cette supplique n’eut pas de suites.

Nous avons vu précédemment que le 22 décembre ISSU, à une as
semblée des anciens et nouveaux marguilliers, on avait “résolu à l’u
nanimité que les bancs de la chapelle de cette paroisse seraient vendus 
pendant trois années consécutives, tous les ans, payables en trois ter
mes, et que chaque terme serait payé en avant, sous peine d'être dépos- 
sédé de son banc le dimanche suivant”. Cette résolution portait les 
signatures de Win Morrison, Bernard Monday et O. Dostaler. Kilo 
fut cause d’un procès qui ne contribua ]>as |teu à faire hâter l’érection 
canonique do la paroisse.

Conformément à cette clause, on vendit, en janvier 18.11, les bains 
dont 'les propriétaire» n’avaient pus pavé d'avance la rente annuelle. 
Parmi ces propriétaires dépossédés était Wjm Morrison qui, froissé «le 
so voir traiter de la sorte, (pourquoi ne s'était-il pas mis en règle?) 
poursuivit l’acquéreur pour recouvrer son bane. M. Deqiiov essaya 
de l’apaiser, mais en vain; l’intervention de l’évêque ne fit que l’irri
ter davantage. Le marguillicr en charge lui offrit d’en venir à un 
arrangement amical; après avoir consenti, il changea d’idée et porta 
l'affaire devant Bernard Monday, siégeant à la cour des Commissaires, 
juillet 1851.

Sans vouloir excuser, en aucune façon, M. Moirison île la conduite 
qu’il tint en cette occasion, nous devons dire que nous pensons ne pas 
avoir des renseignements complets sur cette affaire. Ce que nous con
naissons du caractère de Morrison, les preuves nombreuses qu'il avait 
données, en toute circonstance, de sa déférence et de sa soumission aux 
autorités religieuses, nous portent à croire que quelque autre1 considé
ration que celle que nous connaissons, le portait à pousser cette affaire 
jusqu’au bout.

Devant la cour, le demandeur argua, 1° (jue St-(iabriel n’était pas 
érigée en paroisse ni canoniquement ni civilement ; 2" que n’étant pas 
en paroisse, St-Uabriel ne ; suivait avoir de Fabrique; Il ° que la Fa
brique de St-Gabriel, existant irrégulièrement, ne pouvait passer de 
règlement valable. Il concluait en demandant de rentrer en posses
sion immédiate de son banc, (on le lui avait roulis («pendant 4 diman
che» après l’en avoir dépossédé) et que le défendeur (l'acquéreur) lût 
condamné à lui payer 25 piastres de dommage pour les I dimanches 
]iendant lesquels, il (Morrison) avait été privé de son banc.
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Le demandeur eut gain de cause. L’acquéreur perdit scs droits 
au banc de Morrison, et fut condamné à paver les frais. Quant aux 
dommages qu’il dut payer à Morrison, trois arbitres en fixèrent le mon
tant à 4 louis. Deux des arbitres étaient des amis intimes de Morri
son et l’autre était protestant.

L’acheteur, qui avait agi de bonne foi, voulut se faire rembourser 
par les marguilliers. Ces derniers, qui ne pouvaient refuser en toute 
justice de l’indemniser, avaient-ils le droit de tenir responsable la Fa
brique, qui n’en était pas une, puisque la mission n'était pas érigé ; en 
paroisse. Nous n’avons pu avoir la suite de cet intéressant imbroglio ; 
toutefois nous en trouvons l’épilogue dans le compte des dépenses de 
la Fabrique pour 1851 sous la rubrique suivante: Pour frais de procès 
et autres poursuites, 119 livres 8 sols.

M. Morrison agit-il ainsi pour hâter 'l’incorporation civile et reli
gieuse de la paroisse, montrer aux gens la nécessité de cette mesure et 
les pousser à appuyer le mouvement? C’est fort possible.

Le 28 octobre 1851. la majorité des habitants francs-tenanciers de 
St-Gabriel adressèrent à la cour des Commissaires pour l’érection des 
paroisse, une requête, afin d’obtenir la reconnaissance du décret cano
nique émané de Mgr Bourget, le 18 septembre précédent. Avant de 
faire droit à cette demande, les commissaires firent donner avis à St- 
Félix, à StJNorbert et à St-Gabriel que, le 28 novembre suivant, ils en
tendraient les opposants à cette requête, en l’étude de E. Guy, leur se
crétaire à Montréal, rue St-François-Xavier, No 9. (1)

En 1851, Mgr Bourget permit de prendre dans le coffre de la Fa
brique, les argents nécessaires pour l’érection civile de la paroisse. Or 
le coffre étant vide, on dut emprunter. Ce fut Joseph Jalbert qui se 
constitua le banquier de la paroisse.

Le 30 novembre, on sc réunit dans la chapelle pour élire un mar- 
guillier. Le nombre des assistants était si considérable que l’on n’avait 
pu trouver place dans la sacristie, où se tiennent d'habitude ces assem
blées. Léon Granger y fut élu marguillier.

A l’automne de cette année-là, M. Dequoy s’éleva fortement contre 
les paroissiens qui manquaient à la messe ou qui arrivaient en retard.

Un dimanche, au début de la messe, il y avait dans l’église IG per
sonnes bien comptées. On arrivait à 11 heures quand la messe com
mençait à 10.

Ive 21 décembre, il écrivait à l’évêque: “Je viens de terminer la vi
site de la paroisse et j’ai été bien reçu partout, même chez les protes-

(1) Commissaires: P. L. Panet, Joseph Roy, J. N. Beaudry.
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tants.” Dans la même lettre, il donnait sur ces derniers des rensei
gnements que nous croyons devoir transcrire ici. “Il y a dimanche 
15 jours, le ministre leur a dit que dorénavant il leur fallait célébrer 
outre les dimanches, les fêtes sur semaine, ainsi que les catholiques: 
île plus, n’étant pas rétribué par le gouvernement, il leur fallait lui 
payer dîme, s’ils voulaient le garder. Tout ceci leur a fait faire de sé
rieuses réflexions. Néanmoins ils ont célébré la fête de l'Immaeulée- 
Coneeption de la Ste-Vierge, à la grande édification de nos gens.”

Depuis son arrivée à St-Gabriel, M. Dequoy desservit St-üidace 
concurremment avec M. Mayrand. En 1851, cette mission ne comp
tait pas moins de 100 chefs de famille, tous francs-tenanciers, et quel
ques-uns riches propriétaires. Cependant, ni M. Mayrand ni lui ne re
tiraient là aucune dîme. En octobre de cette année, l’évêque de Qué- 
liec avant offert la desserte à M. Dequoy, ce dernier l'accepta, mais 
à la condition qu’il n’irait y célébrer la messe qu’un jour de la semai
ne.

Le 8 février, on vota nu chantre, Alcxis-Isuao Jacques, un salaire 
annuel de cinq louis, et à M. le curé Dequoy, qui consentait à se char
ger de la tenue des livres de la Fabrique, la somme de trois louis, et un 
banc gratuit dans la chapelel. 11 accepta le banc, mais fit don à la Fa
brique des 3 louis.

Le 14 juin, M. Jacques donna une quittance notariée de son sa
laire de chantre. Cette année-là, avait eu lieu à Montréal la grande 
conflagration que l’on désigne dans l’histoire sous le nom de grand 
feu de 1852. Saint-Gabriel, malgré la pauvreté de ses habitants, 
voulut imiter la générosité que tout le pays montra à l’égard des si
nistrés: la Fabrique leur abandonna le produit de la quête.

En mars 1852, M. Dequoy eut le bonheur de faire abjurer l’héré
sie à trois protestants de lu paroisse.

Le 18 du même mois, Moïse Gareau, Colbert Beausoleil, Basile 
Joly, Joseph Daigle, ltaymond Beausoleil, Hilaire Brissette. Joseph 
Ijaporte dit St-George, Isidore Sigouin, Joseph Duperrault et Norbert 
Adam, tous habitants du 3e rang, demandèrent leur annexion à St- 
Félix.

I-a requête qu’ils présentaient était l’oeuvre d'Amable Jette, et 
avait été signée à sa demande. M. Jetté avait cherché à retarder 
l’érection civile de St-Gabriel à laquelle il s’opposait, afin de pouvoir 
créer plus facilement la nouvelle paroisse qu’il rêvait d’établir. Puis, 
voyant qu’il ne pouvait mener à bonne fin ce projet, il voulut par des 
annexions de territoire, déplacer le centre de la paroisse de St-Félix,



dont il aurait ensuite l'ait transporter l'église près de son établisse
ment.

Pour fournir la force motrice aux moulins qu'il possédait sur lu 
rivière Rayonne, il avait fait des travaux considérables; il avait 
“ndigué la irvière dont il dut faire creuser le lit. Bref, li avait mis 
dans cette entreprise une cinquantaine de mille francs, probablement 
tout son avoir. Comptant aussi qu’un bon nomibre de colons vien
draient se grou|K-r autour de ses moulins, il avait ouvert un magasin. 
Mais d’ordinaire le colon, quand il peut choisir, se place près de l’égli- 
sé, aussi M. Jette se vit rejoint par un nombre bien restreint de com- 
|signons et de clients. S’il réussissait à gagner son point et à faire 
«le ses établissements le centre d'une paroisse, c'était pour lui l’aisance, 
la fortune peut-être; tandis qu’un échec allait le ruiner.

M. Jette s'était acquis une grande influence sur les cultivateurs 
des alentours ijwr ses bonnes manières, sa générosité qui le portait à 
rendre service à tous ceux qui avaient recours à lui. Il était affable, 
possédait une certaine instruction et beaucoup «le connaissances ac
quises par l’expérience, qui est bien la meilleure école. Il était le con
seiller et le guide des cultivateurs des alentours. Dans les questions 
de lois, peu d’avocats pouvaient lui en remontrer.

M. Jetté, sachant qu'il jouait là son va-tout, mit tout en oeuvre 
]K»ur empêcher l’érection civile de St-Gabricl. Une fois cette paroisse 
érigée, il serait très difficile de la démembrer. 11 était aimé, avons- 
nous dit, aussi, bon nombre «le gens épousèrent sa cause avec ardeur-, 
mais, comme il arrive toujours dans ces circonstances, leur zèle les 
]K)rta à des excès qui firent à sa cause plus de tort que de bien.

dependant M. Dcquoy ne restait pas inactif: le gouvernement 
avant exigé un plan de paroisse, il se bâta d’en faire dresser un par 
l’inspecteur Dignan. et chargea l’avocat Pelletier de faire- t«'s démar
ches voulues pour obtenir l’érection.

En 1851, un “colporteur de bibles’" était venu établir ses pénates 
au Cordon et avait pris charge de l’école protestante. Quelques catho
liques des alentours lui ayant confié leurs enfants, M. Dcquoy les 
avertit plusieurs fois «le l«>s retirer «le cette école. Voyant que l’on ne 
tenait pas compte de ses avis réitérés, il résolut de faire un sermon qui 
fît impression sur scs auditeurs. Il tonna, non seulement contre l«>s 
catholiques qui encourageaient «-ette école, mais encore contre les pro
testants qui, bien qu'en grande majorité anglicans, ne craignaient pas 
«le confier leurs enfants à un suisse méthodiste... M. Dcquoy était 
«Moquent, s’exprimait facilement et mettait beaucoup «le feu dans son
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débit. Aussi ce sermon eut-il un grand retentissement, non seule
ment chez les catholiques, mais encore chez les protestants. D'ailleurs, 
voici des extraits de son sermon : “J'ai appris avec douleur que MM. 
les protestants ont fait venir un suisse méthodiste ]xiur qu’il instruise 
leurs enfants. Ah pauvres protestants ! une telle conduite me prouve 
clairement que vous êtes, vous-mêmes, convaincus de la fausseté de vo
tre religion, car vous ne paraissez ]>as tenir plus à ce que vos enfants 
soient protestants ou méthodistes, puisque, dès leur âge le plus tendre, 
vous les confiez à des chefs de cette secte erronée, qui, vous n’en dou
tez pas, s'efforcera de 'leur insinuer de faux principes. Mais la cause 
<le ma peine, c'est d’apprendre que vous vous efforcez d’attirer à votre 
école des enfants catholiques. Protestants, enfants chéris de Luther, 
qui cherchez à répandre la zizanie dans ma paroisse, je vous le déclare 
avec toute la sincérité de mon coeur, je vous déteste comme le mal 
même; je vous dédaigne et vous méprise souverainement. Catholiques 
scandaleux, qui envoyez vos enfants à cette école de faux principes, 
vous n’êtes catholiques que de nom ; de profession, ]x>int du tout. Aus
si, amoncelez-vous, sur vos têtes criminelles, des malédictions qui peut- 
être vont bientôt éclater. Et méritez-vous autre chose que la haine 
de Dieu et le mépris des hommes d’honneur? Protestants vous m’in
dignez: si je voyais en ce moment la main de mon Dieu si justement 
courroucé, prête A s‘ap|>esantir sur vous, non, je ne prierais certaine
ment pas le Seigneur de suspendre sa juste colère. Au contraire je 
lui dirais: Frappez, Seigneur, frappez sur ces rebelles et ces prévari
cateurs de votre loi sainte. Et ]>ourquoi, protestants, parlcrais-jc ain
si ? parce- que j’espérerais qu’un seul exemple suffirait pour en conver
tir un grand nombre qui, autrement, persévérant dans leurs erreurs, 
mourront victimes de celui qu'ils servent si fidèlement : Satan. Car ne 
vous y trompez pas, protestants, si l'on ne vous condamne point à vo
tre mort, ce n’est pas que l’on pense, qu’ayant été fidèles et fanatiques 
protestants comme j'en connais, que vous soyez dans la lionne voie; 
mais c’est que nous catholiques, nous avons le doux espoir que vous 
ne mourez pas avec l’intention de demeurer toujours protestants, mais 
bien avec la lionne pensée de vous convertir si Dieu prolongeait davan
tage vos jours. Autrement, je ne craindrais point de dire : Vous, pro
testants, qui mourez en professant vos erreurs, vous êtes damnés, car 
hors de la religion catholique, point de «dut. Protestants, je ne doute 
]>as qu’une telle morale ne me suscite un certain nombre d’ennemis 
parmi vous ; mais sachez-le bien, quelque nombreux et furieux que 
soient ces ennemis, jamais ils ne me feront dévier d’un pas de mon de-
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voir, car je ne crains ici-bas que le péché et mon Dieu. Mon devoir 
bien rempli, je jouis de la paix la plus profonde. Venez quand bon 
vous semblera, vous me trouverez toujours disposé à vous répondre et 
jamais à fuir.”

iNous croyons ne pas surprendre le lecteur en disant que ce ser
mon fit grand bruit chez les protestants. Dans une population mixte 
comme l’était alors celle de St-Gabriel, beaucoup de catholiques se 
trouvaient alliés à des familles protestantes, et comme ce sermon fut 
pendant quelque temps le sujet des conversations, les protestants con- 
tnurent bientôt tout ce que M. Dcquoy avait dit d’eux et de leurs 
croyances.

Peu de jours après, M. Dequoy reçut une lettre signée par Augus-. 
tus Armstrong, John P. Page, John Hibbcrt et Simon Elliot, tous 
quatre protestants. Elle était remplie d’insultes à l’égard du curé: 
âme basse, gueux, petit sot, petit génie et autres aménités de ce genre. 
Le curé ne tarda pas non plus à s’apercevoir qu'une partie de la popu
lation anglaise lui gardait rancune. “Les protestants m'ont juré une 
haine implacable : si je les rencontre, ils me tournent le dos; s’ils par
lent de moi, ce n’est que pour me maudire : mais quoi qu'il en soit, je ne 
suis pas pour reculer d’un pas devant eux. Qu’ils sachent bien, qu’en 
attendant que je sois rappelé du milieu de cette Babylono, je ne ces
serai d’instruire le peuple, ni de me récrier contre les désordres, et sur
tout contre ce qui peut en être la cause, n’en déplaise à MM. les pro
testants.”

Oeci se passait dans l’été de 1852 ; dans les deux ans qui suivirent. 
M. Dcquoy présida à l’abjuration de neuf protestants anglais de sa pa
roisse. Nous donnons, un peu plus loin, les noms de ces nouveaux ca
tholiques.

Le G janvier 1852, F. X. Légaré, marguillicr sortant de charge, 
rendit scs comptes pour 1851. Les recettes se montaient à 2170”! 
dont 1791”3 provenaient do la rente des bancs.

dette année-là, il y eut un jubilé pendant lequel la conduite de.- 
paroissiens donna bien du contentement à M. Dequoy. D y eut de 
nombreuses confessions et plusieurs conversions.

La même annw, il se passa un fait que nous croyons devoir rap
porter ici.

M. Deroin, de Berthier, avait érigé, l’année précédente, un moulin 
à la Rivière, un peu plus bas que le deuxième pont, au rapide. Il y 
avait fait élever une digue qui fit monter le niveau du lac de plusieurs 
pieds. Vingt-cinq propriétaires riverains, habitant surtout au Cor-



don et au nord du lac où les rives sont s, voyaient de ce 
fait leur terre noyée en tout ou en partie. <'■’était pair eux la ruine. 
Ils s’adressèrent en vain aux tribunaux, et prirent tous les moyens <|ui 
leur paraissaient les plus efficaces pour obtenir justice. S’apercevant 
aucune lueur de succès, trois d’entre eux, plus affligés que les autres, 
et voyant pour ainsi dire la disette à leurs portes, résolurent de se faire 
justice eux-mêmes. Profitant d’une nuit où les employés du moulin 
étaient allés à une soirée dansante du voisinage, ils vinrent mettre le feu 
au moulin qui fut entièrement consumé. Ijc propriétaire éprouva de 
ce chef une perte de 1500 louis et dut faire banqueroute. On arrêta 
trois hommes sous soupçon, et on leur fit subir un procès ; mais ils 
furent libérés faute de preuves.

L’enquête dévoila que les incendiaires étaient venus en canot, sui
vant les uns, à cheval selon d’autres. On les vit même ; mais la pré
caution qu'ils avaient prise de se tenir la figure enveloppée, empêcha 
qu’on les reconnût. M. Dcquoy raconta ces faits à l’évêque et lui ap
prit que l’un des incendiaires (qui pouvaient bien ne pas être les hom
mes qui avaient été arrêtés) était tellement bourrelé de remords “que je 
crains qu’il devienne fou et fasse connaître son crime. 11 est père 
d’une nombreuse famille. Ces incendiaires, vu les motifs, peuvent-ils 
être admis aux sacrements ?”

Mgr Cooke, évêque des Trois-Rivières, ayant demandé à M. De- 
quoy d’aller passer une journée ou deux par 15 jours à St-I)idace, ce 
prêtre lui répondit, le 2t> novembre 1852, qu’il ne pouvait consentir à 
cette demande. Cela lui créerait des difficultés de la part d’un cer
tain nombre des gens du lac. “Ils me chérissent tant, voyez-vous, 
qu’ils ne peuvent me perdre de vue un instant.” Il offrit néanmoins 
de desservir à St-Gabriel, les gens de St-Didace, et de n’aller chez eux 
que pour visiter les malades ou donner la sépulture. D’ailleurs s’il 
allait y dire la messe le jeudi, comme Mgr Cooke le désirait, les gens 
qui se trouveraient ainsi à prendre le jeudi pour un dimanche, feraient, 
en retour, du dimanche un jeudi.

L’année 1852 sc termina sans qu’il fût possible d’obtenir l’érec
tion civile, malgré les démarches de M. Dcquoy. M. Jetté non plus 
ne restait pas inactif. Le 4 mars 185.3, il demanda l’érection d’une 
paroisse, démembrée de St-Félix et de St-Gabriel. Cette nouvelle pa
roisse aurait enlevé une grande partie des 4 premiers rangs de Bran
don, et aurait englobé 3 rangs dans llamsay, une partie de la conces
sion Rte-Julie, et se serait étendue jusqu’à la concession Stc-Anne. Le 
centre de cette paroisse se serait trouvé sur le lot 22 du 1er rang de

4



— lOti —

Brandon, où les signataires voulaient placer l’église. L'ette requête 
avait été préparée par Mtre Pierre-Camille Piché, jeune notaire que 
M. Jetté avait attiré près de lui et qui, peu après, vint se fixer au villa
ge de St-Gabriel. Elle portait 48 signatures. La nouvelle était venue 
que M. Dequoy allait bientôt obtenir l’érection qu’il sollicitait, et 
l’on espérait avec cette requête retarder encore la décision des com
missaires. Cette démarche, arrivant trop tard, fut inutile, et la [crois
se civile de St-Gabriel fut constituée par proclamation du gouver
neur, datée de Québec, le 17 juin 1853.

M. Dequoy en fut on ne peut plus heureux. Tout de suite, il h? 
mit à l’oeuvre pour doter la paroisse d’une église. Il fit signer aux 
gens des listes de souscriptions et s’occupa de trouver un entrepreneur. 
M. Flavien Lavallée, de Bcrthier, offrit de construire une église en 
pierre, et selon le plan qu’on lui donnerait à suivre, moyennant le reve
nu des bancs pendant un certain nombre d’années. Ce monsieur était 
prêt à s’engager de la livrer à l’automne de 1854. Mais le casuel, à 
part la rente des bancs, n’aurait pas suffi aux dépenses de la Fabrique. 
On pouvait bien faire une répartition, mais la pauvreté de la paroisse 
et, disons-lc franchement, les dispositions bien connues d’un certain 
nombre de colons d’en bas du lac, et des deux premiers rangs de Bran
don, qui sympathisaient avec M. Jetté, faisaient appréhender une tem
pête.

Quelques citoyens craignaient tellement de voir se renouveler les 
Mènes disgracieuses des dernières années, qu'ils offrirent spontané
ment, pourvu que la construction se fit sans répartition, de donner 30 
louis par année à la Fabrique pour aider aux dépenses, et cela tant que 
l’on n’aurait pas fini de payer la bâtisse de l’église. On attendit quel
que temps avant de prendre une décision. Le 11 mai 1853, M. Dequoy 
eut l’idée d’acheter la terre actuejle d’Alfred Hamelin, voisine de 
l’église. On l’offrait en vente à 150 louis, payables en (i ans.

le fi juin 1853, Mgr Bourget vint faire sa visite pastorale, mais 
son passage à «St-Gabriel ne fut marqué d’aucun événement digne de 
mention. Nul doute qu'il s'entendit avec M. Dequoy à l’égard des 
mesures à prendre pour reconstruire l'église. Dims tous les cas, le 15 
septembre suivant, le commissaire ecclésiastique fixa par un procès-ver- 
lail portant cette date, les dimensions que la nouvelle é'glisc devait 
avoir.

Il y avait alors, à St-Gabriel, deux hôteliers dont M. Dequoy avait 
fort à se plaindre. Ils vendaient à boire jour et nuit et étaient la cau
se de bien des désordres. Personne n’osait se charger de faire une
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poursuite contre eux. Isi vue de ees excès attristait fortement un 
apôtre de la tempérance comme l’était M. Dequoy ; mais d’un autre 
côté, une bien douce consolation lui était réservée : si» sermons sur les 
protestants et le protestantisme commençaient A porter des fruits. Ain
si en novembre 1832, avait eu lieu l'abjuration d’une protestante, de 
deux protestants et d’un a|H>stat. l>c 0 octobre 1833, Wallace Armstrong, 
époux d’Edcssc Hrfllé, abjura en présence de Charles Champagne et de 
.T.-Bte Dequoy. (Ijc 10 février 1854, ce fut au tour de Moses Arm
strong, éjxiux de Marguerite Korestel, âgé de 2 1 ans, et de l’aul En
gland, âgé de 20 ans. Ce fut M. Ruiz (1 ) qui les baptisa en présence 
de J.-Btv et Xavier Leblanc.

Le 14 avril, M. Dequoy baptisa Mary (îeorgv Agnes Elliot, âgée de 
22 ans, épouse d’Hereule Hénwult. !>• mari de la catéchumène et J.- 
Bte Dequoy servirent de témoins.

Ijo 15 avril 1854, P. C. Piché, X.P. servait de témoin à Adolphus 
Armstrong, âgé de 35 ans et époux de Margery Remington.

Le 20 août 1854, abjura Bernard Win Darrick, forgeron, âgé de 
21 ans, employé chez Jean flundiae Lamontagne qui prépara sa conver
sion et lui servit de témoin avec J.-Bte Dequoy.

I» 12 septembre 1854, Rivard Armstrong âgé de 24 ans, veuf de 
Joseph te Prappicr, accomplit une promesse faite â sa femme mourante 
en se faisant baptiser en présence de Pierre l;a,|ierelie dit St-Jean et 
de Xavier Brou i Mette.

Le 23 juillet 1855, Ann Armstrong âgée de 22 ans, fille de James 
Armstrong abjura en présence de David St-Antoine, d’Allan (jimn et 
de Michel Varéneau. Elle devint ensuite l’épouse de llemi Dauphi- 
nais.

En 1854, les habitants de St-Damien (la<’ Corlieau) commencèrent 
â vouloir s'émanciper: 17 habitants des rangs 7 à !) de Brandon de
mandèrent d’être annexés â St-.Tean de Matha qui venait d’être érigée 
en mission. Le curé Dequoy appuya cette requête et la signa avec 
Léon <iranger, marguillier en charge.

la1 11 décembre 1853, Louis Xiefrançois dit l’risquc rendit compte 
de son administration comme marguillier en charge. Ix-s recettes se 
montaient ]*mr 1852 â 2327”5, dont 1868 par rentes de lianes, 129”! I 
par quête de l’Enfant Jésus. 33'I par quêtes dominicales.

Le compte de dépenses nous fournit plusieurs renseignements : 
nous y voyons que Joseph J allient prêta 15 ‘louis à la Fabrique pour

(!) M. Konisse, après son voyage en Enro|ie, signe Unix, au lien <le 
Rouisse.
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payer une partie <lcs frais que nécessitait l'érection civile de la paroisse. 
On répara la chèvre, ce qui nous fait voir que la chapelle n’avait pas de 
clocher. On acheta un fanal vitré, probablement celui dont on se ser
vait encore il y a peu d’années lorsqu’on allait porter le viatique aux 
malades. Le curé s’était fait faire un four, et l’on avait posé des lu
carnes à la chapelle.

IvC 9 avril, ce fut au tour d’Augustin Dugas à rendre compte pour 
1853 ; mais il n’y avait rien d’intéressant cette année-là.

A cette denrière assemblée, on vota 18 livres courantes pour payer 
les frais d’une requête aux commissaires civils, concernant la construc
tion de la future église ; on alloua aussi au bedeau un salaire mensuel 
de 24 livres ancien cours ($4.80).

Le premier janvier, on décida de donner comme étrcnnes au curé, 
un hangar de 30 pds sur 25, pour l'usage du pasteur et de la Fabrique.

Octave Dos taler rendit ses comptes à cette même assemblée. On 
voit, au compte des recettes, que 27 grand’messes rapportèrent 135 li
vres. Le banc du crieur devant l'église, que l’on ,i remplacé vers 1897. 
datait aussi de cette époque. Les recettes dépassaient les dépenses de 
plus de 1000 livres, ($200).

Dans les comptes de Léon Granger pour 1854. nous voyons que la 
chapelle faillit être incendiée, le tuyau ayant mis le feu à la couverture. 
Les dommages furent peu considérables, cependant; il n’en coûta que 
28 livres de réparation. On prêta aussi aux syndics, afin qu’ils se 
missent en forme de loi pour la construction de l’église (requêtes, 
procès-verbaux, etc.), 508”12. La recette excéda les dépenses de 
834”16.

Le 3 décembre 1854, II. Dcquoy écrit une longue lettre. On était 
alors à faire le siège de Sébastopol, et les échos de la lutte de géants 
qu’on s’y livrait, se répercutaient jusque dans nos Laurent ides. Aussi, 
la lettre de M. Dcquoy sent-elle la poudre. Il est, dit-il. dans une 
position plus redoutable que les alliés exposés à la mitraille des Russes. 
l»s gens de la paroisse qui avoisinent M. Jetté, tyranisent leur curé le 
plus infcrnalemcnt qu’ils le peuvent ; mais ils ne l'arrêteront pas pour 
cela, dans une entreprise qu’il fait par ordre de l'évêque. Tout va à 
merveille avec MM. les commissaires. M. Dcquoy annonce que les 
gens des 4 premiers rangs de Brandon qui sont favorables à M .Jetté. 
envoient encore une requête demandant à se construire une église. Si 
l’évêque refuse, ils sont décidés à bâtir quand même. “Avec 100 louis, 
ils auront un prêtre, disent-ils. “Je crains, continue M. Dcquoy dans 
la même lettre, que nous copions maintenant textuellement, je crains
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-les accidents très fâcheux xle leur part, étant excités comme ils le sont, 
niais sans raison. Je me garde depuis quelque tempe avec des armes 
à feu et un fameux chien. Nous sommes bien déterminés, mon père 
et moi, de faire feu sur qui l'on prendra en flagrant délit. Pour éviter 
ees malheurs, j’ai pris dos précautions: mes bâtiments sont â olef et 
mon chien malin garde l’entrée de la cour. Peut-être par ees moyens, 
j’éviterai d’en venir aux mains. Je suis décidé de lire et de commen
ter au prône une lettre anonyme remplie d’insultes que j’ai reçue. (1) 
J’espère les confusionner assez pour découvrir les auteurs de ce jour
nal. Parfois je serais heureux d’être près d’un confrère pour lui ou
vrir mon coeur; mais les chemins peu praticables qui me séparent 
d’eux, me privent de cet avantage ; et alors il me faut dévorer dans le 
secret, mes soucis par trop amers pour un prêtre qui, je l’avouerai â ma 
confusion, n’est pas pénétré de l’esprit de son état".

Il est inutile ici, croyons-nous, de faire des commentaires; cette 
lettre nous montre suffisamment â quels excès l’entêtement et le parti 
pris peuvent conduire. iNous croyons pouvoir dire que la population 
«aine de ees 4 rangs désavouait la conduite des gens qui faisaient la 
vie si dure au curé de St-Gabriel, et qu’elle ne sympathisait pas avec 
eux. M. le notaire Piché avait quitté le premier rang depuis quelques 
mois, pour venir se fixer au village de Saint-Gabriel, et M. Jetté 
était allé ouvrir un magasin dans le village de St-Félix. Quelques 
tapageurs de Brandon avaient continué la lutte, mais restaient sans 
guide.

Le 29 janvier 1855, M. Moreau donna avis que le 15 février il irait 
à Saint-Gabriel, en qualité de délégué de l'autorité diocésaine, pour y 
entendre les gens des 7c, 8e et 9e rangs qui avaient demandé leur an
nexion à St-Jean de Matha. Il vint en effet, â la date précitée, tenir 
une assemblée; mais les syndics pour la construction de l'église de St- 
Gabriel firent opposition â la requête des gens du lac Corbeau. Us 
exposèrent qu’il serait dangereux de consen tir â l’annexion demandée. 
D'autres rangs, dans la même position, pourront demander la même 
-■hose, et il sera difficile de la leur refuser, vu le précédent établi. 
Ils exprimaient l’opinion que les gens du lac Corl>eau ne deman
daient leur séparation que pour ne pas contribuer à la construction : 
que le chemin entre St-Damien et l’église de St-Gabriel était facile 
(pas tant que cela!), qu’ils avaient préparé un rôle de répartition 
qui serait homologué en mars, et que les terres du lac Corlieau étaient

(1) Cette lettre avait (té jetée près du presbytère, par un ancien 
partisan de M. Jetté.
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comprises dans l'acte (cette dernière raison valait mieux). Si l’on ae- 
<-ordc n ces gens ce qu'il demandent, il faudra faire un nouveau rôle, ce 
qui occasionnera des frai# et un retard considérables. L’acte d’opposi
tion était signé par Octave Dostaler, Alexandre Morrison, procureurs 
des syndics absents, Frs Dutoeau, Joseph Maxwe!1, Augustin Sylvestre 
dit Beausoleil.

I>-s syndics obtinrent gain de cause. Mais M. Moreau donna des 
espérâmes d’une prochaine division de lu paroisse

Le i15 février suivant, on décida de prendre les deniers de la Fa
brique pour bâtir une sacristie, et de confier la direction des travaux 
aux syndics chargés de la construction de l’église.

Ijc 34) mai, on résolut de donner 15 livres coulantes des fonds de la 
Fabrique pour aider l’évêque à relever son église et son palais épisco
pal qu’un incendie avait détruits. (1)

Il était dit cependant qu’aucune chapelle ou église ne se construi
raient à SMlabriel, sans qu'il y eût des querelles tout le temps. Cette 
fois la difficulté s’éleva entre le marguillier en charge, ,1 ,-Bte Magnan, 
et quelques autres paroissiens d’une part, et les syndics de l’autre. 
C'était encore à propos du site de la nouvelle église. Mgr Bourget 
l’avait, fixé lui-même dans un bas-fond, puis M. l’insonnault (plus 
tard évêque) et M. Moreau choisirent un autre endroit, sur le même 
terrain toujours, mais à une plus Mie place. Ce bas-fond, aujour
d’hui disparu, se trouvait près du couvent.

Nous ne savons lequel des partis tenait pour le site actuel. Pour 
mettre fin à ces troubles, on se réunit en assemblée et l’on nomma un 
comité au jugement duquel on devait se rapporter pour le déplacement 
de la chapelle, et composé de Bernard Monday, A.-I. Jacques, Octave 
Dostaler, J.-Bte Beaudoin et Augustin Dugas.

Ce comité n'eut pas le temps de faire rapport : le 'i'i juillet, M. De- 
quoy avait dépêché auprès de l’évêque deux syndics qui apportaient 
avec eux une lettre dans laquelle le curé disait qu’il n’avait aucun acte 
fixant le site de la nouvelle église-, si ce n’est celui de Mgr Bourget. 
Il ajoutait qu’il y avait beaucoup d’agitation à propos de ce choix.

Aussitôt l’évêque envoya le chanoine Hyppoltte Moreau pour ré
gler la question. Ayant réuni les paroissiens dans l'église, le 19 juil
let, le délégué présida l’assemblée lui-même, et fut choisi conjointe-

(1) L’évêché se trouvait à l’endroit qu’occupe l’école des Frères, coin 
6te-Catherine et St-Denis, et la cathédrale a été remplacée plus tard par 
l’église St-Jacques. On reconstruisit d’abord au même endroit ; mais un 
nouvel incendie vint tout détruire à nouveau en 1858. Ce fut alors que 
l’on songea ft reconstruire a l’endroit actuel.
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ment avec Olivier Girardin, Wm Morrison, Octave Dostaler, Joseph 
Maxwell, Alexandre Morrison ct Joseph Boauchesne pour aller exami
ner le terrain et déterminer la position de la nouvelle construction. 
De concert avec les conseillers adjoints, il décida (pie l’église serait pla
cée devant la chapelle existant alors, la façade sur le chemin Ste-Oa- 
therine (rue Blanche), regardant la seigneurie de Lanaudièrc. lui 
nouvelle église allait donc se trouver placée à angle droit avec l’ancien- 
ne chapelle dont la façade se trouvait du côté du (ie rang.

1 es minutes de l’assemblée furent signées par Jean-Octave Chalut 
Wm Morrison, Désiré Jotté, Octave Dostaler, C.-P.-O.-D. Girardin, 
F.-X. Marchand, Narcisse Perrault, J.-O. Laurendeau, C.-K. Morri
son et H. Moreau.

Cependant M. Dequoy devait bientôt cesser d’administrer 'la pa
roisse de St-Gabriel. Déjà, il avait songé à partir. Lira de sa nomi
nation, il avait été convenu, entre l’évêque et lui, qu'il ne résiderait à 
St-Gabriel que trois ans. lui position de curé de St-Gabriel n’était 
pas enviable: maigre dîme, casuel presque nul; mais en retour il exis
tait parmi la papulation un noyau de gens d’humeur tracassière, chica
nière, toujours aux prises par une raison ou une outre.

Les moindres actes du curé y étaient interprétés comme des blâ
mes ou des approbations donnés aux différents partis, ct bientôt le 
prêtre se trouvait comme entraîné involontairement à prendre jwrt aux 
disputes.

Pendant les trois premières années, M. Dequoy fut aimé comme 
jamais prêtre ne le fut à St-Gabriel avant M. Béiair, Tout allait ou 
ne peut mieux au goût des paroissiens : M. Dequoy se tenant continuel
lement sur ses gardes, et ne tentant jamais d’aller contre le vent. Nous 
voulons dire que M. Dequoy, bien qu’il eut à en souffrir parfois, sut sc 
plier aux circonstances pour ce qui concernait l'administration des 
choses temporelles. Toutefois, jamais, bien entendu, il lie transigea 
avec son devoir dans la direction des consciences. En chaire, il di
sait sauvent de dures vérités; mais il savait les dire de manière à 
ne pas froisser les susceptibilités. Il fut aimé des protestants bien 
qu’il ne 'les ménageât pas ; et si, lors de son sermon sur l’école du Cor
don, il y eut, entre eux et lui, un petit refroidissement, cela dura pni, 
comme l’attestent les conversions qui suivirent.

Ses trois ans terminés, il demanda à changer de cure; l'évêque y 
■onsentit bien qu’il lui en coûtât de le laisser partir de St-Gabriel où 
il pouvait difficilement lui trouver un successeur qui pût plaire aux 

• exigeants paroissiens. Ces derniers, de leur côté, voyaient avec peine



partir leur pasteur, aussi envoyèrent-ils à l'évêque une requête, portant 
plus de 300 noms, pour le supplier de leur laisser leur dévoué curé.

Les amis que ce dernier s’était faits dans St-Gabriel, et ils étaient 
nombreux, le supplièrent de revenir sur sa décision. L’évêque joignit 
ses instances aux leurs, et M. Dequoy consentit à continuer encore quel
que temps d'administrer la paroisse ; mais il le fit à contre coeur, et 
son gouvernement s’en ressentit un peu durant ce second terme. Les 
difficultés qn’il eut avec les gens des premiers rangs de Brandon, ne 
furent pas de nature à le faire s'attacher à la paroisse. Lors de la 
retraite ecclésiastique de 1855, il demanda et obtint d’être changé de 
cure. Les paroissiens envoyèrent encore à l’évêché une requête, datée 
du 8 septembre 1855, et portant les signatures de J.-O. Chalut, N.P., 
J.-O. Laurendeau, M.D., Bernard Monday, P.-C. Piché, X.P., et 380 
antres noms. Mais la détermination de M. Dequov était irrévocable
ment prise, et pour ne pas être fatigué par les instances de scs parois
siens, il écrivit à l’évêque de laisser ces derniers sous l’impression qu’on 
le rappelait de St-Gabriel parce qu’on avait absolument besoin de lui 
ailleurs.M. Dequoy signa son dernier acte le 21 septembre 1855.



M. l'abbé JOSEPH BBISSETTE, 

Ancien Curé.

** ■ %



CHAPITRE VI

MESSIRE BRISSEÏTE. — LA CONSTRUCTION DE L’EGLISE

ET DU PRESBYTERE. — IiA CROIX DU CIMETIERE

1855-1862

M. Joseph Brissette signa son premier tu-te 'le 6 octobre suivant 
(1855). Ce même jour, il informe l’évêque qu’il a pris charge de lu 
paroisse il y a dix jours, le dimanche de la solennité de S. Michel, tel 
qu’ordonné. Il profite de cette lettre pour remercier l’évêque de lu 
confiance qu’il lui a témoignée en lui confiant la cure de St-Gabriel. 
“La tâche, dit-il, est bien forte pour mes talents, et le fardeau bien 
lourd pour mes forces.”

En décembre suivant, M. Brissette reçut l'abjuration d’Isaae 
.Armstrong, âgé de 18 ans, et le 23 du même mois, il fit part à l’évê
que de eet heureux événement. “Si je me réjouis, ajoute-t-il, du re
tour de cette âme vers Dieu, j’ai à gémir sur le sort malheureux d’un 
grand nombre d’autres âmes qui me sont confiées et que je vois per
sévérer dans l’iniquité. Plus je connais cette paroisse, plus j’y décou
vre de vices et de désordres. Le vice dominant est l’ivrognerie qui 
donne occasion à bien des désordres. L’esprit de la paroisse est un 
esprit de division, de jalousie et de fourberie. La conduite en est. 
bien difficile et parfois bien pénible.”

Le 16 janvier 1856, on donna quittance et décharge à Isaac Jac
ques de tous les arrérages qu’il devait pour la rente de son banc, et 
cela en reconnaissance des services qu’il avait rendus à la Fabrique 
comme chantre.

M. Isaac Jacques fut le premier maître-chantre de St-Gabriel. Il 
quitta la paroisse en 1856 et fut remplacé au lutrin par M. Octave 
Dos taler.

A la même assemblée, on décida de confier la tenue des comptes 
de la Fabrique pour 1856 au notaire P.-C. Fiché, moyennant la somme 
de sept livres courantes ($28.00).

Durant l’été de 1855, des gelées avaient ruiné les récoltes, et 
dès janvier 1856, la plupart des cultivateurs, ayant dépensé le pro
duit de leurs fermes, devaient tout acheter en dehors de la paroisse.
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ll un prix élevé. La disette fut fort grande, et beaucoup de gens se 
trouvèrent réduits à la plus profonde misère. Vu eet état de gêne, les 
syndics, qui avaient projeté de bâtir l’église cette année-là, s’entendi
rent avec l’entrepreneur Dominique Dueharme, pour en retarder d’un 
an la construction.

M. Brissette, ayant fait sa visite de paroisse en décembre 1855 et 
janvier 1856, constata qu’il y avait dans St-tiabriel 2000 communiants.

Oe nombre peut paraître considérable ; mais il ne faut pas oublier 
que cette population était disséminée sur un territoire de 18 milles de 
longueur sur presque autant de largeur, soit plus de 300 milles car
rés. Les plus mal partagés de tous ces paroissiens étaient bien ceux 
qui habitaient au lac Corbeau (St-Damien) où ils avaient été attirés 
|üir la richesse du terrain. Ils avaient à franchir pour venir à l’église, 
les côtes du Cap, obstacle qui obligea plus tard à ouvrir un autre che
min près du lac.

M. Brissette voulut faciliter l’accomplissement de leur devoir pas
cal aux vieillards, aux mal ad os et aux femmes qui habitaient cette 
partie de sa paroisse. Ix? 24 mars 1856, il demanda la permission d’aller 
célébrer la messe dans une maison de St-Damien (chez Joseph Max
well) et d’y faire faire'les Pâques. Nous ne savons pas s’il obtint l’au
torisation qu'il demandait, mais nous le croyons.

La mission qu’il allait y donner au printemps de 1856, fit désirer 
aux habitants de St-Damien d’avoir un desservant, non seulement pen
dant le temps pascal, mais durant toute l’année, d ils résolurent <le se 
construire une chapelle. Aubert Hamelin, maire de St-tlabricl, commcr 
çant et industriel qui habitait au moulin Drainville dont il était pro
priétaire, fit signer une requête, datée du 12 juin 1856, i>ar les habi
tants de la future paroisse de St-Damien, piur demander la permission 
de construire une chapelle dans 'le 8c ou le 9e rang de Brandon. M. le 
chanoine Moreau, qui répondit à cette requête, engagea M. Brissette de 
construire à St-Damien une chapelle-école où le curé de St-Gabriel 
irait de temps à autre célébrer la messe; mais il ne crut pas à pixqxvs 
de fixer le site d'une chapelle dans le 8e ou le 9e rang, comme on le de
mandait,

lies choses n’en restèrent pas là ; Aubert Hamelin était tenace. Il 
so rendit, avec quelques autres paroissiens, auprès des autorités diocé
saines, pair y faire de nouvelles instances, et expliquer la position dé
savantageuse où se trouvaient les habitants du haut du canton. Mais 
un grave obstacle se présentait : M. Brissette s’opposait à la formation 
d’une paroisse à St-Damien. Etant jeune et courageux, il préférait
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sc multiplier et garder nous ses ailes tous ses poussins. De plus, on 
craignait qu’après avoir obtenu une chapelle, les gens du lac Corbeau 
«’essayassent de discontinuer le payer leur part du coût île la cons
truction de l’église de St-Uabriel. Cette opposition retarda de quel
que temps l’érection de la paroisse; mais néanmoins, en attendant 
mieux, les habitants du lac Corbeau furent assurée d'une desserte assez, 
régulière.

M. Dequoy, après son départ, avait voulu se rappeler au souvenir 
de ses anciens paroissiens. U envoya à la Fabrique une certaine som
me d’argent que l’on employa (en mars 1856) à acheter un ornement 
rouge et blanc pour les fêtes solennelles, une aube et. autre linge néces
saire au service du culte divin. O cadeau fut reçu avec reconnais
sance et apprécié, le vestiaire» de l'église étant bien pauvrement garni.

lie 13 juin, Mgr Joseph Ijarocque, évêque de Cvdonia et adminis
trateur du diocèse de Montréal, vint en visite pastorale à St-Unbricl. 
Vu l'absence de M. Dequoy, et n’ayant pu si» procurer chez les mar- 
guilliers certains éclaircissements dont il avait besoin, il ne put accep
ter les comptes des trois derniers marguilliers. Il décida que plus 
tard, lui ou l’archidiacre du diocèse, viendrait examiner de nouveau les 
livres de la Fabrique. Il ordonne toutefois;

1° Que les arrérages dus à la Fabrique soient retirés le plus tôt 
possible et que le marguillier en charge fasse les démarches nécessaires 
à ce faire.

55° Qu'à l’avenir aucune somme d'argent de la Fabrique, ainsi 
qu’aucune partie des fonds nécessaires au culte divin, ne soit em
ployée ou dépensée sans qu'au préalable on en rit obtenu la permis
sion du supérieur ecclésiastique.

3°Que le tenant-compte ] des marguilliers ajoute au
chapitre de la recette et à celui sic la dépense, un troisième chapitre 
dans lequel apparaîtront les dettes actives et passives de la Fabrique 
avec le nom ou les noms des personnes y concernées.

4° Que le finito des comptes du dernier marguillier soit toujours 
le premier article du suivant.

5° Que le livre ou cahier des délibérations de la Fabrique soit pa-
giné.

6° Que les feuilles détachées ou qui menacent de se détacher, dans 
le registre pour les baptêmes, mariages et sépultures soient recousues 
solidement.

48283^
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7° Que l'on fasse un inventaire des biens meubles et immeubles 
et ornements appartenant à la Fabrique.

8° Que Von place une croix sur le couvercle du ciboire en fer 
blanc, et que l’on fasse faire au moins quatre nouvelles grilles, pour 
servir il l’audition des confessions dans les concours.

9° Que l’on se procure un vase en plomb, ou en bois recouvert 
(doublé?) on plomb à l’intérieur afin d’v conserver convenablement 
l’eau baptismale.

Le lendemain Mgr Larocque conféra la confirmation à 57 garçons 
et à 81 filles, soit en tout à 138 enfants.

Le 6 novembre 1856, une requête, portant 107 noms d'habitants 
des 7e, 8c et 9c rangs et de la concession de Mastigouche, fut portée à 
l’évêque. Les signataires demandaient de nouveau la permission de 
construire, à leurs frais, une chapelle au 9e rang. Ils consentaient ù 
]>ayer 'leur quote-part pour la construction de l’église de St-Gabricl et 
s’engageaient solidairement à donner annuellement à leur curé la som
me de 100 louis. Neuf de ces habitants hypothéquaient leurs terres 
pour garantir le paiement des 100 louis, savoir: Aubert Hamelin, Na- 
]K>léon Bolduc, J.-Bte I’ayctte dit St-Amour, Joseph Maxwell, J.-Bte 
Groisctière, Frs Mondor, Louis Bolduc, Bénoni Mondor, François Mon
der, fils de Bénoni.

Ils insistaient de nouveau parce que M. le chanoine Moreau, lors 
de l’enquête qu’il était venu faire, leur avait donné l’espoir que bien
tôt ils formeraient une paroisse. “Seule l’opposition légale îles syndics 
l'empêchait, avait-il dit, de leur donner satisfaction.” M. Brissette se 
plaignit à l'évêque de ce que M. Moreau avait donné des espérances 
aux habitants de St-Damien. 11 pria Mgr de rejeter cette nouvelle 
demande, offrant d aller en mission à St-l)amien tous les 15 jours. 
L’évêque donna satisfaction à M. Brissette qui, en février 1857, allu 
ouvrir officiellement la mission du lac Gorbcau. Les gens se ren
dirent en si grand nombre à la messe, que M. Brissette ne put cacher 
sa surprise de les voir venir avec tant d’empressoment remplir la mai
son de Maxwell, où il officiait.

Le 3 niai 1857, J.-Bte Magnan présenta scs comptes pour l’année 
1855 pendant laquelle il avait été marguillior en charge. On les exa
mina ce jour-là, ainsi que le 10, le 17 et le 24 mai suivants. On ne vou
lait pas les accepter tant qu’il n’aurait pas produit des preuves légales 
de la dépense et du droit de disposer de certains argents. Le 31 mai,
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II. Magnan ayant satisfait à ces exigences, on accepta ses comptes. (1) 
Les dépenses pour cette année-là avaient été de 2718”4 et déliassaient 
le chiffre des recettes de 196”11. On avait construit le hangar qui 
avait coûté plus de 600 livres, et l’on avait envoyé à Mgr Bourget, pour 
son évêché, 360 livres ancien cours ($72).

En novembre 1857, les habitants du lac Corbeau exprimèrent le 
désir d’acheter une cloche et de la faire bénir par M. Guyon. L’évê
que leur accorda le permission demandée, et nous verrons plus loin 
que ce fut lui-même qui présida à sa bénédiction.

Donnons maintenant quelques détails sur la construction de l’égli
se de St-Gabriel qui, à la date où nous sommes rendus, était bien avan
cée. Les syndics que l’on avait choisis pour surveiller cette construc
tion étaient: Octave Dostaler (président), Alexandre Morrison, Chs 
Beaugrand, Joseph Maxwell, Joseph Beauchesne, François Dubeau et 
Augustin Sylvestre dit Beausoleil. I» 15 mars 1855, ces messieurs 
firent homologuer un acte de cotisation des propriétés foncières de la 
paroisse, (jans le but de pourvoir à la construction de l’église. Cette 
cotisation était à raison de un denier courant par louis, payable en 12 
versements annuels.

L’évaluation des propriétés imposables à cette fin sc montait, 
oroyons-nous, à 37,460 louis 15 chelins et 10 deniers. Au taux donné 
précédemment, on croyait pouvoir compter que chaque versement an
nuel rapporterait 158 louis 1 chelin 8(4 deniers courants et formerait, 
au bout des douze années, un total de 1873 louis 9 deniers et demi. 
Aussi les syndics s’entendirent avec Dominique Dueharme, ce dernier 
consentant à construire l’église moyennant 1752 louis, 14 chelins et 2 
deniers (un peu plus de $7,000) payables en douze versements an
nuels.

Les syndics se trompèrent dans leurs calculs et sc trouvèrent 
bientôt dans l’embarras : les trois premiers versements devaient don
ner un total de 468 louis 5 chelins et un denier (4 ; ils ne rapportèrent 
que 428 louis 8 chelins et 3 deniers et encore fallait-il déduire de cette 
somme 70 louis 5 chelins 10 deniers que l’on avait dépensés en faux 
frais. De sorte que pour ces trois années seulement on arrivait avec 
un déficit de 84 louis 1 chelin et 1(4 denier. Comme rien ne lais
sait prévoir que les années suivantes seraient meilleures, on demanda 
en 1859, l’autorisation d’imposer une répartition additionnelle de (4 
denier par louis, payable de la même manière que l’autre.

(1) Ces difficultés commencèrent à aigrir le caractère de M. Magnan 
qui, lieu de temps après, abandonna la foi de ses pères et devint suisse.
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<]>> 16 novembre 18,>7, un chargea M. le curé Brissette, Alexandre 
Morrison et Bernard Monday de faire faire les bancs de ,l’église en 
construction, et d’en surveiller la confection. Pour )myer le coût de 
ces bancs, on résolut de puiser encore dans le coffre de la Fabrique.

]-e 21 décembre 18.17, Edouard llhmelin et Charles O’Neil, tous 
deux de St-Barthélemy, entreprirent la construction des bancs de l'égli
se de St-(iaibriel, moyennant le prix de 162 livres 10 chelins, cours ac- 
tuel. Ix- contrat fut passé devant Mtre J.-O. Chalut. Les paiements 
devaient être faits comme suit: 32 louis 10 chelins le 8 septembre 
1859 ; 65 louis un air plus tard, et le reste, soit 65 louis, le 8 sep
tembre 1861.

Ix1 30 décembre 1858, les deux entrepreneurs cédèrent leur créance 
ii Olivier Vanasse, ]>ar acte passé devant Mire 1). Maigret, à St-l)idace 
( No 26 de son ré]x>rtoire).

Pour fournir la brique qui servit à la construction de l'église, 
Pascal Galarneau ouvrit une briqueterie à la côte Déboulie, près du che
min actuel qui conduit au moulin Beauchentin. 11 en avait ouvert 
une autre près du lac à Boisvert, mais l’argile n'y valait rien.

lorsqu'on .passa le contrat avec Dominique Ducharme. on oublia 
d’inclure la sacristie dans rentrepriec. On s'aperçut bientôt de cet 
oubli et, le 25 février 1855, à une assemblée des marguilliers, on décida 
de prendre îles deniers de la Fabrique pour payer les frais de cons
truction de eette sacristie qui, croyait-on, coûterait 140 louis. Fille 
devait avoir une longueur de 30 pieds; mais plus tard, on décida d'ajou
ter 10 pieds à eette dimension, ce qui en porta le coût à 198 louis. 
La Fabrique devait acquitter les 140 louis en douze paiements an
nuels de 11 louis 13 chelins 4 deniers chacun. Lee livres mention
nent qu'en février 1857. elle fit son premier versement. Mais avant 
de faire le second paiement, M. Brissette s'ajeerçut que l’évêque n'avait 
jm» donné l’autorisation nécessaire pour légaliser cette dépense. Il 
lui en fit part, mais nous ne savons pas ce que ce dernier décida.

A l'automne de 1857, M. Brissette trouva à redire sur la manière 
dont les commissaires d’éc-ole de la paroisse avaient agi dans les enga
gements des maîtres et maîtresses. Ainsi un instituteur (M. Beau
doin) enseignait clans une école, sa femme, dans une autre, et avec 
le mari, il y avait une maîtresse protestante qui taisait la classe.

Le 11 juin 1858, 11 habitants du canton de Peterborough deman
dèrent à faire purtie de la mission de Mftstigouche qui venait d’être 
ouverte. Ou y avait construit une chapelle sur un terrain donné par 
Pierre Didaee Hénault, Cette mission fut desservie par les curés de
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St-Didacc et par M. Anré. Mais peu après le départ de ee prêtre, la 
mission fut abandonnée et la chapelle, convertie en école. Par la suite, 
on transporta cette école sur la terre de François Provost. Lorsque 
la paroisse St-Charles de Mandeville fut fondée, on déménagea de nou
veau cette ancienne chapelle près de 1 "église et on en fit le presbytère.

Le 23 juin 1858, Dominique Ducharmc fit servir un protêt il Octa
ve Dosta'ler, président des syndics, et le 26 du même mois il en fit 
délivrer une copie à Charles Beaugrand dit Champagne. Ce fut le 
notaire Piché qui fit le protêt et la copie, et les signifia en se faisant 
accompagner d’Ulric Dequoy, commerçant, et de David St-Antoinc, 
fils, commis, pour servir de témoins. (Nos 512 et 545 du répertoire 
de P.-C. Piché).

Le 19 août 1858, les syndics Alexandre Morrison et Charles Beau- 
grand demandèrent à l’évêque d’envoyer un expert recevoir l’église, que 
l’entrepreneur allait pouvoir livrer dès la semaine suivante. Toute
fois M. Brissctte, en transmettant cette demande il l’autorité diocésai
ne, récusa M. Bourgeault, mais se déclara prêt à accepter tout autre 
personne que l’évêque voudrait bien envoyer.

Le 29 août suivant, on s’occupa du loyer des bancs de l'église. On 
décida :

1° Que ces bancs seraient loués avant le 1er janvier 1859, à un 
mois de crédit, avec droit de poursuivre alors, et avec la liberté de re
vendre au 1er de l’an 1859.

2° Que chaque habitant ne pourrait louer qu’un banc.
3° Qu’il ne sera permis à aucun locataire.dc banc d’y faire aucun 

changement ou addition quelconques, si ce n’est de rembourrer les 
petits bancs sur lesquels on s'agenouille.

4° Qu’il sera fourni gratuitement un banc à M. le Curé.
5° Qu’il sera donné un banc gratis à M. Dostaler, chantre.
6° Que les bancs de la chapelle qui ne serviraient pas dans l’égli

se, seraient donnés à la mission du lac Corbeau.

Te lendemain, M. Brissctte pouvait annoncer à l'évêque que le 16 
septembre 1858, tqut serait prêt pour la bénédiction de l’église et d’une 
cloche. Ce jour-là fut pour St-Gabriel un jour de fête comme on n’en 
avait pas encore vue à cet endroit. 15 prêtres, dont plusieurs anciens 
desservants, et un grand nombre d’étrangers vinrent se joindre à la 
•population pour donner encore plus d’éclat à la cérémonie déjà si
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imposante de la bénédiction d’une église. Mgr Bourget lui-même offi
cia. Le même jour et à la même cérémonie, l’évêque bénit aussi 
doux cloches : l’une pour l’église de St-Gabriel, l’autre destinée à la 
mission du Lac Corbeau.

ija cloche de St-Gabriel ]>esait 677 livres et avait coûté 75 louis. 
Elle fut .présentée à la bénédiction par llémi Tranchemontagnc, de 
Berthicr, et par demoiselle Marie-Louise Fiscttc, de St-Cuthbcrt, qui 
lui donnèrent les noms de Maric-Gabriel-Euphémie-Louisc-llemi.

l>a cloche du lac Corbeau pesait 80 livres et coûtait $35. Ce fut 
Joseph Etranger et Marguerite Loiseau, son épouse, qui la présentè
rent à la Iténédiction. Ils lui donnèrent les noms de Josophtc-Lucie- 
Gencvièvc-Marguerite.

l’endant cette cérémonie, on ramassa la jolie somme de 41 livres 
cours actuel ($176).

Les minutes relatant cette cérémonie portent les signatures de Ma
rie-Louise Fiscttc, lierai Tranchemontagnc, F. Jeannotte, I’trc, 1). 
Gérard, l’tre, J.-S. Mayrand, Ptre, J.-F.. Gagnon, Ptre. T. Qucvillou, 
Ptre, A.-C. Le bel, Ptre, T.-V. Papineau, Ptre, L.-I. Guyon, l’tre, Jo
seph Plcssis-Bélair, Ptre, ll.-A. Noiseux, Ptre, M.-E. Caisse, Ptre, C.- 
F. Turgcon, Ptre, Ls-Joseph lluot, Ptre, J. Brissctte, Ptre. Edm. Mo
reau, diacre, et Mgr Ignace Bourget.

Le 17 octobre 1858, Louis Lefrançois rendit ses comptes. Nous 
y voyons que la recette déliassait de 577 livres ‘le compte des dépenses, 
ce dernier se montant à 1618”3.

Le 14 novembre 1858, apparaît dans les livres de la Fabrique, une 
note qui nous a fort intrigué, et qui est encore une énigme pour nous. 
Nous avons vu que Mgr Bourget, le 11 septembre 1857, avait liéni, en 
même temps que l’église, une cloche pour St-Gabriel. Nous en avons 
dit. le poids, le coût. Je parrain et la marraine ainsi que les1 noms don
nés à la cloche. Eh bien ! à la date du 14 novembre 1858, nous trou
vons que M. Brissctte, à qui Mgr Bourget avait donné les pouvoirs spé
ciaux, bénit une cloche pesant 353 livres et coûtant 50 louis, destinée 
à l’église de St-Gabriel. Le poids et le prix diffèrent de ceux que 
nous avons donnés précédemment pour l’autre cloche, mais les noms 
donnés à la nouvelle sont les mêmes : Maric-Gabriel-Euphémie-Lonisc- 
1 terni. Est-ce la seconde des 2 cloches qui se trouvaient dans le clo
cher lorsque M. G'iément les remplaça par 3 nouvelles ? Ou cette secon
de cloche remplaçait-elle la première, qui était peut-être défectueuse ?

Le 15 décembre 1858, on passa un nouveau règlement concernant 
la vente (les bancs.
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Co règlement était .«ago, mais malhvurousvmvnt, d'application dif
ficile ; aussi le mit-on bientôt de voté, ce qui causa bien des pertes à 
la Fabrique et des désagréments aux marguiHiers.

Dans le même mois, on décida de construire un presbytère, et le 
marge illier en charge fut autorisé il emprunter 50 louis cours actuel 
pour aider à en payer le coût. !>• 2(i juin suivant, le curé apprenait à 
l’évêque que la construction de ce presbytère avançait rapidement, 
mais que l'argent manquait pour le terminer, la; 2 juillet, les mar- 
guilliers furent autorisés à emprunter $200 pour achever l'ouvrage.

la; 25 mars 1860, Maxime Beauparlant rendit compte de sa ges
tion pour 1857. La recette totale s’élevait à 3212 livres 8 sols dont 
1798 livre* pour rentes de bancs ; la dépense totale était de 2441 livres 
dont 288 pour salaire du bedeau, 168 ipour salaire du comptable, etc.

Le 29 avril 1860, on décida de transporter le vieux presbytère sur 
le terrain de la Fabrique, devant la maison de Joseph Hamelin (située 
dans la Côte de l’Ecole) pour y servir de logement au bedeau et 
de salle publique. Plus tard, vers 1881. on s’en servit comme mai
son d’école lorsqu’on reconstruisit en neuf. Peu après, ce vieux 
presbytère fut de nouveau transjrorté dans le chemin du Moulin. (Mai
son lierre Charbonneau).

En juin 1860, mourut dame Julie Bivard, épouse d’Hector Morri
son. Sur son lit de mort, elle fit promettre à son mari, âgé de 81 ans 
et encore protestant, de ne pas différer plus longtemps d’entrer dans 
le giron de l’Eglise romaine. Elle avait préparé sa conversion, lui 
avait enseigné les vérités de notre religion. Aussi peu de jours après 
la mort de Dame Morrisno, M. Brissette reçut l’abjuration de ce vieux 
patriarche, eu présence de Pierre Brissette et d'Alexandre Morrison. 
(26 juin).

U' 21 octobre 1860, M. Brissette demanda l’autorisation d'ériger 
le chemin de Croix dans la chapelle du laie Corbeau.

Il obtint à la même date l’autorisation de bénir une nouvelle croix 
pour le cimetière de St-Gabriel, afin de remplacer l’ancienne qui tom
bait de vétusté.

Cette première croix a une histoire qui mérite d’être racontée. En 
1839 ou 1840, l’évêque vint en visite pastorale à la mission du lac. 
Profitant de sa présence à St-Gabriel, Bernard Monday lui exprima 
le désir de faire bénir une croix qu'il venait d’ériger devant sa demeu
re, c’est-à-dire à l'extrémité nord de la rue Monday.

L’évêque consentit volontiers à ce que demandait le fondateur du 
village de St-Gabriel, et voulut donner à cet événement toute la soleil-
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nité possible. On partit en procession de la chapelle, alors au Cordon. 
Après que chacun se fut pourvu d’un morceau d’étoffe de couleur 
(pris au magasin de Wtn Morrison) et l’eut fixé au bout d’une bran
che, en guise de drapeau, l’on s’était mis en marche pour se rendre 
devant la demeure de Monday. Oe dernier avait décoré les abords de
là croix avec tout le soin possible, et en autant que le permettaient les 
faibles ressources dont on pouvait alors disposer au lac. 11 avait plan
té de nombreux sapins aux rameaux desquels, il avait mis des roses 
à profusion. Quelques Imnderoles de cotonnade de couleurs variées 
complétaient la décoration. Le tout était rustique, mais plaisait à 
l’oeil. Après la cérémonie l’évêque et les paroissiens retournèrent à 
la chapelle du 'Cordon encore en procession.

A cette date les desservants venaient rarement à St-Gabriel, et le 
dimanche, Monday et les voisins se réunissaient au pied de la croix 
pour y prier. On y venait faire des neuvaines, et les beaux soirs d’été 
on s’y agenouillait pour remercier Dieu des faveurs de la journée.

Lorsque M. Dequoy ouvrit le cimetière près de l’églis actuelle, il 
demanda à Monday de vouloir bien permettre que la “Croix du che
min”, que l’on désignait sous le nom de croix du Jubilé, devint la croix 
du cimetière. C’est cette dernière que M. Hrissettc remplaça par une 
nouvelle.

En I860 M. Briesette avait demandé un vicaire; il réitéra cette 
demande en janvier 1861 lorsqu’au retour de St-Cuthbert, où il était 
allé rendre les derniers devoirs à un parent, on l’informa du décès d’une 
femme qui était morte sans confession pendant son absence.

En mai suivant, un mal de genou qui l’incommodait beaucoup, 
l’obligea à demander l'aide de M. Thibodeau, vicaire à St-Cuthbert. Ce 
dernier vint passer quelque temps à St-Gabriel. Il obtint ensuite 
comme vicaire M. 0. Blanchard, M. A .-J. Péladeau, puis encore M. 
Blanchard.

IIjc 17 février 1861, M. Brissettc, après une campagne suivie où 
il avait livré de rudes combats, pouvait enfin annoncer que la crinoline 
était disparue de la paroisse ; “Mais, disait-il, il serait bon que tous les 
curés s’entendent à ce sujet afin de faire disparaître complètement ces 
modes baroques.”

Le 2 avril 1861, il informa l’évêque de Montréal que le pauvre 
M. Ancé était parti de chez M. le curé Turgeon, d1 St-Didacc, qui, par 
l’ordre de Mgr des Trois-Hivières, avait cessé de lui donner l’hospitalité. 
M. Ancé était allé se réfugier chez un citoyen de Mastigouche. “Il va 
de maison en maison, et, afin d’obtenir la commisération des gens, il
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raconte J es prétendues persécutions que lui font subir les évêques et les 
curés.” >1. Ancé qui était malade d’esprit, fut rappelé à Montréal, 
trouva un refuge dans un hospice où il mourut eu 1888. Il avait 
quelques connaissances médicales, et certains onguents, dont il a laissé 
la formule, sont encore en usage dans la région.

Le ‘Mi juin 1861, Mgr Bourget vint en visite pastorale. 11 approu
va les comptes des marguiHiers ]*our 1855-6-7, et laissa plusieurs or
donnances:

1° Que les comptes des trois années suivantes soient rendus au 
plus tôt et qu’à l'avenir chaque ma rgui Hier sortant de charge rende ses 
comptes dans les premiers six mois qui suivront l’année de sa gestion.

2° Que l'on répare les linges et les ornements qui en ont besoin; 
que l’on ne se serve plus de ceux qui ne peuvent être réparés.

il0 Que le tabernacle du jtetit autel soit garni à l'intérieur de 
soie blanche pour que le S. Sacrement y soit exposé le Jeudi-Saint et 
durant les 40-Heures.

1° Que les pales soient ou de simple toile ou du moins recouvertes 
d'une toile bénite.

5° Qu'il y ait une armoire pour contenir les fonds baptismaux, la
quelle sera placée dans un lieu convenable de l'église pour y faire les 
baptêmes en été, et à la sacristie durant l'hiver. (1)

6° Que le ciboire en fer-blanc soit pour toujours interdit.
7° Enfin que les noms des confirmés soient enregistrés selon la 

formule du liituel Romain.

A cette visite, Mgr Bourget confirma il.'lil enfants et adultes dont 
118 filles et 155 garçons et hommes. Au nombre des confirmés, était 
Hector Morrison, âgé de 85 ans.

ILe 26 décembre 1861, M. A.-K.-1*. Bellemare demandait à l’évê
que de Montréal les pouvoirs voulus pour annexer à la paroisse de St- 
ltidaee dont il était curé, une partie de St-tlabriel. Cette demande 
fut suivie d'une requête ]x>rtant 41 noms, et datée du 11 janvier 1862. 
la» 14 du même mois, M. Bellemare écrivit une nouvelle lettre dans le 
même but.

Ijc 26 décembre 1861, quelques habitants du lie rang demandèrent 
leur annexion à la paroisse» de St-Félix. L’évêque délégua M. H. Mo-

vl) Les baptêmes se font dans la sacristie en été comme en hiver, de
puis un temps immémorial.



reau, le 27 août 1861, pour y vérifier les faits et les allégués de la re
quête. Le délégué fit rapport par écrit le 12 octobre suivant, et, le 21> 
novembre 1861, Mgr Bourget détacha de St-<iabriel et annexa à St- 
Félix toute la partie du 3e rang de Brandon depuis la ligne seigneuriale 
de Ramsay jusqu’au lot No 21 de ce rang, y compris la moitié de ce 
dernier lot.

Le 2 octobre 1862, M. Brissette signait son dernier aete aux regis
tres d’état civil de St-Gabriel et le lendemain M .François-Miagloire 
Turcotte le remplaçait.

M. Brissette fut regretté: sans avoir les talents de M. Dequoy, il 
avait beaucoup de mérite et de dévouement; il put, en donnant satis
faction à tous, continuer la période d’apaisement commencée par M. 
Dequoy. Jeune et vigoureux, il se dévoua sans compter pour le bien 
spirituel de la paroisse St-Gabriel et de la mission de St-Damien dont 
il avait présidé à la fondation. Mais il avait trop présumé de ses for
ces, et une douloureuse maladie vint le forcer d’abord à prendre un 
repos de quelques mois, puis à ne se charger que d’une paroisse moins 
étendue et, par conséquent, moins difficile à desservir.

Appelé aux malades à Mastigouchc, à plus de trois lieues, il trou
vait souvent, à son retour, une voiture de St-Damien qui l’attendaii 
pour l’amener auprès d’un mourant. On le vit parfois, dans les mau
vais jours d’automne et de printemps, rester trois jours sans pouvoir 
prendre de repos.

M. Brissette avait cependant deux défauts : il écrivait très mal et 
était un comptable peu désirable. Les livres de la Fabrique furent 
très mal tenus de son temps. Comme il eut à surveiller la construction 
de l’église, du presbytère, de la sacristie, etc., et à en payer le coût, 
beaucoup d’argent, de reçus, de factures lui passèrent par les mains, 
et quand il dut déménager du presbytère en construction, des papiers 
s’égarèrent. Bien qu’il fût au-dessus de tous soupçons, sa mauvaise 
comptabilité, due peut-être à ses multiples occupations, ne fut pas 
sans lui causer quelques désagréments, comme nous le verrons tantôt. 
Ives comptes des marguilliers étaient en arrière de trois années et ne 
furent vérifiés qu’après son départ.

Le 4 octobre 1862, le chanoine Hypolite Moreau vint examiner et 
arrêter les comptes pour les années 1858, 1859, 1860 et 1861. Il trou
va que la recette totale en 1858 avait été de 2946 livres 17 sols. Il 
était dû en arrérages 421”12, bien que M. Moreau en additionnant scs 
propres chiffres n’ait trouvé que 411”12. Dans le compte des dépen
ses, nous voyons que la Fabrique payait aux syndics cette année-là le



reste du coût de la sacristie, dont l’extension (10 pieds de longueur en 
plus) coûta 198 livres.

Les comptes pour 1859 (Alexandre Morrison, marguillier) accu
sent une recette totale de 3144”18 et une dépense de 3577”5 laissant un 
déficit de 432”7. (Il ne faut pas oublier que le finite du compte pré
cédent figure dans le budget de l’année suivante).

Les comptes de I860 ( J.-Btc Payette, marguillier) indiquent une 
recette de 3416”2 et une dépense de 1671”1, laissant en caisse 1745”!.

Les comptes de Pierre Béliveau, pour 18G1, donnent une recette 
totale de 4199’11 et une dépense de 3532”9, laissant en caisse 667”2.

Après avoir terminé l’examen des comptes de la Fabrique, M. Mo
reau écrivit dans le livre de compte la note suivante :

“Il peut se faire que plusieurs items de la dépense aient échappé 
à mes recherches et aient été payés avec la susdite balance de 667”2. 
Dans tous les cas, on dit qu’il n’y avait point d’argent au coffre à l’arri
vée de Messiro Turcotte.”

Nous n’avons pas à plaider la cause de M. Brissette : les oeuvres 
de ce prêtre à St-Gabriel et dans les autres postes qu’il occupa avec 
honneur et distinction, parlent assez haut pour que le lecteur sache à 
quoi s’en tenir sur son compte. Il n’était pas calligraphe, soit; mais 
c’est là tout ce que nous pouvons reprocher à M. Brissette. S’il né
gligea quelque peu les livres de la Fabrique, c’était parce qu’il se pré
occupait davantage des entrées que scs paroissiens pouvaient faire 
au grand livre de vie.



CHAPITSE VII

MESS I It K TURCOTTE, LE CUBE MALCOMMODE 

1860-18G1

lorsque la maladie força M. Brlsactte à quitter St-Gabricl, l’évê
que eut quelque ipeine à lui trouver un successeur. Bien que depuis 
quelques années, le calme régnât dans St-Gabricl, la renommée que 
«‘était acquise cette paroisse par ses nombreux démêlés avec ses curés, 
n’était pas de nature à donner à aucun prêtre la tentation de devenir 
le pasteur d’un troupeau qui passait pour être si peu commode. M. 
Turcotte, étant eu disponibilité à Joliette. l'évêque offrit la direction 
de St,-Gabriel à ce prêtre qui l’accepta. Quelques paroissiens avaient 
autrefois malmené leur curé, M. Turcotte allait payer ses nouveaux 
]«imissions de la même monnaie. 11 était d'une humeur très difficile 
et s’emportait pour un rien. Voici deux exemples qui nous font con
naître un i]k>u le caractère de M. Turcotte. Un dimanche pendant 
qu’il était à faire le sermon, il aperçut M. Girardin maître-chantre, 
(pii disait quelques mots à son voisin. Il interrompit son sermon pour 
apostropher M. Girardin si désagréablement que ce monsieur, enlevant 
son surplis, quitta le lutrin pour n’y plus revenir, et alla se mettre dans 
la nef où il avait un banc. Lorsque le curé eut fini son sermon, il 
entonna le Oredo ; mais sa voix n’eut pas d’écho, et il dut terminer en 
basse-messe.

Une autre fois, un homme de iSt-Damien apporta avec lui, en ve
nant à la messe du dimanche, un enfant nouveau-né qu’il voulait faire 
baptiser. En arrivant sur le perron de l’église, il aperçut M. Antoine 
Tellier (1) qu’il pria d’être parrain et de se trouver une “commère” 
pour la cérémonie. M. Tellier, voyant une de se* brus qui se préparait 
à entrer dans l’église, alla l’inviter de l'accompagner dans la sacristie, 
■où M. Turcotte liaptisa l'enfant.

Les registres étant au presbytère, aussitôt après la cérémonie le 
curé se dirigea vers son bureau pour y faire les écritures requises. Na
turellement. le parrain et la marraine, ainsi que le père, voulurent le 
suivre. Il se retourna tout à coup vers M. Tellier et sa compagne : Où

(1) M. Tellier était propriétaire d’une scierie et minoterie à la Pique- 
dur (petit bout de rang à l’ouest du Clicmin du Lac.)
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allez-voue ? Je n’ai pas besoin de vous, allcz-vous-cn ! allez-vous-en ! 
lour dit-il d’un ton “massacrant”. Le parrain et la marraine obéirent 
à une invitation aussi pressante, et faite sur un ton qui n’admettait pas 
de réplique. Rendu au presbytère M. Turcotte demanda au père tout 
tremblant, les renseignements dont il avait besoin pour faire ses en
trées aux registres. Ce dernier put lui dire le nom du parrain, mais 
celui de sa compagne lui était inconnu. La colère immodérée de M. Tur
cotte, à ce que l’on rapporte, eut libre cours alors, et le père dut subir 
un orage terrible.

M. Turcotte n’était pas toujours aussi brusque cependant, et l’on 
nous a dit que plus tard, lorsqu'il fut retourné sur sa ferme à Joliette, 
les jeunes gens de cette ville qui passaient par là ne manqaient ja
mais d’arrêter le voir. Ils y étaient reçus à bras ouverts et traités 
royalement. Il aimait le monde et ses amusements; il était loin 
d’avoir l’esprit de recueillement, d’abnégation, de dévouement et de 
sacrifice, ces vertus sacerdotales que le clergé canadien possède à un 
si haut degré. Nous en voulons à M. Turcotte d’avoir mis une om
bre, une tache même au brillant tableau des prêtres qui desservirent 
St-Gabriel. Nous nous contenterons de dire qu’il fut un curé malcom
mode.

Oeei dit, racontons les faits principaux de son administration. Le 
5 octobre 1862, les paroissiens réunis en assemblée exprimèrent leur vo
lonté de répondre à l’action que venait de leur intenter l’entrepreneur 
Dominique Ducharme. Peu satisfaits de son ouvrage, ils avaient re
fusé de faire les paiements convenus, d’où l’action intentée aux syndics.

Le 7 décembre suivant, attendu que M. Turcotte tenait gra
tuitement les comptes de la Fabrique et que l’on ne payait pas de 
chantre, (M. Joseph Jacques remplissant la charge de chantre sans au
cune rémunération), on décida que les sommes que l'on économisait sur 
ces deux items seraient employés par le curé, en réparations, ameuble
ment, achat de vasos et autres articles nécessaires au culte, mais à la 
condition que tous les meubles et ornements, achetés ainsi, devien
draient et seraient pour toujours la propriété de la Fabrique. On ap
prouva aussi les dépenses que le curé avait déjà faites pour un confes
sionnal, un vestiaire, une banquette, 4 prie-Dieu, pour la réparation 
des autels, ainsi que pour l’achat d’un ornement noir, d’une chape 
blanche, d’une garniture en noir pour les trois autels, d’une chape noi- 
re, d’nn drap mortuaire et d’un devant d’autel ; le tout formant une 
somme de 714 livres ancien cours ($142.80).



Dan» sa dernière année d'administration M. Brissette avait obtenu 
d'avoir un vicaire, M. O. Blanchard. M. Turcotte garda cet auxi
liaire, mais, le 12 décembre 1868, le vicaire dut demander à changer 
de pœtc; malgré qu’il fît tout eon possible, ce jeune prêtre ne pouvait 
s'accorder a vec le curé. M. Péladeau vint le remplacer quelque temps ; 
mais lors du départ de M. Turcotte, M. Blanchard était revenu à St- 
(iabriel

A cette dernière assemblée on autorisa le curé à lambrisser et à 
réparer l’intérieur du presbytère et à en reconstruire à neuf les dépen
dances dont une partie avait été détruite par un incendie le 26 octo
bre précédent.

M. 'Turcotte n’avait pas attendu cette autorisation pour commen
cer les travaux que l’on put continuer en employant des argents reçus 
du gouvernement.

Cependant les gens de St-Damien, après a\ dr obtenu, en 1868, 
l’autorisation de se construire une chapelle plus vaste et plus digne de 
leur mission, qui commençait à être florissante, se mirent tout de suite 
à l’oeuvre. Dans le cours de l’hiver ils sortirent de la forêt le bois né
cessaire, et le 24 avril 1864. M. Turcotte pouvait annoncer que le di
manche suivant, après la messe, on commencerait à “lever” le nouveau 
temple.

A St-Gabriel les choses n’allaient pas si bien : on avait trouvé 
que la construction de l’église avait été mal faite. On pouvait voir, à 
wrtains endroits, dans le mur, des fissures qui faisaient craindre un 
effondrement de la toiture, et le mur en brique s’était lui-même ef
fondré, Aussi Iles syndics refusèrent-ils de continuer les paiements 
que Ton faisait annuellement à l’entrepreneur Ducbarmc. Ce der
nier envoya un expert, un M. Laborge, pour examiner les travaux faits. 
On pouvait, disait cet expert, réparer le tout avec $30. L’affaire n’en 
alla pas moins devant la justice, et la cour donna gain de cause à l’ar- 
chitecte. Dour délibérer sur les moyens à prendre afin de sortir la 
paroisse de l'embarras, M. Turcotte convoqua les paroissiens en assem
blée le 8 mai suivant. Jérémie Laporte, Napoléon Bolduc, Hypptiithe 
Yen, Jean-Louis Granger, Arsène Payette, Benjamin Dcsrochcrs, J. 
Majeau, Onésime Desmarais, P. A. Monday, Gaspard Bastien et un 
grand nombre d’autres personnes ne sachant pas signer assistèrent à 
c-ette assemblée. On y résolut que, “vu la position critique dans laquelle 
se trouve la paroisse, par suite de la décision rendue à la cour supé
rieure de Montréal, le 30 avril précédent, contre les syndics nommés 
pour surveiller la construction d’une église en la paroisse de St-Gabriel
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de Brandon, duns la poursuite de Dominique Dueharme, architecte, 
cette assemblée prie humblement Sa Grandeur Mgr Ignace Bourget, 
évêque de Montréal, de vouloir bien aviser aux moyens les plus sage- 
à adopter en cette circonstance, et par ces présentes, la dite assemblée 
supplie Sa Grandeur de mettre à exécution les procédés que sa saga
cité lui dictera.”

M. Turcotte fut chargé d’aller en personne porter cette résolution 
■k l’évêque qui délégua M. Victor Bourgeault et M. A.-F. Trutcau. 
l’t.ros. Qes derniers après avoir visité l’église le 12 mai, trouvèrent 
eux aussi que l’ouvrage était mail (Sait, et ils conseillèrent aux marguil- 
liers et aux syndics de demander à l’entrepreneur une réduction de 
100 à 150 louis. Si M. Dueharme refusait d’en venir à un arrange
ment, ils eonseillaient d’aller en appel.

M. Turcotte, sans attendre qu’on eût vu l’architecte pour savoir si 
co monsieur consentirait à une réduction, s'entendit avec doux ou trois 
paroissiens pour procéder immédiatement à un appel. La. cour con
firma le jugement déjà rendu contre la Fabrique. M. Turcotte n’é
tait plus à la tête de la paroisse, et l'a question des frais encourus pin
ce procès, que les syndics n’avaient pas autorisé d’intenter, causa un 
grand malaise.

Pour se mettre à -l’Abri de poursuites judiciaires de la part do 
Dueharme ou de la Fabrique, M. Turcotte avait fait une vente fictive 
de sa terre -près de Joliette.

Des plaintes sur la conduite de M. Turcotte furent faites à l’évê
que qui enleva à ce curé la desserte de St-Gabriel II quitta St- 
Gabriel tout de suite, emportant avec lui nombre d’objets nécessaires au 
culte qu’il avait achetés, (lensait-on, avec l'argent de la Fabrique, mais 
dont une bonne partie au moins avait été acquise par suite de l’autori
sation des marguilliers à l’assemblée du 7 décembre 1863.
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CHAPITRE VIII 

L'ABBE PLESSIS BELAIR 

1864-1877

En attendant la nomination d’un successeur, M. O. Blanchard, vi
caire, fut desservant, puis, après septembre 1864, M. Joseph Plessis- 
Bélair vint aussi diriger la paroisse. Les habitants furent si satis
faits de ce dernier que, le 25 décembre 1865, ils envoyèrent à l’évêque 
une supplique, portant plus de 400 noms, pour demander de garder ce 
bon prêtre au milieu d’eux. L’administration de M. Bélair fut paisi
ble et heureuse ; les paroissiens n’eurent qu’à ee louer de la confiance 
qu’ils avaient mise en lui.

Cependant le 25 septembre 1864, M. Blanchard avait convoqué 
une assemblée des paroissiens, à laquelle ces derniers autorisèrent les 
marguilliers de l’oeuvre “à prendre les moyens légaux pour régler, soit 
par eux-mêmes soit par leur procureur, avec M. Turcotte, tous les 
comptes que les dits marguilliers pouvaient avoir en litige avec le dit 
F.-M. Turcotte: et aussi, à retirer par tous moyens de droit tous les 
argents, papiers et autres choses qui pourraient se trouver entre les 
mains ou en la possession du dit M. Turcotte, et pour cette fin, nommer 
un procureur pour agir au nom des dits marguilliers.” Bernard Mon
day, proposa, secondé par Jérémie Laporte, que Frs Dubeau, inar- 
guillicr, et Joseph-Olivier I^aurendeau, M.D., fussent nommés procu
reurs à l’effet susdit et autorisés «à employer tel avocat, qu’ils voudraient 
et quand ils voudraient.

Le 16 octobre 186-4, M. Bélair demanda qu’on terminât dans le 
plus bref délai les dépendances du presbytère. On acquiesça à cette 
demande, mais comme le coffre de la Fabrique était vide on emprunta 
$250 du conseil municipal de la paroisse.

Le 19 novembre 1864, M. le chanoine Moreau vint de nouveau ré
viser les comptes de la Fabrique pour une partie de 1861, pour 1S62-3 
et une partie de 1864. Il trouva que les comptes ordinaires de la Fa
brique, pour ce laps de temps, se soldaient ‘‘avec une balance ne faveur 
de la Fabrique se montant à 611 livres 13 sols en laissant de côté les 
arrérages non encore retirés. Convertis en louis ces 611”13 donnent 
25 louis oc qui ajouté aux 364 louis 13”6 qui devaient servir.
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avec les autres revenus de la Fabrique, ù acquitter ie coût de la sacris
tie, des bancs, etc., et remis A M. Turcotte, formaient un total de 
390” 12” 8l/^i. Les dépenses justifiées (extraordinaires) se mon
taient à 388”1”9 laissant un déficit de 2” 10"11 Và (soit environ 
*10) “qui devront être remis à la Fabrique par les tenant-comptes 
s'ils n’en prouvent pas l’emploi légitime”. Ainsi on peut dire qu’à 
peu de chose près les comptes de M. Turcotte envers la Fabrique étaient 
en règle. 'Le rapport de M. Moreau fut accepté par les francs-tenan
ciers “à la condition que les dits comptes soient ce qu’ils sont dans 
le dit rapport, que la balance restant contre le dit tenant-compte et les 
items non justifiés le soient plus tard à la satisfaction du curé du lieu, 
et que les remarques faites au dit rapport soient comprises et exécutées 
selon ce qu'elle comportent.”

Le fi juillet 1866, Mgr Bourget visite la paroisse, examine les 
comptes de 1865, mais il ne décharge pas les niarguil'licrs comptables 
de ces diverses années A cause des arrérages dus à la Fabrique. Il re
commande d’exiger d’avance la rente des bancs ; de réparer le calice, 
d’acheter un nouveau ciboire d'argent et quelques aubes en toile ; do 
prendre des moyens efficaces pour consolider l’église et faire les orne
mente intérieurs au fur et à mesure que la Fabrique, aidée de la pa
roisse, en aura les moyens. L’évêque avait avec lui, en qualité de se
crétaire ad hoc, l’abbé J.-M. Mathieu, qui près de 20 ans plus tard de
vait être curé de St-Gabriel.

Le 29 mars 1866, des syndics de l'église de St-Gabriel étaient à 
Montréal, pour demander aux commissaires civils l’autorisation de fai
re une répartition supplémentaire. J.-Bte Dandonneau et autres per
sonnes de St-Damien s’y rendirent aussi pour faire opposition et de
mander l’érection civile en paroisse de la mission de St-Damien. Ces 
derniers firent échouer los négociations des syndics, et la Fabrique dut 
emprunter. Il aurait été injuste de comprendre dans cette réparti
tion les gens du lac Corbeau qui, sous peu, allaient obtenir l’érection de 
leur paroisse.

ÜJe 9 septembre 1866, on décida de céder temporairement A M. 
l’Ieesis-Bélair curé, la maison et la salle publique (ancien presbytère) 
]>our y loger les Soeurs Stc-Annc en attendant que la ]>aroissc ait fait 
(instruire une autre maison plus convenable.

Le 13 novembre 1866, Hercule Maxwell se plaignit à l’évêque de 
M. Bélair qui, disait-il, retardait les ouvriers travaillant à la construc
tion de la chapelle de St-Damien. Il informa également l’évêque que, 
depuis 4 mois, M. Bélair n’avait pas dit la messe dans la mission. M. Bé-
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lair pour se disculper disait que c’était la difficulté que l’on avait à se 
procurer les choses nécessaires pour terminer l’ouvrage, qui retardait 
d’achever les travaux de la chapelle. “Elle ne pourra pas être bénite 
cet automne, quoiqu’on en dise.” Froissé de se voir ainsi accusé, M. 
Bélair offrit sa démission que l’évêque refusa.

Le 3 février 1867, la Fabrique fut autorisé à emprunter 200 louis 
pour payer un billet qu’elle devait aux syndics. Antoine Tellier, mar- 
guillier en charge, trouva à emprunter cet argent chez Gonzague Ga- 
doury, de Ste-Blizaboth (à 6%).

Le 26 mai 1866, sur proposition de Bernard Monday, secondé par 
Léon Granger, le même marguil-lier était autorisé à céder à M. le curé 
Plessis un lopin de terre situé au sud-est du presbytère, d’environ 
“deux argents de circonférence” pour y bâtir une maison d’éducation 
pour les demoiselles ; mais on ne put commencer les travaux cette an
née-là. Ce ne fut que le 19 mai 1867 que M. Bélair pouvait annoncer 
que les travaux de construction du couvent allait commencer.

Le 24 mai 1868, on autorisa le curé et le marguillier en charge, 
Simon Aubin, à emprunter les deniers nécessaires pour terminer l’égli
se et la sacristie.

Peu après les marguilliers suivants rendirent leurs comptes, sa
voir:

Frs Dubcau pour 1864; Tlios Morin pour 1865; Napoléon Bol- 
duc pour 1866 et Antoine Tellier pour 1867. Dans les comptes de ce 
dernier nous voyons qu’outre les 200 louis dus à Gadoury, la Fabrique 
avait aussi emprunté du conseil municipal de la paroisse St-Gabricl, 
400 louis, au taux de 4%, pour 15 ans, et qu’elle devait payer 100 louis 
par année, pendant 11 ans, à Edouard Hamel in qui venait d’entrepren
dre de réparer et de terminer l’église et la sacristie, moyennant 1500 
louis. Le contrat avait été passé devant Mtre P.-C. Fiché entre cet 
entrepreneur, le curé Bélair et Simon Aubin, le 23 juillet 1868. L’ou
vrage devait être terminé avant le mois d’août 1869, et la Fabrique 
s’engageait à payer 400 louis en février 1869, 100 louis en juillet sui
vant, et pareille somme de 100 louis chaque année, jusqu’à parfait paie
ment des 1500 louis. Les plans ayant été un peu modifiés on paya 50 
louis en plus de ce montant.

Le devis contient 28 items dont voici les principaux : Faire à l’in
térieur, pour supporter la voûte, une charpente en bois liée aux murs 
par des rondelles de fonte taraudées à l’intérieur; solider le clocher 
sans épargne ; donner au jubé une pente d’un pied soit en le levant en 
arrière ou en le baissant en avant; faire le plafond en pin séché à la
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vapeur, les balustres en merisier ; mettre un crépi de première qualité 
•et donner trois couches de peinture à la boiserie de l’église et de la sa
cristie; faire les réparations nécessaires à l’extérieur pour que tout 
soit bien étanche; faire les doubles-châssis, un confessionnal ; termi
ner la sacristie au goût du curé.

Le 20 octobre 1868, Mgr Bourget vint en visite pastorale à St-Ga- 
briel pour la dernière fois. 11 laissa les ordonnances suivantes : per
cevoir d’avance la rente des bancs ; passer un règlement afin de pou
voir déposséder de leurs bancs ceux qui ne payaient pas et cela sans au
cune forme de procès ; allouer aux Soeurs Ste-Anne une somme con
venable pour qu’elles prennent soin des ornements, linges et autres 
•objets du culte; faire une lévite de carton doublée en dehors de soie 
blanche, et en dedans d’une toile bénite comme corporal, pour y gar
der la grande Hostie dans sa lunule; garnir de soie blanche tout l’inté
rieur du tabernacle du grand autel, et en faire autant à un des ta
bernacles des petits autels quand ils seront faits, afin d’y conserver le 
saint Sacrement pendant les 40-Heures et le Jeudi-Saint; réserver 
une armoire exclusivement aux fonds baptismaux ; faire les baptêmes 
dans l’église pendant l’été; acquitter exactement, et le plus tôt possi
ble, les dettes de l’église.

Le 3 août, M. le curé Bélair, François Rondeau et Godfoy Payet
te, ce dernier marguillier en charge, visitèrent les ouvrages faits par 
Kdouard Hamelin et s’en déclarèrent contents et satisfaits.

Le 31 juillet 1870, on autorisa le curé Bélair et François Rondeau 
à faire visiter, par deux experts, '’église, le presbytère et ses dépendan
ces afin de faire assurer le tout à l’Association d’Assurance Mutuelle 
des Fabriques des diocèses de Montréal et de St-Hyacinthe. On li
mita cependant le montant des risques, qu’on pourrait prendre, à 
*16,000.

Conformément à l’autorisation ci-dessus, le 8 août suivant, F.-X. 
iJaSalle, marchand de St-Jean de Matha, et l'abbé David Alexandre 
Gravel, curé de la même paroisse, qui avaient été choisis comme ex- 
l>erts, visitèrent les immeubles de la Fabrique et firent rapport que 
l’église valait $10,000, la sacristie $1200, le presbytère 900 et les autres 
dépendances $500. Ils certifièrent de plus qu’il y avait une cheminée 
do brique à l’église et que les poêles et les tuyaux étaient en bon ordre, 
qu’il y avait des échelles sur l’église, et enfin qu’il n’y avait aucune 
cause apparente d’incendie. En conséquence de cette expertise et do 
cette visite on prit une assurance de $12,000.

Le 30 sepetimbre 1873, on approuva les comptes ci-dessous :
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Pour 18(58, Simon Aubin, marguillier en <'harge, les recettes fu
rent de 166 louis 18” 4Vfc pour rentes de bancs, et 42 louis pour ca
suel. La dépense totale fut de 47 louis “2”i/£, laissant un déficit de 
307 louis 4” 1.

Pour 1869, Godfroid Payette, marguillier, le déficit fut de 27"’ 
16” 4.

Pour 1870, François Rondeau, marguillier, le déficit fut de 79”
is” y2.

Pour 1871, Amiable Sylvestre, marguillier, le déficit fut de 54” 
9” 5.

Pour 1872, Joseph Hamel in, marguillier, le déficit fut de 47” 
10” 6.

En 1872 la Fabrique devait 200 louis qu’elle avait empruntés de 
Gonzague Qadoury pour payer les frais de la poursuite de Dominique 
Ducharme; 1100 louis à Edouard Hamelin pour les travaux faits en 
vue de compléter l’église et la sacristie; 1108” 5” 8 au conseil muni
cipal de St-Gabriel de Brandon auquel on faisait appel pour combler 
les déficits annuels.

Le 8 octobre 1873, Mgr Fabre, évêque de Gratianopolis, coadju
teur de Mgr Bourget et plus tard son successeur au siège épiscopal de 
Montréal, vient faire sa première visite pastorale à St-Gabriel. Il or
donne de tenir les comptes de la Fabrique en piastres et contins; que 
chaque fois qu’il y aura une fraction elle soit en faveur de la Fabrique : 
Cependant cette fraction sera en faveur des employés de lia Fabrique 
quand il s’agira de les payer. Il renouvela l’ordonnance qui concer
nait la doublure du petit tabernacle et celle qui recommandait de met
tre le baptistère dans l’église chaque été. Il ajouta que l’on devait so 
procurer, le plus tôt possible, une chape rouge, une violette et une verte, 
et couvrir le ciboire d’un pavillon.

Pendant cette même visite l’évêque dédia l'autel du côté de l’épi- 
tre au Sacré-Cœur de Marie, l’autre au Patronage de St-Joseph, et 
celui de la sacristie à sainte Cécile.

Le 30 août 1874 Bernard Monday apposa sa signature pour la der
nière fois aux registres paroissiaux. Depuis 1831, il n’avait cessé de 
prendre une part active à toutes les délibérations qui concernaient les 
affaires de la Fabrique. Le fondateur du village de St-Gabriel vécut 
encore près de deux ans cependant, puisqu’il ne mourut que le 22 juil
let 1876.

Le 7 novembre 1874, le projet d'annexer A la paroisse de St-Didace 
une partie de St-Gabriel, revint sur le tapis. On présenta une requête
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portant 24 signatures de personnes demandant à faire partie de St- 
Didace. Le territoire que l’on voulait ainsi séparer de St-Qabriel 
couvrait une étendue de 8 milles de front sur un mille de profondeur, 
comprenait le 7e rang de la concession St-Guillaume et partie des con
fusions St-Louis, St-Pierre et Mandoville. Trente familles, comptant 
250 habitants, habitaient ce territoire. La requête ne fut pas prise en 
considération tout de suite; mais en attendant, M. Bélair se rendit, en 
mars 1875, à St-Didace pour y faire faire les Pâques à ceux de ses pa
roissiens qui se trouvaient plus près de l’église de cette paroisse.

Le 11 avril 1875, on fut obligé de songer à réparer le presbytère, 
et pour cela, d’emprunter encore. La déveine semblait s'acharner sur 
la paroisse. Depuis 1838, c’est à peine si les paroissiens avaient été 
trois années consécutives sans être contraints de faire de grosses répa
rations ou de reconstruire. Malgré trois répartitions, la Fabrique était 
endettée de plus de $10,000. Les habitants de 1875, plus généreux et 
plus riches aussi que leurs devanciers, n’hésitèrent pas : ils résolurent 
d’emprunter $1000 de la municipalité à 6% pour réparer le presbytère. 
Ils s’engagèrent à remettre cette somme à la municipalité par une ré
partition légale, si les revenus de la Fabrique ne suffisaient pas pour 
l'aire face à cette dette.

Le 4 juillet 1875, on approuva les comptes ci-dessous.
Pour 1873, Narcisse Poitras, marguillier: recettes par rentes de 

lianes $501.34, par casuel $108,03, donnant un total de $609.97.
Dépenses : pour le paiement de l’église $412; pour le chantre (Jo

seph Jacques) $40; pour le bedeau $30; pour intérêt à G. Gadoury 
$48, etc., etc. formant un total de $827.31, ce qui laissait un déficit de 
$217.34.

Pour 1874, Maxime Beauparfant marguillier: Recettes totales 
$624.11; dépenses totales $892.07, laissant un déficit de 267.66. Au 
compte des dépenses figure l’achat d’un harmonium, $325.

Le 22 novembre 1875, M. Bélair demanda un auxiliaire. 11 eut 
pour vicaire M. P.-H. Bédard, plus tard curé à Pall-River.

Le 12 juillet 1876, Mgr Fabre vint en visite pastorale. Il conseil
la aux paroissiens de passer un nouveau règlement concernant la rente 
des bancs et de le mettre en force.

Le 8 décembre 1870 on passa le règlement recommandé et amen
dant celui que l’on avait adopté en 1858. Sur proposition de Damase 
( harette, secondée par Dieudonné Savoie, on décida que la rente des 
bancs deviendrait due lors de l'adjudication, et que faute de tel paie
ment fait sur le champ, on procéderait de suite à une nouvelle adjudica-
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lion. La rente le chaque année subséquente sera exigible (lu 25 au 31 
décembre. Tout banc concédé dont la rente n’aura pas été payée le 
31 décembre, sera après avis ordinaire, mis à l’enchère et adjugé au 
plus offrant. Tout banc dont le concessionnaire sera absent de la pa
roisse durant un an, sera mis à l’enchère à l’expiration de la dite an
née. Les bancs concédés antérieurement, devront être payés à la même 
date que les autres.

Cette dernière clause ne fut pas mise en force tout de suite.
On avait dû passer ce règlement sévère à cause des sommes d’ar

gent assez considérables que l’on perdait de ce chef chaque année.
Le 24 septembre 1876, M. Bélair fut autorisé à retirer les $500 lé

guées à la fabrique de St-Gabriel par M. Théoret, ancien desservant.
Le 5 janvier 1877, on approuva les comptes suivants :
Pour 1875, François Mélançon, marguillier: recette totale 

$665,32 dont $558.45 pour la rente des bancs.
Dépenses: $751.85, laissant un déficit de $86.g3. On avait payé- 

$412 à Moïse Gadoury ; on fit de même en 1876.
Comptes de 1876, Félix Boisvert, marguillier : recette $677.21 

dont $636.99 par bancs. La dépense fut de $739.37, laissant un défi
cit de $62.13.

Cependant la paroisse allait perdre le pasteur vénéré qui depuis 
13 Vè ans la dirigeait avec tant de sagesse, et que tous les paroissiens 
chérissaient comme un père. M. Bélair fut, avons-nous déjà dit, le plus 
aimé de tous les prêtres qui avaient jusque-là présidé aux destinées de 
St-Qeibriel. Le curé s’était également attaché à scs paroissiens, et 
ce fut avec grand chagrin que le pasteur et le troupeau se séparèrent.



M. l’ahliv .1KAN-II YACIXTIfE ( H KVAL-8T-JACQUKS, 

Ancien Curé.
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• CHAPITRE IX

M'ESSUIES ,T. H. ST-JACQUES (1877-1883) JEAN-MABIE 

MATHIEU (1883-1881) — WENOESLAS CLEMENT

(1884-189!».)

>Lb 10 janvier 1877, M. Jean-Hyacinthe St-Jwques prenait la di
rection <le la paroisse; 1c 21 janvier, on lui remit les archives de la pa
roisse et une somme de 19 sou# qui se trouvait au coffre de la Fabri
que.

M. St-Jaeques se chargea de la tenue des livres et s'acquitta de sa 
tâche mieux que ne l’avait fait aucun de ses devanciers. Le nouveau 
curé était un homme méthodique, rangé et soigneux, mais fait tout 
d’une pièce et trempé sec. Quand il ordonnait, il fallait obéir et sur 
le champ, sinon gare ! La réprimande ne se faisait pas attendre, et ses 
paroles taillaient dans le vif.

Dès les premiers mois de son arrivée, il entendit parler d'un culti
vateur qui se vantait de ne pas avoir payé de dîme depuis plusieurs an
nées, comme aussi de n’en pas devoir payer non plus au nouveau curé. 
Ce dernier, sans plus attendre fit opérer une saisie chez ce cultivateur, 
et le cita devant la cour des commissaires. Le paroissien récalcitrant fut 
condamné à payer $12.73, frais compris.

Ce régime sévère, après l'administration si paternelle de M. Bé- 
lair, ne fut pas sans créer à M. St-Jacquos un certain nombre d’enne
mis ; et puis disons-le tout de suite, une autre faute grave, aux yeux 
de quelques-uns, fut de ne pas avoir consenti à faire cause commune 
avec les quelques prêtres du comté qui, en 1878, se jetèrent à corps per
du dans une campagne électorale. Il s’abstint de prendre aucune part 
à la lutte. Cette abstention fut suffisante pour lui aliéner les politi
ciens de la paroisse appartenant au parti qui avait vainement sollicité 
son appui. Ce furent eux qui lui suscitèrent des difficultés, qui por
tèrent contre lui des accusations qu’ils ne purent prouver. M. St- 
Jacqucs tint tête à ceux qui avaient juré sa perte. Appuyé par les 
gens qui ne partageaient pas les vues de ses ennemis et par ceux qui ne 
croyaient pas que la politique doit l’emporter sur tout, il se défendit 
victorieusement pendant plus de trois ans. Puis lorsque, lassé de la
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lutte de corsaire qu’on lui faisait, il demanda à quitter la paroisse, l’é
vêque lui confia l’importante cure de Stc-Justinc, où il put finir ses 
jours paisiblement. Mais pendant la lutte à St-Gabriel, son carac
tère s’aigrit encore plus. Un jour, le curé laissa tomber du haut de la 
chaire des paroles qu’il dut rétracter par la suite. Bien que deux des 
principaux détracteurs de M. St-Jacques soient disparus de la scène 
du monde sans laisser à St-Gabriel aucun descendant, nous croyons 
qu’il vaut mieux n’en pas dire davantage sur ce sujet.

Le 3 février 1877, les gens qui voulaient être annexés à St-Didacc 
firent de nouvelles instances et présentèrent une nouvelle requête le 3 
février 1877. Mgr Fabre envoya un délégué sur les lieux. Ce der
nier, le 5 juillet suivant, fit un rapport favorable aux pétitionnaires. 
Immédiatement les évêques de Montréal et des Trois-llivières envoyè
rent une supplique au Pape, datée du 1er août 1877, demandant la per
mission de changer quelque peu la ligne interdiocésainc, et d'annexer 
ainsi une partie de St-Gabriel à la paroisse de St-Didace.

Sa Sainteté fit droit à la requête des deux évêques et transput 
un mille plus à l’ouest la ligne interdiocésainc. Ayant ainsi gagné 
leur point, les habitants demandèrent à la législature de changer aussi 
les limites du district. Ce fut Carolus Laurier, père de Sir Wilfrid, 
qui fut chargé de tirer la nouvelle ligne.

Le 10 octobre 1877, M. St-Jacques fit l’inventaire des biens mobi
liers et immobiliers de la Fabrique et en dressa une liste complète: un 
terrain d’environ 7 arpents en superficie, 1 église, une sacristie, 1 ci
metière, 1 chapelle mortuaire ou charnier (cette chapelle se trouvait 
près des dépendances du presbytère et avait son entrée du côté du cime
tière), 2 cloches, “1 gréement pour les sépultures”, 1 voiture d’été pour 
jmrter le. S. Viatique aux malades, 3 poêles et leurs tuyaux, 1 harmo
nium, 2 statues de la Stc Vierge, 1 de N.-D. de Pitié, 1 du Sacré- 
Cœur, 1 de Stc Anne, 1 de S. Joseph, G chandeliers d'autel en métal. 
12 autres en bois, 24 autres en cristal, 1 crucifix d'autel en métal, 3 
autres en plâtre, 1 croix de procession en métal, 1 crucifix en cuivre. 
1 piscine en métal pour l’autel, 2 call ices, 1 ciboire, 1 ostensoir, 2 en
censoirs, 1 bénitier, 1 lampe en métal, 2 missels, 2 paires de burettes. 
3 paires de canons, 2 cahiers pour accompagnement à l’harmonium.

graduels, 4 antiphouaircs, 3 cantus, 2 cahiers, 1 rituel, 1 dais, 1 ban
nière, 2 chapes blanches, 1 noire, 1 ornement en drap d'or, 2 blancs, 2 
noirs, 2 rouges, 2 violets, 2 barrettes, 3 pavillons de tabernacle, 3 aubes, 
8 nappes d’autel, 1 de balustres, 36 purificatoires, 10 cottes, 6 essuie-
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mains, 12 corporaux, 12 amicts, 24 manutcrges, H pales, 4 couvertu
res d’autel, 2 prie-Dieu, 1 table, 3 chaises.

Lorsque J.-BtcILcfrenière rendit ses comptes jamr 1x77. on trouva 
que les recettes totales avaient été do $332.71 et les dépenses de $331.!)(), 
laissant 84 sous en caisse.

Sous l’administration des prédécesseurs de M. St-Jaeques, ou at
tendait 2, 3 et même 4 ans avant de faire rendre les comptes aux mar- 
guilliera: sous le nouveau curé, les choses changèrent et la reddition 
des comptes sc fit très régulièrement. .De plus, il savait borner la dé
pense aux revenus : avec lui les déficits cessèrent.

Ijcs comptes ci-dessus furent acceptés le 12 mai 1878.
Le 16 juin 1878, Mgr Fabre vint à St-Gabriel en visite pastorale. 

Il ordonna que l’on suive exactement les rangs pour placer les corps 
au cimetière. Déjà on prévoyait, qu’avant peu, l’espace de terrain 
qu’on avait affecté à cette fin, serait tout employé.

L’évêque déclara le maître-autel de l’église paroissiale jierjiétuelle
nient privilégié, et engagea le curé à se faire donner des ornements par 
l'oeuvre des Tabernacles ou à s’en procurer d'une autre source.

Le 1!) septembre 187‘J, M. St-Jacques demanda l’érection d’un 
nouveau chemin de croix. Sa requête fut accordée le 22 septembre sui
vant par M. Moreau, vicaire-général et administrateur. Voici le dé
cret d’érection : “Sur la demande à nous faite par M. J.-ÏI. St-Jnu
ques, ptre curé, et par bon nombre d’habitants de la paroisse de St- 
Gabriel de Brandon, Nous avons érigé en vertu d’un induit du Sou
verain Pontife, en date du 2)2 octobre 1876, et érigeons à perjiétliité, 
par le présent Décret, à moins qu’il ne soit révoque par nous ou i»ar 
l’Ordinaire do Montréal, dans l'église paroissiale de St-Gabriel de 
Brandon lia dévotion du Ohemin de la Croix, avec tous les privilèges 
et indulgences y attachée, après que M. J.-H. St-Jacques, ou tout autre 
prêtre de son choix, aura approuvé et liéni les croix et images des sta
tions qui seront placées à cet effet dans la susdite église, ou lieu et à 
la place des anciennes croix et. images qui sont dans la nécessité d’être 
renouvelées, etc.”

Le 5 octobre 187!), M. A. Dupuis, curé de Ste-Elizabeth, vint bénir 
et ériger ce chemin de croix qui avait coûté $100 et avait été acheté 
avec le produit d’une souscription volontaire faite par les paroissiens.

Ixî 26 octobre 1870, les comptes de Maxime Boucher (huit 1878 
furent acceptés.

Ia>9 recettes s'élevèrent à $807.88, et les dé|x-nses à $78,V>7 lais
sant en caisse une laitance de $22.31.
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Les comptes de Daniase Charette pour 1879 furent acceptés le 29 
février 1880. Ils accusent une recette de $756.06 et une dépense de 
$744.79 laissant $11.27 en caisse. On avait payé $36 au bedeau, $40 
au chantre, $20 à la musicienne, et $400 pour les frais de construc
tion de l’église.

Le 14 mars 1880, on autorise Joseph Bibeau et M. le Curé à faire 
ériger une partie de la clôture du cimetière, un hangar à bois, et une 
clôture devant l’église. On vota, pour ces travaux, $200 des deniers de 
la Fabrique.

Le 25 avril, on décida de donner $50 par année pendant 5 ans pour 
aider l’évêque à payer la dette de l’évêché.

(Le 22 mai, Onésime Perrault et Pierre Ducharme furent nommés 
connétables et assermentés le même jour. La première année ils ne 
reçurent pas de salaire, puis on leur alloua à chacun $5 par année.

Le 12 juin 1881, Joseph Bibeau rendit ses comptes pour 1880. Les 
recettes y avaient été de $824.90 et la dépense de $823.37, laissant un 
excédent de $1.53 en faveur de la Fabrique. A cette date, cette dernière 
devait encore à Gonzague Gadoury $450 et à la municipalité de St- 
Gabriel $1600 à 4% et $2088 à 6%.

Le 23 avril 1882, Peter Monday rendit ses comptes pour 1881. La 
recette avait été de $842.20 et la dépense de $842.02. On avait payé 
au bedeau $36, au chantre $40, à la musicienne $20, au teneur de li
vres $25, aux religieuses pour l’entretien de la sacristie $25, aux con
nétables $10, A l’évêché $50, pour assurances $106.13. Ce dernier 
item était plus élevé qu’à l’ordinaire à cause de plusieurs incendies qui 
avaient eu lieu récemment.

Le 7 février 1882, Samuel Timmons, époux d’Evelina Itiopelle, 
abjura l’hérésie protestante. Maxime Beaulieu et Louis Germain lui 
servirent de témoins.

Le 23 juin 1882, Mgr Fabre vint en visite pastorale. En exami
nant les comptes, il trouva trop élevé l’intérêt que l’on payait au con
seil municipal ; il ordonna d’emprunter ailleurs à 5%, à moins que la 
municipalité ne se contente du même taux. Il défendit de faire du 
cimetière un lieu de passage et ordonna de l’agrandir.

Uin des secrétaires de Mgr Fabre low de cette visite était l'abbé 
J.-H. Alfred Archambault, alors diacre, et plus tard le 1er évêque du 
diocèse de Joliettc dont St-Gabriel fait partie.

Conformément à la première ordonnance de l’évêque, M. le Curé 
et Cuthibert Beausoleil s'entendirent avec la municipalité qui consentit 
à diminuer le taux à 5c/0-
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En avril 1883, Cuthbert Beausoleil rendit ses comptes pour 1882. 
ïva recette totale y avait été de $937.70 dont $728.12 jxnir rentes de 
bancs. Les dépenses atteignaient le chiffre de $937.19. On avait 
payé, cette année-là, la balance du coût de la construction de l’église, 
soit $479.38. Il restait au coffre $0.51 et la Fabrique avait une dette 
de $5,000 à b°/0 envers la municipalité, et un billet de $232.52 qui de
venait dû en janvier 1883, mais sans intérêt. La Fabrique avait ac
quitté toutes ses autres dettes.

M. St-Jacques qui devait partir quelques jours plus tard remit 
scs livres de comptes et fut déchargé de toute responsabilité concer
nant les affaires de Fabrique, qu’il laissait en ordre et en bonne voie 
de prospérité.

Son successeur fut M. Jean-Marie Mathieu qui séjourna à St- 
Gabriei trop peu de temps au gré des paroissiens. Il sut conquérir 
leur amitié plus encore que M. Dequoy et même que M. Bélair.

Le 23 mars 1884, Gilbert Majeau rendit ses comptes. Les recet
tes atteignirent le chiffre de $1166.72, et la dépense ne dépassa guère, 
$646.75, laissamt un surplus de $521.97. Les principaux déboursés 
a'-aient été le paiement à la municipalité du billet de $232.52 et les 
salaires suivants: au bedeau $40, au chantre, $60, à l’organiste $25.

Le 3 août 1884, les marguilliers furent autorisés à vendre la mai
son de la Fabrique (vieux presbytère) qui avait servi de logement au 
L-deau, mais qui n’était plus habitable. De plue, il n’y avait là nulle 
place pour y construire une étable, un hangar ou autres bâtisses à 
l’usage du bedeau. Les comptes d’Antoine Bastien pour 1884 accu
sèrent une recette de $1366.95. Le dépense fut de $1349.39 laissant 
une balance de $17.55. La Fabrique avait payé cette année-là $800 
à compte sur ce qu’elle devait à la municipalité. Oes comptes furent 
iKceptés le 28 septembre 1884.

Peu après, M. Mathieu laissait la paroisse à contre coeur, malgré 
les habitants, qui auraient voulu le garder, et chose curieuse sans que 
l'évêque lui eût demandé d’abandonner sa cure. Lore de la retraite 
ecclésiastique de 1884, M. Mathieu avait eu un entretien avec M. Wen- 
.eslas Clément, qui était depuis peu curé de St-Üforbert. Etant d’hu- 
meru joviale, M. Mathieu aimait à badiner, il dit à son voisin qu’il 
vhangerait volontiers de cure avec lui. M. Clément sans ne laisser rien 
paraître le prit au mot. Il alla trouver l’évêque, lui dit que M. Mti- 
thieu et lui étaient d’accord pour échanger leur poste. L’évêque croyant 
faire plaisir à deux prêtres qu’it estimait consentit à ce changement, 
if-e plus surpris de tous ce fut M. Mathieu qui n’en pouvait croire ses
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oreilles lorsqu’on lui annonça qu’il allait quitter St-Gabriol. Il vou
lut faire entendre à M; Olément que leur conversation de l’autre jour 
n’était pas sérieuse, qu’il n’avait jamais songé à quitter St-Gabriel ; 
mais M. Clément n'entendait pas le badinage, et il fallut lui abandon
ner h place. Les citoyens de St-Gabriel 11e voulurent pas cependant 
se séparer de lui sans lui donner un témoignage de leur affection qui 
pût les rappeler à son souvenir. Ils lui présentèrent un magnifique 
calice, après la dernière messe du dimanclie qu’il célébra à St-Gabriel. 
Le maire, Evangéliste Beausoleil, lui Dut une adresse qui exprimait si 
bien les sentiments des paroissiens que M. Mathieu et la plupart des 
assistants fondirent on larmes. M. le curé, suffoqué par l’émotion, ne 
put que balbutier quelques paroles de remerciement et d’adieu.

Il ne voulut pas cependant en quittant la paroisse aller se char
ger de la cure que M. Clément lui abandonnait. Il résolut de prendre 
quelques mois de repos.

En octobre 1884, M. Wienccslas dénient vint prendre la direction 
île la ]>aroisse qu’il administra jusqu’en 1899. Ce bon vieux prêtre 
étant connu de la génération actuelle, nous en parlerons peu. Mous 
nous contenterons de dire que les seuls reproches que l’on puisse lui 
faire, sont en fin de compte à sou honneur et témoignent de son zèle 
et de sa grande piété. Ainsi le matin il ne 'pouvait se résoudre à quit
ter le confessionnal tant qu’il y avait des pénitents dans la sacristie ; 
ce qui faisait que parfois la messe commençait 'beaucoup plus tard que 
l’heure assignée.

En 1884-85, il eut avec lui un vicaire, M. Deschênes ; mais il ne lui 
laissait presque rien faire, ne voulant pas se décharger sur d’autres du 
soin de sa paroisse. Il prêchait avec assez de facilité, et quoiqu’il eût 
la voix peu forte, il ne reculait pas devant les fatigues d’un sermon 
d’une heure et plus. Très rarement la grand’nicsse du dimanche se 
terminait avant midi, et cependant, elle commençait à 10 heures, eu 
hiver et à 9l/b, en été. Lorsque M. Deschênes fut parti, M. Clément 
se chargea de dire deux messes le dimanche, afin de procurer à tous ht 
facilité d’accomplir le devoir dominical. Il continua avec le même zèle 
à diriger la paroisse juequ’à ce qu’il prit sa retraite eu 1899. Il était, 
alors plus que septuagénaire. Il était, dans les dernières années sur
tout, d’une lenteur désespérante. Et la mort dut souvent l'attendre 
au chevet des malades. Il était petit de taille, mais il avait un air impo
sant. Il avait, parfois, dos distractions remarquables causées sans 
doute par son âge avancé. Nous croyons devoir eu donner un 
exemple. Il alla un jour visiter une paroissienne en danger de mort
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.à cause des fièvres puerpérales, et, s’efforçant de la réconforter : “Pre
nez courage, Madame, dit-il distraitement, votre maladie est longue, 
mais pas bien dangereuse. J’ai eu cela quand j’étais jeune, oh ! il y u 
'bien des années ; comme vous le voyez, je vis encore.”

Malgré son grand âge et les fatigues qu’il s’imposa pendant les 15 
uns qu’il desservit St-Gabriefl, M. Clément n’eut pas une seule maladie 
qui l’ait contraint à garder la chambre.

Très charitable pour les pauvres, il aida beaucoup aussi au couvent, 
qu’il fit agrandir en grande partie à ses frais. Chaque année, il parta
geait, avec cette institution, sa provision de viande et de légumes.

Los comptes d’Antoine Bastion, couvrant du 1er octobre au 22 
mars 1885, furent adoptés à cette dcmi.re date. Ils accusaient une re
cette de $1052.53 provenant savoir: $843.03 de la rente des bancs ; 
$52.10 des quêtes; $22.40 pour 28 grand’messes à .80 sous; $5 pour 
S mariages; etc. Les dépenses avaient été de $781.55, laissant en cais
se $270.98. On avait payé à Charles Iîélair pour la construction du 
jubé $50, pour bancs du jubé $143; le reste de la souscription à 
l’évêché $02.80.

I» 19 juillet 1885, Mgr Fabre étant en visite pastorale à St-Ca- 
liriel, ordonne que l’on prenne les mesures nécessaires pour refaire le 
portail et la couverture de l’église, de la sacristie, du chemin couvert 
et du presbytère ; que l’on se procure 2 draps mortuaires pour les dif
férentes classes de services et de plus un calice et une ombrelle. Il 
approuve aussi un nouveau tarif des messes, mariages et services.

Le 13 décembre 1885, on décide de recouvrir en bardeaux ou en 
fer-blanc l’église, la sacristie et le chemin couvert ; de réparer solide
ment le portail ; de peinturer la voûte intérieure, de trois couches ; de 
blanchir les murs ; de prendre les mesures pour se pourvoir d’un or
gue, d’une cloche d’environ 1500 livres et de donner en échange les 
deux cloches qui étaient alors dans le clocher pour une autre d’en
viron 1000 livres ; de réparer le presbytère, etc. La Fabrique de
vant se charger de toutes ccs dépenses, les paroissiens donneront tous 
les ans, dans la quête de l’Enfant Jésus ou en d’autre temps de l’an
née, un montant raisonnable afin que l’on puisse payer au moins cha
que année sur le capital la somme de $600. Le premier marguillier fut 
chargé de l’emprunt et de la surveillance des travaux. Ces mesures 
furent approuvées par Mgr Fabre le 8 juin 1886.

En 1886, Léandre Erard rendit ses comptes pour 1885. la recette 
y avait, été de $1375.05 et la dépense de $676.72 laissant en caisse 
$698.33.
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Ijc 85 mars 1887, on approuve les comptes de Jacques Hé tu pour 
1886. La recette y avait été de $4066.79 en y comprenant $1500 em
pruntés à M. le curé Clément, $600, à sa soeur Mme Vve W. Williams. 
$200, à Joseph te Desrochers (servante du curé).

I* compte des dépenses se montait à $3568.75, laissant en caisse 
$498.04. On avait payé pour les travaux au presbytère $2948.89.

Le 24 juillet 1887, on décida d’acheter, au moyen d’un nouvel 
emprunt, les ornements dont la Fabrique était à peu près dépourvue.

Ce fut François Archambault de l’Assomption qui entreprit la 
réparation de l’église. Les travaux furent poussés activement et me
nés à bonne fin en 1887.

Le 17 août de cette année (1887), M. le grand-vicaire Maréchal 
vint bénir solennellement 3 cloches pour l'église de St-Gabrjel ; la pre
mière, sous le nom de S. Gabriel, pesait 1358 ; la 8c, sous le vocable de 
S. ILéon, pesait 1003 livres; la 3e, qui eut pour patron 8. Edouard, po
sait 725 livres. lies doux cloches que l’église possédait précédemment 
furent données en acompte sur le prix des 3 nouvelles.

Les parrains et marraines à la cérémonie furent: Pierre Béliveau 
et M.-Rose Desautcls dite Lapointe; A. Michaud et Magdeleine Bclle- 
ir.are, Peter Monday et Domitilde Provost, A. Piché, Dame Vve J.-A. 
Ecrément, Médor Bélanger, J.-E. Archambault et Annie Parent, Da
vid Béliveau, J.-O. Laurendeau, M.D., Hector Champagne, N.P., A.. 
Laurendeau, M.D., A. Béliveau, E. Beausoleil, C. Beausoleil, J.-Bte 
Rainville.

lies prêtres suivants signèrent également aux registres: V. Clé
ment, Théop. Joyal, Ur. Archambault, F.-X. Lavallée. T. Maréchal. 
V. Plinguct, O. Guimond, C. Coutu, et le grand-vicaire Maréchal.

La collecte rapporta une somme de $204.
Le 18 septembre 1887, il fut décidé de céder •l’harmonium au cou

vent, pour l'usage des soeurs et des élèves qui ajiprenaicnt la musique, 
mais à condition que le dit harmonium restât toujours la propriété dir 
couvent de St-Gabricl.

Le 10 décembre, on résolut de reprendre les bancs dont on avair 
besoin pour faire place à l’orgue. On chargea M. Clément de faire faire 
autant de bancs que possible dans le jubé neuf, et de préparer la par
tie du jubé destinée à l’orgue.

lies comptes de Joseph (Zézé) Beausoleil pour 1887 furent ac
ceptés le 18 mars 1888. Les recettes totales furent de $5144.78, en 
y comprenant un emprunt de $2775 au curé, W. Clément, pour achat 
des cloches, de l’orgue, des ornements et des vasce sacrés ; la vente dea
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bancs produisit $935.13. Le compte dos dépenses formant un total 
de $4478.14 indique que le salaire de l'organiste, Ethlen O’Heir, ve
nait d’être porté à $50 ; que Charles Bélair fit les nouveaux bancs et 
l’entourage du jubé de l’orgue moyennant $45 ; que l’examen de l’église 
faite par le Père Michaud, François Archambault et Edouard Hame- 
lin avait coûté $21, les 3 eloehes $717.16 (à part des vieilles données 
en échange), l’orgue (fabriqué par Le Mitchell) $1700, le bardeau 
de la couverture de l’église, $200.

La Fabrique restait avec $66:64 en caisse, et devait au conseil mu
nicipal $4200, au curé Clément $4275, à Vve Williams $580, à Jo
seph te Desrochers $300, à l’Union de Prières $200, soit en tout $9555.

Le 12 juin 1888, Mgr Fabre ordonna, lors de sa visite pastorale, de 
réparer les dépendances du presbytère et la clôture du cimetière;

Le 7 avril 1889 David Béliveau rendit ses comptes pour 1888. Les 
recettes avaient été de $1953.40 et la dépense do $1182.02 laissant en 
caisse $771.38.

Le 28 avril 1889, on demanda à l’évêque la permission de réparer 
les dépendances curiales avec l’argent de la Fabrique, afin de ménager 
les habitants qui avaient perdu cette année-là presque toutes leurs ré
coltes. La permission fut accordée.

Le 30 mars 1890, J.-Bte Rainville rendit ses comptes pour 1889. 
La recette avait été de $1937.30. Un item de ce compte nous apprend 
que l’on avait vendu $6 la vieille voiture de la Fabrique. Les dé
penses totales se chiffrèrent à $1395.26, laissant en caisse $543.04. 
Nous voyons que ce fut Honoré Payette qui répara les dépendances 
du presbytère moyennant $155. Ce fut lui aussi qui refit la palissade 
du couvent, la même année.

Après le départ de M. Deschènes, vicaire, M. Clément eut l’aide 
de son cousin Hercule-Thomas Clément, ancien missionnaire de l’Otta
wa supérieur. Quoique âgé, ce missionnaire aimait à faire à pied de 
■longues routes. Malgré les conseils du curé, il voulut le 1891
se rendre à St-Félix et pour cela, déserta le presbytère jxmdant la 
grand’messc et s’engagea sur la voie ferrée où la neige avait le moins 
d’épaisseur. Au moment où il traversait le pont à Pelletier il fut frap
pé par un chasse-neige (à palettes mobiles) et jeté en bas du pont, 
d’une hauteur de 80 pieds, d’où on le retira tout mutilé.

Quelques mois plus tard, M. l’abbé Geoffroy vint aider notre curé : 
mais il était âgé et malade ; son humeur s’en ressentait, et il ne pou
vait s’accorder longtemps avec un autre vieillard connue lui. Son ec-
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jour à St-Gabriel ne fut donc pas long. M. Clément resta seul ensuite 
jusqu’en 1896.

Léandre Bergeron rendit ses cotnptes pour 1890. le 22 mars 1891. 
Les recettes avaient été de $1758.75 dont $100 provenaient d’un legs 
de M. le curé Bêlair. Les dépenses qui avaient dépassé $1190. lais
saient en caisse $569.94. On avait refait le perron de l’église ($95.25) ; 
la clôture du cimetière ($165) ; puis le feu ayant détruit cette clôture 
de nouveau lors de l’incendie de la grange de M. Hamclin, on l’avait 
reconstruite en partie moyennant $125.

Le 19 juillet 1891, Mgr Fabre, en visite pastorale, ordonna que la 
rente des bancs se payât toute à la fin de décembre. On avait passé 
une ordonnance à ce sujet du temps de M. Brissettc, mais on ne l’avait 
pas mise en force.

Le 20 mars 1892, Magloire Granger rendit compte pour 1891. La 
recette totale y fut de $2199.06 y compris un legs de M. St-Jacques 
ancien curé. Dans le compte des dépenses dont le total fut de $1106.78 
(laissant en caisse $1092.28) on voit que ce fut cette année-là que l’on 
acheta la statue du patron de la paroisse, l’archange Gabriel ; et que 
le salaire de l’organiste, Mlle E. O’Heir, fut porté à $60.

La paroisse subit, en 1891, un nouveau morcellement. Le 12 
avril 1888, des habitants do St-Barthélcmy, St-Cuthbcrt et St-Ga
briel (concession St-A,mablc) demandèrent par requête d’être desser
vis en une mission séparée des dites paroisses auxquelles ills apparte
naient. Ils construisirent une chapelle au centre de la mission pro
jetée, puis firent de nouvelles instances, offrant de construire une ré
sidence pour un missionnaire.

Le 8 octobre 1892, Mgr Fabre fit droit à leur demande, et créa 
la mission de St-Edmond dont les bornes furent ainsi fixées: au nord- 
est par le diocèse des Trois-Rivières ; au nord-ouest partie par le même 
diocèse, partie par le rang St-Jacques dans la paroisse St-Gabriel de 
Brandon ; au sud-ouest par la ligne qui sépare le canton Brandon de 
la seigneurie de Lanamlière, au sud-est par la seigneurie d’York ou 
iief Du sablé, dans la paroisse de St-Barthélcmy, et partie des numéros 
1388-1389 dos plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de St- 

< 'uthbert. Les 8c et 9c rang de la seigneurie se trouvaient enlevés à 
St-Gabriel.

Le 19 mars 1893, Pierre Dubeau rendit compte de sa gestion. Les 
recettes avaient été de $2767.19 dont $500 prêtées par M. le curé Clé
ment pour payer la dette contractée envers Mme Williams.
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Le compte «les «dépenses se montait à $2100.41 dont $.">00 payées 
en acompte au conseil municipal. La balance restée eh caisse était de 
$657.78.

Les dettes se divisaient donc à la fin de l’année: au conseil mu
nicipal $3700, à Josephte Desrochers $300, au curé Clément $4775. à 
l’Union de Prières $200, total $8975.

Le 18 mars 1894, François Leblanc rendit ses comptes pour 1893. 
Les recettes totales se montaient à $1817.98, en n’y comptant pas le 
produit de la quête de l’Enfant Jésus, abandonné aux religieuses 
de la Congrégation qui venaient de subir de grandes pertes par l’in
cendie de leur couvent de Villa-Maria. Les dépenses y avaient été <1«> 
$1489.86 dont $500 données en acompte au conseil municipal II res
tait en caisse $328.12, et une dette totale de $8475.

Le 17 juillet 1894, Mgr Fabre vint à St-Oabriel pour la dernière
fois.

Le 17 mars 1895 Joseph CJiampgane rendit ses comptes jxiur 1894. 
La recette totale y avait été do $2497.82 et les dépenses, y compris 
$500 payées en acompte au conseil municipal, de $1389.63, laissant en 
caisse $168.19.

Le 29 mars 1896, Elisée Bellerosc rendit compte. La recette 
avait été, en 1895, «le $1591.81 dont $250 empruntées à l’Union <i«>
Prières.

Les dépenses, à Joseph Jacques (chantre) $40, à DI le E. Reming
ton (organiste) $60, acompte au conseil $500, «>(<•., total $1166.18, lais
sant en caisse $125.63.

A cette dernière date, ou offrit à M. le curé' Clément de payer, avec 
l’argent de la Fabrique, la moitié du salaire d’un vicaire, soit $50, tel 
que Mgr Fabre l’avait suggéré en 1896. M. Clément accepta l’offre 
et l’évêque lui envoya comme auxiliaire M. O. Mousseau, jeune prêtre 
gai et affable, qui répandit un peu de vie dans le presbytère.

On décida encore ce jour-là de faire une répartition pour payer 
le coût d’une couverture en tôle noire pour l’église et le presbytère, et 
aussi pour peinturer l’extérieur de ce dernier. Mais le 18 avril 1897. 
vu la mauvaise année que l’on traversait, on résolut d’emprunter à 5c/r. 
du conseil municipal, les $1200 nécessaires pour ces améliorations, 
plutôt que de faire cette répartiiton.

Le 4 avril 1897, Edouard Valois présenta scs comptes pour 1896. 
Les recettes avaient été de $1279.28 et les dépenses de $963 dont $R 
pour l’achat de 4 extincteurs, $12 pour statues de S. Joseph et de la 
S te Vierge, $850 acompte au conseil municipal.



— 148 —

En avril 1897, le Dr J.-O. Laurendeau étant décédé, son épouse 
voulut acheter un terrain de famille dans le cimetière. Vu que 
c’était la première foie que pareille demande était faite au curé de St- 
Gabriel, ce dernier en référa au vicaire capitulaire, Mgr F. Bourgeault 
qui, le 22 avril, autorisa la vente d’un terrain à 5 centins le pied car
ré. Il conseilla de faire approuver un règlement concernant la vente 
île ces lots de famille.

■Le 29 août 1897, on fêta les noces d’or de M. Clément. Il fallut 
faire violence au curé pour ne pas laisser passer inaperçu un tel anni
versaire. Les paroissiens tenaient à témoigner leur vénération et leur 
reconnaissance à ce digne pasteur. Le village fut pavoisé et le soir 
il y eut illumination générale. M. le curé officia à la messe, assisté des 
e.bbés O. Mousseau et J.-R. Granger. M. Jdbin, du collège de L’As
somption, prononça un sennon sur “la prière et la prédication”, et 
fit ressortir le rôle auguste que joue le prêtre dans le monde. Ce que 
M. (élément prévoyait arriva : bien des fois sa modestie eut à souffrir 
pendant le sermon, ainsi qu’à l’issue de la messe, lorsque M. Cléophas 
Beaueoleil, député, fit un discoure et quand les maires du village et de 
la paroisse, MM. J.-E. Archambault et Edwin Remington lui présen
tèrent l’adresse suivante:
“Révérend Monsieur,

Au nom de vos paroissiens, permettez-nous de tous offrir nos plus 
cordiales félicitations à l’occasion du 50c anniversaire de votre consé
cration sacerdotale.

Nous remercions la divine Providence de vous avoir permis une 
si longue carrière de sacrifices, de dévouement et de bonnes oeuvres. 
Depuis douze ans que St-Gabriel a le bonheur de vous avoir pour pas
teur, elle a su apprécier et admirer votre douceur, votre énergie, votre 
dévouement et votre générosité dans l’exécution d’une mission toujours 
difficile, mais que vous avez su rendre fructueuse.

Vous avez été père plein de bonté, plein de fermeté à répri
mer les abus, plein de zèle dans la prédication de la vérité, toujours prêt 
au dévouement et aux sacrifices ; vous avez su combattre et réprimer 
le mal en suivant les inspirations de la charité. Vous avez prêché la 
vertu par votre parole, et plus encore par vos exemples. Vous avez 
déployé un zèle admirable dans d’exercice de votre saint ministère.

Aussi est-ce d’un coeur unanime que nous demandons à la divine 
Providence de vous conserver pendant de nombreuses années à l’affec
tion de vos paroissiens.
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Dieu vous a éprouvé quelquefois : la vie a ses déboires, même pour 
les privilégiés du Cid.

Votre mère, de sainte et heureuse mémoire doit se joindre à nous 
pour fêter ce beau jour, et dans le séjour des élus (1), elle prie le Très- 
Haut pour la conservation de son fils aimé.

INous nous joignons à elle en ce jour; et en témoignage de notre 
sympathie et de notre dévouement, veuillez, Monsieur le Curé, au nom 
de votre mère, accepter ce léger cadeau (2) de la part de vos parois
siens avec l’expression de leurs voeux les plus ardents pour votre bon
heur et la conservation de votre santé.”

Les comptes de Georges Brûlé pour 1897 furent acceptés le 20 
mars 1898. Les recettes avaient été de $2799.01 y compris l’emprunt 
de $1200. Les dépenses se montaient à $2491.79 laissant une balance 
$307.28. (M. Clément fit erreur en balançant ces comptes, oubliant 
d’y entrer une dépense de $327, aussi ne trouvait-il qu’un total de dé
penses de $2164.73).

Cette année-là, le salaire de l’organiste avait été porté à $75 et 
l'on donna $150 en acompte au conseil.

I» 8 juin 1898, Mgr Bruchési vint à St-Gabricl [Hiur la première 
fois comme évêque. Il recommanda de s’efforcer d’éteindre la dette, 
de se procurer des flambeaux et un nouveau fanal pour accompagner le 
S. Sacrement quand on va aux malades. Il désirait aussi que l’on fît 
un baptistère.

Il ordonna que les offices religieux eussent lieu régulièrement aux 
heures annoncées, et que l’on mît les registres en lieu sûr tous les soirs.

Il recommanda la dévotion au Sacré-Cœur de Jésus.
les paroissiens s’étaient préparés pour recevoir dignement leur 

nouvel évêque, des arcs de triomphe en feuillage avaient été dressés à 
différents endroits du village dont toutes les maisons avaient été pa- 
voisées.

Des inscriptions coupaient çà et là la route. Le soir il y eut un 
feu d'artifice lancé du toit du couvent, et illumination générale.

La reddition de comptes pour 1898 indique une recette totale 
de $1563.68, et par suite de l’erreur commise dans le compte de l’an
née précédente M. Clément trouvait $1890.68 de roœttes. lues dé
penses y furent, pour le bedeau $36, les soeurs $60, le chantre (Jos. 
Jacques) $40, l’organiste $75, le souffleur à l'orgue $9.20, à compte au

v(l) I.a mère de M. Clément était morte récemment 4 un âge très 
avancé.

(2) Un joli fauteuil, que M. Clément a légué au couvent de St-Gabriel.
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«inecil $500. De plus environ $230 appartenant à la Fabrique avaient 
été volées dans le presbytère.

Dans l’été précédent, pendant la nuit, des voleurs s’étaient intro
duite dans le presbytère, avaient forcé le secrétaire dans lequel M. le 
curé serrait les argents de la Fabrique, lia emportèrent un tiroir que 
l’on trouva 'le lendemain près de la voie ferrée. Le coup fut rude pour 
M. Clément qui offrit tout de suite sa démission. Bien qu'il n’y eut 
pas de sa faute, il s’accusait de négligence. L’évêque accepta sa démis
sion et nomma curé : M. Pierre Sylvestre.

Ce dernier trouva en caisse $22, et plus tard il découvrit que M. 
Clément avait payé A diverses personnes $89 qui n’avaient pas été en
trées dan's les livres. Ces erreurs dans la comptabilité expliquent le dé
ficit que l’on trouva en balançant les livres.

Le 11 juin 1898, Mgr Bruchési exprima le désir que l'on payât an
nuellement $G0 aux soeurs pour l’entretien de la sacristie. Il deman
da aussi de remplacer [)ar un costume spécial la soutane et le surplis 
que le bedeau avait portés jusque-là.

X

* M. LE CHANOINE SYLVESTRE

1899

lie 11 juin 1899, ou décida l'érection d'un nouveau cimetière et 
l'on accorda, au conseil du village, les 7 à 8 pds de terrain qu’il deman
dait pour élargir la rue Blanche.

lie 7 nov., M. le curé bénit un chemin de croix ]snir la sacristie.
La dette était à la fin de cette année de $7415 dont $900 à Jo- 

sephte Deerochers, $1740 au conseil municipal de la paroisse, $4775 
au curé "Clément et portant üc/c d’intérêt.

Le nouveau curé, qui voulait acquitter la dette de la Fabrique le 
plus tôt poaaible, prit les meilleurs moyens pour augmenter les sources 
de revenus. Les quêtes dominicales montèrent de $125 qu’elles étaient 
en 1899, à $344 en 1903 et atteignirent bientôt $500.

Des pèlerinages à S te Anne de Beaupré et au Cap de la Made
leine organisée par lui, avec l’aide de paroissiens dévoués, furent enco
re une source de revenus qui atteignit, )>our un seul pèlerinage, $425.

M. Sylvestre n’était pas seulement habile à augmenter le revenu, 
il était aussi bon administrateur et très bon comptable.
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La dette fut vite éteinte et il se mit en fraie de reconstruire à neuf, 
la reconstruction ee fit; maie il eut à souffrir mille tracas comme 
nous allons le voir.

On ignora ses talents d’administrateur, on mit ses plans de côté 
et ses conseils furent rarement suivie pour ce qui regarde la recons
truction.

Ces événements sont trop récents pour que noue en parlions libre
ment; mais nous dirons tout de même que nous sommes de ceux qui 
regrettent que le curé n’ait pas eu ses coudées franches lors de la cons
truction.

Le 26 mai 1901, Jos. B. Champagne prête $500 à la Fabrique à 
fonds perdu et au taux de 6%.

En déc. 1901, la dîme en argent est établie pour remplacer la dîme 
en grains, si le franc tenancier le préfère.

Au compte des recettes cette armée-là, le pèlerinage rapporta $370 ; 
et parmi les dépenses figurent l’achat du cimetière $955.23 et $143.19 
pour la construction du charnier.

Le contrat de vente du cimetière avait été passé devant Mtrc J.- 
E. Archambault, le 27 avril 1901, et les signataires furent Jos. A. 
Ijambcrt, marchand, procureur de Philias Lavallée alors aux E.-U. 
d’une part, et le curé Sylvestre, Alfred Champagne, Alfred Poitrae, 
Cuthbcrt Lafrenière, marguilliers d’autre part. Le prix fixé par 
arbitrage fut de $663.

L’arbitre de la paroisse avait été llémi Barrette, et celui de Ph. 
Lavallée, le Dr A. Taurendeau.

Le 20 avril 1910, on décide de céder gratuitement aux soeurs Ste- 
Anne arpent en superficie touchant à leur terrain, pour la recons
truction d’un nouveau couvent.

Le 3 avril 1902, Mgr Z. Hacicot, V.-G. bénit le nouveau cimetière 
en présence du Ohan. Emile Roy, du provincial des C. S. V'., C. Du- 
charme, du supérieur du collège Joliettc, C. Beaudry, de P. Fournier, 
curé de Bourliennais, F.-X. lavollée, curé de Cohoes, P. Pelletier, 
curé de St-Félix, A.-O. Houle, curé de St-Cléophas, E. Iléroux, curé 
de St-Didaee, P. Dcrome, curé de St-Dainicn, Ed. Leblanc, vicaire de 
la paroisse, etc., etc.

Le nouveau cimetière a une étendue de 2 arpents sur ZVt et fait 
partie du lot 526 des plan et livre de renvoi officiels du cadastre.

Le relèvement des cadavres de l’ancien cimetière fut permis le 2 
avril 1902 pour les inhuminations faites au moins 5 ans plus tôt.

A la reddition des comptes pour 1902, on trouva que la dette avait



— 152 —

été réduite A $6266.85 malgré une dépense de $289 |>cmr la clôture du 
cimetière et de $50 pour la croix.

-Le salaire de l’organiste fut porté à $115.
Le 27 déc. 1903, on décida d’emprunter $3200 pour remettre au 

Kév. M. Clément l’argent qu’il avait prêtée à la Fabrique.
La dette était tombée à $4200, savoir $2000 à Jos. Hétu, de St- 

Ambroise, $1000 ù David Poirier, de St-Félix, $700 au Rév. Bd. Le
blanc, et $500 à J.-B. Champagne.

Le 6 juin 1905, Mgr Jos.-Alfred Archambault vint faire sa visite 
pastorale. Il ordonna trois messes le dimanche, conseilla la recons
truction de l’église, abolit la quarte funéraire et la remplaça par une 
contribution annuelle de $110 pour aider à payer les frais d'adminis
tration du diocèse. Cette contribution fut portée successivement à 
$130, puis à $150 et enfin à $600. (Jus Oathedralicum ).

Kn 1905, M. Sylvestre quitta St-Gabricl pour Berthier et fut rem
placé per M. le chanoine Ferland, mais il revint prendre charge de St- 
flabriel au bout de quelques semaines. Ce fut avec une grande joie 
que ses paroissiens de St-Gabricl le virent revenir.

A lia reddition des comptes on apprit que la dette n’était plus que 
de $3200.

Le Rév. Clément étant mort le 3 avril 1906, on décida, le 8, 
de faire chanter un service solennel à St-Gabriel.

Le 1-6 sept., on décida de faire charrovcr de la pierre ]x>ur la re
construction de l’église.

Cette année-là la dette n’était plus que de $1590.50 et l’assurance, 
qui n’était que le $12,600, fut portée à $15,600.

Le 2 juin 1907, Mgr Archambault, dans sa visite pastorale, renou
velle sa demande de reconstruction de l’église.

Le 9 déc., les francs-tenanciers de la paroisse envoie à l’évèque 
une requête portant 277 noms demandant la permission de recons
truire l’église, l’ancienne étant trop vieille pour être réparée et surtout 
trop petite. Inutile de dire que Mgr se rendit volontiers à cette de
mande.

Le 29 déc., Salomon Bcauchesnc fut élu marguillier et l'on signa 
une requête demandant aux commissaires pour l’érootion des paroisses 
la permission d’élire des syndics. Cette requête ne ]iortait que 197 
noms et plusieurs francs-tenanciers avaient demandé la radiation de 
leurs noms sur la requête du 9 déc. Uin contre-courant défavorable 
à la reconstruction commençait à se faire valoir.
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Pour 1907, les recettes furent de $3763.80 dont $1310 pour bancs, 
$434 de collectes, $723 de casuel, $140 de pèlerinage. Les dépawes 
furent de $3241.29 dont $782.82 pour la pierre de l’église. On finit 
de payer la dette cette année-là.

Le 16 févr. 1908, on procéda à l'élection des syndics. Le Dr Al- 
liert Laurendeau obtint 171 votes, Edwin Remington 107, Phi lias La
vallée 100, Joseph Guérard 126, et les trois autres concurrents un chif- 
Ire moindre. François Rondeau, le cinquième syndic, avait été élu 
sans opposition.

Le 5 juillet, la Fabrique concède pour 99 ans aux SS. Rtc-Anne 
une étendue de terrain de 30 pieds sur 120, à $1.50 l’année.

La première réunion des syndics avait eu lieu le 22 mars 1908 
chez le l)r A. Laurendeau qui fut élu président. Les notaires Ar
chambault et Champagne furent nommés secrétaire-conjoints.

On décida que les gens du Brûlé, desservis |«r St-t’harles de 
Maudeville depuis le décret de Mgr Fabre, daté du 9 janv. 1895, ne 
seraient pas appelés à contribuer à la reconstruction.

Le 29 mars 1908, M. le ohen. Sylvestre présenta des plans prépa
rés par l’architecte Durand, do Jolicttc.

Le 27 sept. 1908, on soumet un projet de loi permettant de préle
ver, pnodant 50 ans. la somme nécessaire pour éteindre un emprunt de 
$15,000 que les syndics voulaient contracter.

Le 15 nov„ les architectes Jos. Venue et Max Douinio soumettent 
leur plan dont le coût pour l’église finie, sans les meubles, devait être 
de $02,818. Le dlocher devait porter la croix à 130 pieds dans les 
airs. On accepta ce plan.

Les syndics ayant demandé l’autorisation de se servir de l’église 
et de la sacristie pour les besoins de la reconstruction, Mgr Archam
bault refusa cette demande le 2 janv. 1909 et de plus, il se réserva le 
droit de modifier ou de rejeter le plan Vennc-Doumic si le coût devait 
dépasser la somme fixée.

Le 19 janvier 1909, on demande à M. Venue d’expédier le plan 
aux syndics plutôt qu’à l’évêque, et le 24 on décide d’aller, architecte et 
syndics, voir Mgr avec le plan.

Le 23 janv. Mgr avait écrit aux syndics leur reprochant d’avoir 
présenté le bill à la législature sans le lui avoir soumis auparavant.

Il ajoutait qu’aucun bill de cette nature n’avait jamais été, à sa 
connaissance, présenté à la législature par des syndics sans entente 
préalable avec le curé et surtout avec l’autorité diocésaine. Il réitéra 
«on intention de s'opposer à la clause 18 du bill (concernant, la vieille
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église et la sacristie dont les syndics voulaient avoir la propriété) 
“parce qu’il est contraire aux droits de l’église, notre Mère, que le pou
voir laïc, quelle que soit du reste son étendue réelle au point de vue 
légal et civil, dispose des biens ecclésiastiques sans le consentement du 
Pape ou de l’évêque agissant en vertu d’un induit apostolique.”

Le 15 fév., les syndics et l'architecte se rencontrèrent 5 l’évêché, 
et le 20, ils demandèrent au curé de convoquer une assemblée des francs- 
tenanciers pour qu’on soumette la clause 18 à leurs délibérations. Le 
28 fév., le curé est autorisé à mettre 81000 à la disposition des syndics.

Le 10 avril, les syndics firent convoquer une assemblée des 
francs-tenanciers pour se faire donner l’ancienne église et la sacris
tie. On se rendit à leur demande, mais avec quelques restrictions, 
entre autres de ne .pas démolir avant le 1er avril 1910, ou de construire- 
une chapelle temporaire. Ixsj syndics invitent le curé à assister à tou
tes leurs assemblées.

le 18 avril, le not. J.-E. Archambault résigne comme secrétaire et 
est remplacé par J.-A. Gadoury.

Le 18 avril, est tenu une assemblée des syndics à la salle publique. 
Evangéliste Beausoleil y présente une requête demandant des chan
gements dans le plan de Venue et Doumic.

Cette requête fut transmise à l’évêque qui écrivit, le 20, aux syn
dics concernant ces modifications des plan et devis. On envoya le 
tout aux architectes.

le G juin 1909, le gouvernement retourna les $200 que l’on avait 
envoyés avec le bill. Cette générosité fut appréciée.

Après .plusieurs conférences entre le président des syndics et 
l’évêque, ce dernier consentit à faire contribuer la Fabrique de $30,000, 
au lieu de $25,000, et de lui faire payer la tour surmontant les cloches 
si les murs étaient surélevés de 8 à 10 pieds.

.Le 18 juin 1909, eut lieu une violente tempête qui laissa sur le 
sol une couche de neige de plus de G pouces. Les jardins et les ré
coltes n’en souffrirent pas cependant.

Le 22 juin, autre tempête pendant laquelle, vers 5 h. de l’après- 
midi, la foudre mit le feu à l’église. En moins de deux heures tout 
était en cendres, sauf les Saintes Espèces qui furent sauvées par le 
curé. L’assurance sur l’église était de $13,000 et sur la sacristie 
$1,200. On choisit Evangéliste Beausoleil comme arbitre pour éva
luer les dommages, et la Fabrique reçut ses assurances en entier.

Le dimanche qui suivit l’incendie, les mosses furent célébrées à 
la chapelle du couvent, et le 1 juillet 1909, on demanda l’usage de la
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chaises et l'on fit un jubé.

Le 92 avril 1909, M. le chanoine Sylvestre bénit une cloche pour 
cette chapelle. Bile peea.it. 250 livres et coûtait $90. L’abbé J.-B. 
Granger prononça le sermon de circonstance et la collecte rapporta $95.

Le 28 juin, A. I>aurendo.iu et Joe. (luénard sont chargée par les 
syndics de se rendre à Joliette auprès de l'évêque. (Lies syndics vou
laient avoir à leur disposition l’argent des assurances que la Fabrique 
allait recevoir. Ph. Lavallée et Jos. Guérard s'opposèrent À tv voyage.

Le 5 sept. 1909, on demanda des soumissions pour l’église et h sa
cristie suivant les devis de Vennc et Doumie.

Le 24 sept., la soumission d’Eugène Patenaude, entrepreneur de 
Montréal, est acceptée avec, diverses modifications; mais le coût dé
liassait les prévisions et l’on demanda à la Fabrique de fournir $10,000 
«le plus. Joseph Guérard et Philias Lavallée avaient demandé de re
mettre au lundi suivant ltwceptation de cette soumission qui était de 
$71,415.

Le 26, les francs-tenanciers votèrent $5.000 en sus des $25,000 
que la Fabrique devait payer.

Le J oct. le contrat fut amendé. On décida que les murs crté- 
ricurs de l’église seraient en granit de rangs fendu au lieu d'être en 
maçonnerie ordinaire et l’on accorda $2260 de plus à l’entrepreneur.

On avait trouvé à l’extrémité est de la terre d'Hormidas Ducher- 
me, à environ 25 arpents de l’église, une épaisse couche de granit à la 
surface du sol. ("est de cette carrière que provient la pierre de l’égli
se.

Le 9 oct. les syndics décidèrent de négocier un emprunt de $48,000 
nu moyen de 450 débentures de $100 à 4Vi payables en 50 annuités; 
mais bien do l’eau devait couler dans le St-Inurent avant qu’on trouve 
preneur, et surtout........ payeur.

Le 7 nnv. on décide d’envoyer à l’évêque une copie du devis et du 
contrat.

'Le 5 fév. 1910, Albert Ijanrcndeau démissionna comme syndic et 
fut remplacé' comme tel et comme président par Frs.-X. Beausoleil, 
file, le 20 fév.

Le 6 mars, le curé fut autorisé à faire l’achat de !! cloches.
JjO 1er mers, Joseph Guérard démissionna et fut remplacé dans sa 

charge de syndic par Noé Lefrançois.
M. Guéirard avait offert aux syndics de placer les délientures 

myoennant 2% et avait demandé un délai de 15 jours. Il se rendit
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aux E.-U. et ec croyait on bonne voie de réussite quand les 15 jours 
prirent fin. Il demanda 8 jours de plus, mais les syndics dans leur 
assemblée du 17 avril, acceptèrent la soumission de J.-F. Laçasse pour 
$43,100. Seize débentures avaient été vendues avant cette date. lo
uasse offrait $100.50.

Le 22 avril, on décide de remplacer les 450 débentures de $100 par 
$100 autres de $1185.34 chacune payable au porteur et échéant de 6 
mois en 6 mois.

Guérard se croyant lésé par la démarche hâtive des syndics pour
suivit ces derniers, mais il perdit sa cause.

Le 16 avril, on décida de mettre Laçasse en demeure de payer 
les $43,400 qu’il devait pour les débentures, et le 26 juin, on décida 
de consulter l’avocat J. M. Tellier à ce sujet.

Le 12 juin 1910, Mgr Archambault vint en visite pastorale. Il 
complimenta le tenant-compte et administrateur des fonds de la Fa
brique, ainsi que les paroissiens, des sacrifices qu’ils faisaient pour se 
construire une église.

L’évcquc bénit solennellement la première pierre de l’église ce jour-
là.

Le 20 juillet 1910, on décida de tirer sur Laçasse une traite de 
$13,400 et l’on chargea J. M. Tellier et A. Du beau, avocats, de plaider 
pour la Fabrique contre Jos. Guérard.

Le 28 sept, on décide d'emprunter $40,000 de la banque d’Hoche- 
lnga, à 6%%, et l’on autorise le curé à négocier oet emprunt.

Le 16 oct. 1910, J.-A. Mireault, N.F., succède au not. Champagne 
comme secrétaire des syndics. On décide de faire en béton les marches 
de l’église qui devaient être en bois et l’on alloue $243 de plus à l’en
trepreneur pour ce travail.

Le 20 nov. Normandin et Desrosiers sont chargés de négocier les 
débentures.

Le 8 janv. 1911, le not. J.-A. Gadoury est chargé de rencontrer 
les officiers de l’Alliance Nationale pour négocier les fameuses dében- 
turee.

Le 15 janv. 1911, les syndics demandent à la législature l’autori
sation d’emprunter $57,000.

Ijc 29 janv. 1911, Mgr Archambault vint présider une assemblée 
des francs-tenanciers. On y dit que les dépenses totales pour la cons
truction de l'église se montaient alors à $79,712 dont $74,895 à Patc- 
naudo, $3744 à Venne et $1500 pour autres dépenses.



La dette de la paroisse se montait à $60,439. Les syndics ayant 
dépassé de 7 à 8,000 le montant mis à leur disposition, la Fabrique, sur 
proposition de J.-N. Provost, consentit à se charger encore de $4,000. 
ce qui portait «a contribution à $3i,000.

Alfred Poitras et Zotiquc Germain furent chargés de faire évaluer 
les biens de la Fabrique, en vue de prendre une assurance de l’Associa
tion des Fabriques. Ils choisirent, pour arbitres ex]>crts les curés J.- 
E. Héroux, de St-Didaee, et J.-Bte Desrosiers, de St-Damien. Ces 
messieurs évaluèrent l’église à $60,000, la sacristie à $8,000, le pres
bytère à $4,000 et les autres dépendances à $1000. On prit donc une 
assurance de $25,000. Le 14 mers, on sc fit assurer ailleurs pour 
$15,000, à $13 le $1000. Le 20 mars 1911, le Dr A. Laurendeau of
frit de placer les $48,000 de débenturcs des syndics. Ch.-Aug. Chau
veau de Québec les prit à 5'/^% et les plaça chez les Forestiers Indé
pendants. Les 50 annuités sc montent à $3260.25. Le Dr Lauren
deau reçut en commission lV£% moins $25, soit $695. On put donc 
s’acquitter à la banque d’Hochelaga où l’on payait 7% d’intérêt.

I-c 4 juin 1911, l’oeuvre et fabrique garantissaient le paiement 
des emprunts faits par les syndics.

Le 16 juillet, on résolut de payer à Morin et Mackay, notaires, 
$251, et à Caagrain, Lavery, Rivard et Chauveau, de Québec, $379. 
pour actes et procédures concernant les débenturcs.

îx> 27 août, on fixe le salaire du bedeau à $260.
Ivc 30 juin, l’hilias Lavallée avait proposé que l’entrepreneur J.- 

A. Patcnaudc fut protesté au nom des syndics .parce que son ouvrage 
n’était pas terminé. l>c 13 août, on décide de consulter l’avocat J.-J. 
Denis sur les procédures à prendre pour donner suite au protêt des 
syndics contre Patcnaudc, et le 20, on résolut de prendre possession 
de l'église jsiur les exercices du culte, mais sans accepter les dits tra
vaux : joints des murs défectueux, défauts aux balustrades et à la cou
verture.

I-c 1er oet. 1911, Mgr Archambault vint bénir 3 cloches pour 
l’église.

I a première, ]>esant 1700 livres, reçut le nom de Pie. la deuxième 
de 1300 livres, fut appelée Joseph-Alfred et la 3c, de 1000 livres, Pierre- 
Joseph-François-Xavicr.

M. l’abbé J.-Avila Roch, professeur de philosophie au séminaire 
de Joliettc, prononça le sermon. Assistaient ù la cérémonie et ont si
gné aux registres: Hév. C. Rondeau et M. Nadeau, vicaires, pian. F.-X. 
Piette, L.-J. Morin, J.-K. Héroux, J.-E. I.apierre, J.-B. Desrosiers,
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J.-M. R cierge, J.-A. Rocli, D. Desrochers, «Tos. St-Denis, j -R. Gran
ger, O. Archambault, P. Sylvestre et Mgr Archambault.

Le 5 oct. les syndics s’entendent avec l’entrepreneur (Ph. Laval
lée, dissident) et se donnent quittance de -part et d’autres.

Le 29 oct. Ans. Locas et P.-Hi. Longpré sont chargés de vérifier 
les comptes des syndics qui font une reddition finale le 3 déc. 1911. 
Le coût total de l’église à date était de $82,760.09.

En 1911, on avait dépensé pour meubler l’église et la sacristie 
-$7,802.49. On avait assuré l’église -pour $74,000 et le jmssif de la fa
brique était de $23,279.80.

Le 28 jenv. 1912, on décida de payer $100 pour les répartitions à 
faire tous les 3 ans, afin de rencontrer les annuités, et $50 au tenant- 
compte.

Le 17 mars 1912, le curé bénit une statue du Sacré-Coeur de Jésus, 
don de Vve André L’Heureux; une de Ste-Anne, don d’Isaïe Boucher 
et une de S. François, don d’Alfred Poitras.

iL’abbé Clovis Rondeau, vicaire, donna le sermon de circonstance.
Le 26 juillet 1913, on éleva le salaire du bedeau à $320.
Le 2 nov. 1911. M. le curé avait érigé un chemin de Croix dans la 

nouvelle sacristie. Le 14 sept. 1913, il en érigea un autre dims l’égli
se. Ce dernier était un don des membres de la famille Benjamin Des
rochers. Il avait coûte $400.

Le 14 oct. 1913, M. Sylvestre érigea un 3c chemin de croix pour 
remplacer celui qu’il avait bénit en 1911 pour la sacristie.

Mgr Forbes vint faire sa première visite le 21 juin 1914.
Le 27 oct. M. et Mme Thomas Guilmette donnèrent $25 pour l’a

chat d’une statue de l’archange Gabriel, patron de la paroisse.
La paroisse perdit, en novembre 1914, M. le chanoine Sylvestre 

qui sc retirait du ministère. Sa santé laissait à désirer depuis quel
que temps déjà, et il avait dû s'en aller passer quelques semaines de 
repos hors de la paroisse et même séjourna quelque temps dans un 
hôpital.

A son retour, il paraissait mieux mais ce mieux n'était que relatif 
et il dut. bientôt demander un remplaçant.

M. le chanoine Sylvestre était un homme remarquable sous tous 
rapports; mais ce qui faisait l’admiration de tous était bien le soin 
tout particulier qu'il apportait à visiter les malades et à leur donner 
des consolations et les secours de la religion. Nous l’avons vu sc ren
dre au chevet des malades jusqu’à 2 et 3 fois dans 24 heures lorsqu’il 
sentait la mort s’approcher de son pénitent. Il n’était pas orateur;
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les mots se faisaient parfois attendre dans ses instructions, mais comme 
ils portaient! Quelle délicatesse quand il devait réprimander !

Il était de ces hommes de devoir qui se dépensent sans compter. 
Ces hommes s’usent vite, surtout quand ils voient leur zèle si peu 
apprécié et parfois même si inutile.

lies fatigues, les mécomptes et les déceptions qu’il éprouva pendant 
la construction de l’église furent, croyons-nous, les causes principales 
de sa maladie et par suite, de sa retraite et de sa mort.

‘Comme curé, M. Sylvestre ne réussit peut-être qu’imparfaitc- 
ment à maîtriser sa nature sensible à l’excès, à accepter avec une suf
fisante sérénité les aléa et les eontradictions de l’administration parois
siale. Homme de talent et de savoir, ami fervent de l’étude, pieux 
envers Diou et très dévoué à la dévotion des âmes, il se pliait difficile
ment aux choses de l’administration proprement dite ou de l’action 
publique. La comptabilité, les constructions, la discussion des affaires 
avec les gens, et même la prédication et les prônes, où un curé doit 
traiter tant de sujets et ménager tant de susceptibilités qui peuvent être 
légitimes, tout cela n’allait pas au tempérament entier et tout d’une 
pièce do M. le curé Sylvestre. Il semble qu’il était mieux fait pour 
vivre avec les jeunes, son earaetère n'avait pas cette souplesse qu’exige 
le plus souvent le maniement des affaires avec des paroissiens intéres
sés et moins malléables. C'est pourquoi, comme cure, il eut à souffrir 
et souffrit beaucoup. Toutefois, ce serait singulièrement méconnaître 
une partie de son oeuvre que de conclure de là qu’il n’arriva pas à 
bien conduire les paroisses qu’on lui confia. Mais il est sûr qu’il 
avait été .plus chez lui et mieux dans son élément au collège avec scs 
élèves et ses dirigés. C’est là que se sont écoulées les plus joyeuses et 
les plus heureuses années de sa vie. Il le savait, et volontiers, il le 
disait lui-même.” (1)

Le successeur de M. le chanoine Sylvestre fut M. l’abbé J. A. Pau- 
zé qui prit charge de la paroisse le 10 nov. 1914.

Le 4 avril 1915 on décida de faire des réparations considérables 
au presbytère qui n’était presque plus habitable. On profita de l’oc
casion pour y faire des améliorations que Ton trouve dans les maisons 
d’aujourd’hui : système de chauffage perfectionné, électricité, etc.

En fév. 1916, on remplaça la dîme en grain par une en argent de 
$2,000 répartie sur les francs-tenanciers d’après l’évaluation de leurs 
biens-fonds.

il) Extrait de la Semaine Religieuse de Montréal 1916, p. 335-341, par 
l’abbé Elle J. Auclaiir.
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Les comptes pour 1916 accusaient une recette de $"3,183.50 pour 
les banes. $1,491.25 pour casuel, $519.75 pour quêtes dominicales. La 
Fabrique devait $25,427 et l’on portait des assurances pour $72,727. 
La taxe pour le paiement des annuités a été fixée à 40c du $100.

Le 30 mai 1917, Mgr Forbes vint en visite pastorale et il félicita 
la paroisse des réparations faites au presbytère.

Sous l’administration du curé zélé dont la Providence nous a dotés, 
nous croyons que la paroisse a fini ses mauvais jours et qu’elle pourra 
paver ses dettes «ans que les francs-tenanciers en souffrent trop, et cela 
avant que de nouvelles constructions soient requises.

IXous ne voulons pas blesser la modestie du curé actuel et clum- 
tant ses louanges, nous nous contenterons de dire qu’il est un apôtre 
do la tempérance, qn’il a fait fermer en 1916 les deux hôtels licenciés 
qui existaient au village <4 que, sur sa demande, les citoyens ont décrété 
par leurs voh*s que l’on ne vendrait pas de boissons enivrantes dans les 
limites de la paroisse.

LISTE DES MAlWiUILLIBHS

Le premier marguillier que nous avons pu retracer, est celui de 
1846. Il y en eut certainement d’autres avant cette date, comme Ber
nard Monday, Win Morrison, Bte Beaudoin, Nicolas Brissctto. Leurs 
noms ne figurent pars dans la liste ci-dessous; mais ils prenaient part 
aux réunions des anciens et nouvtaux marguilliers. L’incendie de 1818, 
<pii détruisit nos registres, ne nous permet pas de remonter plus loin. 
Nous donnons la date de l’élection.

Moïse l’aquin, 1846.
Joseph Jalbert, 1847.
F. X. Légaré, 1848. 
Augustin Dugas, 1849.
Frs Dubeau, puis 
Octave Dostaler, 1850.
Léon Granger, 1851.
J.-Bte Magnan, 1852.
Ijouis Lofrançois, 1853. 
Maxime Bcauparlant, 1854. 
Louis Forest, 1855.
Alex. Mornsou, 1856.
J. Bte Payette, 1857.

Pierre Béliveau, 1858. 
Augustin S. Beausoleil, 1859. 
J. Bte Croizetière, 1860.
Frs Dubeau, 1861.
Pli. Morin, 1862.
Napoléon Bolduc, 1863. 
Antoine Tellier, 1864.
Simon Aubin, 1865.
Isaac Mondor, remplacé par 
Godfrey Payette, 1866. 
François Bondeau, 1867. 
Amable Sylvestre, 1868 . 
,los. Ilamelin, 1869.
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Narcisse Poitras, 1870. 
Maxime Boauparlant, 1871. 
Frs Mélançon, 1872.
Félix Boisvert, 1873.
.1, Bte Lafrenière, 1874. 
Maxime Boucher, 1875. 
Damase Charette, 1876.

Georges Brûlé, 1895, 
Trefflé Coutu, 1896.
Alfred Champagne, 1897. 
Jos. Morin, 1898.
Alfred Poitras, 1899. 
Cuthbert Lafrenière, 1900.

Norbert Lefrançois, 1877, remplacé Alfred Tessier, 1901.
par Peter A. Monday, 1879. 
Jos. Bibeau, 1878.
Cuthbert Beausoleil, 1879. 
Gilbert Majeau, 1880. 
Antoine Bastien, 1881. 
Léandre Erard, 1882. 
Jacques Ilétu, 1883.
Joseph Beausoleil, 1884. 
David Béliveau, 1885.
J.-Bte Rainville, 1886. 
Ivéandre Bergeron, 1887. 
Magloire Granger, 1888. 
Pierre Dubeau, 1889.
Frs. Leblanc, 1890.
Jos. B. Champagne, 1891. 
Blizé Bellerose, 1892. 
Théodore Marsan, 1893.

Remplacé par 
Edouard Valois en 1895. 
Georges Dubeau, 1894.

Rémi Telilier, 1902.
Remplacé en mai 1903 par Ulric 
Granger et ce dernier par Paul 
Farly en déc. 1904.

Nazaire Granger, 1903,
Narcisse Dubeau, 1904.
Alpheus Armstrong, 1905.
Arsène Beauvilliers, 1906.
Solomon Beauchesne, 1907. 

Remplacé en 1909 par Jos. La- 
noie.

Norbert Rochcleau, 1908.
Z. B. Germain, 1909.
Alfred Poitras, 1910.
Ambroise Coutu, 1911.
Edouard Lambert. 1912.
Théodore Paquet, 1913.
Emérand Rondeau, 1911.
Paul Clermont, 1915.
Jos. Brûlé, 1916.

ORGANISTES

Los organistes à St-Gabriel furent:

1° Soeur Marie Denise.
2° Zéphirinc Bélair, nièce du curé Bélair.
3° Albertina 1 vau rondeau IMme A. 'Lallemand). 
4° Délia Béliveau (Mme Louis Aubin).
5° Ethlen O’Heir.
6° Marie Poitras.
7°Azilda Bellemare (Mme IT. Landry).
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8° Eugénie Kcmington (organiste aujourd’hui à l’église St-Irenée, 
Montréal.

9° Cécile Beauchemin.
10° Laure Michaud, organiste actuelle.

Le maître-chantre, est Louis Jacques, et ses prédécesseurs furent! 
Isaac Jacques, C. P. 1). O. Girardin, Orner Dostaler, Joseph Jacques.

Pendant quelques années St-Gabriel de Brandon eut un des meil
leurs choeurs de chant de la province. Au nombre de ceux qui en fai
saient partie, se trouvaient: MM. Clovis et Arthur Laurendeau, J.-E. 
et Dr H. Archambault, Joachim Poitras, Arsène Beauvilliers, Jos. 
Doyle, Le Jacques et nombre d’autres bonnes voix.

Quand une personne de qualité ou d’importance décédait dans les 
paroisses voisines, nos chantres étaient priés d’aller prêter leur con
cours au choeur de chant de l’endroit. Ils se rendirent ainsi jusqu’à 
Ste-Mélanie.

Depuis quelques années, plusieurs de spersonnes énumérées plus 
haut sont décédées ou ont quitté la paroisse, et notre choeur de chant 
a péridlité quelque peu, malgré l’adjonction de nouveaux chantres.

Le notaire J.-E. Archambault fut, pendant longtemps, l’âme du 
choeur de chant et l’organisateur de ses succès. Il en fut le directeur 
nombre d’années, et son départ de St-Gabriel, en 1907, a jeté quelque 
peu de désarroi. Tout de même, “dans les grands jours”, notre choeur 
fait encore assez bonne figure.
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ECOLES

Dès 1829, il y avait une école à St-Gabriel. Elle était protestante 
et avait pour professeur Win Boyce. Le gouvernement, qui voulait 
angliciser et convertir au protestantisme les Canadiens-français, aidait 
à la soutenir par des subsides généreux.

En 1832, J. Losieur enseignait à St-Gabriel avec un salaire de 18 
louis, plus 9 chelins par enfant pauvre. Lesieur devait être protestant.

P. Benson, qui avait enseigné à la Crête-de-Coq, remplaça Lesieur. 
et quitta lui-même St-Gabriel en 1839, alors que le gouvernement cessa 
de voter des octrois spéciaux aux instituteurs protestants.

La chapelle protestante du Cordon servait d’école, et l’instituteur 
était en même temps le ministre de la population protestante. La cha
pelle-école avait été construite sur la même terre qu’elle occupe aujour
d’hui mais au nord du chemin actuel, et beaucoup plus près du lac, où 
passait l’ancienne route qui fut abandonnée, parce que l’eau la recou
vrait chaque printemps.

En 1812, M. Tétrault, ministre, reconstruisit la chapelle-école qui 
existe encore aujourd’hui mais qui ne sert plus du tout. Seul le ci
metière reçoit encore les quelques rares anglicans qui décèdent dans la 
paroisse. Les offices se célèbrent, de préférence, dans une de maisons 
de la famille Hicks pour les Anglicans, et à la chapelle même du vil
lage pour les autres protestants.

Après M. Tétrault, M. Narcisse Guéroutc fut le ministre-institu
teur.

En 1847, Iîobcrt Goudie (1) enseignait, puis Charles Morrison.
Ces deux derniers n’étaient pas ministres. Morrison, qui était ca

tholique, enseigna d’abord à la chapelle protestante, puis à la chapelle 
des rebelles (maison d’Isaïe Barolettc) dont une partie servit d’école 
pendant deux ans. Il fut ensuite le premier instituteur relevant de la 
commission scolaire catholique de notre paroisse. Timothy Clement 
l’avait remplacé à l’école protestante.

L’école des Qu at rc-Eou relies du Cordon existe aussi depuis 70 ans.
Mlle Annette Holmes enseigna, pendant plusieurs années, dans la 

maison qui occupe l’angle formé par la rencontre des chemins du Cor
don et des scieries McLaren.

Vers 1850, on acheta la maison do Fabien Thouin, menuisier- 
charpentier, et on la convertit en école. Elle occupait l’emplacement 
de l’académie actuelle.

(1) Goutlie mit fin à ses jours en se coupant le cou avec son rasoir.
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En 1853, G. Ohagnon était l’inspecteur des écoles pour les vieux 
comtés de Berthier et Leinster, c’est-à-dire Berthier, Jolictte, Mont- 
calm et L’Assomption.

T» gouvernement donnait alors 67 louis d’octrois aux écoles de no
tre paroisse. I.es contribuables en fournissaient plus que cela.

En 1855, A. D. Dorval, de L’Assomption, avait remplacé Cha- 
gnon et, dans son rapport de 1856, il nous apprend qu’il y avait à St- 
Gabriel 3 écoles sous le contrôle des commissaires, et une dissidente.

Deux des écoles catholiques étaient assez bien tenues. Dans celle 
de Mlle Holmes, on enseignait les 3 langues. “La population est mix
te”, dit M. Dorval, “et je ne trouve pas ici, chez ceux d’origine bri
tannique, la répugnance qu’ils manifestent d’ordinaire à apprendre le 
français. Les Canadiens y apprennent aussi volontiers l’anglais.”

Cette année-là, la paroisse avait prélevé, pour ses écoles, en coti
sations et souscriptions volontaires 343 louis 13 chelins et ne reçut du 
gouvernement que 67 louis d’octroi. Pour recevoir l’octroi du gouver
nement, il suffisait de prélever une somme égale à l’octroi. La géné
rosité des contribuables, pour la grande cause de l’éducation, valut à la 
paroisse une mention spéciale de l’hon. P.-J.-O. Chauveau dans son rap
port annuel.

En 1857, Louis Beaudoin, remplacé quelque temps par Joseph Ro- 
billard, enseignait au village, tandis que Mme Beaudoin enseignait 
au le rang. A part ces deux écoles, il y en avait 5 autres en activité, 
et les commissaires étaient J. 0. Chalut, le Dr J. O. Laurendeau, F.- 
X. Marchand, J.-Btc Roy et David St-Antoine.

En 1858, Dorval faisait le rapport typique suivant: “St-Gabriel 
compte 8 écoles dont une est sous le contrôle des syndics dissidents. 
Los écoles 5, 6 et 7 sont bien inférieures. L’institutrice de l’arrondis
sement IXo 7 est cependant munie d’un diplôme, et cela, je dois le 
dire, a surpassé tout ce que je pensais de la libéralité du bureau des 
examinateurs. Dans une phrase de 14 mots qu’elle a écrite en me pré
sence. elle a fait 6 fautes des plus grossières. L’institutrice de l’ar
rondissement No 6 a refusé de subir un examen, s’avouant d’avance in
capable. J’ai ordonné aux commissaires de renvoyer l’une et l’autre. 
L’école de Mlle Holmes est bien tenue, mais on y enseigne trop de ma
tières diverses à un trop grand nombre d’enfants. L’école de l’arron
dissement No 6, à l’examen de laquelle j’ai assisté, n’a donné que des 
résultats peu favorable. On y a donné, avec grand appareil, des re
présentation bouffonnes que je ne puis trop blâmer, comme étant de 
nature à gâter le goût et les manières des enfants.”
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En 1859, l’octroi était de $268.83 sur un total de $1637.60 que 
l’on consacra cette année aux écoles de la paroisse.

Eh 1861, lce commissaires avaient fermé l’école du Lac Corbeau, 
et en Avaient établi une sur le chemin du gouvernement Cette der
nière existe encore et a pour voisin Simeon Lafrenière. Il y avait 50 
élèves d’inscrits dès la première année, mais l’inspecteur ne put la vi
siter, “Mlle Etu”, ajoute M. Dorval, “dirige son école avec succès, les 
autres écoles sont médiocres. Le territoire de cette municipalité est 
immense, et la population, qui est disséminée, étant composée de co
lons nouveaux encore, ne peut se priver assez de ses enfants pour qu’ils 
puissent retirer des fruits sensibles de l’école.”

D’après le rapport de 1864, M. A. Itiberdy recevait 33 louis et 
comptait 86 élèves à Brandon, le résultat de l’examen y avait été satis
faisant. Au 4e rang, Mlle Bethsaïdc Dcsrochcis recevait 25 louis, 
avait 69 élèves auxquels elle avait fait faire des “progrès satisfaisants.”

A l’école des 7e et 8e rangs, Mlle Philoinène Charette recevait 16 
louis et comptait 52 élèves ; au lie rang, Mlle O’Brien recevait le 
même salaire avec 33 élèves.

Mlle S. Page enseignait aux enfants des protestants et recevait 
20 louis. Elle enseignait 8 jours du côté sud du lac, puis allait du 
côté nord pendant le même temps. Elle avait 32 élèves. Au 8c rang. 
Mlle Hersélie Monday recevait 20 louis et comptait 61 enfants qui su
biront un examen satisfaisant.

Dans l'arrondissement No 1, Mlle C. Paquin recevait 25 louis et 
avait 54 élèves ; au Cordon, Mille A. Lamontagne touchait 20 louis et 
enseignait les deux langues à 65 enfants.

Au Chcmin-du-Lac l’école était fermée.
En tout, il y avait donc 372 élèves catholiques et 33 dissidents, 

sans tenir compte de la population de ce dernier rang.
La même année, le notaire P.-C. Fiché devint secrétaire-trésorier 

de la commission scolaire.
En 1867, le curé Bélair était président de la commission ; en 1871. 

Edouard Erard, et en 1874, Joseph Grandchamp remplissaient la 
même charge.

lie rapport de 1867 nous apprend que St-Gabriel comptait sept 
écoles élémentaires, 435 élèves sous contrôle, 1 école dissidente fré
quentée par 11 élèves seulement et “un couvent enseignant dont les su- 
]>erbes bâtiments sont dus à la générosité de M. le curé Bélair et de ses 
paroissiens. Quoique dans sa première année d’enseignement, cette 
maison compte 69 élèves dirigées par les Dames de Ste-Annc.”
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En 1870, M. Dow al écrivait: “Les écoles n'ont de vogue ]>opulaire 
qu’en proportion des succès obtenus par les maîtres. Je sais telle mu
nicipalité, par exemple, où les commissaires et l’inspecteur ont eu beau
coup de peine à établir une école modèle. Il n’y avait pas de préjugés 
qu’on n’eût contre son établissement: “Le maître devait coûter cher : 
la municipalité allait se trouver obérée ; on n’avait besoin que d’ap
prendre à lire et à écrire, tout le reste était superfluité.” Aujourd’hui 
que la municipalité un peu bon gré mal gré, si l’on veut, a cette école 
modèle; aujourd’hui que le maître qui la dirige en a fait la réputation, 
lion seulement les enfants de son arrondissement, mais encore pas 
moins de 25 enfants des autres arrondissements se disputent à l’envi 
à qui ira A l’école modèle de St-Gabriel dirigée par M. Achille Itoberge, 
muni d’un diplôme académique de l’école normale Jacques-Cartier.”.

La paroisse comptait alors 9 écoles, dont deux à St-Damicn.
L’école modèle en recevait pour sa part 93, et le couvent 62, dont 

36 élèves pensionnaires. Chez les dissidents il n’y avait que 15 ins
criptions et 5 ou 6 élèves seulement assistaient assidûment.

“Les autres écoles de St-Gabriel sont bien conduites, celle de Mlle 
B. Desrochers mérite mention,” ajoutait le rapport de l’inspecteur.

En 1872-3, St-Damien, qui venait d'être érigée en municipalité 
scolaire distincte, avait 3 écoles, “dont deux jolies construites dans l’an
née.” Celle du 8c rang était la meilleure. En 1876, Mlle Duper- 
reault enseignait au village de St-Damicn, “où grâce à son zèle, l’école 
montrait chaque année de nouveaux progrès.”

En 1874, le district d’inspection de M. Dorval fut divisé, et l’avo
cat Adolphe Fontaine fut nommé inspecteur pour les comtés de Ber- 
thier et Joliette, (5 juin, 1874).

L’école dissidente ne fut pas ouverte en 1876, et resta fermée jus
qu’à ces derniers temps, alors que le ministre Maynard la rouvrit. Elle 
est fermée de nouveau cette année, le ministre ayant quitté St-Gabriel.

M. Boberge qui avait succédé à H. Prud’homme, n’enseigna que 
peu de temps et se livra à l’étude du notariat. Il fut remplace par M. 
Roy, qui en 1875-6 eut pour successeur J.-Napoléon Dubeau (1)

En 1876, le Dr J. O. Laurendeau était le président de la commis
sion. Cette nanée-tà, le notaire P.-C. Piché, secrétaire-trésorier, fut 
destitué et remplacé, le 14 août, par Georges Dubeau. La commission 
scolaire était en majorité conservatrice. Le notaire Piché était libéral, 
on avait parlé de lui comme candidat dans le comté. Pour le mettre

(1) M. Dubeau étudia la médecine, exerça sa profession il St-Gabriel 
pendant plusieurs années, puis s'en alla il Providence, B.I., où 11 se créa, 
une superbe clientèle.
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hors de l’arène, quelques-uns des commissaires décidèrent de ruiner sa 
réputation.

On fit faire plusieurs fois la vérification des livres de compte de 
Piché, tenus d’après l’ancien système monétaire de louis, chelins et de
niers, et de livres courantes et ancien cours valant, la première, $1, et la 
seconde, 20 sous. Les premiers auditeurs, des jeunes gens peu accou
tumés à ces monnaies, trouvèrent un écart assez considérable; mais 
après eux l’inspecteur Fontaine, Hector Desrochers (plus tard prêtre) 
et quelques autres firent tour à tour l’examen des livres sans rien rele
ver de répréhensible.

Trois contribuables et un dissident accusèrent publiquement Piché 
d’avoir dépensé les fonds de la municipalité scolaire à lui confiés. Ils 
furent poursuivis en cour supérieure à Sorcl.

L’avocat de Piché ayant consenti de régler à l’amiable avec le prin
cipal instigateur de cette affaire montée, J.-Btc Brousscau fut chargé 
de plaider la cause à la place du premier avocat.

Le 19 février, le juge A. C. Papineau donna gain de cause à Piché : 
le dissident, qui avait mal parlé de Piché, fut condamné à payer $100 
au demandeur, la moitié des dépens et des frais, avec contrainte par 
corps. L’un des contribuables fit à Piché lui-même des propositions 
qu’il accepta avant le jugement, l’autre fut condamné par le juge à 
$25 de dommage, à la moitié des dépens et de frais, avec contrainte par 
corps.

M. Piché avait eu gain de cause contre ses détracteurs, mais sa 
santé avait été minée par ces tracasseries. Il mourut quelques mois 
plus tard victime de nos haines politiques.

En 1878, St-Gabriel avait 6 écoles, St-Damien, 3. La taxe scolai
re était de 20c par $100, et la rétribution mensuelle, de 5 sous. Les 
recettes se montaient (St-Gabriel) à $1,183.56 et les dépenses à 
$1,177.80.

En 1880. on engagea, comme instituteur, à $250 par année, Hector 
Desrochers, plus tard prêtre, et assistant-principal à l’école normale 
.Tacc jes-Oartier. Dès la première année d’enseignement de ce profes
seur, l’inspecteur le mentionna parmi ceux qui s’étaient le plus distin
gués dans son district.

Après des élections très contestées, Evangéliste Beausoleil, libéral, 
succéda au Dr Laurendeau à la présidence de la commission, Georges 
Dubeau fut destitué à son tour en 1881, et remplacé par Michel O’Hcir. 
Ce dernier ne valait ni plus ni moins que M. Dubeau, mais il était rou
ge, et l’on destituait l’autre par représailles.
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Dos rouges n’avaieut repris la majorité à la commissi m qu’atprès 
îles élections très contestées qui laissèrent après elles des hain qui près 
de quarante années de distance n’ont pu éteindre encore complètement. 
Quelle belle institution que la politique ! Tout y est permis ! Un homme 
qui dans le cours ordinaire de la vie, ne ferait pas de mal à une mouche, 
devient féroce en politique. La réputation, la vie même d’un adver
saire politique ne sont que des choses secondaires. Ce qu’il importe, 
c’est de pouvoir, le soir de l’élection, crier: “Hourra pour les rouges’’ ! 
ou “Hourra pour les bleus” ! selon les circonstances. Combien de gens 
de la paroisse ont dû s’expatrier, après s’être ruinés avec cette infernale 
politique? Combien sont morts prématurément dévorés par ce moderne 
Saturne? Que d’amitiés rompues, q de haines après chaque élection 
dans notre paroisse !

Quels sont les gens de chez nous qui ont trouvé bien-être et satis
faction pour s’être livrés à la politique ? Y en a-t-il dix ? y en a-t-il un ? 
.Te n’en connais pas un seul. Elisez Jacques, élisez Pierre, !)9 fois sur 
cent vous serez gros Jean comme devant. Cela vaut bien la peine de 
jeter feu et flamme, pendant deux ou trois mois, pour faire triompher 
un partisan qui ne vaut pas mieux souvent que son adversaire. Les 
service* rendus à un parti s’oublient très vite, et les inimitiés que 
créent les lnttse électorales survivent de longues années.

En 1881-2 on construisit l’école qui servit jusqu’en 1914. (Je fut 
J.-Bte Roberge entr< rencur, alors à sis débuts, qui la construisit. 
Elle était en brique. . t l’étage supérieure devait servir de Jugement à 
l’instituteur et à s famille. Elle coûta $1,000 dont les 8/3 furent 
payés par le vil! et l’autre tiens par la paroisse.

Pondant la reconstruction, la maison de la fabrique servit d’école 
et de logement à l’instituteur. Cet édifice se trouvait au nord de l’égli- 
se actuelle, il la frontière du 5e rang.

Le 10 septembre 1882, M. Desrochers démissionna, ot Arsène Des
marais le remplaça. Lorsque ce dernier partit pour les E.-U., en mars 
1885, J.-H. Btrgeron, aujourd’hui directeur-général des écoles du soir 
à Montréal, fut engagé à $250 par année.

La même année, ou alloua aux soeurs Stc-Annc $150, au lieu de 
$120, pour l’enseignement qu’elles donnaient aux externes.

En juillet 1880, Médard Bélanger succéda \ Evangéliste Beauso
leil comme président de la commission, et l’on porta à $280 le traite
ment de M. Bergeron.

Le 25 avril 1888, J.-E. Archambault, 1X.P. succéda à Michel 
O’Heir comme secrétaire-trésorier et garda son poste plus de 25 ans.
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Il lut remplacé par J. A. Mireault, N.V., et ce dernier par .T. A. (la- 
doury, N.P., secrétaire actuel.

Vprèe M. Bergeron, les différentes personnes chargées de lu direc
tion de l’école du village furent M. Tremblay, Mlle Denise Michaud 
(Mme juge Camille Piché), Mlle Marie Poitras, et sa mère. Mme Al
fred l’oitrac, MM. Télesplmre Perland, J. A. Guimont qui fut le pre
mier directeur de l'académie actuelle, et enfin M. Godfrey Bourget.

Plusieurs de ces titulaires mériteraient qu'on s'arrêtât plus longue
ment sur leurs oeuvres, car ils ou elles ont laissé un souvenir impéris
sable.

De 1Ü06 à 101."), l’hilias I ai vallée fut le président de lu commission 
si-olairc. Il comprenait que l’instruction à donner aux enfants, est 
une chose de la plus hante inqiortance. Il eut la lionne fortune 
d’avoir, pour le seconder, des commissaires sachant que l’argent 
dépensé |s>ur les écoles est un placement qui rapporte nu centuple. Ne 
dit-on pas, avec raison, que l’instruction est le plus liel héritage qu'un 
père puisse laisser à ses enfants?

De 1906 à 1912, on reconstruisit à neuf deux écoles, (Chemin-du- 
Tjac et Brûlé) et l’on fit subir des réparations considérables ù nos autres 
maisons d’édueation. En 1912, on sépara le village de la paroisse poin
tes fins scolaires, et l’on travailla à doter le village d'une académie 
convenable. Le gouvernement, de Québec consentit à fournir $10,000 
pour aider à la construction. On se mit à l’oeuvre sans tarder, et à 
l’automne de 1914, les classes furent ouvertes dans la nouvelle acadé
mie qui coûta $31,011. Nazaire Jalbert en fut l’entrepreneur. Elle 
est en brique et présente un joli coup d’oeil. Son ameublement est dis 
plus modernes. (L'ancienne école, que l’on a reculée quelque peu au 
nord, et qui est reliée à l’académie par un couloir, sert de demeure au 
principal et au gardien.

La bénédiction de l’académie et d’une cloche pair cette académie 
eût lieu le 27 juin 1915. Mgr Guillaume Forbes lui-même officia. La 
cloche reçut le nom de Marie-Elizabeth-Guillnun < -Joseph-Jérémie. El
le pèse 350 livres. Une grande foule assista à j„ jérémonie, et ceux 
qui signèrent au registre furent, outre l’évêque, Mgr Eustaehe Duga-, 
V.-U. P. A., les chanoines J.-N. Ferland, et Irenée Gervais, les abbés 
Ed. Leblanc, I. Jodoin, J. A. I’auzé, l’hon. Jérémie Desearies, M. Jos. 
Lafontaine, député au provincial, le Dr Henri Archambault, maire du 
village et Philias Lavallée, président de la commission scolaire.

Après la bénédiction on donna, dans la grande salle de l'académie, 
un banquet où des discours furent prononcés ysar plusieurs des person-



lies citées ci-dessus, et aussi par Arthur Ecrément, l’inspecteur d’écoles 
J. A. Faquin, etc.

Grâce à l’esprit d’initiative des deux commissions scolaires, aidées 
par lee octrois généreux du gouvernement, toutes les écoles de la parois
se sont dotées d’un ameublement moderne, les salaires à la campagne 
sont de $150, et au village, de $600 pour le principal et $200 pour cha
cune des cinq institutrices. L’inscription dépasse 225 à l’académie 
seule.

Le successeur de M. Lavallée, à la présidence de la commission 
scolaire du village, fut M. J.-D. Gaudet. Les commissaires actuels 
pour le village sont: M. Georges Dubeau, président, Pierre Poirier, 
Ulric Des rochers, Alcide Michaud, J.-A. Champagne.

Ceux de la campagne sont: Wilfrid Morin, président, Ludgcr 
Chevrette, Jos. D. Bolduc, Théophile Forget et Jos. Champagne.

LE COUVENT.

Il fut fondé en 1866 à la demande du curé Bélair. Les révéren
des Soeurs Marie Dosithée, supérieure, M. Victoire, M. du Bédeirpteur 
qui arrivèrent le 19 octobre 1866, en furent les fondatrices. On mit 
à leur disposition l’ancien presbytère, appelé maison de la Fabrique, 
que le curé fit réparer à ses frais, en attendant que l’on pût construire 
un édifice convenable.

L’entrée des élèves se fit le 3 novembre 1866, et l’on admit, dès la 
première année, 24 pensionnaires et 22 externes.

Le 6 novembre 1867, eut lieu la bénédiction du premier couvent. 
Malgré les éloges qu’en fait l’inspecteur Dorval dans son rapport, c’était 
un bien modeste établissement en briques de 26 pieds x 37. Il occu
pait le même endroit que le couvent actuel.

Pendant quelques années, le nombre des religieuses et des élèves 
se maintint à peu près le même. M. le curé Clément, dès son arrivée 
à St-G&briel en 1884, trouva le couvent trop exigu. En 1885, il fit 
construire, en très grande partie à ses frais, une allonge qui en doubla 
la grandeur.

M. Clément fut, pendant ses 17 années de cure, la providence visi
ble du couvent. Cnaque automne, il fournissait aux religieuses une 
grande quantité de vivres et de bois de chauffage.

En 1886, les statistiques donnent : 7 religieuses, 1 maîtresse laïque, 
44 élèves au pensionnat et 52 à l’externat. En 1901, on comptait 12 
religieuses, 83 pensionnaires et 102 externes. Le couvent était devenu
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trop petit pour loger le personnel, aussi M. le chanoine Sylvestre, digne 
successeur de M. Clément, résolut de doter la paroisse d'une construc
tion plus spacieuse et plus hygiénique. A cette fin, il obtint, du gou
vernement provincial, un octroi de $1,000. et donna lui-même $500. 
Les paroissiens de St-Gabriel souscrivirent généreusement et fournirent 
la jolie somme de $2,860. Muis là ne s’arrêta pas le zèle du curé et 
de ses ouailles, comme nous le verrons par la suite.

Le 23 août 1903, S. G. Mgr J.-A. Archambault, évêque de Joliette, 
fit la bénédiction solennelle du couvent au milieu d’une assistance nom
breuse et sympathique. Le coût de la construction s’était élevé à 
$23,000 c’est-à-dire que, malgré la générosité des paroissiens, du curé 
et du gouvernement, les religieuses avaient à fournir plus de $18,(XK). 
Pour aider à combler ce déficit, M. le Chanoine Sylvestre autorisa des 
luttes pacifiques, des “pêches miraculeuses”, etc., qu’il encouragea de 
sa présence et de ses deniers. Plusieurs dames et demoiselles distin
guées le secondèrent. La plupart d’entre elles étaient d'anciennes élèves 
du couvent, qui voulaient témoigner de la reconnaissance à leurs bon
nes religieuses et à leur aima mater.

En 1905 une lutte pacifique eut lieu entre Mesdames Henri Ar
chambault, J.-A. Lambert, Ulric Both et Octavien Michaud. Elle 
rapporta $979.30. Quoique pacifique, la lutte n’en avait pas été moins 
ardente et moins contestée. Mme Archambault ne dépassa que de 31) 
sous sa plus forte concurrente.

En 1906 ce fut le tour des jeunes filles: Mesdemoiselles Emilia 
Lambert, Eabiola Provost, Atala Coutu, ltosc-Alba Michaud, Edwilda 
Brûlé et Lizzie Remington recueillirent $958.35.

Les deux premières, en réunissant leurs votes, sortirent avec les 
honneurs du concours.

Une grande partie de l'ameublement de la chapelle du couvent, 
fut donnée par de zélés paroissiens. La liste de leurs noms couvri- 
vrait au moins trois pages.

Les sacrifices que s’étaient imposés le curé et les gens de St-Ga
briel ne furent pas inutiles. Le couvent fit des progrès sensibles, et 
de brillants succès furent remportés, chaque année, par scs élèves, au 
Bureau des Examinateurs catholiques. Depuis 1903, 24 aspirantes 
reçurent leurs brevets académiques, 149 leurs brevets modèles et 45 
leurs brevets élémentaires, 25 à 30 élèves obtinrent aussi leurs diplômes 
de musique dans les différents degrés, aux examens qu’elles subirent 
soit au Dominion ‘College de Montréal, soit à l’Académie de musique 
de Québec.
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Attend u les lieu reuses aptitudes des jeunes filles de la paroisse 
pour les diverses branches d'enseignement, la maison-mère de Lachine 
a ai'cordé au couvent de St-Gabriel le privilège spécial de donner un 
diplôme de mérite et d’honneur aux élèves qui y complètent leur cours 
d’études. Un grand nombre ont obtenu cette distinction. Plus de 20 
jeunes filles de St-Gabriel font aujourd’hui partie de la communauté 
des Soeurs de Ste-Anne.

En 1908, M. le chanoine Sylvestre fit installer au couvent, et à 
ses frais, le gaz acétylène, puis en 1916 il donne $100. pour aider à la 
pose de l’électricité dans cette maison d’éducation. Il était parti de 
St-Gabriel depuis 1914, mais il avait déjà trop fait afin d’assurer le 
bien-être du couvent pour abandonner complètement cette institution.

Son digne successeur à la cure de St-Gabriel, M. l’abbé Pauzé, a 
pris lui aussi le couvent sous sa protection. En février 1916, fl présida 
un euchre de charité qui rapporta au couvent $254. Le curé fut aidé 
dans l’organisation de cette oeuvre le bienfaisance par un comité de 
«lames patronesses et d’anciennes élèves. Pour l’année scolaire 1916- 
1917, il y eut 109 élèves inscrites au pensionnat, et 134 à l’externat. 
Parmi les premières, on compte plusieurs jeunes filles d’anciens rési
dents de St-Gabriel qui nous reviennent pour recevoir leur éduca
tion dans la meme institution que leurs mères. L’idée est excellente 
et mériterait d’être mise en pratique par un plus grand nombre de nos 
gens des Etats-Unis et de l’Ouest canadien. Ce serait le moyen le plus 
pratique à mettre en usage pour conserver, au foyer de nos frères exilés 
nos usages et notre langue.

Le couvent de St-Gabriel n’a rien à envier aux institutions du 
même genre sous Je rapport de l’hygiène, de l’éducation et du confort.

Voici les supérieures du couvent de St-Gabriel depuis sa fondation : 
Soeurs M. Dosithée, M. Justine, M. Camille de Lcllis, M. Adrien, M. 
1 xionie, M. Adalbert et enfin, S. M. Vitalien qui dirige aujourd’hui 
notre importante maison d’éducation avec le tact, la sagesse et la fer
meté nécessaire, pour en continuer et même en augmenter ses succès.
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HISTOIRE MUNICIPALE 

1841-1893

En 1841, fut passée l’ordonnance pourvoyant à l’élection de con
seils locaux chargés de nommer certains officiers municipaux ( percep
teurs, greffiers, évaluateurs, inspecteurs de voirie, etc) dans les pa
roisses et townships de la province ayant plus de 300 urnes.

Quatre ans plus tard l’ordonnance de 1841 fut rappelée et chaque 
comté, constitué en corporation municipale, représentée par un ou deux 
conseils, auxquels chaque paroisse envoyait deux conseillers. Les réu
nions se tenaient au chef-lieu.

Berthier eut deux conseils siégeant l’un à Berthier pour la partie 
est; l’autre, à Ste-Elizabeth, pour la partie ouest (comté de Joliette 
aujourd’hui).

Les conseillers de St-Gabricl siégeaient à Berthier, ils furent:
De 1849 à 1853 Bernard Monday et Wm Morrison.
De 1853 à 1855 Bernard Monday et Aubert Hamelin.
En 1855 furent inaugurées les municipalités de paroisse dont les 

maires furent pour St-Gabriel:
1855-6 Wm Morrison était le maire.
1857. Les conseillers étaient cette anmée-là : Pierre Beauchcsne, 

•J.-Bte Beauparlant, Joseph Bélisle, Bénoni Mondor, Thomas Morin, 
( "he. Morrison et Narcisse Poitras.

1858-02, F. X. Marchand, maire.
1802-5. Aubert Hamelin, maire. En 180-1. les conseillers étaient 

-Tos. Champagne, Jos. Bélisle, Jos. Bastion, F.-X. Légaré et Pierre 
Ijambert.

1800. Maire : Hyacinthe Piettc. Conseillers: Jos. Maxwell, An
toine Bas tien, Godfrey Fayette, Pierre Béliveau, Thos. Doyle, Frs. 
Rondeau.

P.-C. Piclié, notaire, qui agissait comme secrétaire depuis 1864, 
fut réengagé cette année-là à $20.00.

1808. Maire, Alexandre Morrison. Conseillers: P. Béliveau, T. 
Doyle, F. ltondeau, Benjamin Desrochers. James Remington et Jos. 
Fréchette.

En 1808, on prêta $500 à Vf? pour 15 ans au curé J. J. Desautels 
de St-Damien, et à T=aac Mondor, père, pour aider à l'organisation de
la paroisse de St-Damien.

(1) Nous donnons aussi les faits saillants et les noms des conseillers 
parvenus jusqu’à nous. L’incendie d-es registres nous privent de bifii 
d’outrés détails.
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Le 1er février 1869, Alexandre Morrison, le I)r J. O. Laurendeau. 
Narcisse Cornellier (Grandchamp) et Pierre Béliveau furent chargés 
par le conseil, d’aller s'entendre, avec les municipalités situées entre St- 
Gabriel et St-Jérôme, sur les moyens à prendre pour faire ouvrir un 
chemin à lisses entre notre paroisse et St-Jéromc. Le projet n’eut pas 
de suites.

1870. Maire, Dr J.-O. Laurendeau. Conseillers : P. Béliveau, B. 
Desrochers, Léandrc Erard, Simon Aubin, Michel O’Hcir, Eugène Tel- 
lier.

Le curé de St-Damion, ayant demandé la part des octrois qui reve
nait il St-Damien, sur les argents que le conseil de St-Gabriel avait 
perçus pour le canton Brandon (rentes seigneuriales), on donna quit
tance à Monsieur le curé Dcsautcls, des $500 prêtées en 1868.

1872. Même conseil, sauf F. X. Beausoleil remplaçant Léandrc 
Erard.

Le 5 février 1872, on décide d’imposer une taxe de $5.00 sur les 
marchands établis à St-Gabriel, et $10 sur les marchands ambulants. 
Une requête fut présentée par Pierre Sarrazin contre cette mesure qui 
ne fut pas mise en force.

Onésime Paquin reçut $100 pour la construction du pont chez 
Maxime Beaupariant.

1873. Maire, F. X. Beausoleil. Conseillers: E. Sarrazin, S. Au
bin, E. Tcllier, Th. Doyle, Désiré Rousseau, Am able Sylvestre.

1874. Maire, D. Rousseau. Conseillers: T. Doyle, A. Sylvestre, 
E. Sarrazin, J. B te Rai: ville, E. Tcllier et Jos. Sylvestre.

Cette année, on construisit le pont sur la Mastigouchc, chez Nico
las Brissettc, concession St-Augustin, et l’on porta le salaire du secré
taire, P.-C. Piché, à $60.

On accorda double licence à Joseph (John) Bcllcmarc qui tenait 
hôtel et vendait de la boisson depuis plusieurs années, et à Pascal Ga- 
lameau.

1875. Même conseil, sauf Eugène Tcllier remplacé par Norbert 
Provost. Le 6 septembre, Charles Sylvestre fut élu conseiller à la 
place de Jos. Sylvestre qui était absent du pays.

1876. Maire, Calixte Lemire. Conseillers : Th. Doyle, N. Pro
vost, Noé Lefrançois, J. Btc Rainville, Charles Beausoleil et Georges 
Dubeau.

Sur proposition de Norbert Provost, secondé par Georges Dubeau, 
on décida, le 2 octobre 1876, de faire vérifier les comptes du secrétaire 
P.-C. Piché.
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Le rapport des vérificateurs fut soumis au conseil le C nov. et re
jeté le 20. Rainville, Doyle et Lemyre votant pour le renvoi. Geor
ges Dubeau et N. Provost demandant l’étude du rapport séance tenante.

1877. Maire, Georges Dubeau. Conseillers: T. Doyle, N. Pro
vost, Noé Lefrançois, Octave Coutré, Edouard Sarrazin et Calixte Le
myre.

Le 5 février, sur proposition d'Edouard Sarrazin, secondé par Oc
tave Coutré, le notaire Piché fut remercié de ses services. N. Lefran
çois, T. Doyle et Calixte Lemyre votèrent contre la proposition.

Le con«eil se transporta, le 14 février 1877, dans le bureau qu'oc
cupa plus tard le notaire J. A. Gadoury (maison Narcisse Fugère) et 
Hector Champagne fut engagé à $50.00 de salaire. En Juin, on démé
nagea chez Médard Bélanger, (maison de la Fabrique).

Le Dr J. 0. Laurendeau et Médard Bélanger ayant été nommés 
auditeurs, le conseil somma Piché de leur remettre les livres, papiers, 
documents, archives, ainsi que les deniers dont il serait rcliquataire ou 
redevable d’après le rapport des auditeurs.

Le 4 juin 1877, le conseil envoya une requête à l’évêque le priant 
de ne pas démembrer la paroisse en faveur de St-Didace.

Le 11 juin 1877, on décida de poursuivre P.-C. Piché devant le 
tribunal judiciaire compétent, afin de recouvrer les argents que Piché 
«levait au conseil, disait-on. Dubeau et Doylc s’abstinrent de voter.

1878. Maire, Pierre Béliveau, qui résigna et fut remplacé par Noé 
Lefrançois; les conseillers furent: Ls Provost, Wm Goudie, Edouard 
Sarrazin, Octave Contré et Calixte Lemyre.

Le Dr J.-O. Laurendeau et F. X. Beausoleil furent chargés d’au
diter les livres de nouveau, et après leur rapport, le 10 avril, on décida 
de payer à P.-C. Piché $60.46, balance qui lui était due. Au lieu de 
trouver le secrétaire en défaut, on lui devait de l’argent! ! !

Les mêmes accusations de délapidation de fonds publics avaient 
été portées contre P.-C. Piché à la commission scolaire. Nous disons 
ailleurs qu’il poursuivit 4 de ses détracteurs et les fit condamner à 
payer des dommages et les frais du procès. Ces tracas amenèrent la 
mort prématurée de Piché; ses adversaires politiques, qui avaient la 
majorité au conseil, perdirent cet avantage et ne réussirent plus à 
prendre la direction des affaires publiques.

A la suite d’un autre procès politique, Norbert Provost, qui avait 
été un des plus violents adversaires de Piché, fut obligé de vendre sa 
terre du chemin du Lac et de s’en aller à Mattavin.

1879. Maire, Noé Lefrançois. Conseillers: Calixte Ijemyre, P.



Béliveau, W. Goudie, E. Sarrazin, IL. Provost, Joseph La ramée qui 
remplaça Octave tixutré, absent du pays.

IjC 10 février 1879, la (lie Hydraulique de St-Gabricl obtint un 
monopole de 30 ans pour la construction d’un aqueduc au village, avec- 
prise d’eau au 6e rang. Honoré Payette et Nuzairo Légaré étaient les 
promoteurs. Cet aqueduc ne donna qu’un service très irrégulier.

1880. Maire, Noé Lefrançois. Conseillers: Le Provost, Won Goo
die, Pierre Charette, Peter Monday, Calixte iLemire, Pierre Béliveau.

Cette année-là, John BeHemare seul eut sa licence. l>o 6 septem
bre 1880, sur proposition de Pierre. Charette, secondé par P. A. Mon
day, Hector Champagne est remercié de ses services comme secrétaire 
et Hector Ifcsruehere est engagé à 1)660. Ls Provost seul s’oppose à cet
te mesure de représailles.

1881. NoéiLofrançois, maire, Cialixte Lemire, Pierre Charette, Pe
ter A. Monday, Dieudonné Savoie, Jacques Hétu, Evangéliste Beau
soleil, conseillers.

Le 7 mars 1881, le curé St-Jaeques fut chargé de prendre des in
formations concernant le chemin de fer dont il était alors question, et 
le 12. la corporation passa un règlement pour aider à l’établissement, la 
construction, l’entretien et l’exploitation d’un chemin de fer entre Jo- 
liettv et St-Gabricl. Iju corporation, sur la proposition de P. A. Mon
day secondé par Calixte Lemire accorda un bonus de $15,000 à la Cie. 
payables en 25 ans, A l’aide d’une taxe do 3/8 de ccntiii par piastre. 
Jacques Hétu seul vota contre la proposition. Les contribuables don
neront 180 votes en faveur du règlement et 11 contre. Ce chemin ne 
fut construit que de Juliette à St-Félix de Valois.

1882. Evangéliste Beausoleil, maire, mêmes conseillers qu’en 1881. 
sauf Jos. (Zézé) Beausoleil et Cuthbert Beausoleil qui remplaçaient 
Noé ljcfrauçois et Oallixte Lemire.

Le 6 février 1882, H. Dcsroohers, qui allait revêtir la soutane, dé
missionna, et J.-A. Ecrément, N. P. le remplaça comme secrétaire, à 
$60.00

7 licences d’hôtel et 2 marchandes furent demandées cette année- 
là. Jos Bcllemare et Onésime Perreault seuls obtinrent le droit de ven
dre de la boisson, le dernier eut son débit dans la maison actuelle 
d’Hcrmas Rocli.

1883. Même conseil et mêmes licences.
-Le 6 aoû., lç,bureau du secrétaire est transporté à,la nouvelle rési

dence do J.-A. Ecrément occupée auparavant par Maxime Deschêne* 
(Plus tard, maison du notaire J.-E. Archambault).
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1884. Jos. Beaudry remplace Dieudonné Savoie au conseil.
1885. Jos. Marion remplace Cutirbert Beausoleil au conseil.
■Licences Bellemare et Oscar Cornellier, ce dernier remplaçant

Onésime Perreault.
Le notaire Ecrément étant décédé, Amédée Piché le remplace, G 

juillet 1885, et le 20 J.-E. Archambault, N.P. est nommé secrétaire- 
trésorier sur proposition de P. A. Monday, secondé par Jos. Marion.

1886. Même conseil qu’en 1885. Licences accordées à Jos. (John) 
Bellemare et à Cii. P. Bélair (ce dernier n’usa pas de son droit, à la 
demande du curé.

1887et 1888. Maire, Evangéliste Beausoleil.
1889. Maire, Jos.-Dollard-Napoléon Dubeau, M.D.
1890. Maire, Edmond Marion.
1891. Evangéliste Beausoleil.
1893- 93. Mlairc, Louis Jacques. Ce fut sous la présidence de ce 

maire que l’on érigea la municipalité du village.
Les autres maires pour la paroisse furent :
1894- 98. Edwin Remington.
1899-1901. John Doyle.
1902. Frs Rondeau.
1903. Noé Lefrançois.
1904. John Doyle.
1905-6. Jos. Bolduc.
1907. Félix Fréchette. Ce fut sous la présidence de ce dernier que 

fut érigée la municipalité de St-Charlos de Mandevillo. Fréchette ha
bitant la nouvelle municipalité, John Doyle le remplaça à la mairie de 
St-Gabriol.

1908. Alfred Tessier.
1909. Hercule Carpentier.
1910. Rosario Tessier.
1911. Alfred 'Tessier.
1912-4. Emérand Rondeau.
1915-6. Joe. Bastien.
1917. Alf. Tessier, assisté des conseillers suivants: Joseph Bol- 

chic, Jos. Morin, Jos. Brûlé, Octavien Racine, Alphonse Rainville et 
Alphonse Couitu.
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HISTOIRE. MUNICIPALE DU VILLAGE.

La première séance du conseil du village de St-Gabriel de Bran
don eut lieu le 6 février 1893. Les conseillers élus étaient Jos. Beau
soleil (Zézé), P. A. Monday, Le Jacques, Albert Laurendeau, Jos. 
Joly, Georges Dubeau et J. !N. Provost. Sur proposition de P. A. 
Monday secondé par Jos. Beausoleil, Louis Jacques fut élu maire. 
Hector Champagne, notaire, fut engagé secrétaire-trésorier à $40 par 
année y compris le loyer de son bureau.

Jérémie Laporte, arpenteur, fit le plan du territoire couvert par 
le village moyennant $50.00. On accorda, le 17 avril 1893, une licen
ce d’hôtel à Pierre Chevalier et à John Bellemare. Narcisse Fugère 
obtint un permis de vendre des liqueurs à la mesure. Le coût de la 
licence avait été fixé à $50.00. Le 28 juin' 1893, M. Chevalier trans
porta sa licence à Alexis Coutu.

Le 6 juin 1893, on adopta un règlement concernant le marché, et 
le 28 juin un autre concernant les trottoirs et le 1er août on réglementa 
la vente du pain.

John Bellemare ayant fermé par une clôture le chemin conduisant 
au moulin, on s’adressa à la justice pour la faire enlever, et l’on réussit. 
J. M. Tellier et A. Demers étaient les avocats de la municipalité. Le 
premier était le conseil du second.

Le conseil approuva, le 5 décembre 1893, le transport de la licence 
de John Bellomare à J. B. Gouin et le G février 1894, celle de Narcisse 
Fugère fut cédée à Paul Clermont.

Le 14 mai 1894, M. Laporte, curé de Ste-Emélie de l’Energie, de
manda l’appui du conseil pour obtenir la construction d’un chemin de 
fer. P. A. Monday, secondé par Jos. Beausoleil, fit la proposition sui
vante:

Attendu que la construction d’un chemin de fer partant de St- 
Gabriel à un point de jonction avec le C. P. R. et devant se rendre à 
St-Michel des Saints en' passant par les paroisses de St-Gabriel, St-Da- 
mien, St-Emélie, St-Zénon, est d’une grande utilité publique, tant pour 
le progrès de l’industrie, du commerce et de l’agriculture que pour l’a
vancement de la colonisation ; qu’il soit résolu que ce conseil favorise

(Note.—Ce projet n’eut pas de suite, le tracé du chemin passant dans 
des endroits trop accidentés, le coût aurait ôté énorme. De St-Gabriel à 
St Michel il n'y a qu'une voie praticable et ce par Mastigouche. L'ar- 
1 lenteur Martin guidé par le Capt. Octave Hénault et accompagné de P. 
A. Monday parcoururent toute la région, qu’un chemin de fer y traverse
rait par la Mastigouche et n'y trouvèrent aucun obstacle à sa construction.



de tout son pouvoir la construction do ce chemin et prie le Parlement 
du Canada d’octroyer les subsides nécessaires pour assurer le succès de 
cette importante entreprise.”

Le conseil s’engagea aussi à voter un bonus.
Le 3 juillet 1894, on accorda à la Cie électrique la permission de 

poser des poteaux dans 'les rues pour y supporter les fils du téléphone.
Le 4 décembre 1894, le village est désigné sous le nom de village 

non incorporé de Monday.
Le 5 février 1895, J. N. Provost, P. A. Monday, Adolphe Michaud 

et Joseph Lambert furent chargés de s’entendre avec la corporation de 
la paroisse [>our régler la question du partage des biens et des dettes 
entre ces deux corporations.

Le 4 juin 1895, on décide de prêter à J. B. Desrosiers $1,000 pour 
l’aider à établir une fonderie et un atelier de mécanicien dans les limi
tes du village.

En janvier 1896, on accorda une licence marchande à Bémi Tel-
lier.

Le 25 juin 1896, la Cie à bois de Joliette (A. A. Larocque et J. A. 
Benaud) demande au conseil la cession d’une lisière des terrains d'Ar
sène Bcauvillicrs et d’Horace Sarrasin pour y construire une scierie.

On décida après le vote des contribuables d’emprunter les $700 
nécessaires à l’achat de ce terrain.

En avril 1897, on accorda pour 10 ans une exemption de taxes au 
moulin d’Evangéliste Beausoleil, et l’on résolut de s’entendre avec T. 
Michaud et E. Beausoleil propriétaires de l’aqueduc afin d’améliorer 
le service de manière à protéger les maisons du village contre l’incendie. 
Une requête demandant l’achat de l’aqueduc fut présentée, mais On 
l’écarta et en septembre, on accorda un privilège de 25 ans aux deux 
propriétaires.

Le 10 février 1879, on avait accordé des privilèges à Honoré Payet
te et Nazairc Légaré qui avaient entrepris de fournir l'eau au village 
avec des tuyaux de bois. La prise d’eau était au même endroit qu’au- 
jourd’hui, plus tard on prit l’eau sur les lots dans la partie supérieure 
du ruisseau de Sifroid Sarrasin; mais le pouvoir n’étant pas suffisant 
on retourna à la prise actuelle qu’on améliora depuis, en faisant servir 
le lac à Payette, réservoir où l’on' puise l'eau lorsque le ruisseau ne 
suffit pas au besoin.

En septembre 1897, Cléophas Beausoleil, M. P. offrit de fournir 
lu village des poteaux en fer avec fanaux pour l’éclairage des rues. On
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accepta avec reconnaissance 60 lampes que l’on utilisa irrégulièrement 
pendant quelque tempe ; mais que l’on abandonna bientôt.

Le 16 décembre 1897, on passe une résolution motivée demandant 
que le haut du comté reste adjoint au district de Joliette pour les affai
res judiciaires et cela sans aucune restriction. TJlric Granger et Hec
tor Champagne furent délégués au comité du conseil législatif pour 
faire valoir les vues que cette résolution exprimait.

Le 15 mars 1898, les licences de J.-Bte Gouin et Ls Coutu furent 
renouvelées, mais la taxe fut portée à $100.

En avril 1898, on autorise une dépense de $2,000 pour l’achat de 
bornes-fontaines et d’appareils contre les incendies. Le 12 avril on 
autorise l’emprunt de $6,000 pour les mêmes fins. Les contribuables 
l«ar leur vote autorise cet emprunt et on pose 20 bornes-fontaines la 
même année.

En mai, on décide de prolonger la rue Beausoleil jusqu'à la rue St- 
I>avid. Elle arrêtait à la rue St-Joseph. TJlric Granger et Paul Earley 
furent chargés de s’entendre avec les propriétaires du terrain à expro
prier.

En mai également, on forme des comités de finances, chemins, 
santé, marché, éclairage, aqueduc et feu et l’on alloua $15 de plue au 
secrétaire.

En juillet, ou paie le coût de la pose des fanaux ($108) et l’on 
nomme Trefflé Desroches constable.

On accorde $5,000 de bonus à Laroquc e» Renaud et les contribua
bles approuvent cette mesure. On avait mis les conditions suivantes : 
Que la scierie fonctionne au moins pendant 5 ans et que les propriétai
res n’y tiennent pas de magasin.

En septembre 1898, on décide de- payer à Evangéliste Beausoleil 
$2,625 pour travaux à l'aqueduc et construction d’un réservoir devant 
contenir 90,000 gallons, ainsi que l’acliat de 800 pieds de tuyaux à 
incendie et 4 échelles.

Georges ‘Sylvestre présenta une requête en cassation pour faire 
annuler le règlement concernant le bonus à Larocque et Renaud.

En mars 1899, on refusa de renouveler la licence marchande de 
Paul Clermont parce qu’à son commerce de liqueurs, il avait adjoint 
celui do farine. M. Clermont alla ouvrir une succursale hors du villa
ge et y vendit liqueurs et farine.

En mai, on décide d’élargir la rue Blanche de 7 à 8 pieds du côté 
ouest, et pour cela d’abattre les beaux érables qui se trouvaient près du
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chemin devant le presbytère et le couvent, et l'on paya $30 à Norbert 
Préville qui venait d’ouvrir la rue Beausoleil jusqu’à la rue St-David.

En juin, on autorise J. E. Archambault à négocier $11,000 de dé- 
tentures.

Le 5 décembre 1899, on accorde une exemption de taxe pour 20 
ans aux bâtisses de la Imperial Gas Lamp Go., sise rue Blanche. Le 
Dr Albert Laurendeau et M. Vézina formaient cette compagnie qui 
n’exista que quelques mois. Un incendie détruisit los bâtisses de fond 
en comble.

En' 1900, sur proposition d’Israël Graham, secondé par Arsène 
Beauvilliers on décide d’acheter l’aqueduc pour en municipaliser le ser
vice.

En 1901, Hector Champagne fut réengagé à $80, comme secré
taire.

L’excédent du passif sur l’actif de la municipalité était alors de 
$15,571.45.

Le G avril 1901, T. J. Charbonneau, I.C. fut engagé comme ex
pert pour l’évaluation de l’aqueduc, à $75 pour les 5 premiers jours de 
travail, puis à $10 par jour supplémentaire rt J. M. Tellicr fut chargé 
de passer un acte en compromis avec les propriétaires do l’aqueduc, 
puis en juillet, Jos.-Adolphe Renaud et Jos.-Alex. Guilbault furent 
chargés de représenter la corporation dans la même transaction.

L’ingénieur expert de Michaud et Beausoleil était J.-O. Alfred 
Laforcst, le troisième arbitre fut Joseph-A Iphome-Vbald Beaudry.

L’élargissement de la rue Blanche ayant coûté $1,230.80, on fit 
une répartition sur les propriétés de la rue Blanche pour couvrir ce 
montant.

Le 20 octobre 1901. on décida d’emprunter $14,000 à la banque 
Nationale de Joliette pour payer le prix d’achat de l’aqueduc et los 
frais, ces derniers devaient s’élever à beaucoup plus qu’on ne s’y atten
dait. On réussit à régler avec Charbonneau pour $525, puis on crut 
qu’en payant la moitié des frais du 3e arbitre on serait quitte ; mais par 
suite d’un jugement, le conseil dut payer les comptes des 3 arbitres, 
c’est-à-dire plus de $2,000 avec les frais de la cour.

En 1902, le salaire du notaire Champagne, secrétaire, fut porté à 
$90. et en juillet, on décida d’exiger $400 du O. P. R. pour l’eau que le 
village lui fournissait. On finit, en 1904, par transiger à $300 par an ; 
née pour 10 ans.

En juillet, on résolut de dépenser $1,500 pour améliorer le service 
de l’aqueduc. On manquait souvent d’eau.
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Le 3 novembre 1906, le conseil passe un règlement autorisant un 
emprunt (le $21,500, et quelques jours plus tard, les contribuables par 
leurs votes approuvent cette mesure.

En novembre, on décide de prélever 20c par $100 sur les biens 
immobiliers imposables. En février 1903, on achète pour $786.73 la 
pompe-engin que l'on installe à la prise d’eau au nord du chemin du 
tic rang.

Le 4 juillet 1903, on empunta sur billet $17,000 de la banque des 
Townships de l’Est, et l'on donna en garantie les $21,500 de debentures 
que l’on' n’avait pas encore pu négocier. Le 8 septembre, on emprunta 
de la même banque $1,700 et le 7 décembre encore $1,000.

Le service de l'eau avait été si défectueux cette année-là que l'on 
dut ne charger l'eau que pour dix mois.

La fonderie construite par J.-Bte Desrosiers, et vendue plus tard 
à Jean Boisclair, ayant brûlé, la corporation, qui avait une hypothèque 
sur cette fonderie, retira les assurances. Le conseil décida de prêter 
sans intérêts à Jean Boisclair pour 10 ans à partir du 3 décembre 1903, 
$700 lorsque la fonderie serait reconstruite.

Le 4 octobre 1904, le conseil décida d’assister en corps aux funé
railles de Vléophas Beausxdcil et de payer le coût du sendee et dos dé
corations d'usage. lie conseil voulait ainsi témoigner de la reconnais
sance au regretté défunt qui avait rendu tant de sendees au pays en 
général et au village de St-Gabriel en particulier.

Le 15 oct. 1904, on acheta de J. Bte Garcau pour $150 le terrain 
nécessaire pour améliorer l’aqueduc. Un contrat avait été passé en 
1886 entre T. Michaud et Evangéliste Beausoleil d’une part et Gode
froy Payette alors propriétaire de la terre de Garcau ; mais on avait 
besoin d’une plus grande étendue que le contrat n’en stipulait.

Le 22 novembre, on décida d’emprunter $900 pour faire face aux 
plus pressants besoins.

En 1905, outre les licences d’hôtel de Georges Gouin et Louis 
Coutu, on accorda aussi celles de Joseph ltd vest et de Joseph Beauso
leil. A Paul Clermont et Pierre Poirier on accorda une licence mar
chande (pour spiritueux).

Le 30 mars, les électeurs approuvèrent un emprunt de $25,000 
pour consolider la dette flottante. L’audition des comptes, en février 
1915, faisa’t connaître que le passif du village était de $38,500 et l’actif 
de $25,203.96.

Evangéliste Beausoleil offrit $25,375 pour les $25,000 de dében- 
tures que la municipalité voulait placer; mais il ne put en disposer.
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Après une couple d'essais infructueux, on accepta d’Anselme Locas, 
gérant à St-Gabriel de la Banque des Cantons de l’Est, l’offre de 
$25,350.

En août 1905, sur proposition d’Emmanuel Beauchemin, secondé 
par Séraphin Perreault, le conseil pria sir Wilfrid Laurier et la com
mission des chemins de fer de faire explorer la contrée entre St-Gabriel 
et le Transcontinental afin d’avoir un chemin entre le lac Maskinongé 
et un point quelconque de la nouvelle voie ferrée.

Le 13 novembre 1905, on exempta les soeurs Ste-Anne de la taxe 
d’eau pour 5 ans à venir et l’on décida de prélever 40c par $100 pour 
taxes.

En décembre, on tenta de taxer les marchands, les charretiers, les 
métiers, mais ce fut un insuccès.

Le 7 mai 1906, on demanda au ministre des postes la construc
tion d’un bureau de poste convenable ; plus tard on fit de nouvelles ins
tances qui furent inutiles encore. Ce ne fut que sous le régime con
servateur que l’on construisit. Le gouvernement libéral, en 1910-11, 
loua cependant un local assez convenabe.

Le 17 février 1907, on discuta de nouveau l'opportunité d’obtenir 
une charte de ville; mais les contribuables refusèrent d’appuyer cette 
mesure.

Le 7 octobre 1907, MM. St-Jean et Dupuis offrirent d’établir à St- 
Gabriel un système d’éclairage au gaz. Le 10, Emmanuel Beauche
min fait la même proposition qui est agréée du conseil; mais le 14, M. 
Beauchemin renonce au privilège qu’on lui avait accordé.

Le 7 avril 190G, J. A. Mircault, X.P. remplace comme secrétaire 
Hector Champagne dont la santé laissait fort à désirer. On alloue 
$150 au nouveau titulaire.

Le 14 avril, on accorde des licences d’hôtel à Louis Coutu, Isaïe 
Boucher (successeur de Geo. Gouin) Joseph Beausoleil et Joseph Le
mire (successeur de Jos. Bivest). Les mêmes obtinrent leur permis 
en 1907.

Le 14 octobre 1907, Philias Lavallée et Emmanuel Beauchemin 
sont délégués par le conseil pour accompagner J. E. Archambault, M.P. 
auprès de Sir Wilfrid Laurier et prier le premier ministre de faire 
passer par St-Gabriel la malle du haut du comté.

Le 2 décembre 1907, le conseil fut sommé de rétrocéder à T. Mi- 
chaud et à J. E. Archambault le terrain du marché qui ne servait plus 
aux fine pour lesquelles T. Michaud et P. A. Monday l’avaient donné 
quelques années auparavant. Le 13, on décida de racheter ce terrain en
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donnant $500 ù chacun des deux propriétaires, puis on revendit à Xoé 
Lefrançois ce terrain s'étendant de la rue Michaud à la rue Monday, et 
qui est occupé par les maisons Laprade, Fréchette, etc.

J>a taxe d'eau qui était de $150 par année pour les hôtels fut por
tée cette année-là à $350, mais on n’accorda de licences qu’à Isaïe Bou
cher et Louis Coûta.

■Le fi avril 1908, un M. Lachapelle offrit d'éclairer les rues du 
village. Il laissa une lampe pour faire constater l’efficacité de son 
système d’éclairage (Boité). Après essai, le conseil refusa le 4 mai.

Le 22 avril, Amable Baillargeon et autres demandèrent l'ouverture 
de la rue Midland au nord jusqu’à leur rue; mais M. Edouard Lnm- 
liert, propriétaire du terrain à traverser, refusa de céder le terrain né- 
1 rasai re.

La même année, Ildègc Bergeron offrit de fournir à la corporation 
50 lampes électriques de 64 chandelles pour $1,000 par an ou 50 lampes 
de 32 chandelles pour $600, mais cette offre fut laissée de côté.

Le G juillet 1908, Emmanuel Beauchemin secondé par Arsène De
niers propose que le règlement 33 concernant les chemins d’hiver soit 
adopté par le conseil. Il obtient la majorité malgré l’amendement 
de l’hilias Lavallée, secondé par J. B. Gouin, demandant d’attendre que 
tout le comté ait adopté ce système de chemins doubles.

Le 10 avril 1908, E. Beauchemin, secondé par Z. Jolette, propose 
(pic Nap. Ducharmc, employé de la corporation, soit chargé de recruter 
12 lions hommes aptes à faire le service de pompiers volontaires et de 
les exercer à cette fin, avec promesse d’un salaire de 25c par heure de 
service, pour chacun de ces hommes.

On porte les honoraires du secrétaire à $200 et, en 1909, Siméon 
Savoie, remplace X. Ducharmc, qui avait démissionné comme employé 
de la corporation, à $350 par an, avec le logement, puis à $100 pour 
1910.

Le 3 mai 1909, E. Beauchemin', secondé par P. Poirier, propose 
d’accorder à The Laval Electric Co. un privilège de 10 ans pour établir 
un système d’éclairage à l’électricité dans les 'limites de cette munici
palité. La mesure fut votée: mais la compagnie n’usa point de son 
privilège.

Le 5 juillet 1909, on loua la grande salle de l'hOlel de ville à la 
Fabrique pour l’usage exclusif du culte pondant les travaux de recons
truction de l’église, au prix de $12 par mois.

Le 3 janvier 1910, les ingénieurs ,T. A. MeConvillc et Oscar Beau
doin furent chargés de préparer les spécifications pour l’extension de
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li« prise (Veau au lac Grenache. Sur*leur rapport on demanda des sou
missions. las sept que Voir reçut variaient entre $9,470 et 14,r>00. On 
remit la question à plus tard.

Le 30 avril 1910, sur proposition de A. Demers secondé par P. 
Poirier, ou charge E. Beauchemin, le Dr Alliert Laurendeau et P. H. 
Lougpré d’aller à Ottawa expliquer aux autorités compétentes que pour 
atteindre le Transcontinental, la voie h plus courte, la plus directe, la 
plus facile à construire est celle qui, passant pris du lac Maskinongé, 
suivrait la rivière Mastigouchc jusqu’à la hauteur des terres. Ce chemin 
aurait une montée uniforme sans accidents de terrain appréciables.

Les 14 et 15 juin 1910, les contribuables appuient de leurs votes 
la proposition d’établir les chemins doubles. Après bien dos pourpar
lers, des “coups de ficelle” et du tapage, la mesure fut votée pour les 
comtés de Berthier et Joliette en entier. C’est une amélioration et 
tout le monde en convient aujourd’hui.

On tente encore de taxer le commerce en août 1910.
En janvier 1911, on parle de transporter la pompe-engin au lac 

à Payette pour y établir la prise d’eau. On fixe la taxe d’eau du cou
vent à $35.00 par an.

Le 25 janvier 1912, Edmond Marion succède à J. A. Mireanlt 
comme secrétaire et Joseph Gagné remplace Simeon Savoie comme em
ployé à $400.

Le 3 septembre 1912, le Dr Albert Laurendeau et autres deman
dent Vincor|x>ration du village en ville. Ulric et Jos. Itoch, Dr H. 
Archambault et Albert Laurendeau sont chargés d’étudier la question. 
Le 17 septembre les contribuables par 115 votes contre 23 s'opposèrent 
à cette mesure.

Le 2 décembre 1912. on accorde une exemption de taxe d’eau pour 
10 ans à la Cie de Fibre de bois.

Le 20 juillet 1913, le Dr Henri Archambault, M.D., J. A. Gadou- 
ry, N.P, Edmond Dézicl et Adélard Lambert sont chargés de travailler 
à faire transporter, ti St-Gabricl, le chef-lieu du comté. La mesure 
faillit réussir et ne fut défaite au conseil du comté que par l'abstention 
d’un voleur qui devait appuyer la mesure et qui changea d’avis au der
nier moment.

En 1913 et 1914, on dépensa près de $800 pour améliorer les rues 
du village.

En 1912, une couple d’organisateurs libéraux du village, aidés par 
un financier de Montréal voulurent préparer les voies pour une future 
élection. Dans ce but le terrain que J. X. Provost venait d’acquérir
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du notaire H. Champagne, fut dftisé en lots à bâtir. Lors de la révi
sion des listes électorales, les organisateurs présentèrent au conseil une 
cinquantaine de noms do personnes qui, prétendait-on, avaient acheté 
de ces lots et par là, étaient devenus électeurs. Comme preuves des 
contrats d’achat portant des noms de gens résidant à Montréal furent 
mis sous les yeux des conseillers qui acceptèrent de faire l'entrée, sur h 
liste, des noms figurant aux actes.

Quelques jours plus tard, un conservateur de St-Gabriel rencontra 
une dos prétendus signataires, qui lui dit n’avoir jamais signé le con
trat et même, que c’était la première fois qu’il entendait parler de cela.

On fit une enquête, à la suite de laquelle on contesta la liste élec
torale devant les cours. Les noms furent retranchés et le conseil du 
village eût à payer la note en 1013, soit près de $000 de frais encou
rus par excès de zèle de partisans. De plus il coûta $220 à M. Provost 
pour reprendre possession de son terrain.

Si au moins la leçon pouvait servir !
Le 1er décembre 1913, on refuse le droit de passage et le permis de 

planter des poteaux dans le village à la Cie Electrique de St-Gabriel et 
M. Jean Boisclair remit à la corporation les $700 qu’elle lui avait prêtés 
en 1903.

Au printemps de 1914, J. A. Gadoury secondé par A. Lambert pro- 
]X)sa de demander au gouvernement de rendre carrossable le chemin 
Desautels reliant St-Michel des Saints, St-Zénon, et Lac Ignace au bas 
du comté. Cela aurait eu pour effet d’abréger la distance de 18 milles. 
Ces travaux ne sont pas encore exécutés.

Le 2 mars 1914, une autre requête de la Cie Electrique présentée 
par le Dr A. Ivaurendeau fut encore rejetée. Le même jour, sur propo
sition d’Edmond Déziel, secondé par Elie Falardeau, le Dr H. Archam
bault, Jos. I^acourse et J. A. Gadoury sont chargés de traiter toutes 
questions concernant la construction par la corporation du village d'une 
ligne électrique de St-Norbert à St-Gabriel.

Le 6 avril, on décide d’installer une fontaine publique coin des 
rues Blanche et St-David.

Le 15 mai, la Cie “Laval Electric” déclare accepter le contrat d’é
clairage, et, le 4 août, le conseil autorise le maire et le secrétaire à si
gner ce contrat.

Le 10 juin 1914, les électeurs votent l’emprunt de $8,800. On 
décide de prélever 60c par $100 sur les biens imposables et l’on fixe la 
taxe d’eau pour la Fabrique, le couvent et l’Académie à $50.00.

En octobre 1914, on parle encore de taxer le commerce.
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En1 décembre, le conseil achète de J. 1). Gaudet, pour $350, le 
vieux moulin de J. 11. lîobergc, afin d’améliorer le système d’aqueduc.

Le 1er février 1915, on décide d'emprunter $18,800 pour payer 
le coût de l'installation électrique.

Le 1er mars 1915, on accorda des licences aux hôtels Lemire et La
vallée, et le 25 mars, Philias Lavallée succède à Edmond Marion com
me secrétaire à $300 par année.

L’ingénieur en chef du gouvernement fédéral (M. Harwood) pro
pose, le 22 mars 1915, de construire au contre du village un égout col
lecteur et de payer une partie du coût. Le conseil ne trouve pas avanta
geuse cette proposition dont l’exécution entraînerait des dépenses trop 
considérables dans le moment.

Le 15 juillet, on décide de charger $100 de taxe d'eau au bureau 
de poste puis on transige à $50.00 et l’on engage, à $100 par année, 
Ivéopold Gauvreau pour prendre soin de l’électricité.

Le 14 septembre 1915. on décide de poser des tuyaux d'égoût dans 
la partie basse des rues St-l)avid et Monday.

Le 12 février 1916, la Cio de potasse obtient une exemption de 
taxe pour 10 ans.

Le 3 avril 1916, Joachim Poitras est engagé comme secrétaire en 
remplacement de Philias Lavallée, et l’on décide de placer deux lam
pes électriques devant la demeure du maire.

Le 1er mai, Damasc Lavallée et Jos. Lemire obtiennent une licence 
pour vente de liqueurs douces ; la tempérance ayant été votée par la 
population.

En juillet 1916, on décide de fournir l’électricité à la St-Gabriel 
Lumber Co. et de prélever l'/n en taxes pour 1916-17.

Par l’entremise de Wilfrid Early, on emprunte de Nelson' et Ulric 
Môlançon $15,000 dont on avait besoin pour payer le coût de l’installa
tion électrique. Cette somme ne suffisant pas, le Dr J. A. Sarrasin 
prêta $1,200 et Avila Early $2,400.

D’après le nouveau code, on procéda à l’élection d’un nouveau con
seil et d’un maire élu par le peuple. Avant cette année, c’était les con
seillers qui chosissaient l’un d’entre eux pour être le maire.

Le 29 décembre, sur proposition de J. N. Provost secondé par M. 
Forest on décide de consulter encore les contribuables à propos de la 
prohibition. Le 5 mars, on maintient la prohibition par une majorité 
de 120 voix.

On retient les services de Damasse Guilbault à $600 par année
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pour prendre soiu de l'aqueduc et faire les autres travaux ordonnés par
le conseil.

Le 23 avril 1917, on décide de prélever $2.61 par $100 pour ac
quitter la dette flottante qui se montait à $7,916.38.

Le 5 mai 1917, on adopte le vote au bulletin secret pour toutes 
fins d’administration et d'élections municipales.

On accorde des licences de tempérance à Jos. Lemire et à Jos. 
Beaudoin, ainsi qu’à Ulric Desrochers et l’on réengage le secrétaire à 
$350.00.

En août 1917, on cherche de nouveau à établir une taxe d’affaires 
que le nouveau code permet d’établir assez facilement. Cela aura pour- 
effet de dégrever quelque peu les propriétés immobilières.

CONSEIL DU VILLAGE

1893.—Maire, Louis Jacques.—Conseillers: Joseph Beausoleil, P. 
A. Monday, Albert Laurendeau, Joseph Joly, Georges Dubeau et J. N. 
Provost.

1891.—Maire, Albert Laurendeau.—Conseillers: Noé Lan oie et 
oseph Lambert, conseillers à la place de Geo. Dubeau et Louis Jacques.
1895.—Maire, J. E. Archambault.—Conseillers: Abraham Dufault et 
Adolphe Michaud.

1896. —Maire, J. E. Archambault.—Conseillers: Ulric Granger et 
Octavien Miehaud.

1897. —Maire, J. E. Archambault. — Conseillers: Paul Early, 
Evangéliste Beausoleil.

1898. —Maire, J. E. Archambault,—Conseiller : Adolphe Miehaud?
1899. —Maire, J. E. Archambault.—Conseillers: Joseph Boucher, 

Israël Graham et Norbert Fréville.
1900. —Maire, J. E. Archambault.—Conseillers: Arsène Beauvil- 

liors, Ulric lioch et Z. B. Germain, ce dernier remplaçant Jos. Boucher, 
démissionnaire.

1901. —Maire, J. E. Archambault.—Conseillers : J. Adolphe Pro
vost, et Damasse Lavallée, ce dernier en remplacement de Israël Gra
ham, démissionnaire.

1902. —Maire, J. E. Archambault.—Conseillers: Paul Clermont, 
P. Horace Longpré, Danoise Lavallée, ce dernier résigne et est rempla
cé le 22 septembre par Wilfrid Early.

1903. —Maire, J. E. Archambault.—Conseillers: Edmond Marion, 
Arsène Beauvilliers. Le 8 septembre Séraphin Perreault remplace E. 
Marion, démissionnaire.



1904. —Maire, J. E. Archambault.—Conseillers: J. Etc Gouin qui 
fut remplacé par Z. B. Germain en mars 1904; en décembre, Emma
nuel Beauchemin est élu conseiller à la .place d’E. Archambault qui 
avait résigné.

1905. —Maire, Z. B. Germain, puis en février, Arsène Beauvillicrs. 
Conseillers: J. A. Provost et David Poirier.

1906. —Maire, Z. B. Germain.—Conseillers: Joseph Ivcmirc, Zé- 
phirin Jollettc, J. B. Gouin. Le 5 mars. P. H. Longpré remplace Jo
seph Lemire.

1907. —'Maire, Philias Lavallée.—Conseiller : J. Norbert Provost.
1908. —Maire, J. N. Provost.—Conseillers: Emmanuel Beauche

min, Arsène Demers, Pierre Poirier.
1909. —Maire, J. N. Provost, en novembre E. Beauchemin.—Con

seillers: Charles Pelletier, J. B te Roberge.
1910. —Maire, E. Beauchemin.—Conseillers: Jos. Champagne et 

Paul Farly. 4 juillet Pierre Poirier et Evangéliste Beausoleil. 6 sep
tembre E. Beauchemin, (question1 des chemins doubles).

1911. —Maire, Joseph A. Champagne.—Conseillers : I. Bergeron, 
Edmond Déziel, Joseph Forget. Ijc 1er mai Oscar Dubeau remplace 
ce dernier.

1912. —Maire, Joseph Champagne.—Conseillers : J. Bte Roberge, 
Charles Pelletier.

1913. —Maire, Dr Archambault.—Conseillers : Adélard Lambert. 
Le 11 avril, Ch. Pelletier est remplacé jwr J. A. Gndoury et le 29 juil
let J. Bte Roberge par Elie Falardeau.

1914. —Maire, Dr Henri Archambault.—Conseillers: Aimé Laval
lée, Edmond Déziel, Joseph Lacoursc.

1915. —Maire, Dr Henri Archambault.—Conseillers: W. Maximi
lien Grignon et René McGuire.

1916. —Maire, W. M. Grignon.—Conseillers : Philias Poirier et 
Georges Dubeau. En mai, Joseph Forest et Edmond Faquin rempla
cent Edmond Déziel et Aimé Lavallée, démissionnaires.

1917. —Maire, W. M. Grignon.—Conseillers : Philias Poirier, Jo
seph Forest, Louis Jacques, Albert Marion, J. N. Provost, Edmond Fa
quin, tous élus ou réélus d'après les nouvelles lois municipales.
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HISTOIRE POLITIQUE

Saint-Gabriel fait partie du comté de Berthier qui, de 1792 à 
1829, porta le nom de Warwick. Il comprenait alors les comtés actuels 
de Joliette et de Berthier. Deux députés, élus par tout le comté, le 
représentaient à la fois à la chambre d’assemblée. Voici les noms de 
ces députés :

P.-P.-M. Lavaltrie, 10 juillet 1972 au 31 mai 1796;
Louis Olivier, 10 juillet 1792 au 31 mai 1796;
James Cuthbert, 20 juillet 1796 au 18 décembre 1811;
G. de Lanaudière, 20 juillet 1796 au 4 juin 1800;
Boss Cuthbert, 28 juillet 1800 au 1er mars 1810;
Louis Olivier, 21 avril 1810 au 22 mars 1814;
Boss Cuthbert, 11 avril 1812 au 29 février 1816 ;
Jacques Deligny, 13 mai 1814 au 9 février 1820;
Jos. Douaire Bondy, 25 avril 1816 au 9 février 1820;
Boss Cuthbert, 11 avril 1820 au 29 mai 1820;
Alexis Mousseau, 11 avril 1820 au 6 juillet 1824 ;
Jacques Deligny, 25 juillet 1820 au 2 septembre 1830;
Ls.-M.-B. Barbier, 28 août 1824 au 5 juillet 1827 ;
Alexis Mousseau, 25 août 1827 au 2 septembre 1830.
En 1829, le nom de Warwick fut changé en celui de Berthier, 

mais les limites du comté ne furent pas modifiées. Le nouveau comté 
de Berthier eut pour représentants :

Alexis Mousseau, 26 octobre 1830 au 27 mars 1838;
Jacques Deligny, 26 octobre 1830 au 2 janvier 1837 ;
Norbert Eno (1), 7 mars 1837 au 27 mars 1838;
De 1838 à 1841, la constitution ayant été suspendue à cause des 

troubles de 1837-38, il n’y eut pas d’élections, ni de réunion de la 
chambre. Un conseil spécial fut chargé de l’administration du pays.

En 1841, le comté de Joliette fut formé d’une partie de l’ancien 
comté de Berthier. Il eut d’abord pour chef-lieu, Sainte-Elizabeth, 
que l’Industrie (Joliette) devait bientôt supplanter. A partir de 1841, 
Berthier n’eut qu’un député, et garda le village du même nom comme 
chef-lieu. Ses députés furent :

David-Morrison Armstrong, 8 avril 1841 au 6 novembre 1851 ; 
M. Derome fut défait par lui en 1848.

Joseph Hilarion Jobin, 15 décembre 1851 au 23 juin 1854 ; M. 
Derome fut encore le candidat malheureux.
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Pierre-Eustache Dostaler, 31 juillet 1854 au 28 novembre 1857:
Dostaler qui était conservateur, eut pour adversaires : B. U. Pi- 

ehé, L.-D. Bondy et L.-A. Olivier. Ce fut ù l’élection de 1854 que les 
partis se formèrent dans notre paroisse. Jusque-là, les gens étaient plu
tôt patriotes que bureaucrates. Dostaler avait à St-Gabriel, pour par
tisans, son gendre, le Dr J.-O. Laurendeau, M.D., et les amis de ce 
dernier. De son côté, E.-U. Piché avait pour l’appuyer, son frère, le 
notaire P.-C. Piché, Bernard Monday et nombre d’autres.

Eugène-Urgèle Piché, libéral, 2 janvier 1858 au 10 juin 1861;
Il fut élu contre Dostaler. L’indiscrétion d’une servante du Dr 

Laurendeau fut, en grande partie, la cause de la défaite du candidat 
conservateur. En Chambre, Piché proposa un vote de non-confiance 
contre le gouvernement du temps, sur la question du choix de la capi
tale. Le gouvernement fut défait et la Chambre, dissoute.

P.-E. Dostaler, 8 juillet 1861 au 16 mai 1863; élu contre E.-U. 
Piché.

Anselme-Homère Paquet, libéral, 23 juin 1863 au 1er juillet 1861.
Le premier juillet 1867, eut lieu l'établissement de la Confédé

ration. A partir de cette date, le comté eut à élire un député pour 
Ottawa et un autre pour Québec.

Les députés de Bcrthier à l’Assemblée législative de Québec 
furent :

L.-J. Moll, conservateur, 10 septembre 1867 au 27 mai 1871 ; 
élu par 23 de majorité contre Edouard-Octavien Cuthbert.

Louis Sylvestre, libéral, 11 juillet 1871 au 22 mars 1878; en 1871. 
il défit L.-J. Moll par 76 voix, et en 1875, Ls Tranchemontagne, par 
-15 voix.

Joseph Robiüard, conservateur,1er mai 1878 au fl septembre 1886:
En 1878, Bobillard fut élu contre L. Sylvestre, mais l’élection 

fut contestée et annulée pour influence indue. Les organisateurs du 
triomphe de Bobillard avaient été les abbés Clément-Alfred Loranger, 
curé de Lanoraie; J.-Bte Champeau, curé de Berthier ; André Brien, 
curé de Saint-Cuthbert ; Jos.-Sidoinc Saint-Aubin, curé de Saint-Nor
bert, et autres. Une pression avait été faite aussi sur les curés Plin- 
guet, de l’Isle Du Pads, et Saint-Jacques, de n'otre paroisse, pour le; 
engager à coopérer à l’élection de Bobillard. Ces deux prêtres refu
sèrent de prendre part à la lutte. Les difficultés que des partisan- 
suscitèrent à M. Saint-Jacques par la suite, proviennent de son refus 
de contribuer à l’élection de Bobillard.
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De violents sermons furent faits en chaire contre le parti libéral 
qui, à cette date encore, comptait dans ses rangs des éléments peu dési
rables : libéraux très avancés et membres interdits de l’Institut cana
dien de Montréal.

De même qu’on reproche, aujourd’hui, aux conservateurs, d’avoir, 
pour auxiliaires, certains orangistes fanatiques, on faisait alors 
un crime au parti libéral d’accepter l’aide des ultra-libéraux. “L’enfer 
est rouge, le ciel est bleu”, disait-on en chaire. “Etes-vous rouge ou 
bleu?” demandait-on au confessionnal. Si le pénitent répondait : 
“Rouge”, le guichet se fermait. Pas de Pâques pour les rouges ! En 
même temps, on exhortait les femmes à travailler à la conversion poli
tique des maris et des enfants.

Des scènes regrettables eurent lieu à plusieurs assemblées. Un 
dimanche après la messe, le sénateur Paquet vint tenir une assemblée 
à Saint-Norbert. Pour une raison quelconque, les conservateurs n’a
vaient pas d’orateur présent à l’assemblée qui pût répondre à Paquet 
Le curé Saint-Aubin résolut de se dévouer pour la bonne cause. Il 
monta à la tribune et s’efforça de réfuter les avancés de l’orateur 
libéral.. On en vint aux gros mots. On se traita réciproquement de 
serpent et de couleuvre. Le tapage s’éleva et des forts-à-bras, les Dau
phin, descendirent, par la force, de la tribune, M. Saint-Aubin qui 
eut sa soutane déchirée et reçut des horions.

Quelques jours plus tard, à une autre assemblée, David Fréchette 
voulut descendre encore une fois M. Saint-Aubin, mais ce dernier, qui 
se gardait et qui était bâti en athlète, fit un mauvais parti à son 
assaillant.

Robillard fut élu par une majorité de 166. Les libéraux trans
mirent jusqu’à Rome leurs plaintes contre las curés politiciens de Ber- 
thier et de Charlevoix, où des scènes à peu près identiques avaient 
eu lieu.

L’élection de Berthier fut reprise en 1880, et Robillard, appuyé 
cette fois par le gouvernement, gagna par 191 voix sur le même ad
versaire.

En 1881, Robillard eut, pour opposant, S. Pelland, qu’il battit 
par 164 voix.

Louis Sylvestre, libéral, 14 octobre 1886 au 24 décembre 1889.
Robillard fut battu par 221 voix à l’élection de 1886, qui se fit 

sur la question Riel. Sir John-A. Macdonald et les ministres cana- 
diens-français qui le supportaient, les “pendards”, comme on les ap-
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pelait, furent pendus et brûlés en effigie, en plusieurs endroits, entre 
autres, à Saint-Gabriel, devant l’hôtel de John Bellemarc.

Orner Dostaler, national, 15 janvier 1890 au 9 mai 1890.
K. Savignae, conservateur, fut défait par 237 voix. Dostaler 

s’était présenté comme partisan de Mercier, mais une fois élu, il re
tourna à son ancien parti et ne fit qu’une session.

Cuthbert-Alphonse Chénevert, libéral, 17 juin 1890 au 22 décem
bre 1891. Son opposant, Victor Allard, conservateur, eut 52 voix de 
minorité.

Victor Allard, conservateur, 8 mars 1892 au 27 février 1897. Sa 
majorité fut de 131 voix sur Chénevert. L’élection fut faite après 
le renvoi du cabinet Mercier par le lieutenant-gouverneur Angers, et 
aux cris de “scandales” et “voleurs”.

Saint-Gabriel qui avait reçu tant de faveurs de Mercier, resta 
assez fidèle à son bienfaiteur, mais il y eut des défections dans maints 
endroits.

C.-A. Chénevert, libéral, élu par acclamation, 7 décembre 1900.
Joseph Ixifontaine, libéral, élu par acclamation, 25 novembre 

1904, réélu, 8 juin 1908, sur Télesphore Michaud, par 255. Saint- 
Gabriel donna cependant IG de majorité à Michaud ;Saint-Damien. 
63; Saint-Charles-de-Mandeville, 42 à Lafontaine.

,7.-0. Oadoury, conservateur, élu en 1912, par 1 de majorité, sur 
Jos. Lafontaine. Saint-Gabriel avait donné 92 à Lafontaine et Saint- 
Charles, 2; Saint-Damien, 37 à Gadoury.

Joseph Lafontaine, libéral, 1916, élu par 753 de majorité sur 
Jos.-Octave Lavallée. Saint-Gabriel avait donné 173 à Lafontaine et 
Saint-Charles 21. Dans Saint-Damien, Lavallée avait 1 de majorité.

Depuis la Confédération, les députés à la Chambre des commu
nes, furent :

Anselme-Homère Paquet, libéral, 14 septembre 1867 au 9 fé
vrier 1875.

En 1867, Paquet fut élu par 36 voix sur Louis Tranchemontagne. 
Saint-Gabriel et Saint-Damien donnèrent à Paquet 79 de majorité. 
En 1872, il eut 742 voix de majorité sur E.-O. Cuthbert, et il fut 
élu par acclamation en 1874, alors que dans les autres comtés, on se 
servait pour la première fois du scrutin secret.

Edouard-Octavien Cuthbert, conservateur, 27 février 1875 au 15 
jaanvier 1887.

Ayant été nommé sénateur, Paquet choisit pour son' successeur



S.-N. Drainville et l'imposa à la convention, alors que le haut du 
comté voulait avoir pour candidat le notaire P.-C. Fiché, de Saint- 
Gabriel. Le résultat fut que Cutlibcrt eut 272 voix de majorité sur 
Drainville. A l’élection suivante, Pierre Béliveau, marchand de Saint- 
Gabriel, fit la lutte en faveur des libéraux, mais il fut défait par 219 
voix. Les libéraux du bas du comté boudaient à leur tour. Saint- 
Gabriel donna à Béliveau 271 voix et 65 à Guthbert; Saint-Damien 55 
pour Béliveau, 75 contre. En 1882, Louis Sylvestre fut défait, à son 
tour, par 18 voix.

Cttophas Beausoleil, libéral, 22 janvier 1887 au 1er décembre 
1899. Elu par 231 voix, en 1887, sur J.-B. Robillard, par 157 voix, 
en 1891, sur Victor Allard, il n’eut pas d’opposition en 1896. Ce 
fut le plus remarquable de nos députés.

J.-E. Archambault, libéral, 18 janvier 1900 à 1908. Elu par 
acclamation le 18 janvier 1900, défit aux élections générales de novem
bre 1900, F.-O. Lamarche par 291 voix, et en 1901, T. Michaud, par 
209 voix.

Arthur Ecrément, libéral, 1908 à 1911. 11 défit Victor Allard 
par 265 voix.

J-A. Barrette, conservateur, 1911 à 1917.
En 1911, Barrette eut. deux libéraux pour adversaires : Arthur 

Ecrément et J.-J. Denis. Il obtint 26 de majorité sur son plus fort 
adversaire.

Saint-Gabriel fait partie de la division de Lanaudière, qui eut 
pour sénateurs:

Jjs-Auguste Olivier. 22 mai 1867 au 6 septembre 1873 :
Aos.-Hyacinthe Bellerose, 16 octobre 1873 au 13 août 1899.
J.-P.-B. Casgrain, 27 janvier 1900 à date.
La division de Lanaudière comprend tout le comté de Berthier, 

celui de Mask i non gé (moins Louise ville, Ri vière-d u-Loup, St-Léon, 
Saint-Paulin. St-Alexis), et le comté de Joliette (moins St-Paul, 
Saint-Ambroise, Saint-Alphonse et Saint-Gome).

Alors que les conseillers législatifs étaient élus par le peuple, 
comme les députés, la division de Lanaudière eut pour représentants:

A lex.-B. Lajoie, libéral, 2 octobre 1862 au 18 novembre 1862.
L.-A. Olivier lui avait fait la lutte.
L.-A. Olivier, conservateur, 6 avril 1863 au 1er juillet 1867. Il 

avait défait L.-H. Paquet.
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Depuis 1867, les conseillers sont nommés par lettres patentes. 
Voici les noms des conseillers pour la division de Lanaudière :

Picrre-Eustache Dostaler, 2 novembre 1867 au 14 janvier 1884. 
L.-F.-R. Masson, 27 mars 1884 au 4 octobre 1884, (résigna). 
Vincent-Paul Lavallée, 4 septembre 1885 au 24 janvier 1888, 

(résigna).
Ls Sylvestre, 10 janvier 1890.
L.-P. Bérard résigna et fut remplacé, en 1916, par l’hon. Jules 

Allard.

SAINT-DAMIEN-DE-BRANDON

En récompense de ses services pendant la guerre contre les Etats- 
Unis en 1812-14, le capitaine Samuel Ilibbart reçut, du gouverne
ment, une étendue de terrain au 9e rang du canton Brandon. Ce mi
litaire avait épousé la veuve Therrien, qui avait eu, de son premier 
mari, cinq fils; Louis, Xavier, Henri, Joseph et Thomas. Hibbart leur 
céda ses terrains où ils s'établirent avec des neveux du beau-père, des 
Hibbart.

Louis Therrien eut 5 fils et 7 filles ; Xavier, Henri et Joseph eu
rent également chacun cinq fils et des filles. Thomas n’eut que 2 fils.

Louis Therrien fut le premier colon de St-Damicn où il arriva 
en 1824. En 1825, il fut rejoint par ses frères et par Timothy Page, 
qui s’établit à côté de lui.

Leurs .plus proches voisins étaient alors les Billy dit St-Louis. Ces 
demiens avaient la terre qui appartint successivement à Jean Trépa- 
nier, Jos.-B. Champagne et enfin à Dieudonné Lafrenière, au nord 
du lac, mais dans les limites actuelles de Saint-Gabriel.

l’rès des St-Louis vint bientôt s’établir Daniel Beausoleil, père de 
Zézé (Joseph), du grand Louison, d’Edouard et de Norbert.

Les colons qui se fixèrent à St-Damien, avant 1855, et qui y sé
journèrent quelques années, furent, outre ceux déjà nommés: France 
et Edouard Thibault, Chs. Bernard, Daniel Coutu, José Jacques, Ja
mes et George England, Johnnie Grenier, et son beau-père Bonny 
Proulx, Dominique et Zeffe (Joseph) Tellier, Adolphus Armstrong, 
Edouard Mondor, Jean-Marie Boucher, Cuthbert Lafrenière, Joan- 
nesse Lafosse-Duperreau (qui avait quitté le 4e rang dont il avait été 
un des premiers colons ; il avait pris la terre sur laquelle habite au
jourd’hui Onésime Lafrenière), Joseph Granger, Bénoni Mondor,
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Fabien et Joseph Forest, François Monder, J.-Bte Fayette dit St- 
Amour, Michel tiouin, J.-Bte Dosrosiers, Louis Bolduc, Félix et Geor
ges Sylvestre, Klzéar Comtois, les G'roizotière on Crochetière, Joseph 
Dénommé, Augustin Deshaies (venant du 4e rang), Fabien Villandré, 
Théodore Bcllemare, les Bélanger, les Grenache, Xavier et Btc Roliert, 
les Maxwell, Ambroise Gravel, etc.

Quand les curés de St-Gabriel se rendaient à St-Dainien, ils di
saient la messe dans la maison Maxwell, (au village), actuellement la 
propriété de Joseph Préville.

On construisit ensuite une chapelle chez Josaphat Grenache. Lors
que l’église actuelle fut bâtie, on transporta cette chapelle prés de l’é
glise, où clic sert de presbytère.

J/église qui existe encore aujourd’hui mais que l’on a agrandie de
puis, est en bois. Elle fut bénite le 1? octobre 1867 par le curé de 
St-Gabriel, M. Joseph Flcssis-Bélair, assisté de M. J.-J. Dcsautcls qui 
venait prendre charge de la nouvelle paroisse. Les premiers marguil- 
liers de St-Damien furent élus le 25 décembre 1867, savoir: Isaac 
Mondor, Joseph Champagne et Ambroise Gravel.

Le terrain de la fabrique avait été donné par Joseph Maxwell et 
Napoléon Bolduc. La partie qui se trouve à l’ouest du chemin a été 
concédée par la fabrique à des particuliers.

Mgr Bourget y fit sa première visite le 1er octobre 1868.
En 1908, on décida de construire un couvent en bois, à deux éta

ges. La fabrique fournit $1500 ; le gouvernement contribua également 
a son érection. La commission scolaire assuma la balance du coût. 
Ce sont les religieuses des Saints Coeurs de Jésus et de Marie qui ont 
pris charge de cette institution.

lys maîtres de poste à St-Damien ont été Joseph Deshaics, Mme 
Euclido Boucher et Mme Joseph Maxwell.

Tir autre bureau de poste, ouvert. chez Onésime Lafrenière, 
vers 1909, doit disparaître prochainement nous dit-on, la malle rurale 
rendant ce bureau inutile. Il porte le nom de bureau de poste du Cap 
St-Gabriel, mais il se trouve dans St-Damien.

Les marchands à St-Damien furent: Aubert Hamolin, Hercule 
Maxwell, Léandre Erard, puis Télcsphore Michaud, Elzéar Dénommé, 
( Vilbcrt. Bourret, Jos. Brault. M. Marion, Napoléon Bolduc, Josaphat 
Grenache. Adélard Bruncnu, Aldéric Boucher, Einérentienne Maxwell 
et Mme Dufresne.

Les notaires Lcmarbre, J.-A. Ecrément et Lavallée, exercèrent 
tour à tour leur profession ù St-Damien.
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Les maires de StJDamien furent:
1876, Bruno Mondor;
1877-81, Charles Fayette ;
1882-6, Louis Joannessc-Duperrenult;
1887, J.-B. Qouin;
1888, Geo. Sylvestre;
1889, J.-B. Gouin;
1890, Ch. Frappier ;
1891-3,J.-B. Gouin;
1804-1900, Homulus Mondor;
1901-2, Napoléon Deshaies;
1903-4, Camille Bolduc;
1905-6, Joachim Bobert;
1907-8, Jos. Gravel;
1909, Cuthbert Lafrenièrc;
1910, Jos. Baril;
1911, Geo. Croizetière;
1912, Jos. Baril;
19134, Simeon Lafrenièrc;
1915, Gustave Frappier;
1916-7, Simeon Lcfrenière.
Les conseillers actuels sont: Jos. Gravel, Edouard Frappier, Jos. 

Beauparlant, Ovila Dandonneau, Jos. Baril, Adélard Turennc.
Les curés de Saint-Damien ont été MM. les abbés Jean-Jacques 

Desautels 1867 à 1875, Isidore Forgct-Despatie 1875 à 1878, Joseph 
Brierr 1878-1901, Pierre Derome 1901-1904, J.-Btc Desrosiers 1904- 
1912, J.-L.-N. Jodoin 1912 à date.
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SAINT-EDMOND

Mission fondée en 1889 d’une partie de Saint-Gabriel, de Saint- 
Barthélemy et de Saint-Cuthbert. La première messe y fut dite le 
premier dimanche d’octobre 1889, par le curé de Saint-Barthélemy, 
M. l’abbé Edmond Moreau, accompagné de M. l’abbé Fabien Parizeau. 
C’est probablement au premier de ces prêtres que la mission doit son 
nom et sa fondation.

La première cloche pour la nouvelle mission fut bénite par Mgr 
Fabre, à Saint-Barthélemy, en 1889, mais elle ne fut apportée et mise 
en place que le 11 mars 1890. Elle avait été donnée par M. Cléophas 
Beausoleil et pesait 120 livres.

Les registres d’état civil furent ouverts le 6 oct. 1889 alors que 
M. l'abbé Fabien Parizeau y entra l’acte de baptême de Joseph-Fabicn- 
Edmond, fils de Sifroid Laprade.

Le cimetière fut bénit le 1er septembre 1890.
Ce fut M. F.-X. Fontaine qui donna le terrain où se trouve la 

chapelle: soit deux arpents en superficie.
La chapelle elle-même mesure G2 pieds sur 35, à part la sacristie. 

Elle a coûtée $940 et la sacristie $175. Cette dernière a déjà été 
agrandie.

Ce fut M. André Laferrière qui fut l’entrepreneur de la chapelle 
et de la sacristie.

La population en 1901 était de 462 âmes; en' 1904, 504 âmes; 
en 1911, 440 âmes seulement dont 310 communiants et 85 chefs de 
famille.

La mission fut desservie d’abord par le vicaire de St-Bartliélemy 
jusqu’à l’automne de 1891, alors que l’abbé Gédéas Plouffe vint y 
résider. Il habitait la maison d’Octave Lachance.

L’abbé Pierre Derome desservit à partir de 1892, avec résidence à 
St-Barthélemy, mais à l’automne de la même année il vint lui aussi 
habiter la maison Lachance, et en 1893, il construisit le presbytère, 
et restaura la chapelle en 1897. Le 1er octobre 1901, M. l’abbé Com
tois prit charge de la mission, puis en mars 1913, M. l’abbé Nadeau, 
qui était vicaire à St-Gabriel depuis près de 6 ans remplaça M. Com
tois.

St-Edmond a deux marchands: Napoléon Lagacé et Wencelas 
Chaput, et trois écoles.

Parmi les premiers colons de St-Edmond, on peut mentionner:
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Henry Magnan, remplacé par Bte Rainville, Rte Barrette, Pierre 
(Zamette) Coutu, Pierre Piette, Garçon Provost, Paul Champagne, 
Wilfrid Martineau (qui se noya au moulin d’Hamelin), Aimé Lau- 
zon,Pierre Rouillard, Trudel qui avait une scierie où se trouve celle 
d’Hamelin; Xavier Durand, Louis Turcotte, Aimé Lauzon, Louis 
Liiehance, père d’Octave, Bte Brisard, etc., etc.

L’industrie laitière, l’élevage des animaux et l'exploitation des 
forêts sont les différentes sources de revenus des habitants de la mis
sion de St-Kdmond. Le sol est rocheux et très oceidenté de sorte que 
l’agriculture n‘y est guère rémunératrice.

Du temps que M. l'abbé Dcrome desservait St-Edmoml, la dîme 
rapportait environ $40 au desservant, et le casuel y était aussi très 
maigre. Aujourd’hui, grâce à la bonne volonté des habitants, la dîme 
atteint presque $300.

SAINT-D1DACE

Appelée d’abord Petitc-Rivièrc-Maskinongé, St-Didace comptait, 
eu 1841, les colons suivants : Nicolas Béland, I. Germain, Emm. La- 
gacé, Joseph Gosselin, J.-N. Hilaire, Pierre Trudel, A. Mercile, Louis 
Cauchon (dont la femme Elizabeth Bellemare, décédée le 27 sept 
1850), J.-Bte Champagne (et son épouse Flavie Prescott), ('lis Ba
con, Narcisse Turcotte, Joseph Turgeon décédée le 20 déc. 1851, (et 
Pétronille Prisque son épouse), Louis Lefrançois, Ferdinand Meunier 
dit Lagacé (époux de Louise Lefrançois) et Emmanuel Brulé.

Presque tous ces colons habitaient la concession' Saint-Guillaume 
et se faisaient desservir par le missionnaire de Saint-Gabriel.

En 1850, ils avaient été rejoints par Cuthbert Brulé, Joseph Lam
bert et Sophie Barrette, Joachim Trudellc et Emilie Lajoie, Benjamin 
Dénommé et Sophie Doucet, Olivier Mailloux et Dorintilde Piché, Pier
re Cliampagne et Emélio Bacon, Norbert Berneschc et Emilie Brulé, 
Norbert Brunelle et Rosalie Chaput, Félix Sylvestre et Adeline 
Plante, Xavier Bacon et Emilie Gagnon, Antoine Brunelle, veuf de 
Julie Pépin et époux de Julie Savoie, Pierre Savoie et' Judith 
Jacques, Bénoni Gagné et Théotiste Comtois, Edouard Savoie et Julie 
Pépin, Isaac Bernesche et Julie Brissette, Daniel Trudel et Geneviève 
Savoie (décédée le 1er novembre 1850), Elle Fleury et' Geneviève 
Brissette (décédée le 5: sept. 1650), Joseph Dnteau dit Vi]andré et 
Geneviève Dupuis, Hilaire Champagne et Emérancc Gobeil.
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Ces colons se trouvaient dans la partie ouest de St-Didace, l’au
tre partie était desservie vers 1850 par des prêtres du comté de Maski- 
non'gé.

Le 1er janvier 1853, M. C.-Félix Turgeon, ayant pris charge de la 
paroisse, ouvrit les registres ce jour-là, et y entra l’acte de sépulture d» 
Julie Brissette.

Outre le territoire actuel de St-Didace, M. Turgeon eut à des
servir Mandeville et Mastigouchc. Très zélé pour la colonisation et le 
bien-être des colons, il sc donna beaucoup de peine pour faire ouvrir 
une voie de communication dans ce dernier endroit. Ce fut lui qui 
surveilla les travaux, mais il ne voulut recevoir aucun paiement (1857).

Il fit construire une chapelle à Mastigouohe et s’y rendait de 
temps en temps pour y célébrer les offices religieux. Du 9 juillet 
1859 au 28 nov. 1860, il fut aidé par l’abbé F. Ancé, vieux prêtre 
retiré de cure, dont nous parlons dans l’histoire de St-Gabriel, M. 
Turgeon quitta la paroisse on 1861. M. Pierre-Adélard-Arcade Belle- 
mare, son successeur fit les demandes nécessaires pour faire reculer 
<l’un mille vers l’ouest, la ligne interdiocésaine. Il desservit la parois
se jusqu’en 1874 et fut remplacé par M. Gédéon Béliveau 1874-5.

Après lui les différents curés furent MM. Denis Gérin-Lajoie 
1875-8, Antoine Lamy, desservant 1878, Chs-Olivier Gingras 1878- 
1884. Théophile Joyal 1884-1890. Jos.-Eudiariste Héroux 1890- 
1912. Le curé actuel, M. Théo time Gravel vint prendre charge de la 
paroisse en 1912.

La paroisse compte deux municipalités scolaires avec 6 écoles 
dans la paroisse et une au village. Cette dernière a érigé en 1903 un 
couvent où les révérendes Filles de Jésus donnent l’instruction.

SAINTOLEOPHAS

Cette paroisse fut formée d’une partie de Saint-Gabriel de Bran
don et de Saint-Félix-de-Valois. Elle fut érigée canoniquement le 
4 fév. 1897 et civilement, l’année suivante.

Son église, qui est en bois, fut construite en 1895, dans le 2e 
rang de Brandon, sur une colline d’où elle domine les alentours. Elle 
se trouve à environ un mille de l’endroit où Araable Jette aurait vou
lu la voir, vers 1850.

Cléophas Beausoleil, député au comté, se donna beaucoup de 
peine pour aider à l’érection en 1894 et 1895. Il contribua aussi à



M. l'abbé ELI K POITKAS 

Curé de Saint-Cléoplms.
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In construction de l’église en payant le coût de la toiture. Quoi qu’on 
en ait dit, ce fut en reconnaissance de ces bons procédé» que la pa
roisse porte son nom.

La première messe y fut célébrée le 18 fév. 1897, par l’abbé Pier
re Pelletier, curé de St-Félix. Ses différents curés furent les abbés 
Arthur-Omcr Houle, (1897 à 1903), Narcisse Gauthier (1903-4), 
Joseph-A. Lavallée (1904 à 1910), Delphi's Desrochcs (1910 à 1915), 
E. Poitras (1915 à 1917).

Depuis 1915, les révérendes Soeurs des SS. Coeurs de Jésus et 
Marie donnent l’instruction aux enfants de Saint-Cléophes.

La population n’y dépasse guère 450 âmes. L’agriculture, l’in
dustrie laitière et l’élevage des animaux sont les principales sources 
de revenu de ses habitants.

La voie du Pacifique traverse la paroisse et passe à quelques ar
pents seulement de l’église.

ST-CHARLES DE MANDEVILLE

Le premier colon fut Maxime Mandeville, qui donna son nom 
au lac, puis à la paroisse. Plusieurs autres personnes prirent des lots 
autour du lac et commencèrent le défrichement, mais sans y résider. 
Les premiers qui s’y fixèrent vers 1836-7 furent Léandre Bergeron, 
époux de Sophie Roch, et Moïse Faquin, époux de Euphémie Gingras.

Avant 1840, ils avaient été rejoints par Joseph Charpentier et 
Eloïse Sylvestre,

Moïse Robert et Geneviève Ferland,
Basile Laprade,
Moïse Laprade et Marguerite Lanoie,
En 1850, on trouvait encore:
HeHrcule Gingras et Delphine Barolette,
Gonzague Préville et Sophie Brissette,
Pierre Martin1 et Delphine Marchand,
Nazaire Baril et Marguerite Lanoie,
Edouard Sylvestre et Louise Lanoie,
Alexis Faquin et Aurélie Beausoleil,
Louis Ferland (décédé avant 1850) et Geneviève Laprade, 
Etienne Ferland,
Daniel Trudel et Geneviève Savoie (décédée 1er nov. 1850), 
Amable Dulac et Marie St-Antoine,
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Olivier Pennigard et Agnès Dulac,
Louis St-Antoine et Mathilde Faquin,
Louis Faquin et Jôsephte Beauparlant,
Guillaume Dulac et Marguerite Turcotte,
Norbert Dulac et Julie Charpentier,
Jean Sicard dit Camfel et Adelaide Fleury,
Antoine Sicard dit Camfel et Geneviève Laprade (veuve de 

Louis Ferland),
Pierre Faquin et Clarisse Sylvestre dit Beausoleil,
David Charpentier et Delima Laprade,
Olivier Tavallier dit Pennigard et Agnès Dulac,
M. Marseille, etc.
Tous ces colons s’étaient fixés autour des deux lacs Mandevillc. 
Dans le même temps se colonisait la vallée de la Mastigouche où, 

parmi les premiers colons, on peut mentionner: Louis, Léandrc, Pierre, 
Octave et Didace Hénault, Louis et Frs Provost, Baptiste Boy et ses 
fils: Baptiste et Pierre, Isaac Dcsalliers dit St-Martin, Dcnys Aubin, 
Amable et Nicholas Joly, Prosper Lanoie, Pierre et Hyacinthe Des
jardins, Frs Bondeau, Frs Yaillan'court, Gonzague et France St-Jean.

Mastigouche fit d’abord partie de St-Gabriel, puis fut rattaché 
à St-Didace en 1853. Vers 1858, on construisit une chapelle chez 
Pierre Didace (plus tard Léandre) Hénault. M. le curé Turgeon 
allait desservir ces colons. Il fut aidé en 1859 et 1860 par l'abbé Fré
déric Aneé, le père Ancé comme on l’appelait et dont nous avons parlé 
ailleurs. La chapelle fut par la suite transportée sur la terre de Frs 
Provost et on l’agrandit. En 1897, on la transporta près de l’église 
de St-Eharles de Mandevillc où elle sert de presbytère.

Ce fut M. le curé Joyal, de St-Didace, qui fonda la mission de St- 
Charles de Mandevillc en 1894. Il fit construire une chapelle qui a 
été bénite le 30 juin 1895 et qui a été agrandie en 1911-12 et bénite 
lo 6 juin 1912.

Adolphe Bussièrc et J.-Bte Boberge en furent les entrepreneur.-. 
Le terrain' de l’église fut donné par Joseph Bergeron, puis la fa

brique acheta, en face de l’église, environ 4 arpents, de Léandre Savoie, 
que ce dernier consentit à vendre pour $100. M. Joyal célébra la 
première messe dans la chapelle le 1er novembre 1895.

M. Joyal eut pour l’aider en 1894-5, M. J.-G. Laquerro, en 1895- 
6, M. Ch. de Carufel et en 1896-7, M. J.-E. Poisson. En oct. 1897, 
M. Laquerre arriva comme desservant et résida depuis à St-Gharles.
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Pendant que l’on transportait la vieille chapelle de Mastigouche, et 
qu’on la convertissait en presbytère, le desservant habita chez Léan- 
c|re Bergeron.

Le 29 août 1903, la paroisse fut érigée canoniquement par Mgr. 
l’évêque des .Trois-Rivières.

Le premier registre d’état civil est daté de 1897.
L’école qui existe encore au village, fut construite en 1905. 

Devenue trop petite, on y ajouta un étage dernièrement.
Au début, St-Charles eut deux hotels tenus par Adolphe Bussiè- 

re et Pierre Desalliers, mais ces hôtels n’existèrent que deux ans.
Les marchands à St-Charles furent Osé Joly, Pierre Perreault, 

Alfred Paquin qui revendit à Cuthbert Lafrenière, Ch.-Ed. Hughes 
Jos. Jackson. Ce dernier ouvrit une manufacture de rouleaux de fil 
qui appartient aujourd’hui à M. Bergeron.

Le docteur Paquin y a un bureau où il vient le mercredi de cha
que semaine.

Le club de pêche de Mastigouche, qui a pour gérant Pierre De
salliers et qui, l’été, emploie plusieurs guides choisis surtout à St- 
Charles, est une source de revenus assez considérable. L’industrie du 
bois, la chasse et l’agriculture font vivre la plus grande partie de la 
population.

LES MAIRES DE SAINT-CHARLES FURENT1

1907- 8. Georges Dulac.
1908- 13. Jos. Prescott.
1914-17. Amédée Sylvestre, assisté des conseillers suivants: Jos. 

Bergeron, Alphonse Lafrenière, Louis Savoie, Louis Lefrançois, Alpha 
Marseille, Tancrède Joly.

BUREAU DE POSTE

Le service des postes fut établi à St-Gabriel le G sept. 1851, avec 
J. O. Chalut, N.P., comme maître de poète. Le bureau de poste fut 
installé dans le magasin actuel de M. Cléophas Martineau.

Avant 1851, les citoyens de St-Gabriel devaient aller chercher leur 
correspondance à Berthier.

Le 20 juillet 1858, Allan Gunn succéda à Chalut et le bureau de 
poste fut transporté au magasin du nouveau titulaire, dans la maison 
habitée maintenant par Adolphe Paquin.

En avril 1860, Gunn quitta la paroisse et Michel O’Heir, qui avait
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ouvert un magasin à St-Gabriel, où se trouve aujourd’hui le magasin 
J. D. Qsudet, lui succéda en oct. 1861.

O’Heir transporta plue tard le bureau de poste dans la maison 
actuelle de Salem David.

Le 20 juillet 1893, O’Heir démissionna et Téleephorc Michaud le 
remplaça le 1er sept. 1893. Il transporta le bureau de poete dans sa 
maison actuelle.

Le 27 oct. 1904, M. Michaud démissionna pour briguer les suf
frages à l’élection fédérale de cette année-là et, le 1er fév. 1905, Evan
géliste Beausoleil fut nommé. Le 10 mai 1908, Mme Beausoleil de
vint titulaire.

En 1911, M. Beausoleil quittant la paroisse pour aller habiter 
Willow Bunch, Sask. (1), M. Paul Farley devint maître de poste. Il 
acheta de M. Beausoleil la maison où était le bureau de poste, (ancien 
magasin Lambert, occupé aujourd’hui par les bureaux de la Banque 
de Commerce) ; mais à la suite des élections de 1911, il fut destitué, au 
commencement de 1912, par les conservateurs qui voulaient réinstaller 
M. T. Michaud dans ses anciennes fonctions. Le bureau de poste fut 
donc déménagé chez le nouveau titulaire.

En 1915, on inaugura l’hôtel des postes actuel construit par le 
gouvernement fédéral. Pour donner une idée de l’animosité qui exis
te entre les deux partis, disons que les conservateurs seuls purent tra
vailler à 1a construction du nouveau bureau de poste.

C’est un bel édifice surmonté d’une beffroi où l’on a installé 
une horloge à 4 cadrans éclairés la nuit à l’électricité. Une cloche 
puissante sonne les heures.

(1) Willow Bunch fut fondé par Jean-Louis Légaré. Parti de St- 
Gebriel jeune homme, Légaré épousa la fille d’un chef de tribu sauvage 
auquel il succéda dans sa charge. Dans la guerre des Sitting Bull contre 
les E.-U. et dans la rébellion Kiel, il rendit dies service# importants au 
gouvernement du Canada et dee E. U. et reçut d'eux de grandes conces
sions de terrains. 11 fit venir à Willow Bunch ses frères et quelques ne
veux, qui furent bientôt suivis par d’autres parents et des amis de 8t-Ga- 
briel et de St-Damden. Bref les 4/5 de la population de Willow Bunch 
proviennent de St-Gabriel et de St-Damien. Il y a actuellement 175 fa
milles canadiennes-françaises dans cette paroisse de l’Ouest. Quelques- 
unes y ont déjà acquise une honnête aisance.



HOTEL DES POSTES.
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BANQUES.

En 1902, la banque des Cantons de l’Est, fusionnée en 1911 avec 
la banque Canadienne du Commerce ; ouvrit une succursale à Saint- 
Gabriel, dans la maison de Téleephore Michaud avec Anselme Locas 
comme gérant.

En 1912 la banque déménagea dans la maison Paul Farly, occu
pant le local du bureau de poste. Le 29 novembre 1912, Philip Mc- 
Oabe remplaça M. Locas. Arthur Guay succéda à ce dernier le 31 mai 
1915 et fut lui-même remplacé, le 18 janvier 1916, par M. J. lî. Boivin 
gérant actuel.

La banque d’Hochelaga ouvrit également une succursale, le 1C 
mars 1915, dans la maison T. Michaud. M. Mathieu en fut le premier 
gérant. Le gérant actuel M. G. Dupuis le remplaça le G décembre 1915. 
Ces deux banques sont l’une et l’autre à loyer.

Il y avait eu, avant 1898, deux banques privées dans St-Gabricl, 
celles du notaire Hector Champagne et du Dr A. Laurendeau, mais 
la crise financière de 1897-8 les obligea de suspendre leurs opérations. 
Les déposants toutefois retirèrent tous les argents qu’ils avaient prêtés 
à oee deux institutions.



OLEOPHAS BEAUSOLEIL (1)

Né à Sajnt-Félix-derValois, près des anciennes limites de notre 
paroisse, le 19 juin 1845, de Joseph Beausoleil, cultivateur, et de Rose 
Ducharmc.

Il entra à l’academie de Berthier, en 1855; puis passa au collège 
de Joliette où il fut un des plus brillants élèves de son temps. Son 
cours terminé, il porta la soutane quelque mois, mais il la quitta bien
tôt pour la toge. Il se fit admettre au barreau après avoir fait sa 
cléricature chez Bélanger et Desnoyers.

Après avoir été l’un des rédacteurs à l’Ordre, en 1866, il aida 
Hector Fabre à fonder l’Evénement, à Québec l’année suivante; puis, 
six mois plus tard, il revint à l’Ordre et passa peu après au Nouveau 
Monde.

Ce fut surtout à ce dernier journal qu’il acquit la renommée de 
brillant journaliste et de polémiste redoutable. Oscar Dunn, A.-D. 
DeCelles et l’hon. Cauchon purent, tour à tour, apprécier la force de 
ses arguments et les ressources de son intelligence.

De concert avec L.-O. David, il fonda en 1873, le Bien Public 
et le Courrier de Montréal. Enf 1875, il quitta lé journalisme et fut 
nommé syndic officiel et chargé d’appliquer la loi des faillites dans 
le district de Montréal. Cette charge ayant été abolie en 1880, il se 
mit à l’exercice de sa profession et eut pour associés les hon. H. Mer
cier (père), P.-Q. Martineau, F.-X. Choquette, etc.

M. Beausoleil fut “le conseiller intime, l’ami de coeur, l’agent 
actif et dévoué de Honoré Mercier.

Il s’établit entre lui et le ministère national, un courant régu
lier de comunication et il était consulté officieusement sur toutes 
les grandes questions. Esprit délié, rompu aux affaires et aux expé
dients de la politique, partisan sans fanatisme, libéral sans illusions, 
M. Beausoleil ressemblait au grand patriote que fut Mercier, par 
plus d’un côté: méthodiques, exacts, rigoureux, ni l’un ni l’autre ne 
se payaient de mots.”

Si M. Mercier n’avait eu pour amis et auxiliaires que des hom
mes comme M. Beausoleil, son administration n’aurait pas été tant 
critiquée.

(1) Cette biographie est extraite, en grande partie, de celle que M. 
Alfred Pelland a écrite vers 1895.
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Organisateur en chef du parti libéral, notre distingué concitoyen 
déploya une grande habileté et contribua plus que tout autre au 
succès de Mercier dans la région de Montréal.

Elu député de Berthicr, au fédéral, en 1887, il représenta ce com
té pendant plus de douze ans et fut le plus remarquable de nos dé
putés.

‘‘Comme orateur, il était doué d’une éloquence sévère et réflé
chie, d’une dialectique vigoureuse et serrée. Il n’avait ni la verve, ni 
l'esprit des réalités, ni la flamme apparente ; non plus le geste dont 
le jeu intéresse le regard et fait écouter un orateur, même quand il 
dit peu de chose. Il avait une voix un peu sourde, faisait peu de ges
tes, mais quand il parlait, il avait quelque chose à dire et il le disait 
en peu de temps.

Bon debater et tacticien plein de ressources, il proposa une mo
tion en faveur des écoles séparées et de la langue française qui rallia, 
sous son drapeau, tous les Canadiens-fraçnais et conduisit à deux 
doigts de sa perte, le gouvernement si fort de sir John A. MacDo
nald. En 1891, il prononça, sur le budget, un magistral discours qui 
força le ministre des finances à modifier son tarif.”

A plusieurs reprises, Mercier voulut faire entrer M. Beausoleil 
dans son cabinet, mais M. Laurier ne voulut pas s’en séparer, bien 
que, plus tard, après 1896, il oublia de lui donner le portefeuille qu’il 
avait certainement mérite. Ce fut M. J.-I. Tarte, ouvrier de la 
onzième heure, qui le supplanta.

Plusieurs amis de Thon. Mercier regrettèrent que, en 1891-92, 
M. Beausoleil n’ait pas siégé à Québec, avant que les influences per
nicieuses que l’on sait, n’aient fait sombrer, dans notre province, le 
parti libéral et, en même temps, Mercier, le plus grand de nos pa
triotes.

Depuis 1874, le gouvernement promettait de construire une voie 
ferrée qui relierait notre paroisse aux grands centres. Avant chaque 
élection, on voyait des ingénieurs ou des gens se disant l’être, plan
ter dans nos champs des jalons indiquant le tracé de la voie projetée. 
Les élections passées, on n’entendait plus parler de rien.

M. Beausoleil, qui résidait à Saint-Gabriel en été, depuis 1881, 
avait compris, mieux que qui que ce soit, l’importance qu’aurait pour 
tout le nord du comté, la construction de ce chemin de fer. Il en 
fit un des articles de son programme aux élections de 1887. Il inté
ressa à son projet, M. Mercier, qui vint A Saint-Gabriel promettre
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■que son gouvernement aiderait de tout son pouvoir à mener l’entre
prise à bonne fin.

M. Beausoleil forma une compagnie dans laquelle entrèrent: P.- 
A. Monday, le Dr J.-N. Dubeau, Joseph Marion, Z.-S. Germain, 
Pierre Béliveau, Pierre Charette, Maxime Deschênes, E. Beausoleil, 
J.-E. Archambault, Séverin Marion, Edouard Erard, Octave Contré. 
John Bellemare, T. Michaud, le docteur J.-O. Laurendeau, etc., etc.

Ces personnes payèrent 10% de la valeur des parts qu’elles 
avaient souscrites.

Des subventions furent votées par les gouvernements de Québec 
et d’Ottawa. Les travaux commencèrent sans retard. Le 12 no
vembre 1888, la compagnie du chemin de fer Montréal & Lac Mas- 
kinongé pouvait présenter à son président, M. Cléophas Beausoleil, 
l'adresse suivante :

A Cléophas Beausoleil, Ecr. M.P.,

Président de la Compagnie du Chemin de fer 
Montréal & Lac Maskinongé

La Compagnie de Chemin de fer, Montréal et Lac Maskinongé 
saisit avec empressement l’occasion qui se présente, aujourd’hui, de 
fêter son président.

Pour la première fois, en ce jour, la paroisse de Saint-Gabriel 
de Brandon a vu les chars entrer fièrement dans son village.

Pour la première fois, le sifflet de la locomotive a fait enten
dre aux citoyens de cette paroisse ses notes ronflantes et joyeuses.

Pour la première fois, enfin, la paroisse de Saint-Gabriel de 
Brandon a son chemin de fer.

C’eet en ce grand jour que la Compagnie a voulu témoigner à 
son Président, à celui qui, par son esprit d’entreprise, son courage 
et son indomptable énergie, a su relier cette paroisse aux grands cen
tres, les sentiments de reconnaissance et de gratitude qu’elle vous doit 
pour cette grande entreprise.

Vous nous l’aviez promis ce chemin, M. le Président, et nous 
avions foi en vos promesses. Depuis longtemps nous espérions voir 
une voie ferrée relier notre paroisse aux grandes villes, ces foyers du 
■commerce et de l’industrie !... Vains efforts !... tout semblait se 
réunir pour déjouer nos calculs, pour tromper nos espérances.

Maintenant, nous l’avons ce chemin ! et les ressources de notre 
sol fertile et de nos grandes forêts ont un débouché dans le commerce.



— 209 —

Et à vous seul, M. le Président, appartient l'accomplissement de cette
grande oeuvre.

Laissez-nous vous dire que, toujours, les actionnaires de la com
pagnie de chemin de fer Montréal et Lac Maskinongé garderont votre 
souvenir! que toujours votre nom sera présent à leur mémoire!!

Par la construction de ce chemin, vous avez écrit en lettres de 
fer votre nom pour les générations futures. Puissiez-vous, par le 
succès de votre entreprise, recevoir la récompense de vos peines et de 
vos labeurs!

Puisse la prospérité de notre paroisse qui, grâce à vous .prend sa 
place dans le monde commercial, vous rémunérer de tout ce que vous 
a coûté la construction de ce chemin !

Monsieur le Président, votre chemin de fer vous a coûté bien 
îles veilles, bien des sacrifices, parfois même, l’entreprise vous a paru 
au-dessus de vos forces.

Nous ne doutons point que Madame Beausoleil, votre digne épou
se, que nous avons le plaisir de voir à vos côtés, vous ait soutenu dans 
les moments de découragement, elle qui, dans les tristesses comme 
■lan's les bonheurs de la vie, partage si dignement vos destinées. Lais- 
scz-nous lui offrir nos hommages et nos remerciements. Elle a été 
à la peine, nous voulons qu’elle soit à la gloire.

Daignez, Madame, partager les joies du succès avec votre époux, 
notre digne président. Merci à elle! Merci à vous, Monsieur le 
Président.

La Compagnie de Chemin de fer Montréal et Lac Maskinongé. 
St-Gabricl de Brandon, 12 novembre 1888.”

La construction de cette voie ferrée avait coûté bien des démar
ches à M. Beausoleil. Il avait fallu ériger une quinzaine de ponts et 
viaducs dont plusieurs étaient longs et élevés.

Les subventions votées ne suffisant pas, il avait dû fournir 
plus de $30,000 de son propre argent. En retour, les actionnaires 
renoncèrent à leurs droits sur ce chemin de fer en faveur de M. Beau
soleil qui le loua pour 99 ans à la compagnie du Pacifique.

Le village de St-Gabriel comptait en 1887 environ 40 maisons. 
Dès 1890, ce nombre avait doublé et il s’y trouve près de 400 feux 
aujourd’hui.



210-

Nous devons ees progrès A M. Beausoleil, car il est certain que, 
sans notre voie ferrée, le village n’aurait pas le quart de la population 
qu’il possède. Non seulement le village, mais le reste de la paroisse, 
ainsi que St-Damien, St-Didace, St-Cliarles et St-Cléophas lui doi
vent leur progrès.

M. Beausoleil fit des démarches nombreuses pour faire continuer 
le chemin de fer jusqu’à Stc-Emilic de l’Energie en passant par St- 
Damien. Ces deux paroisses votèrent chacune un bonus de $5,000 et 
des cultivateurs de ces deux endroits souscrivirent $30,000 outre les 
frais nécessités par les explorations, plans et devis, mais le gouverne
ment de Québec refusa toute aide : Tour à tour les lion. Taillon, Flynn 
et Marchand reçurent la visite de M. Beausoleil qui se fit accompa
gner de MM. V. Allard et Mathias Tellier, puis de M. C.-A. Chêne- 
vert M.P.P..

Lettres, entrevues, requêtes, tout fut inutile.
M. Beausoleil siégea au conseil de ville de Montréal presque sans 

interruption, de 1882 à 1897. 11 fit aussi partie de la commission sco
laire de la même ville pendant nombre d’années et remplit un rôle 
très important dans ces deux corps.

Lors du vote sur le bill remédiateur à propos de la question des 
écoles du Manitoba, M. Beausoleil crut devoir se séparer de son parti. 
On lui fit des reproches à propos de cette prétendue défection', même- 
jusque dans son comté. Il n’en fut pas moins élu par acclamation 
aux élections suivantes, mais très peiné de ces reproches, il résolut de 
sortir de la politique. M. Laurier le nomma maître des postes, à 
Montréal. Il occupait encore cette charge, lorsqu’une longue et cruel
le ma adic vint mettre fin A une carrière si bien remplie.

Il mourut à St-Gabricl, le 3 octobre 1904. Le conseil municipal 
du village décida de lui faire des funérailles civiques, en témoi
gnage de reconnaissance. M. Beausoleil fut inhumé dans notre ci
metière.

PETER- ALEXANDER MONDAY

Fils de Bernard Monday, fondateur du village de St-tiabriel, 
et de Marie-Louise Mandcville, il naquit le 25 oct. 1834. En 1864, 
il épousa Domitilde; fille de J.-Bte Provost, et de Marguerite Lan
glois dite Lachapelle. Il n’eut pas d’enfants.

Il reçut de son père, la terre qui appartient aujourd’hui, eu
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grande partie, à la succession Archambault. La station du l’aeitique 
et près de 200 maisons sont construites sur ,ce terrain. - .

Peter Monday continua l’oeuvre de son père, c’est-à-dire quül 
travailla tant qu’il en1 eut la force, au progrès de la paroisse et surtout 
du village.

Affable, d’un caractère et d’une générosité sans borues, il n’eut 
que des amis. Toujours prêt à rendre service, il ne pouvait refuser 
ceux qui demandaient son assistance. Bien souvent même il n’atten
dit pas qu’en eût fait appel à son bon' coeur.

Un jour, il apprend qu’un ami résidant à Saint-Michel des Saints, 
venait de subir de grandes pertes par le feu qui avait détruit sa gran
ge, son écurie, son bétail et ses grains de semence. On était alors en 
avril, au moment où les routes sont si mauvaises dams nos campagnes. 
Sans hésiter, Peter Monday ramassa, chez lui et ailleurs, une charge 
de différents grains de semence et la conduisit lui-même à cet ami, 
demeurant à 58 milles de Saint-Gabriel.

Plusieurs orphelins lui ont dû leur instruction, et des veuves, 
le pain de chaque jour pour elles et leurs enfants.

Afin de pouvoir payer la dernière année du cours de son fils 
ainé, élève du collège de Joliette, le père d’une nombreuse famille 
avait dû se défaire de son unique vache. Monday, qui en était devenu 
l’acquéreur, la rendit à son propriétaire sans exiger1 un sou en retour. 
L’écolier est aujourd’hui prêtre.

La générosité de Monday, la large hospitalité qu’il exerçait, des 
prêts à des amis insolvables et surtout des milliers de piastres qu’il 
dût payer pour cinq ou six personnes auxquelles il avait endossé des 
billets, le plongèrent dans les dettes. Une cruelle maladie qui lui en
leva son énergie et ses moyens d’action, l’obligea de vendre ses propri
étés pour échapper à un désastre complet. II mourut le 2? nov. 1903, 
et fut inhumé à Saint-Gabriel.

Monday s’adonna à la politique toute sa vie. Libéral convaincu, 
il eut la bonne fortune de voir son parti tenir, pour ce qui concernait 
Saint-Gabriel, les promesses qu’il faisait.

Ami dévoué pour M. Cléophas Beausoleil, il le seconda dans 
l’exécution de scs projets qui devaient amener la prospérité dans le 
nord du comté. Comme lui, il rêva de voir Saint-Gabriel relié par 
un chemin de fer à la vallée de la Matawin.

Avec le capitaine Octave Hénault et un ingénieur, il passa quinze 
jours dans les Laurentides à chercher un passage où la construction
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d’une voie ferrée entre St-Uabriel et St-Michel des Saints serait facile 
Le passage trouvé, on ne put obtenir les subsides désirés. Le gou
vernement Mercier n’était plus, et ses successeurs, jetée au ménage
ment, ne voulurent rien accorder, malgré les demandes réitérées de 
M. Beausoleil.

De 1880 à 1896, Monday eut le plaisir de recevoir, sous son 
toit, toutes les personnes distinguées que le parti libéral comptait 
alors dans ses rangs. L’hon. M. Mercier, entre autres, y reçut troiv 
fois l’hospitalité.
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PIERRE-CAMILLE FICHE, NOTAIRE

Naquit à Saint-Sulpicc en 1827, fit ses études à l'Assomption 
où il fut l'ami et le oonfrère du P. Lacombe. En 1847, il enseignait 
à Saint-Antoine tout en étudiant le notarial. Il fut admis à la pra
tique en 1851, et vint se fixer dans l'établissement que M. Amable 
Jetté, père de sir L.-A. Jctté, venait de fonder sur la rivière Bayonne. 
11 le seconda dans ses démarches pour faire de cet endroit le centre 
d’une paroisse. Après l’insuccès de M. Jetté, le jeune notaire trans
porta son étude à Saint-Gabriel où il pratiqua jusqu’à son décès.

Libéral ardent, il prit part à toutes les luttes politiques du comté’. 
Son frère, E.-U. Piché. avocat, lui doit une partie de ses succès. Ber
nard et Peter Monday, Michel O’Hcir, Charles Champagne (Garçon 
Oharlette) et le notaire Piché furent les têtes dirigeantes du parti 
libéral dans le nord du comté.

Lorsque H.-A. Paquet fut nommé sénateur, les libéraux de St- 
Gabriel voulurent faire choisir le notaire Piché, pour briguer les suf
frages, mais Paquet imposa à la convention la candidature de M. 
Drainvillc (1875). Ce dernier ayant été défait à l’élection qui suivit, 
on parla de nouveau du notaire Piché, comme un futur candidat.

Pour détruire les chances de succès de Piché, quelques adversai
res politiques l’attaquèrent dans sa réputation'. Il était secrétaire- 
trésorier de la municipalité et de la commission scolaire, on l’accusa 
■l’avoir dilapidé les fonds appartenant à ces deux corporations. Les 
conservateurs, qui avaient la majorité au conseil et à la commission, 
votèrent son renvoi et demandèrent une reddition1 de comptes. (1876-7)

Nous disons dans l’histoire municipale et scolaire de la paroisse 
ce qu’il advint de ces accusations: les détracteurs furent condamnés 
par la cour et, à la suite de plusieurs vérifications des livres de comp
te, on trouva qu’au lieu d’être en déficit, Piché était en droit de ré
clamer une soixantaine de piastres qu'on lui devait.

L’innocence du notaire était reconnue, mais ses adversaires 
avaient réussi à empêcher sa candidature, et même, ils avaient dépassé 
le but qu’ils se proposaient, car ces tracasseries avaient ruiné la sanié 
de M. Piché qui mourut le 19 février 1881, victime de nos haines po
litiques. Le succès de scs ennemis ne fut que passager : les libéraux 
reprirent la majorité au conseil et à la commission. Nous croyons que 
depuis 1880, les conservateurs ont toujours été depuis en minorité- 
dans ces deux corps. Pas plus en politique qu’aillcurs, la calomnie 
n’a sa place, et le succès qu’elle donne est bien éphémère.
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JUGE P.-CAMILLE FICHE

Il naquit le 27 avril 1865, à Saint-Gabriel de Brandon, de P.-C. 
Piché, notaire, et de dame Sophie Desparrois dit Champagne. Après 
des études sommaires à l’école de son village, il entra à l’école normale 
Jacques-Cartier, à Montréal. Lorsqu'il sortit de cette institution, il 
fit de commerce et ouvrit un magasin de quincaillerie, à St-Gabriel, 
dans la maison qu’a remplacée le magasin J.-D. Gaudet. Mais ses 
goûts et ses aptitudes le poussèrent vers l’étude du droit. Il fut ad
mis au Barreau, après avoir suivi les cours de l’Université Laval, de 
Montréal, où ses confrères l’avaient élu leur président, en 1894.

Le 13 août 1889, il avait épousé, à St-Gabriel, demoiselle Marie- 
Denise Michaud dont il eut deux fils : Paul-Emile et Edmond.

Il fut l’un des fondateurs du parlement modèle, en 1891, et y fut 
une des plus brillantes figures. C’est là qu’il commença à faire vaJoir 
le grand talent oratoire dont il était doué.

Dans la pratique de sa profession, il eut pour associés : Adolphe 
Bazin, l’hon. Honoré Mercier, jr. et Z. Cordeau.

En 1900, il fut bien près d’être choisi pour être de porte-drapeau 
libéral dans Berthier; en 1904, il se fit élire, par une forte majorité 
dans la division Ste-Marie, de Montréal.

Il fut bientôt nommé membre de la commission des écoles catho
liques de Montréal et conseiller du roi. Pendant plusieurs années, il 
fut l’organisateur en chef des forces libérales de la province.

En 1906, M. Piché devint juge des sessions de la paix, à Montréal, 
et commissaire des licences. Il occupait encore ces deux charges lors
qu’une mort prématurée l’enleva à l’affection des siens, le 5 avril 1909.

“Figure d’une grande finesse et d’un esprit plus fin encore, P.- 
Camille Piché avait su faire valoir les dons exquis dont il était doué. 
Il était instruit, il avait du jugement, de l’éloquence, du tact, et il ins
pirait la confiance par sa physionomie d’honnête homme, tandis que 
son inaltérable gaieté le rendait précieux à ses amis. Quel plus grand 
bien pourrait-on dire d’un homme qui n’a pas eu le temps de donner 
toute sa valeur ! 11 ne faisait qu’arriver à la maturité lorsque la mort 
l’a enlevé.”

Fidèle à sa paroisse natale, il a voulu prendre son dernier repos 
dans notre cimetière, au milieu de ses concitoyens dont il fut toujours 
l’ami dévoué.
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M. J.-O. LAURENDEAU, M.D.

Le docteur Joseph-Olivier Laurendeau, né à St-Cutlibert, le 17 
juin 1830, descendait d’une ancienne famille française, dont les an
cêtres habitaient au commencement du 17ième siècle, le diocèse de 
Larochelle, dans la province de Bordeaux, en France; et c’est vers 
cette époque, qu’un rameau de cette famille émigra au Canada, s’y 
implanta et fournit, au cours des deux derniers siècles, de nombreu
ses ramifications dispersées un peu partout dans l’Amérique du Nord. 
Actuellement, dans la province de Québec surtout, les descendants de 
Louis Rolandeau, — premier colon émigré de France au Canada, 
vers l’an 1640, et dont le nom s’est peu à peu altéré et transformé en 
Laurendeau, — ont des représentants éminents dans les professions 
libérales, l’industrie, le commerce, etc. Et le Dr J. O. Laurendeau fut 
l’un des premiers de cette pleïade d’hommes remarquables fournis 
par cette famille.

Dernier né d’une famille de huit enfants, sa santé chancelante, 
son aversion pour les travaux manuels, son intelligence précoce, son 
goût pour l’étudi poussèrent sa famille à le faire instruire. Il fit son 
cours classique au collège de l’Assomption, puis il étudia la médecine 
à Québec.

Admis à l’exercice de la médecine en 1853, il alla immédiate
ment se fixer à St-Gabriel de Brandon, où deux médecins de langue 
anglaise, les docteurs Dame et Béthune l'avaient déjà précédé.

Un fait remarquable et que l’on pourrait généraliser dans la 
province de Québec, c’est que SteGabriel de Brandon fut à l’origine 
colonisé par une population de langue anglaise qui disparut en moins 
d’un demi siècle; soit par l’émigration, ou soit en se fondant avec 
la population canadienne-française. Aussi, les docteurs Dame et Be- 
tliune, ainsi, qu’un autre médecin anglais, le Dr Rice qui s’établit à 
St-Gabriel de Brandon vers le même temps, ne demeurèrent dans ce 
centre que très peu d’années; en 1860, le Dr Laurendeau était seul à 
prodiguer scs soins non seulement à sa paroisse, mais à une demi-dou
zaine de localités environnantes, dans le haut des comtés de Berthier, 
Joliette et Maskinongé!

En 1855, il épousa Mademoiselle Céline, fille de Pierre-Eustache 
Dostaler, de Berthier, qui, par la suite, représenta durant plusieurs 
parlements, le comté de Berthier à la Législature, puis fut nommé con
seiller législatif.

Conservateur en politique, il supporta avec enthousiasme son
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beau-père, dans toutes ses élections ; il devint le chef reconnu des 
conservateurs du haut comté de Berthier.

Vers 1859, Michel 0’Heir, marchand d’origine irlandaise, vint 
se fixer au village de St-Gabriel. 11 devint bientôt un auxiliaire très 
précieux aux chefs libéraux de la même région. Intrigant, actif, très 
prenant par scs manières insinuantes, causeur intéressant, consacrant 
les trois-quarts de son temps à endoctriner ses amis, O’Hcir devint en 
politique, puis graduellement dans i?s choses municipales et, enfin, 
dans la vie privée, l’adversaire, puis l’ennemi redoutable du Dr Lauren
deau, pondéré, calculateur, tenace et absolu dans ses convictions. 
O’Heir épousa la cadette des filles de l’Hon'. P.-E. Dostalcr, et il sem
ble que devenus beaux-frères, ces liens de parenté entre les deux ad
versaires n’aient servi qu’à augmenter leur animosité réciproque, leur 
fanatisme politique. Ennemis irréconciliables, le destin seul mit fin à 
cette lutte homérique, en .forçant M. O’Heir à quitter St-Gabriel 
de Brandon après un séjour de plus d’un quart de siècle. Dans les 
choses et les questions politiques, civiques, publiques en un mot, 
cet esprit dogmatique, intransigeant que ces deux hommes possé
daient et avaient développé, infusé dans leur entourage chez leurs 
amis, a certainement nui au progrès matériel de la localité; car ces 
luttes stériles, acrimonieuses se sont prolongées assez, longtemps après 
la disparition de ces deux antagonistes.

Chose singulière, dans la vie privée, avec sa famille, scs clients, 
le Dr Laurendeau était aussi doux, aussi conciliant, qu’il était intran
sigeant, intolérant en matière politique et dans les choses publiques. 
Toute sa vie, il fut ultra-conservateur; et si aujourd’hui, en 1917, 
il était encore vivant, il serait sans doute bien embarrassé de prendre 
position sur la question de la participation à la guerre et de la cons
cription. Heureusement pour lui, pour sa religion politique, pour 
ses idéals publics, le destin lui a épargné les mauvais jours que les 
Canadiens-français ont vécus depuis qu’un gouvernement conserva
teur sans mandat, dont la majorité malveillante et hostile envers notre 
race, a imposé la conscription dans le Canada aux seules fins d’attein
dre la province de Québec.

Sans doute qu’il aurait reconnu les torts de ses amis politiques, 
car il était foncièrement droit et honnête, mais il aurait énormément 
souffert de se sentir obligé de rompre avec son parti, de jeter un 
voile sur son passé, de laisser s’enfuir ses illusions. S’il aimait beau
coup la politique, il aimait encore davantage son village, sa paroisse,
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et il l’a bien prouvé en 1891, lors d’une élection fédérale, lorsqu’il 
donna son vote en faveur de M. Cléophas Beausoleil, candidat du 
parti libéral.

Depuis 1879, c’est-à-dire depuis la mise en opération du “Che
min de fer du Nord”, entre Montréal et Québec, St-Gabricl de Bran
don faisait des instances auprès du gouvernement provincial pour 
obtenir un embranchement; et le Dr Laurendeau était un des plus 
actifs à la tête du groupe qui demandait ce progrès. Un moment, il 
crut réussir, lorsque le célèbre financier Sénécal, acheta du gouver
nement conservateur le chemin de fer du Nord.

Pour obtenir l’influence et le vote du Conseiller Législatif F.- 
E. Dostaler, M. Sénécal avait promis aux citoyens de St-Gabriel de 
Brandon de leur construire l’embranchement qu’ils convoitaient, dès 
qu'il serait propriétaire de la voie Montréal-Québec. Mais malheu
reusement, le beau-père du docteur, trop honnête, trop rigide, trop 
entier dans ses convictions; croyant dans sa conscience que le gou
vernement Chapleau — alors au pouvoir — faisait une transaction 
préjudiciable à la province, se sépara de son parti et vota contre la 
vente du “chemin de fer du Nord” à Sénécal. Dès que ce dernier 
eut mis la main sur cette importante voie ferrés, il poussa l’embran
chement de Joliette jusqu’au village de St-Félix de Valois, sous l’in
fluence du Dr Lavallée, alors député conservateur de Joliette, mais 
refusa d’aller plus loin. Voilà comment St-Gabriel de Brandon per
dit la première chance d’avoir son embranchement, et comment s’en
volèrent les illusions du Docteur. Vers le même temps, M. Cléophas 
Beausoleil, jeune politicien très actif, réussit à se faire élire député 
du comté de Berthier, au fédéral, en promettant à St-Gabriel de 
Brandon son embranchement, — et il tint parole. Par son travail 
incessant, son activité inlassable, son énergie sans bornes, cette voie 
était en opération, vers 1889. En 1891, le Dr Laurendeau, pour té
moigner à M. Beausoleil sa reconnaissance, lui accorda sa confiance 
et son vote, sans toutefois renoncer à ses principes conservateurs, 
comme il l’a bien prouvé, après la disparition au champ politique de 
ce député qui a puissamment contribué au progrès du haut du comté 
de Berthier.

Le docteur Laurendeau était bien de la race de ces Canadiens 
qui ne craignent pas de se créer une nombreuse famille; il éleva dix 
enfants, dont huit garçons et deux filles; et ces enfants aux aptitudes 
variées, ont actuellement des représentants remarquables dans les 
ordres religieux, les professions libérales, l’industrie, le commerce.
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Il eat mort en avril 1897, laissant à son fils ainé, le Dr Albert 
I«aurendeau, sa nombreuse clientèle et le soin de continuer sa bonne 
réputation.

M. JOSEPH-BLOI ARCHAMBAULT, N.P.

Fils de François Archambault, entrepreneur de l’Assomption 
et d’Ozine Magnan, son épouse, il naquit à Saint-Jacques de l’Achi- 
gan, le 3 déc. 1861.

Après avoir fini son cours au collège de l’Assomption, il étudia à 
l’Université Laval et fut admis à la pratique du notariat en 1885. Il 
vint alors se fixer au village de Saint-Gabriel de Brandon.

Doué de toutes les qualités qui procurent des amis à un hom
me, il fut maire du village de St-Gabriel de 1895 à 1907, préfet du 
comté de Berthier de 1895 à 1900, et député libéral à Ottawa, pour la 
même division, de 1900 à 1908, alors qu’il fut nommé inspecteur des 
poids et mesures à Montréal par le gouvernement laurier. Il occupa 
la même charge sous le gouvernement Borden, après 1911.

Comme candidat, il obtint dans Saint-Gabriel, des majorités plus 
fortes que M. Beausoleil même n’avait pu en obtenir.

Chanteur très agréable à entendre et fervent amateur de mu
sique, il contribua plus que tout autre aux succès que remporta notre 
choeur do chant.

Ce fut sous son administration comme maire, que le village fut 
doté d’un aqueduc qui fonctionne 365 jours par année. Avant ce 
temps-là, l’eau manquait à tout moment et l’on ne pouvait songer à 
établir un service d’incendie.

Il dirigea ou aida toutes les entreprises qui devaient contribuer 
nu progrès du comté ou de la paroisse.

Une grave maladie le forçant à demander un congé, il sc retira 
« Joliette où il mourut le 23 décembre 1916.

Il fut inhumé à Saint-Gabriel.
Le 9 février 1886, il avait épousé demoiselle Annie Parent. L’ab

bé Odon Archambault, de l’évêché de Joliette, et Mme Rodolphe 
Girard, d’Ottawa, naquirent de ce mariage.
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DR HENRI ARCHAMBAULT, M.D.

Né à la Pointe-Claire, le 4 mars 1871, de François Archambault 
et d’Ozine Magnan. Son père, qui était architecte-entrepreneur, ré
sidait ordinairement à ’’Assomption, mais il était alors à reconstrui
re l’église de la Pointe-Claire et habitait cette localité pendant les 
travaux.

Le futur médecin fit son cours au collège de l'Assomption d’où 
il sortit en 1891. Il étudia la médecine à l’Université Laval et fut 
admis à la pratique en 1895. Après quelques mois de repos, il vint 
se fixer à St-Gabriel de Brandon, en janvier 1896. Il épouse. José
phine Cormier, de Hartford, Conn., le 18 janvier 1898.

Le Dr Archambault s’est formé une jolie clientèle dans Saint- 
Gabriel, et Jane Saint-Damien où, depuis mai 1909, il a ouvert un 
bureau chez Ludger Pelletier. Il s’y rend chaque mardi.

Depuis 1909, il est le gérant, à Saint-Gabriel, des biens apparte
nant à la succession de François Archambault, (propriété Monday).

Le conseil de la paroisse l’a chargé de voir A l’application des 
règlements d’hygiène dans la municipalité.

Fervent mutualiste, il fut président des Forestiers Cotholiques, 
et des Indépendants, des Artisans, de l’Alliance Nationale, cours de 
Saint-Gabriel, et l’est encore de l’Union Saint-Joseph du Canada. Il 
est aussi le médecin examinateur de chacune de ces sociétés.

Il fut un de ceux qui contribuèrent le plus aux succès de notre 
choeur de chant. Il prit aussi une part active aux différentes luttes 
politiques, fut maire de St-Gabriel et préfet du comté en 1915.

Il a fait faire au village de St-Gabriel, un pas de géant vers le 
progrès en introduisant ici l’électricité, et faillit réussir à faire trans
férer à Saint-Gabriel le chef-lieu du comté de Berthier.

TELESPHORE MICHAUD

Il naquit à Ste-Mélanie, en février 1850. Après avoir été commis 
dans une maison de commerce à Joliettc, il ouvrit à Saint-Damien, 
en 1871, un magasin qu’il transporta l'année suivante à Saint-Ga? 
hriel, où il eut pous associé: Narcisse Michaud. Ce magasin était 
dans la maison Fugère qu’a remplacé la résidence du notaire J.- A. 
Gadoury.

En 1873, il épousa Paméla Galameau. La même année, il trans-
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porta son magasin à l’angle des rues Sainte-Anne et Saint-David où 
résida plus tard le notaire J.-E. Archambault.

En 1875, il acheta la maison de Désiré Jetté, et y continua seul 
son commerce jusqu’en? 1882, alors qu’il prit comme associé Adolphe 
Michaud, son frère, auquel il céda bientôt sa part pour ne s’occuper 
que du commerce de grains et de farine. Il habitait alors avec son 
beau-père, qui lui avait fait donation* de ses biens, la maison qu’a 
remplacée celle de M. Edouard Lambert, xj^ i#81, il construisit le ma
gasin de Joachim Kobert, qu’il céda en 1894 à Octavien Michaud. 
11 continua cependant le commerce de bois et de grains. Pour récom
penser M. Michaud des services rendus à son parti, les conservateurs 
le nommèrent maître des postes après que M. O’Heir eût quitté St- 
Gabriel. Après 1896, les libéraux lui laissèrent remplir la même 
charge, malgré deux voyages qu’il fit au Klondyke, eu 1898 et de 1899 
è 1901. En 1904, il démissionna pour briguer les suffrages en faveur 
<le son parti. Malgré sa grande popularité dans le nord du comté, 
M. Michaud fut défait par le notaire J.-E. Archambault, puis par 
Jus. La fortune.

Après le retour des conservateurs au pouvoir en 1911, M. Paul 
Parley, que les libéraux avaient nommé maître des posies, fut desti
tué afin de permettre à M. Michaud de reprendre la charge qu’il avait 
abandonnée en 1904.

En 1886, de société avec Evangéliste Beausoleil, il avait acheté de 
Nazairo Légaré et de Honoré Payette, les droits que ccs derniers 
avaient sur l’aqueduc de Si-Gabriel, construit en 1879. Le conseil 
municipal donna aux nouveaux propriétaires un privilège de 30 ans.

La prise d’eau qui était chez Godfoy Payette, au 6c rang, fut 
installée au ruisseau à Gauthier (Sarraziu) près de l’ancienne scie
rie de Wm. Morrison. Vers 1890, on dut retourner chez Payette où 
le cours d'eau est plus considérable. Le conseil vota alors $3,000, pour 
aider aux travaux en se réservant un droit de rachat qu’il exerça vers 
3900, pour municipaliser le service de l’eau.

En 1883, Xazairc Légaré et Honoré Payette avaient construit 
une scierie, près du lac Maskinongé. M.Cléophas Beausoleil, nou
vellement fixé à St-Gabriel, avait été le promoteur et le bailleur de 
fonds de l'entreprise. C’était la première scierie dans Saint-Gabriel 
ayant la vapeur pour force motrice. Michaud acheta bientôt cette 
scierie, en revendit peu après un tiers à Evangéliste Beausoleil, r 
pius tard, un autre tiers à J.-E. Archambault. Lorsque Emmanuel
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Beauchemin s'en porta acquéreur, M. Evangéliste Beausoleil en était 
devenu le seul propriétaire avec son frère Cléophas, qui n’avait cessé 
de travailler au succès de cet établissement, si utile aux progrès du 
village.

M. Michaud fut donc un des pionniers du commerce et de l’indus
trie dans Saint-Gabriel.

JOSEPH J. JALBERT

Il naquit à Saint-Gabriel de Brandon, le 4 janvier 1863, de Oli
vier Jalbert et de dame Virginie Boucher, son épouse. Il commença 
ù l’école du 7e rang, des études qu'il continua aux Etats-Unis où il se 
rendit en 1879. Il entra, en qualité d’apprenti, chez un orfèvre d’Os- 
wego, N.-Y. En 1884, il y épousa Joséphine Pinault qui mourut en 
1898, lui laissant deux fils: Gabriel et Horace.

En 1887, M. Jalbert s'en alla habiter Woonsocket où résidait la 
famille de son père. Il entra d’abord au service de la maison Farring
ton et, deux ans plus tard, fonda la compagnie Jalbert & Farrington. 
En 1899, cette association fut dissoute, et M. Jalbert ouvrit, sous son 
nom, un commerce de diamants, montres, bijoux, etc., qui prospéra. 
Sa maison devint bientôt la plus importante du Rhode-Island, dans 
ce genre de commerce.

En 1900, il épousa en secondes noces, Albina Paradis, de Woon
socket.

En 1910, le gouverneur Pothier, dont il est un des plus sincères 
amis, le nomma membre du State Board of Charities and Correc
tions, qui contrôle et dirige les institutions de charité et les maisons 
de réforme du Rhode-Island. En 1911, le bureau se fit représenter 
par lui à la convention de St-Louis, où l’on discuta les meilleurs 
moyens a prendre pour améliorer le sort des jeunes gens internés aux 
maisons de réforme des Etats-Unis. En 1912, il fut chargé d’une 
nouvelle mission, et visita Washington, Omaha, Cleveland, Boston, 
Indianapolis, Seattle, Victoria, Portland, (Orégon), San Francisco, 
etc.

Le gouverneur Beckman, successeur de llion. Aram Pothier, 
nomma M. Jalbert au même poste pour un autre terme de six années.

Notre distingué compatriote, qui a le culte du souvenir, revient, 
de tempe A autre, revoir sa paroisse natale. Encore cet été (1917),
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lions avons eu le plaisir de le voir an milieu de ses anciens concitoyens.
Des deux enfants de M. Jalbert, l’un, Gabriel, aide son père à son 

commerce, l'autre, Horace, né le 19 juillet 1891, obtint ses degrés 
à l'académie navale d’Annapolis. Tl est maintenant lieutenant dans 
la marine des Etats-Unis.

JOSEPH BEAUGRAND DIT CHAMPAGNE

Né le 11 avril 1881, à Bcrthier, de Sulpice Beaugraml dit Cliam- 
pugne, et de Vénérancc Guilbault. Il fréquenta d’abord l'école de sa 
]>aroisse natale, puis vint à St-Gabriel, apprendre l'anglais, de Ro- 
liert G ou die. Il entra ensuite dans le commerce à Montréal, chez 
Joseph Beaudry, puis chez Martin & Monat. Lors de l’invasion des 
Etats pontificaux par les Garibaldiens, M. Champagne fut un des 
premiers à offrir scs services pour la défense de la papauté. Il partit 
avec le premier contingent de Zouaves en 1868. Après avoir tenu 
garnison à Civitta Vecchia et ailleurs, il prit part à la défense de 
Rome.

Revenu nu pays, il rentra chez Martin & Monat et resta à leur 
emploi jusqu'en 1882. Il fit la traversée de l’Atlantique huit fois 
pour aller en Angleterre acheter des marchandises pour ses patrons. 
11 fit de nouveau la traversée en' 1900 alors qu’il se rendit à Lourdes, 
l’arny-lc-Moninl et à Rome.

En 1882, il revint à St-Gabriel après avoir acquis une honnête 
aisance et résida chez son père qui avait acheté la terre de Morrison, et 
qui lui fit donation de ses biens. Cultivateur soigneux et entrepre
nant, notre ex-zouave, essaya d’implanter à St-Gabriel différentes 
cultures, entre autres celle de la vigne et de la canne à sucre qui réus
sirent mal, mais ces échecs ne le rebutèrent pas. Il améliora la terre 
que son père lui avait laissée et en fit une des plus belles propriétés 
de Saint-Gabriel.

Resté célibataire, M. Champagne s’appliqua à répandre le bien 
autour de lui. L’église, le couvent bénéficièrent de sa générosité, et 
les pauvres savent le chemin de sa demeure.

M. Champagne a passé la direction des travaux de sa ferme et la 
gestion de ses biens à son neveu Arthur Beaugraml dit Champagne : 
mais il ne peut rester inactif, malgré son âge avancé; et c’est là, peut- 
être, dans le travail, que se trouve le secret de sa verte vieillesse. Il a
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pu, avec les rares survivants de scs anciens compagnons, prendre part 
à la procession du congrès eucharistique de Montréal, en 1911.

M. Champagne est décédé pendant l’impression de ce volume.

M. LE CUBE JOSEPH-ALEXIS PAUZE

Le curé actuel de notre paroisse naquit à Saint-Alexis-dc-Mont- 
calm, le 17 nov. 1870. Il eut pour père Vanasse Pauzé, cultivateur, et 
ponr mère, Angélique Laporte.

Après des études à Joliette et au grand séminaire de Montréal, 
il fut ordonné prêtre par Mgr Fabre, le 21 déc. 1895. Nommé vicaire 
à St-Jeaiï d’Iberville, en 1896, il passa à St-Roch do l’Achigan, en 
1898; puis en 1899, au St-Enfant-Jésus-de-Montréal où il séjourna, fi 
ans. En 1901-5, l’évêque l’envoya successivement à St-Thomas-de- 
Joliette et à Berthierville ; en 1905, il le nomma vicaire à la cathé
drale de Joliette, et en 1909, le chargea de la cure de Stc-Emilic-de- 
l’Energie. M. Pauzé répara le presbytère et reconstruisit l’église. Il 
fut à la fois l’architecte, l’entrepreneur et le surveillant des travaux. 
L’église, qui a des transepts, mesure 140 pieds de longueur. Toute 
h boiserie est superbe. L’autel et les bancs sont les plus jolis du 
diocèse et rivalisent avec ceux de la cathédrale. Cependant le coût 
lie dépassa pas $22,000.

Avec une répartition de $6,000 seulement, M. Pauzé put mener 
l'entreprise à bonne fin, et, lorsqu’il laissa Ste-Emélie, la dette n’y 
était plus que de $10,000.

Il construisit aussi un couvent qu’il confia aux Soeurs des Saints 
Coeur de Jésus et de Marie. Ces religieuses prirent possession de 
leur couvent le 9 nov. 1915, et le lendemain, M. Pauzé quittait Stc- 
Emilie, pour venir prendre charge de notre paroisse, dont la Fabri
que, grevée de dettes par la reconstruction de l’église, avait besoin 
d’un administrateur habile pour remettre scs finances en bon état. 
C’est pourquoi Mgr l’évêque de Joliette avait choisi M. Pauzé pour 
succéder au chanoine Sylvestre que la maladie contraignait à pren
dre un repos bien mérité.

En prenant possession de sa nouvelle cure, M. l’abbé Pauzé cons
tata que le presbytère avait besoin d'être reconstruit presque à neuf. 
Il se mit résolument à l’oeuvre et surveilla lui-même les travaux.

Ardent apôtre de la tempérance, il réussit à faire prohiber la ven
te des boissons enivrantes à Ste-Bmilie, puis ù St-Gabriel.
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DK JOSEPH-GEORGES FICHE

Fils de P.-C. Piché, et de Sophie Desparois-Champagne, son 
épouse, il naquit à Saint-Gabriel de Brandon le 4 septembre 1868.

Après des études à l’école normale Jacques-Cartier, d’où il sortit 
en 1887, il vint habiter Saint-Gabriel. En 1892, il passa aux Etats- 
Unis et fut comptable dans une épicerie, eu gros, de Providence, K.-I. 
Retourné à Montréal, en 1896, il devint employé à la douane de cette 
ville, 1896-1901, tout en suivant les cours de médecine à l’Université 
Laval et fut admis à la pratique en 1900.

De 1900 à 1914, il eut son bureau rue de Montigny; puis il s’ins
talla au No 287 rue Saint-Denis.

Il s’est créé une très forte clientèle grâce à ses succès profession
nels, dus à des études sérieuses et suivies.

Il est le médecin-examinateur en chef de La Merchants & Em
ployers’ Guarantee & Accident Co., dont il fut un des fondateurs avec 
Georges Dubeau, jr., aussi natif de Saint-Gabriel de Brandon.

Le docteur Piché est membre de la Société Médicale de Montréal.
En 1894, il épousa, à Saint-Gabriel, Albertine, fille de John (Jo

seph) Bellcmarc dont il eut 4 enfants: Julien, Georges-Albert, Ernest 
et Rachel. En été, il habite la jolie résidence qu’il s’est fait construire 
dans son village natal, au “Bois-des-Amoureux.”

SCIERIES, MOULINS A FARINE ET MANUFACTURES

1° La première scierie construite dans Saint-Gabriel fut celle 
d’Etienne Chênevert, bâtie vers 1845. Elle fut achetée, en 1849, par 
Antoine Tellier, en même temps qu’une grande étendue de terrain 
boisé qui l’avoisinait. A la scierie étaient annexés un moulin à farine 
et un moulin à carder, le tout actionné par l’eau.

Cet établissement, considérable pour l’époque, se trouvait à la 
Pique-Dur, à quelques pas au-dessus de la voie du Pacifique, sur le 
ruisseau Tellier, un des affluents de la rivière Bayonne.

Ce moulin et la résidence du propriétaire furent détruits par un 
incendie qu’y alluima une fillette de trois ans, plus tard madame Cuth- 
bert LaJrenière.

2° et 3° Le second gros moulin de Saint-Gabriel (avec scie et 
moulanges), fut construit par Jack Armstrong, vers 1848, au ruisseau 
Aubin sur “les Lots.”

Armstrong ne résida pas à ce moulin, il y mit des gérants, entre
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autres : Bte Deroin, Joseph Lafontaine, etc. Un nommé Schwartz 
acheta l’établissement, qui passa par la suite avec les 600 arpents de 
terrain boisé qui l’entouraient aux mains de F.-X. Beaudry. Ce der
nier ne le fit pas fonctionner et les constructions tombèrent bientôt ci 
ruines.

Tjorsque les pères Trappistes voulurent s’établir dans la provin
ce, ils vinrent visiter la terre de Beaudry et furent bien près de s’y 
fixer.

Malheureusement pour Saint-Gabriel, ils ne s’entendirent pas avec 
l’agent du propriétaire. Plus tard, Edwin Remington fit l’acquisi
tion de ce terrain, au prix de $2,200 seulement. Avec A. A. Laroc
que, il y construisit une scierie et coupa le bois de construction qui se 
trouvait dans les 600 arpents de terre.

Depuis cinq ans, ce dernier moulin a été remplacé par une char
bonnière où Ton utilise le bois impropre à la construction. C’est une 
compagnie formée de gens de Saint-Gabriel, sous la présidence de T. 
Guiknettc, qui exploite cette industrie du charbon de bois.

4° Vers 1849, Michel Collins construisit un troisième moulin, à 
l’entrée de Saint-Damien, sur la grande Matembin. Une couple d’an
nées plus tard, Edouard Hamclin l’acheta et le passa à Aubert et ù 
Joseph Hamelin. Ces derniers l’exploitèrent en compagnie d’abord, 
puis Aubert en devint l’unique propriétaire. Après lui, Léandre Bru
no, Noé Rainville, Napoléon Deshaies et autres en firent tour à tour 
l’acquisition. Il existe encore aujourd’hui.

5° Le moulin à scie qui se trouve dans les limites actuelles du 
village de St-Damien fut construit, vers 1850, par Alexis Bernard pour 
le compte de Wm Morrison, de Berthier (1).

George Morrison, son fils, en eut la direction. Gaspard Gravel, 
puis Bte Dénommé devinrent, après Morrison, les propriétaires de ce 
moulin qui existe encore.

5° Vers 1850, P.-J.-O.-D. Qirardin, construis!’ u.i moulin à fa
rine à la rivière Maskinongé. M. Deroin, de Bcrthicr, l’acheta en 
1851, nous avons raconté (pages 104 et 105) que l’écluse, trop élevée 
de ce moulin, faisait inonder les terres basses du nord du lac et du 
Cordon et que quelqu’un mit le feu au moulin qui fut détruit complè
tement.

Fan fan Boucher (Isaïe), Remi Dauphinais et Gonpil Bergeron,

(1) Ce Morrison conserva longtemps, dans son hangar, le cadavre pé
trifié de sa mère qui devait cet état de solidification au voisinage d'une 
source calcaire dont les eaux s'étaient infiltrées dans la tombe.
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trois des propriétaires que la crue des gaux ruinait, furent arrêtés sous 
soupçon, puis libérés grâce à un alibi.

On reconstruisit une scierie au même endroit avec un barrage 
moins élevé, mais son propriétaire, un nommé Dufresne, tomba sur la 
scie et se fit fendre la tête. Le moulin fut abandonné et il est disparu 
depuis longtemps. A l’eau basse, on distingue encore très bien les 
restes de l’éolusc.

6° Le moulin de Babylas Laporte, au 4e rang, qui se trouvait 
en face de chez Camille Joly.

7° Le gros moulin à scie et à farine d’Amable Jetté, construit vers 
1849, sur la rivière Bayonne, au premier rang, sur la terre actuelle de 
Ludger Poirier. M. Jetté dépensa un fort montant à la construction 
de l’écluse, qui refoulait l’eau de la rivière si loin que les gens du 3e 
rang, et même ceux du 4c, pouvaient y porter leur grain en canot.

Son propriétaire avait espéré fonder là un village considérable. Il 
avait ouvert un magasin et attiré près de lui plusieurs hommes de mé
tiers et le notaire F.-C. Piché.

Lorsqu’il fut convaincu que l’évêque ne lui accorderait pas un 
desservant, il transporta son magasin au village de Saint-Félix de Va
lois. Le moulin fut abandonné et tomba bientôt en ruines.

8° La scierie de Wm Morrison, marchand de Saint-Gabriel. Elle 
se trouvait sur le ruisseau à Gauthier (Sarrazin), non loin du chemin 
•‘des I-ots” et de la carrière, d’où l’on a extrait la pierre de l’église 
actuelle.

9° La scierie appelée Petit-Moulin qui se trouvait à l'extrémité 
nord du 5e rang, iprès du lac. La chaussée fut construite par P.-J.-O. 
Girardin et le moulin par Aubert Hamelin qui habitait à l’est du che
min où était l’ancienne résidence de M. Cléophas Beausoleil.

MM. Allard et Bte Roberge furent les propriétaires successifs du 
Petit-Moulin dont la corporation du village a fait l’acquisition en 
1914, afin de pouvoir améliorer le service de l’aqueduc. Le mou'ai 
fut alors démoli.

10° Le moulin Hamelin, à Saint-Edmond, sur la rivière Chicot. 
Il fut construit par Edouard Hamelin, vers 1860, passa plus tard à 
son fils, puis à une compagnie dont ce fils était le gérant. Il a coûté 
bien cher et n’a pas rapporté à ses propriétaires les bénéfices qu’ils 
en attendaient. Le bois se fait rare aux environs et ses moulanges ne 
servent presque plus.

Le barrage a formé un lac assez poissonneux, mesurant, avec les 
baies, près de deux milles de circonférence.
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11° Le moulin de Racine, au Ce rang, sur la Belle-Rivière, à en
viron sept arpents au sud du chemin. Il ne fonctionna pas longtemps 
et était déjà disparu il y a trente ans.

12° Le moulin à Payette, au 6e rang, sur le ruisseau de l'aqueduc, 
à moitié chemin entre le lac à Payette et la route du 6c rang. Pc mou
lin existait encore il y a 30 ans, mais il ne servait plus.

Payette avait acheté de Laurent Ooutu les 600 arpents de terre 
qui se trouvent autour du moulin.

13° Moulin de Stanislas Desrosiers, au 3e rang. 11 fonctionna 
entre 1850 et 1860. Il était sur le ruisseau qui coule au sud du che
min du 4e rang et qui passe où était le moulin Tcllior. Il avait été 
construit par un Brissctte.

14° Moulin de David Béliveau. 11 était sur le même ruisseau que 
le précédent et à quelques arpents en aval. Il cessa de fonctionner 
vers 1884.

15° Moulin de B te Denis, au 4c rang. 11 eut pour propriétaires 
après Denis: Norl>crt Provost, vers 1850, puis Pierre Pharette. 11 
n’existe plue depuis 35 ans.

16° Moulin de Zézé Béland sur la Mastigouche. 11 fut construit 
en 1853 ou 1854. Trente-cinq ans plus tard, il n’en existait aucune 
trace lorsque Johnny Bussière bâtit un autre moulin au même endroit.

Béland était très habile dans la construction des écluses. En 1853 
ou 1854, les Gilmore, qui faisaient “chantier” à Mattawin, avaient 
fait construire, par un ingénieur anglais, une grosse écluse près du 
village actuel de St-Michcl-des-Sainte, à la tête de la chute. Le juin- 
temps suivant, l’eau l’enleva comme une paille. Ce fut Béland qui la 
reconstruisit. On l’a réparé depuis, mais en suivant les mêmes 
plans et elle existe encore quoique beaucoup moins élevée qu’antrefois.

17° Moulin de Caisse, à l’extrémité ouest du 4e rang. Il existe 
depuis plus de 45 ans.

18° Moulin Bergeron, situé près du village de Saint-Charles de 
Mandavilie. Il existe depuis plus de 50 ans.

19° Moulin d’Honoré Payette et de Nazaire Iégaré, construit près 
du lac vers 1883, sur l’instigation de M. Cléoplms Beausoleil. Ce fut 
la première scierie de la paroisse ayant la vapeur pour force motrice. 
T. Michaud, Evangéliste Beausoleil, en furent les propriétaires suc
cessifs. En 1897, Emmanuel Beauchemin l’acheta et l’améliora beau
coup.

En août 1917, Atchez Farley, acheta du shérif ce moulin qui était 
inactif depuis cinq ans environ.
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20° Moulin de Pit Terrien, à l’extrémité de la terre d’Aimé Mon- 
dor. Il fut construit vetrs 1888 et appartint successivement à Pit 
Terrien, Bte Gouin, Zotique B. Germain et Hermas Roch. Il existe 
encore.

31° Sur la petite Matembin, il y avait le moulin de Bte Denom- 
né construit il y a plus de 30 ans et qui fut détruit par le feu il y a six 
ans environ.

22° Sur la même rivière, il y a le moulin à scie ü’Hermas Rocli 
construit en 1916. Il est à environ un mille en aanont de l’endroit 
qu'occupait le moulin Dénommé.

23° Plus haut que le précédent et sur le même cours d’eau, il y a 
un autre moulin qui a appartenu successivement à Joseph Guibodie, 
Joseph Boucher, Napoléon Deshaies et Hermas Roch. Il fut cons
truit il y a plus de 25 ans.

24° Sur la grande Matembin, au 9e rang, se trouve le moulin 
construit par Jos. Bélanger et devenu la propriété de M. Tellier puis 
de M. Gravel. Il existe depuis près de 50 ans.

25° Sur le chemin du gouvernement et relevant encore de St- 
Damien, il y eut le moulin d’Onésime Desroches qui existait il y a 30 
ans et plus.

26° Sur le même chemin, mentionnons encore le moulin de Ldboi- 
re Grandehamp. Le propriétaire de cette dernière scierie périt par 
l'explosion de la chaudière, vers 1911. Pour obtenir une plus grande 
force, il avait chargé la soupape de sûreté.

27° et 28°. Au second lac Mandoville, se trouvent le moulin de 
Médard Ferland, existant depuis plusieurs années, et celui de Naz. 
Prescott, construit récemment.

29° A la décharge du lac Maigret, il y avait le moulin de Char
pentier qui fut détruit par le feu, il y a 20 ans environ.

30° A l’est du premier lac Mandoville se trouve le moulin de Ber
geron construit depuis plus de 30 ans.

31° Près du village de St-Charles, il y a la manufacture de bobi
nes pour fil (cannelles). Elle fut construite par M. J. Jackson, il y 
a près de quinze ans. M. Bergeron en est devenu le propriétaire, vers 
1912.

33° Le moulin à scie d’Amêdée Sylvestre. Il a la vapeur pour 
force motrice et est situé près du village de Saint-Charles. Il fut 
construit récemment.

33° Sur la rivière Bayonne, près de la voie du Pacifique, il y a 
un moulin qui existe depuis quarante ans.
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34' Dens le village de St-Gabriel, on trouve la manufacture de 
David Poirier, construite vers 1893, par une compagnie de gens de 
l’endroit. Elle fut d’abord gérée par M. Vézina, puis louée à Joseph 
Boucher et Romulus Monder et enfin vendue au propriétaire actuel 
qui y fait des meubles et y prépare différentes pièces servant à la me
nuiserie.

35' Le moulin à fibre de bois du Dr Albert Iaurondeau. Il fut 
construit près du lac, à côté du moulin Farley, il y a 5 ans environ et 
fonctionne très bien.

36' Les scieries McLaren, au sud du lac Maskinongé. Construi
tes par A.-A. Larocque et J.-A. Penaud en 1896, elles furent détruite* 
par le feu en 1898, et reconstruites sans retard avec l’aide du village 
qui vota un bonus de $5,000. Cédées plus tard à M. Durand, elles 
sont devenues la propriété des MM. McLaren.

Chaque année, clics mettent en planches, madriers, lattes, bois de 
pulpe, etc., plusieurs centaines de mille billes et procurent de l’ouvra
ge à plus de cent hommes en été. Un nombre encore plus élevé est 
employé en hiver, soit dans les chantiers, soit au flottage du bois qui 
se fait par la rivière Mastigouche sur les trois branches de laquelle 
sont les limites à bois.

Un yatoh à vapeur conduit au moulin les billes qu’il prend à 
i’ombouchure de la rivière Mastigouche.

37° Le moulin de Bte Roberge et fils, dans le village. Il fut 
construit il y a trois ans et est actionné par la vapeur.

38° et 39° Moulin de Roussel au 4e rang. Il était près du mou
lin actuel d’Isidore Poitras. Au bout de deux ans, il fut transporté 
sur la terre d’Aimé Mondor, à St-Damien, mais il n’y fonctionna que 
2 ans.

40’ Moulin à scie et à farine d’Isidore Poitras. Il est situé au 
4e rang, sur la décharge du lac à Laporte dont le barrage du moulin 
refoule les eaux. Il fut construit il y a une dizaine d’années. Deux 
ou trois ans après sa construction, la chaussée céda sous la pression 
de l’eau, enleva une partie du moulin et ouvrit une profonde tranchée 
d’au moins un arpent de largeur, laissant partout la roche à découvert. 
Plusieurs pièces de la machinerie furent entraînées à des distances 
considérables malgré leur poids.

On remit immédiatement le moulin en activité.
41* Le moulin Maxwell à l’est et près du village de St-Damien. 

Ija terre où il était bâti appartient aujourd’hui à M. Phaneuf.
42° Moulin de Joseph Sarrazin, au Chemin-du-Lac. Il était
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sur la terre de François Plante et n'existe plus depuis au-delà de 30 
ans.

43° Moulin de Fournier, au 1er rang, sur la terre de Gabriel 
Rondeau. Il n’existait plue en 1880.

44° Il existe aussi dans notre village une fonderie établie en 1895, 
par J.-B. Desrosiers avec l’aide de la municipalité qui lui prêta $1,000. 
Devenue la propriété de Jean Boisclair, elle fut détruite par le feu 
en 1903 et reconstruite immédiatement après.

45° La manufacture de cercueils appartenant «i Séraphin Per
rault. Bile existe depuis une vingtaine d’années.

Outre ces industries, il y a dans les anciennes limites de St-Ga- 
briel plus de 15 beurreries et fromageries qui sont des plus rémunéra
trices pour les intéressés, surtout ces années-ci.

Il y a encore la tannerie de I. Bergeron qui appartint si long
temps à Joseph Joly, et qui existe depuis plus de 40 ans.

Il en existait une autre, celle d’Onésime Boisvert, mais elle est dis
parue depuis 25 ans.

Une potasseric a été ouverte par le Dr Albert J.au rend eau, vers
1915.

La fabrication de la potasse a été, il y a 40 ans et plus ,une des 
principales industries de la paroisse. La potasseric Doylc exista long
temps au Cordon. Il y en avait une autre au Chemin-du-Lac.

La manufacture de portes et fenêtres de Z. Jolette fonctionna une 
dizaine d’années. Elle était à l’extrémité sud de la rue Monday, ù 
côté de l’établissement de M. Falardeau. Ce dernier est voiturier et 
charron. Les prédécesseurs de M. Falardeau dans cette industrie ont 
été M. Bellcrose (Micottc), qui avait son atelier où se trouve la mai
son du maire Grignon ; Honoré Payette qui avait le sien où s’élève le 
magasin de quincaillerie Laporte ; M. Fournier dans la Côte de l’Eco
le, Charles Bélair, dans l’épicerie actuelle de J.-N. Provost, Charles 
Boisjoly, dans la rue Blanche.

Il y aurait encore dans Saint-Gabriel bien de la place pour un 
grand nombre d’industries, surtout pour celles qui emploieraient des 
jeunes garçons et des jeunes filles. La main-d’œuvre de ce genre 
abonderait, le prix du terrain est peu élevé et l’on peut maintenant 
utiliser l’électricité comme force motrice.



TELEPHONE

En 1891, une compagnie locale fut formée pour établir, daus St- 
Gabriel et les paroisses voisines, un service téléphonique à domicile. 
Cette entreprise réussit et rapporta de beaux bénéfices à ses actionnai
res. Le bureau central fut placé d’abord chez M. Télesphore Michaud, 
puis chez M. Hermas Roch qui citait devenu le propriétaire de la plus 
grande partie des actions de la Cie.

Aujourd’hui la compagnie est affiliée à la Bell et M. Roch est 
le gérant à Saint-Gabriel. Les paroisses voisines sont reliées par le 
téléphone à notre village, qui compte une trentaine d’abonnés.

PROFESSIONS LIBERALES, COMMERCES ET METIERS

Il y a trois médecins à St-Gabriel : les docteurs Albert Lauren
deau, Henri Archambault et Alexis Sarrazin. Leurs prédécesseurs 
ont été les docteurs Dame, Bethume, Rice, J.-O. Laurendeau, .T.-O. 
Lambert, J.-A.N. Dubeau, Ilénault, Rochette, J.-E. Lafontaine, I.ab
bé, Sylvio Roch. Ce dernier avait ouvert, en 1910, dans la maison à 
l’ouest du magasin d’Adolphe Michaud une pharmacie qui fut fermée 
lors de son départ, en 1911. Il ne reste plus que celle du Dr A. Sar
razin qui a été ouverte la môme année que celle du Dr Roch.

Nous avons aussi trois notaires: MM. J.-A. G ad ou rv, J.4N. Pré
ville et J.-O. Lavallée.

Leurs prédécesseurs ont été les notaires A. Defoy, J.-O. Chalut, 
P.-C. Piché, Hector Champagne, A. Ecrément, J.-E. Archambault, 
J.-A. Mirault.

Les greffes des notaires Piché, Ecrément et Archambault, sont 
chez le notaire Gadoury et celui du notaire Champagne chez J.-N. 
Préville.

Les premiers marchands de Saint-Gabriel furent Wm Morrison, 
dans la maison Hicks; L.-J. Gauthier, puis Zéiphirin, son fils, à la 
Côte-à-Gauthier ; Allan Gunn, dans la maison qu’habite Adolphe Fa
quin ; Michel O’Hcir, au même endroit, 1856, puis où se trouve le 
magasin actuel de J.-D. Gauidet, dans la maison qu’il acheta, vers 
1860, de Pierre Germain ; Ulric Dequoy, dans le jardin qui se trouve 
entre la maison d’Edouard Lambert et celle de Télesphore Ferland ; 
David St-Antoine, Octave Lachance, Théodore Patoile, Séverin Ma
rion, Maxime Deschênes, (ces quatre derniers dans la maison qu'lia-
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bit* plus tard le notaire Archambault et qui fut détruite par le feu 
le soir des élections de 1911) ; Deschênes tint aussi magasin dans l’épi
cerie actuelle de Cléophas Martineau ; Madame Ecrément, après avoir 
cru son magasin dans la maison Archambault, ouvrit ensuite où se 
trouve le magasin Gaudet et fut remplacée en ce dernier endroit par 
Amédée Piché, qui y vendit de la farine, et par Camille Piché qui y 
fit le commerce de quincaillerie ; Désiré Jette eut d’abord son magasin 
clans la maison Hicks, puis il construisit le magasin qui fut occupé 
nprès lui par Télesphore Michaud et Adolphe Michaud et qui vient 
d’être vendu à Cuthibert Lafrenière ; F.-X. Marchand tint d’abord à 
la Rivière chez Deroin, puis en face de chez le Dr Dame, au Cordon, 
(dans la maison de Dunn), ensuite au village, dans la maison de Pi
quette, que l’on avait transportée et qui était devenue la propriété de 
Jos. Dubord-Lafontaine ; plus tard la même maison servit de magasin 
à Pierre Béliveau et à Sophie Béliveau ; cette dernière reconstruisit en 
neuf, au même endroit, l’édifice qu’occupent le club de St-Gabriel et 
le magasin de Jos. Forest;

Narcisse Michaud qui eut 'pour successeur Narcisse Fugère, à 
l’endroit où le notaire J.-A. Gadoury a sa résidence.

On pourrait nommer encore Rcmi Tellier et Joseph Boucher, puis 
le premier seul, dans la maison du Dr Sarrazin ; Médard Bélanger, 
dans la maison de la fabrique, puis dans celle qu’a remplacée la maison 
d’Arsène Demers, occupée aujourd’hui par le maire M. Grignon ; Ul- 
ric Granger, puis sa femme où se trouve aujourd’hui l’épicerie de 
Charles Pelletier; Georges Dubeau, dans l’atelier de Roméo Laferriè- 
re; J.*A. Provost, dans la maison de brique au coin de la rue Monday 
et faisant face au marché disparu aujourd’hui ; Octavien Michaud 
dans le magasin actuel de Josephat Robert; Pierre Poirier, dans la rue 
Blanche.

Il y eut certainement d’autres marchands dont les noms nous 
échappent. La liste qui précède n’est pas complète, non plus celle qui 
suit dans laquelle nous donnons les noms des marchands actuels et 
des hommes de métiers.

Dans la rue St-David :
J.-Norbert Provost, farine et épiceries ;
Ludger Chevrette, farine et épiceries ;
Salem David, restaurant (et salle de barbier) ;
J.-D. Gaudet, marchandises sèches, chaussures etc.;
Cuthibert Lafrenière, épiceries ;
V. Allard, boucherie ;
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N. Bernatchez, épiceries ;
M. Sarrazin, restaurant (et atelier de plombier) ;
F.-X. St-Jean, horloger-bijoutier;
Joseph Lemire, hôtel et liqueurs douces;
Mlle Carpentier, chapeaux de dames;
Osmon Faquin, machines agricoles etc,;
Cléophas Martineau, épicerie et maison de pension;
Albert Gouin, cordonnier;
M. Morin, cordonnier;
Dans la rue Blanche :
Dr Alexis Sarrazin, pharmacie ;
Charles Pelletier, épiceries et bonbons ;
Louis Jacques, vaisselle et épiceries ;
Joseph Forest, restaurant;
Paul Farley, sellier;
Madame Gadoury, chapeaux de dames;
M. Beauparlant, photographies;
M. Laporte, quincaillerie;
Séraphin Perreault, pompes funèbres;
A, Bousquet, marchandises sèches;
Joseph Longpré, épiceries;
Bornéo Lafcrrière, ferblantier et plombier;
Ulric Roch, quincaillerie, grains de semences, etc.;
Albert Marion, boucher;
M. Laporte, barbier ;
Ulric Desrochers, épicier en gros, et en détail et maison de pen

sion;
M. Laferrière, épicier;
Wilfrid Farley, épicier ;
Georges Dubeau, machines agricoles ;
René McGuire, barbier;
Ulric Graham, charretier;
M. Sarrazin, boulanger;
M. Sarrazin, forgeron et machiniste.
Dans la rue Beausoleil:
Joseph Soubhani, marchandises sèches;
A. St-Germain, tailleur ;
M. Desmarais, tailleur;
Joseph Leblanc, charretier;
Jimmy Provost, charretier;
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Dans la rue Monday :
Avila Farley, eellicr ;
Elie Falardeau, charron.
Dane to rue Michaud :
Joachim Robert, épiceries, grains et farine ;
M. Delorme, horloger-bijoutier;
Mme Grenier, photographe ;
Aristide Dueharme, boulanger;
Dans les rues transversales :
Edmond Faquin, machines agricoles ;
M. Laprade, machines agricoles, bois de construction ;
M. Tessier, boulanger;
M. Pichctte, épiceries;
M. Beausoleil, épiceries (successeur de Paul Clermont); 
M. Bavitch, marchandises sèches;
T. Guilmette, bois de construction, charbon et bois, etc. ; 
M. Fréchette, plombier-ferblantier;
J. Champagne, forgeron ;
I. Bergeron, tanneur.

LA PLUS ANCIENNE MAISON

La plus ancienne maison du village est celle qui, agrandie et ré
parée, est habitée par M. Cléophas Martineau.

Elle fut construite en 1850, pour le notaire J.-O. Chalut, par 
Charles Desmarais, au prix de $28.

Avant de faire faire les cloisons, le propriétaire, qui était encore 
célibataire, donna un bal dont les vieillards ont gardé le souvenir.

En outre de l’aristocratie de Saint-Gabriel, on vit à cette soirée 
dansante: le père et la mère du notaire, deux demoiselles Deroin, de 
Berthier; (l’un fut la mère du Dr Hénault, l’autre se fit religieuse), 
l’avocat Doire, les demoiselles Gagnon (filles de l’hôtelier de ce nom, 
de Berthier), etc., etc.

James Doyle et Bastien, de la Rivière, furent les violoneux à cette 
soirée. Edward Elliot, surnommé Bonhomme, dansa une gigue sim
ple avec Dolly Armstrong, femme de Charles Morrison. Ils étaient 
les deux plus beaux danseurs de leur temps. Aussi cette gigue fut-elle 
le clou de la soirée. Quand il avait ses souliers de boeuf, Elliot voue 
dansait “l’aile de pigeon” (pigeon’s wing) de la plus belle façon. 
Quant à Dolly, elle pouvait danser toute la nuit sans se lasser. On
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■dansa aussi force menuets et autres danses alors en honneur. Bref la 
soirée fut un véritable succès puisqu’on en parle encore au bout de 67 
ans.

PRETRES ET RELIGIEUX NATIFS DE NOTRE PAROISSE

St-Gaibriel a fourni aux Soeurs Sainte-Anne plus de 25 religieuses, 
aux Soeurs de la Providence, de Jésus-Marie etc., plus de 12 jeunes 
filles.

Parmi les prêtres et les religieux natifs de notre paroisse et de 
Saint-Damien, mentionnons: les abbés T.-G. Plante, Grandchamp, Mé- 
déric-Tancrède Beauparlant, Fabien-Gédéou Deshaies, Hector Des ro
chers, Médéric Hamelin, J.-R. Granger, Anatole Ecrément, Marion, 
Georges Granger, Arthur Du beau, Odon Archambault, Eugène Mon
der, le P. Fortunat Laurendeau, S.J., le frère Honoré Sarrazin, l’abbé 
Paul-Emile Farley. On pourrait encore ajouter Wilfrid Ijaurendeau 
qui revêtit l’habit religieux, mais que la mort a enlevé avant qu’il ait 
prononcé ses voeux.

ADDENDA

Un document (1), trouvé pendant l’impression de ce volume, 
nous fournit, avec quelques erreurs, plusieurs renseignements, dont 
voici les principaux :

1° Le lac Mandevillc aurait d’abord porté le nom de petit lac Mas- 
kinongé, et le nôtre, grand lac Maskinongé. Lorsque l’acte de conces
sion fut fait, en 1750, on avait en vue d’inclure dans la seigneurie le 
]>etit lac qui a une île et qui, effectivement, fait partie de la seigneu
rie, et non pas le grand lac qui n’a aucune île et qui est il six milles à 
l’ouest.

2° Mandevillc vivait près du lac qui porte son nom, avant 1800, 
qu’il y mourut, vers 1810 et fut enterré là. Dans son témoignage, 
John Hebbart prétend y avoir vu l’endroit ou Mandevillc fut enterré 
(2). o

3 (La plupart des Anglais qui s'établirent à St-Gabriel descen
daient de loyalistes émigrés des Etats-Unis lors de la déclaration de 
l’indépendance.

(1) He port, of special Committee on Petition of Win Morrison and 
others of the Township of Brandon, in the County of Bertliier, presented 
to the House 26th March 1845.

(2) Hebbart était intéressé à reculer la date de ce décès et il fait une 
erreur d’au moins 15 ans puisqu’en 1825 Mandeville aida Monday A cou- 
l>er son premier arbre.
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4° Dès 1814, ces colons avaient pris des lots autour du lac Mas- 
kinongé, croyant s’établir dans le canton Brandon et ils avaient 
payé chacun une guinée à Antrobus pour obtenir ces terres du gouver
nement. (1).

5° Vers 1816 et 1817, cinq des colons du lac Maskinongé avaient 
été poursuivis par Pothier à Ja cour des Trois-llivières, et ce sei
gneur avait retenu pour lui-même les services de tous les avocats de 
Trois-Rivières, excepté du plus jeune d’entre eux, afin que les accusés 
restassent sans défenseur expérimenté. Tves accusés demeuraient ce
pendant dans le district de Montréal. (2).

6° Une borne avait été placée par l'arpenteur Bouchette lorsqu’il 
comprit le lac Maskinongé dans le canton Brandon, mais O’Sullivan, 
autre arpenteur la fit enlever. Au dire des défenseurs de Pothier, 
John Ilebbart et Wm Dunn aidèrent ce dernier à enlever la borne.

7° Les colons avaient obtenu du gouvernement des billets de loca
tion avant que Pothier obtienne des ordres en conseil lui donnant la 
propriété du lac.

8° En 1833, les arpenteurs Dignan et Smith arpentèrent une par
tie du canton Brandon.

9° En 1835, 1838, et 1839, L.-J. Gauthier, Wm Morrison, Wm 
Hope etc., firent des démarches auprès du gouvernement pour faire 
annuler les ordres en conseil de 1825.

10° Dès 1803, M. de Lanaudièrc avait demandé l’extension de la 
seigneurie de manière à inclure le lac Maskinongé.

11° La carte de la région, dressée en .793, ne mentionnait pas 
le lac Mandeville, et cette omission aurait été la cause de l’erreur 
et du conflit.

(1) Même remarque que ci-dessus, La réclamation de Pothier avait 
été faite en 1815 et les colons croyaient avoir plus de chance d’être en
tendus en disant qu’ils étaient arrivée au lac avant 1815.

(2) Les colons poursuivis avaient pris des lots, mais ils n'habitaient 
pas au lae. Nous maintenons que le premier colon ne se fixa & Snint- 
(labriel, qu’en 1818.
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